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Ottawa 

Monsieur le Président. 

Conformément à l’article 66 de la Loi SUY les langues oficielles, je soumets au Parlement, 
par votre intermédiaire, le vingt et unième rapport annuel du Commissaire aux langues 
officielles qui se rapporte à l’année civile 1991. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma très haute considération, 

Le Commissaire aux langues officielles, 

Victor C. Goldbloom 

Avril 1992 
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Avant-propos : 
Préserver l’unité du Canada 

Lorsque je suis entré en fonction à titre de Commissaire aux langues officielles, en 
juin 1991, le Canada traversait une période critique de son histoire. La situation est toujours 
aussi préoccupante. J’ai donc résolu de consacrer toute mon énergie à favoriser l’établisse- 
ment d’un climat propice au dialogue et à la compréhension entre les deux communautés 
linguistiques. Animé par un sentiment d’urgence dicté par le calendrier constitutionnel, j’ai 
décidé de rencontrer des Canadiens de tous les coins du pays pour connaître leurs points de 
vue et leurs préoccupations, et leur expliquer notre politique linguistique. Avant tout, je voulais 
démontrer que la Loi SUY les langues ofJicielfes vise essentiellement à donner aux citoyens 
de ce pays des services dans leur langue et à promouvoir l’égalité des chances. Je jugeais 
fondamental de rappeler aux Canadiens que le fait de posséder deux des langues les plus 
utiles au monde n’est pas un désavantage mais un atout précieux. Qu’il subsiste encore dans 
l’esprit d’un grand nombre de Canadiens des mythes et des conceptions erronées au sujet de 
ce qui est tout simplement un idéal de dignité humaine et de respect mutuel ne laisse pas de 
m’inquiéter profondément. 

Nous ne saurons préserver l’unité du pays en laissant de côté cette prémisse historique : 
il y a au Canada deux langues officielles. Aussi devons-nous renforcer la sécurité linguistique 
des deux communautés. 11 est indispensable que les deux groupes linguistiques puissent dia- 
loguer; or, sans un climat de sécurité et de confiance mutuelle, le dialogue est impossible. 
La Loi SUT les langues 0fJicielles veut justement offrir cette protection linguistique aux 
Canadiens en leur donnant l’assurance qu’ils peuvent s’adresser à leur gouvernement en 
français ou en anglais, là où la demande le justifie. 



La politique linguistique canadienne se résume en un mot : liberté. La liberté de vivre 
dans la plus grande mesure possible dans la langue de son choix. 

Nous devons nous assurer d’offrir les services au public dans les deux langues officielles 
le plus économiquement possible. La politique doit également être aussi juste que possible : 
juste pour les 210 000 fonctionnaires fédéraux, mais juste avant tout pour les quelque 26 millions 
de Canadiens. 

Nous célébrons cette année le 125’ anniversaire de la Confédération. N’oublions pas, 
ne sous-estimons pas surtout, ce que nous avons bâti ensemble en 233 ans de cohabitation 
linguistique, malgré les tensions qui ont parfois menacé l’unité du pays et créé des frictions 
entre Canadiens. Toutes les familles connaissent des diffkultés; c’est l’amour et la compré- 
hension qui permettent de triompher de ces diffkultés. Nous vivons dans un monde cynique 
où de tels sentiments peuvent sembler naïfs. J’ai néanmoins la conviction que nos problèmes 
constitutionnels et nos différences linguistiques ne pourront être résolus que si nous appre- 
nons à nous rapprocher, ouvertement, dans un esprit de fraternité et si nous nous engageons à 
bâtir ensemble l’avenir d’un pays commun que nous chérissons. 

Un mot sur le format du présent rapport. Nous avons cherché non seulement à l’abréger, 
mais à en faciliter la lecture et à le rendre plus agréable à l’œil; moins cher aussi. Enfin, 
signalons qu’il est imprimé sur du papier recyclé. Nous nous sommes également efforcés de 
conserver une tradition qui remonte maintenant à deux décennies : donner un compte rendu 
objectif du Canada, un pays où deux langues officielles sont en honneur. 

Victor C. Goldbloom 

Avant-propos 
ii 



PARTIE 1 

Panorama 1991 





1, Affaires d’État : l’étincelle de la cm 
Unité nationale : l’expression est sur les lèvres de millions de Canadiens. Pour chacun de 
nous, elle a une signification personnelle. Les discours et déclarations, les consultations 
publiques et sondages d’opinion, les études et enquêtes, les commissions, comités et groupes 
de toutes sortes ont été mis à contribution en vue de relever un même défi : s’assurer que le 
Canada reste uni. Nous n’avons aucune solution définitive à proposer, mais nous gardons 
l’espoir que nos concitoyens réussiront à établir un dialogue et en arriveront aux compromis 
nécessaires pour que nos deux communautés linguistiques se traitent avec respect. Pour para- 
phraser le prophète Esdras, nous devons faire jaillir dans nos cœurs l’étincelle de la com- 
préhension. Car avant tout, l’avenir de notre pays repose sur notre capacité de nous entendre. 

De notre point de vue, une chose au moins n’a pas changé. Notre mission reste en effet 
de convaincre les Canadiens que notre politique linguistique peut contribuer à résorber la 
tension plutôt que de l’alimenter; que non seulement cette politique trouve sa source dans 
notre histoire, mais aussi dans notre vie de tous les jours; qu’elle se veut équitable et pratique; 
et, par-dessus tout, que notre avenir commun est fortement menacé si nous renonçons à 
cet héritage. 

Les principes de la politique linguistique canadienne 
11 est inquiétant de constater qu’après plus de deux siècles de vie commune, certains 
Canadiens se demandent toujours pourquoi le gouvernement fédéral a institué une politique 
linguistique. L’explication semble pourtant incontournable : d’une part, en raison de notre 
histoire et de notre démographie, d’autre part, pour satisfaire notre besoin de communiquer 
et de travailler ensemble en harmonie. Comme le fait une convention collective, une poli- 
tique linguistique établit les règles sur lesquelles fonder de bonnes relations. Les principes 
qui guident notre politique sont d’ailleurs fort simples : 

l Le français et l’anglais sont les langues officielles du Canada et ont à ce titre un 
statut égal. 

l Les Canadiens sont en droit de recevoir des services du gouvernement fédéral 
dans la langue offkielle de leur choix, là où la demande le justifie. 

l Les Canadiens doivent pouvoir subir un procès criminel dans la langue offkielle 
de leur choix. 

l Les Canadiens doivent pouvoir travailler au sein des institutions fédérales dans la 
langue officielle de leur choix, dans les régions ayant des concentrations importantes 
de francophones et d’anglophones. 

l Les Canadiens doivent avoir des chances égales d’emploi dans les institutions 
fédérales. 
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l Le gouvernement fédéral encourage les collectivités minoritaires de langue officielle 
à préserver leur langue et leur culture, et s’engage à les y aider ainsi qu’à appuyer 
leur développement. Là où leur nombre le justifie, elles devraient pouvoir faire 
instruire leurs enfants dans leur langue et administrer leurs propres écoles. 

l Les Canadiens sont encouragés à apprendre le français et l’anglais langues secondes. 

. Le gouvernement du Canada favorise la reconnaissance ainsi que l’usage du français 
et de l’anglais dans la société canadienne. 

l Les droits et les privilèges afférant aux autres langues en usage au pays doivent être 
respectés. 

Un seul de ces principes est-il déraisonnable ? Notre situation serait-elle meilleure sans une 
politique de ce genre ? Si nous n’arrivons pas à nous entendre sur un mode de communica- 
tion et la forme que doit prendre notre participation aux institutions publiques, comment 
parviendrons-nous à résoudre d’autres questions fondamentales ? Si nous n’avions pas à la 
longue souscrit à ces principes, notre pays aurait déjà cessé d’exister. Les Canadiens trouveront- 
ils, en cherchant des solutions d’avenir qui profiteraient à tous, un mécanisme vraiment 
nouveau et d’application plus simple que l’actuelle politique linguistique canadienne ? 

Nous ne devons pas débattre la politique linguistique canadienne comme s’il s’agissait 
d’une abstraction. Car l’enjeu n’est autre que la réalité quotidienne de millions de Canadiens. 
Il s’agit avant tout d’une question de dignité. À force de détermination, nous avons mis au 
point notre propre système linguistique. Un système qui nous convient et qui fonctionne 
bien sous de nombreux rapports. Certes, il faudra encore l’améliorer, mais nous devons 
constamment veiller à ce qu’il soit équitable. Notre politique doit évoluer au fur et à mesure 
que changent les circonstances; c’est d’ailleurs le fait de toutes les politiques. Mais gardons- 
nous d’oublier que l’essence du Canada réside dans les valeurs qui la fondent. 

Le sursaut d’énergie et l’effervescence qu’avait fait naître, dans les années 1960, le rap- 
port de la Commission B.B., pour donner lieu à la première rédaction de la politique linguis- 
tique et à son évolution, se sont apaisés depuis lors. Avec le temps, toutefois, une vision plus 
rationnelle des choses a permis de codifier cette même énergie et cette même émotion en un 
ensemble de principes durables inscrits dans la Charte canadienne des droits et libertés et 
dans la Loi SUT Ies langues ufjkielfes. En dernière analyse, nous nous sommes dotés d’une 
politique linguistique parce qu’en tant que Canadiens, nous nous soucions les uns des autres. 

L’information du public 
S’il y avait une seule conclusion à tirer de nos innombrables débats sur la question linguis- 
tique, c’est que rares sont les Canadiens qui ont obtenu du Parlement et du gouvernement 
fédéral une information de première main sur le sujet. En effet, le dernier (et le seul) document 
publié par le gouvernement sur sa politique linguistique, intitulé Un choix national, remonte 
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à juin 1977.. . Une éternité dans la vie politique d’un pays. Le fait que les gouvernements 
n’aient pas jugé utile, depuis lors, de fournir à tous les Canadiens une explication claire de 
la dualité linguistique a laissé le champ libre à ceux qui s’évertuent à jeter de l’huile sur le feu. 

Encore de nos jours, de nombreux Canadiens, tant ceux de vieille souche que les derniers 
arrivés, connaissent mal les conséquences qu’entraîne pour un pays le fait de posséder deux 
langues officielles et d’être formé de deux grandes communautés linguistiques. Il est temps 
que les gouvernements et les chefs de file de tous les secteurs de la société osent enfin parler 
du rôle qu’ont joué les langues officielles dans l’histoire du Canada, de leur influence 
aujourd’hui et, par-dessus tout, de leur importance pour l’avenir du pays. 

Le Forum des citoyens sur l’avenir du Canada 
Le Forum des citoyens sur l’avenir du Canada, inauguré le 1”’ novembre 1990, aura suscité 
la controverse du début à la fin de ses activités. Son objectif était d’entendre la population 
au sujet de sa perception du Canada de demain. 

Cependant, beaucoup ont jugé que le rapport était rempli de ce qu’on savait déjà. 
L’organisation du Forum a retenu un ensemble de méthodes inédites - lignes téléphoniques 
gratuites, discussions de groupe, tribunes d’étudiants, lettres et mémoires - qui ont permis 
de joindre la majorité des Canadiens mais produit peu de données concrètes. Richard Cashin, 
l’un des commissaires, a résumé les lacunes de l’entreprise, déclarant qu’il était impossible 
« de déterminer dans quelle mesure les avis que nous avons entendus sont représentatifs 
de l’opinion générale, et cela parce que le processus de consultation était fondé sur la 
participation spontanée1 ». 

Un sondage d’opinion, réalisé au début d’avril 199 1 par le réseau CBC et le Globe and 
Mail, en arrivait à des conclusions sur la dualité linguistique opposées à celles du rapport 
provisoire de la Commission Spicer, paru le mois précédent. De fait, le sondage a non seule- 
ment révélé que les Canadiens étaient fiers des réalisations communes accomplies par les 
francophones et les anglophones du pays, mais que : 

« [. . .] l’appui au bilinguisme officiel se maintient et [. . .] a même augmenté depuis 
un précédent sondage du Globe et de CBC, mené l’été dernier aussitôt après l’échec 
de l’Accord du lac Meech. 

Depuis ce sondage de juillet, on a également observé une hausse du nombre des répon- 
dants, notamment parmi les francophones, qui jugent positif pour le Canada de posséder 
deux langues officielles. 

’ Le Forum des citoyens sur l’avenir du Canada : Rapport à la population et au gouvernement du Canada, 
1991, p. 159. 
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Dans leur ensemble, les Canadiens continuent de rejeter l’idée selon laquelle le pays 
devrait renoncer au bilinguisme pour créer deux régions unilingues, avec le français 
comme langue officielle au Québec et l’anglais dans le reste du pays*. » 

Malgré les imperfections du Forum, plusieurs milliers de Canadiens y ont participé. Ils ont 
exposé avec sincérité et passion leur point de vue sur l’avenir du pays ainsi que sur les rap- 
ports qui les unissent à leurs concitoyens dont la langue et les valeurs culturelles diffèrent 
des leurs. Notre intention n’est pas ici d’examiner tout ce qui s’est dit concernant le nœud 
gordien des questions constitutionnelles que notre fédération doit trancher. Mais nous ne pou- 
vons qu’être fascinés par la perception du bilinguisme et de la politique linguistique qui s’en 
dégage, parce qu’elle illustre avec éclat un ensemble de mythes et de doléances qu’une expli- 
cation claire et simple, accompagnée de quelques réformes bien senties, permettrait de corriger. 

L’apprentissage et l’usage des deux langues officielles ont reçu de la part des participants 
au Forum un large appui. On y voyait « une caractéristique fondamentale et distinctive de 
notre pays3 ». Bien que les principes sur lesquels repose la dualité linguistique n’aient pas 
été remis en question, l’application de la politique des langues officielles s’est attirée les 
foudres de plusieurs, qui lui ont reproché d’être parfois « mécanique, excessivement zélée et 
déraisonnablement coûteuse4 ». Les principaux griefs portaient sur les primes de bilinguisme, 
la traduction coûteuse des manuels techniques, l’utilisation épisodique de la langue seconde 
chez les fonctionnaires et le nombre excessif de postes bilingues, 

Depuis plusieurs années, nous réclamons du gouvernement qu’il modifie certains aspects 
de l’application de sa politique linguistique. La nouvelle Loi SUT les langues uftkielles de 
1988 a constitué un pas dans la bonne direction. Dans notre Plan directeur, publié dans le 
rapport annuel de la même année, nous formulions 60 recommandations visant à mieux 
informer les Canadiens et à faire en sorte que la politique fédérale réponde plus adéquate- 
ment aux besoins exprimés. Nous insistions tout particulièrement sur la nécessité d’élaborer 
un programme suivi de communication qui démontrerait les principes et la justesse de la 
Loi. Nous demandions au Conseil du Trésor de revoir le système de primes de bilinguisme 
et le mode d’attribution des fonds pour la traduction. Nous soulignions enfin l’importance 
d’élaborer des règlements clairs et précis, de réviser certaines dispositions de la Loi, de 
réaliser des études sur l’incidence de ces règlements et d’améliorer le mode de gestion du 
programme. En trois ans, ces recommandations n’ont rien perdu de leur pertinence. 

Il faudrait convaincre les Canadiens que les politiques et les programmes en matière 
de langues officielles sont justes : justes pour les fonctionnaires fédéraux et justes surtout 
pour le public canadien. Il faut les convaincre qu’en l’absence de mécanismes assurant le 
respect de nos deux langues officielles, notre pays éclatera. 

2 Hugh Winsor, “Quebeckers face future uncertainty” Globe and Mail, le 22 avril 1991, p. A5, [notre 
traduction]. 
Le sondage a révélé que 92 p. 100 des francophones et 61 p. 100 des anglophones pensent que le gouveme- 
ment fédéral devrait continuer à ofFrir des services au public partout au Canada dans les deux langues officielles. 

3 Le Forum des citoyens, p. 141. 
4 Ibid., p. 142. 
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Langues officielles et diversité culturelle 
Les Canadiens admettent la nécessité de combattre les manifestations de racisme et d’into- 
lérance. Ils s’entendent sur l’importance d’« intégrer » les immigrants à la société canadienne 
et de leur assurer l’égalité des chances. Toutefois, 1’Histoire nous apprend que la tolérance 
et la compréhension ne sont jamais acquises, qu’elles doivent se cultiver. Une politique de 
multiculturalisme, qui favorise le rapprochement entre Canadiens d’origines, de religions et 
de cultures variées, n’a rien d’une frivolité. Elle nous permet de s’assurer que les nouveaux 
arrivés développent un sentiment d’appartenance au pays qui les accueille. Nous devons 
mieux expliquer le sens de cette politique afin de démontrer qu’elle ne vise pas à créer des 
ghettos linguistiques et culturels, mais bien à favoriser l’expression des valeurs communes 
au sein d’une société pluraliste. 

En reconnaissant la dignité fondamentale de tous les individus et leur contribution 
au pays, on peut sensiblement atténuer les difficultés propres à l’intégration. Nous devons 
éviter de sous-estimer la volonté de la majorité des immigrants de s’intégrer rapidement à 
la société canadienne, notamment en apprenant l’une ou l’autre langue officielle, sinon les 
deux. Notre rapport de l’an dernier soulignait la nécessité d’améliorer l’accès à l’enseigne- 
ment du français et de l’anglais pour les immigrants, enfants et adultes, qui choisissent en 
nombre croissant de s’établir au Canada. L’Association canadienne des commissions/conseils 
scolaires, en revanche, a déploré le poids accru que représente pour les écoles déjà surpeuplées 
de plusieurs provinces le devoir d’accueillir de nouveaux élèves. 

« Les conseils scolaires du pays essaient déjà de résoudre les nombreux problèmes des 
autres secteurs de la société et qui sont transmis aux écoles. Étant donné que les conseils 
scolaires représentent le seul moyen d’offrir la formation linguistique aux enfants et de 
satisfaire à leurs premiers besoins, cela entraîne des dépenses supplémentaires qui grèvent 
leur budget. Dans de nombreuses régions, les besoins sont tellement grands que le sys- 
tème scolaire ne peut pas les satisfaire.5 » 

Dans son rapport, l’association lance un sérieux avertissement aux autorités canadiennes. 
Ainsi, elle soutient qu’en allouant des ressources insuffisantes à la formation linguistique 
des jeunes immigrants et réfugiés, et en négligeant de satisfaire à leurs premiers besoins, 
le Canada risque de former une génération de citoyens mal adaptés, peu aptes à fournir un 
apport significatif à leur pays d’accueil. Selon le rapport, Ottawa et les provinces doivent à 
tout prix conjuguer leurs efforts en vue de remédier à ce problème. Dans une certaine 
mesure, cette suggestion a été entendue. En vertu de son plan d’immigration quinquennal, 
le gouvernement fédéral s’est en effet engagé à améliorer ses programmes d’intégration et 
d’aide à l’établissement ainsi qu’à financer sur une plus vaste échelle la formation linguis- 
tique des immigrants. Reste à déterminer si ces mesures suffiront à répondre à des besoins 

5 Forum on Language Training and Settlement Needs of Immigrant and Refugee Children and Youth, 
Association canadienne des commissionskonseils scolaires, Ottawa, 15-16 mars 1991, [notre traduction]. 

Partie 1 



toujours croissants. Tel qu’il est formulé dans la Loi SU~ les langues ofSicielles, l’objectif de 
« favoriser, au sein de la société canadienne, la progression vers l’égalité de statut et d’usage 
du français et de l’anglais » établit clairement, selon nous, qu’il faut aider les provinces 
à offrir aux enfants d’immigrants les moyens d’apprendre le français ou l’anglais comme 
première langue officielle. Si nous y manquons, les retombées sociales et économiques 
qu’aurait à en subir le Canada pourraient être désastreuses. 

Point n’est besoin de renier ses origines pour apprendre le français ou l’anglais comme 
première langue offkielle. Le débat sur les langues patrimoniales est à cet égard très instructif. 
Ceux qui s’opposent aux programmes sur les langues et les cultures patrimoniales, auxquels 
le gouvernement n’accorde qu’une aide modeste de 5,9 millions de dollars, prétendent sou- 
vent qu’ils sont parfaitement inutiles ou improductifs. En réalité, les enfants parviennent 
aisément à se débrouiller dans deux ou trois langues et à améliorer de la sorte leur capacité 
d’apprentissage. Ils peuvent aussi développer le sentiment de leur valeur personnelle et, par 
conséquent, devenir de meilleurs citoyens. Ceux qui parlent plus d’une langue pourront un 
jour contribuer à la vocation commerciale du Canada en nous ouvrant les portes d’autres 
pays du monde. 

Dans cette période de mondialisation des marchés, et alors que se concrétise le projet 
de Fédération européenne, il est tout aussi intéressant d’observer la démarche des différents 
pays d’Europe en matière de formation linguistique. Ainsi, la Communauté européenne a 
mis sur pied un ambitieux projet, le Lingu&, dont l’objectif est d’améliorer l’enseignement 
de toutes les langues parlées en son sein, tant pour favoriser les échanges commerciaux et 
rapprocher les nations que pour l’enrichissement personnel et culturel de chacun. Envisagée 
de façon positive, il est évident que la diversité, plutôt que de faire problème, constitue un 
atout important et un facteur de cohésion. Dans de nombreux pays d’Europe, les étudiants 
terminent aujourd’hui leurs études secondaires avec dans leur bagage une bonne connais- 
sance de deux autres langues que la leur. Pourquoi en attendrions-nous moins des enfants 
canadiens ? L’apprentissage de plus d’une langue s’imposera à plus ou moins long terme 
comme indispensable pour qui cherche à soutenir la concurrence sur les marchés mondiaux. 

Selon l’étude du Conseil économique du Canada sur les conséquences sociales et 
économiques de l’immigration, la stratégie qui sous-tend notre politique de multiculturalisme 
a « déjà permis de remporter quelques succès dans la lutte contre l’intolérance au sein de la 
société canadienne’ ». Dans la mesure où elle contribue à rassembler les citoyens de divers 
horizons, à tisser entre eux des liens plutôt qu’à élever des barrières, la politique canadienne 
de multiculturalisme vaut d’être maintenue et défendue. 

6 Gerhand Leither, “Europe 1992: A Language Perspective” in Language Problems and Language Planning, 
vol. 15, no 3, automne 1991. 

’ Le nouveau visage du Canada : Incidence économique et sociale de l’immigration, Conseil économique du 
Canada, 1991, p. 40. 
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Les langues autochtones 
En dressant le bilan linguistique de notre pays, nous oublions ou négligeons souvent de 
reconnaître la richesse culturelle de plus de 50 langues autochtones encore parlées au Canada 
et de leur accorder toute la place qui leur revient. Un grand nombre d’entre elles sont mena- 
cées ou en voie de disparaître. Fort heureusement, l’urgence de préserver l’usage de ces 
langues, souvent seules à pouvoir transmettre de riches valeurs culturelles, est de plus en 
plus reconnue. Depuis plusieurs années déjà, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest 
reçoivent de l’aide en matière d’enseignement et de préservation des langues autochtones. 
Six langues autochtones jouissent du même statut officiel que le français et l’anglais dans 
les Territoires du Nord-Ouest. 

En septembre 1991, un projet de loi privé déposé à l’initiative de Mme Ethel Blondin 
suggérait de créer une Fondation des langues autochtones dont l’objectif serait de « faciliter 
dans tout le Canada, l’acquisition et la rétention de la connaissance des langues autochtones 
qui contribuent au patrimoine autochtone du Canada, ainsi que l’utilisation de ces langues ». 
Malheureusement, ce projet est expiré au Feuilleton, comme son prédécesseur déposé en 
novembre 1989. Pourtant, il aurait mérité selon nous plus de considération, d’autant plus 
que le principe sur lequel il repose differe finalement assez peu de celui exprimé dans la 
loi qui a créé, au début de 1991, l’Institut canadien des langues patrimoniales. Pour sa part, 
l’Assemblée des Premières nations a proposé des amendements à la Loi constitutionnelle 
de 1982, en vertu desquels les langues autochtones obtiendraient un nouveau statut qui en 
ferait des langues officielles au Parlement et au gouvernement du Canada. Nul doute que 
la question fort complexe du statut et de la préservation de ces langues figurera en bonne 
place parmi l’ensemble des dossiers sur lesquels se penchera la Commission royale sur 
les peuples autochtones. 

Les institutions culturelles du Canada 
La nécessité de maintenir les institutions et les symboles nationaux, notamment ceux se 
rapportant à la culture et aux communications, a fait l’objet d’un large consensus parmi les 
participants au Forum des citoyens. Nulle part ailleurs l’inquiétude n’a été aussi vive que 
pendant le long débat entourant le financement de la Société Radio-Canada et sa capacité de 
remplir le mandat qui lui est confié dans la nouvelle Loi sur la radiodijflusion et les télécom- 
munications, adoptée en février 199 1. Entre autres choses, la Loi stipule que Radio-Canada 
doit « refléter la globalité canadienne et rendre compte de la diversité régionale du pays, tant 
au plan national qu’au niveau régional » et répondre aux besoins particuliers des régions, 
« y compris ceux des minorités de l’une ou l’autre langue ». 

À la suite de l’annonce en décembre 1990 d’une série de compressions budgétaires, de 
sérieux doutes ont été soulevés quant à la capacité de la société d’État de jouer pleinement 
son rôle dans la consolidation de l’identité canadienne. On sait que ces restrictions ont porté 
un dur coup aux télévisions locales et régionales partout au pays, forçant l’annulation de 
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programmes et la fermeture de stations. Déjà considérées comme les laissées-pour-compte 
du système de radiodiffusion canadien, les petites collectivités de langue minoritaire, plus 
que quiconque, ont été cruellement touchées. En mars dernier, M. D’Iberville Fortier a 
déploré devant le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) 
les compressions touchant la programmation locale et régionale, soutenant qu’elles risquaient 
d’affaiblir notre identité nationale de même que notre capacité de résister aux forces œuvrant 
à la fragmentation du pays. À défaut pour Radio-Canada de rétablir la gamme complète de 
ses services, M. Fortier a recommandé qu’on dresse au plus tôt un plan détaillé afin de satis- 
faire aux besoins essentiels des communautés minoritaires en matière de radiodiffusion. 

À la fin de juin, le CRTC déclarait que le « concept de région [de Radio-Canada] ne va 
pas à l’encontre de ses obligations statutaires ». Ce qui signifiait en clair que la partie était 
perdue. Mais tous n’ont pas baissé les bras. Des rassemblements comme le Friends of 
Canadian Broadcasting et la Coalition pour la défense des services en français de Radio- 
Canada continuent à réclamer de la société d’État qu’elle remplisse son mandat de « contribuer 
au partage d’une conscience et d’une identité nationales ». Les résidents des régions peu 
peuplées et les communautés minoritaires, en particulier, se sont sentis mis au rancart, alors 
même que la situation actuelle commanderait qu’on leur assure que ni leur épanouissement, 
ni leur culture ne seront sacrifiés à d’autres intérêts. 

Cet été, tandis que le gouvernement fédéral mettait la dernière main à ses propositions 
constitutionnelles, les rumeurs voulant qu’Ottawa cède des pouvoirs considérables en 
matière de culture et de communications allèrent bon train. Il faut dire que le groupe-conseil 
sur la politique culturelle du Québec, présidé par M. Roland Arpin, formulait justement ce 
vœu. Des rumeurs qui ont d’ailleurs semblé se confirmer au début de septembre avec la 
publication dans Le Devoir, consécutivement à une fuite, d’extraits du projet de livre blanc 
du gouvernement québécois sur les communications. On y apprenait que celui-ci réclamait 
les pleins pouvoirs dans la plupart des secteurs de la culture et, plus précisément, qu’il 
envisageait le rapatriement de Radio-Canada en prévision d’une possible fusion avec Radio- 
Québec. Pour leur part, les services à la minorité linguistique devaient être assurés en vertu 
d’une entente de réciprocité à définir avec les autorités intéressées. 

Le gouvernement fédéral dévoilait le 29 septembre ses propositions constitutionnelles 
où était affirmée son intention de maintenir le contrôle des institutions culturelles existantes, 
tout en se préparant à négocier avec les provinces « des accords adaptés à la situation parti- 
culière de chacune8 ». De plus, en réponse aux inquiétudes exprimées dans plusieurs milieux, 
y compris au Commissariat, le ministre québécois des Communications s’est empressé de 
déclarer que le texte paru dans Le Devoir ne reflétait en rien son point de vue. Le ministre 
affirmait plutôt vouloir s’assurer que le système de radiodiffusion public, en général, ainsi 
que la Société Radio-Canada, en particulier, tout en reflétant l’identité canadienne, répondent 
entièrement aux besoins de la société québécoise. 

8 Bâtir ensemble l’avenir du Canada : Propositions, 1991, p. 36. 
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Les propositions constitutionnelles du gouvernement fédéral 
Les propositions constitutionnelles du gouvernement fédéral ont une portée considérable. 
De l’avis de la majorité des chefs politiques et d’un grand nombre de Canadiens, elles offrent 
une excellente base de discussion. Comme on peut s’y attendre, nous nous sommes surtout 
intéressés à leurs conséquences sur les droits linguistiques ainsi que sur les rapports entre 
francophones et anglophones. Nous nous sommes donc réjouis de constater que la dualité 
linguistique du Canada y était confirmée. 

La « clause Canada », destinée à mettre en valeur des éléments tels que « la reconnais- 
sance de la responsabilité des gouvernements de préserver les majorités et les minorités lin- 
guistiques du Canada » de même que « la responsabilité particulière qui incombe au Québec 
de protéger et de promouvoir sa société distincte », nous a paru fort appropriée. En fait, de 
telles dispositions viennent reconnaître et confirmer la réalité qui a présidé depuis deux siècles 
et quart à notre enrichissement culturel et linguistique. 

L’engagement qu’on y prend de seulement « préserver » l’existence de nos minorités de 
langue officielle ne nous a pas semblé une sauvegarde suffisamment dynamique. Dans son 
mémoire au Comité mixte spécial sur le renouvellement du Canada (Beaudoin-Dobbie), le 
Commissaire suggérait d’adopter une formulation plus positive, conforme aux objectifs de 
la Loi sur les langues o#kielles qui stipule l’engagement du gouvernement « à favoriser 
l’épanouissement des minorités francophone et anglophone, au titre de leur appartenance 
aux deux collectivités de langue officielle ». À ce propos, le Commissaire a également fait 
remarquer que, pour ce qui concerne notre héritage multiculturel, la Charte faisait état d’un 
concept analogue de « maintien » et de « valorisation ». 

La reconnaissance de notre dualité linguistique et du caractère distinct du Québec est, 
selon nous, essentielle au maintien d’un Canada fort et uni. Si le Canada parvient à traduire 
dans la Constitution les droits individuels et collectifs des deux groupes linguistiques, à la 
fois en tant que majorités et minorités, il servira de par le monde de modèle de tolérance et 
de générosité. II montrerait en outre comment notre histoire et notre héritage linguistique 
conditionnent notre avenir. 

La proposition visant à établir au Sénat un vote à « majorité double » sur les questions 
touchant la langue et la culture n’est pas sans intérêt, mais nécessite un examen minutieux et 
objectif. Chacun des deux groupes linguistiques pourrait ainsi bénéficier d’une protection et 
d’une garantie supplémentaires, dans la mesure toutefois où y serait garantie la représenta- 
tion équitable des minorités linguistiques. 11 n’est pas certain cependant qu’à la suite d’une 
réforme du Sénat, la ratification des postes à combler à la tête des institutions nationales 
serait sujette au vote à majorité double, 

Finalement, en ce qui concerne la délégation de pouvoirs administratifs et juridiques 
à un autre ordre de gouvernement, Ottawa ne peut et ne doit abdiquer, même en partie, les 
responsabilités linguistiques que lui confère la Charte. Il est par conséquent indispensable 
de veiller à ce que les droits des Canadiens ne soient pas menacés sous prétexte de délégation 
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des pouvoirs des services fédéraux. Signalons qu’une certaine forme de délégation a d’ailleurs 
déja cours dans les domaines de la fiscalité et de l’immigration, sans que ces droits aient à 
en souffrir. 

La présence de deux langues officielles et de deux communautés nationales, une parlant 
le français et l’autre l’anglais, est un phénomène qui remonte aux origines de ce pays; il était 
solidement établi plus d’un siècle avant la Confédération et il est toujours intimement lié à 
notre identité en tant que pays. Nos enfants et nos petits-enfants nous jugeront sévèrement 
devant 1’Histoire si nous faillissons à consolider et à réaffier les caractéristiques que nous 
envient tous les pays du monde. Ne laissons pas tout s’effondrer par indifférence, crainte du 
changement ou mesquinerie. Mesurons plutôt tout ce que nous avons accompli ensemble et 
envisageons tout ce qu’il nous est encore possible de réaliser pour peu que nous entretenions 
un climat de confiance et de compréhension réciproques. 

Le rendement fédéral 
Le Comité des langues officielles 

Le 4 décembre 1990, le Comité mixte permanent des langues officielles entreprenait son 
examen de « l’avant-projet de règlement en matière de service au public dans les deux langues 
officielles », comme le stipule la Loi SUT les langues ofj%ielles. Ont d’abord été entendus les 
témoignages du président du Conseil du Trésor, du Commissaire et des porte-parole des 
associations de groupes minoritaires. Les 10 premières rencontres de 1991 ont toutes porté 
sur le même thème. Neuf organismes et ministères fédéraux se sont ainsi exprimés sur les 
conséquences du règlement proposé sur leurs activités, suivis de l’Alliance de la fonction 
publique canadienne et de l’Institut professionnel de la fonction publique du Canada, qui ont 
fait part des sentiments des fonctionnaires à cet égard. Le Comité a également entendu les 
représentants de l’Alberta Association of Municipal Districts and Counties, du regroupement 
Alliance for the Preservation of English et de l’association Canadian Parents for French. 
Enfin, le Comité a pris connaissance des comptes rendus du Conseil du Trésor et du 
Commissaire concernant la structure du règlement. 

Le 7 mai, le Comité déposait un rapport très pondéré, contenant sept recommandations à 
l’intention du Sénat et de la Chambre des communes. Deux d’entre elles visaient à clarifier 
certains principes fondamentaux. Le Comité suggérait que le règlement prévoyant un certain 
nombre de « bureaux bilingues » dans les grands centres soit conforme aux dispositions de 
la Charte et de la Loi sur les langues officielles, et que les droits du public voyageur, actuel- 
lement reconnus en Ontario, au Québec et au Nouveau-Brunswick, continuent d’être garantis. 

Les cinq autres recommandations prévoyaient l’élaboration d’un plan destiné à promou- 
voir l’exercice de ces droits. Le Comité a pressé le gouvernement de consulter les minorités 
de langue officielle sur les modalités de l’offre de services. Il a réclamé que les mesures 
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concernant l’offre active dans les deux langues soient appliquées, suggérant pour ce faire de 
recourir, dans la mesure du possible, aux nouvelles technologies. Enfin, le Comité a souhaité 
qu’on utilise davantage la presse minoritaire afin de satisfaire aux exigences de la Loi con- 
cernant l’épanouissement des minorités linguistiques. Il a conclu en invitant « les autorités 
compétentes à faire preuve d’un esprit de générosité à l’endroit des groupes linguistiques 
minoritaires et plus particulièrement des groupes peu nombreux et isolés ». À noter que 
deux députés libéraux, un député néo-démocrate et un député progressiste-conservateur 
ont manifesté leur dissidence à l’égard du rapport. 

Le 3 octobre, le président du Conseil du Trésor, M. Gilles Loiselle, réagissait à la publi- 
cation du rapport en déclarant qu’il était sensible à ses conclusions, tout en soulignant que 
la majorité des témoignages entendus par le Comité souscrivaient aux règlements, qualifiés 
de « raisonnables et équitables ». Le ministre a néanmoins refusé de se prononcer sur la 
première des deux recommandations « puisque la période de consultation du grand public 
prévue en vertu de la Loi sur les langues officielles [n’était] pas encore terminée ». (La 
longue période de consultation suivant la prépublication des propositions dans la Gazette 
du Canada - 30 jours de siège au Sénat et à la Chambre des communes - venait en fait à 
échéance le 20 novembre.) Le ministre a ensuite commenté le sens des autres propositions. 
Il a dit approuver l’utilisation des nouvelles technologies pour assurer la prestation des ser- 
vices pourvu que celles-ci soient appliquées « dans le respect du principe d’une offre de 
services de qualité comparable dans les deux langues officielles », II a aussi indiqué que 
la demande serait évaluée sérieusement de concert avec Statistique Canada. Le Conseil du 
Trésor, de son côté, étudiait des mesures visant à garantir l’offre active, selon les besoins. 
De même, les institutions fédérales avaient reçu un avis concernant l’usage des médias 
de langues officielles minoritaires. Enfin, le ministre a annoncé que des lignes directrices 
touchant le processus de consultation des communautés minoritaires seraient émises dès 
l’adoption du règlement. 

À la suite des changements intervenus dans les règles parlementaires, un nouveau 
Comité des langues officielles de taille réduite, composé cette fois de huit représentants 
provenant tous de la Chambre des communes, a été mis sur pied le 25 mai 1991. Après 
une première rencontre organisationnelle, le nouveau comité s’est réuni le 11 juin pour 
examiner le Rapport annuel 1990 du Commissariat aux langues officielles et faire ses 
adieux à M. D’Iberville Fortier dont le mandat venait à échéance dans les jours suivants. 

Une nouvelle rencontre a eu lieu le le1 octobre afin de discuter des futures tâches du 
Comité, qui décida d’inviter le nouveau commissaire, M. Victor C. Goldbloom, à une réu- 
nion ultérieure fixée au 22 octobre. Dans son allocution d’ouverture, celui-ci a affirmé qu’il 
voulait faire prendre conscience aux Canadiens des bienfaits possibles « de rétablir et de 
consolider des relations interlinguistiques fondées sur le bon vouloir et le respect mutuel ». 
Monsieur Goldbloom a dit aussi souhaiter être en mesure d’informer la population sur les 
principaux éléments de la politique linguistique et de dissiper les mythes ainsi que les 
erreurs de fait qui ont si souvent entaché les débats sur la question. 
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Le Commissaire a également suggéré au Comité de chercher à obtenir l’avis d’autres 
organismes responsables de l’élaboration de la politique fédérale, notamment le Conseil du 
Trésor et le Secrétariat d’État. Enfin, il lui a proposé d’étudier le rendement de plusieurs 
ministères et organismes ayant fait l’objet d’une évaluation mitigée dans les rapports 
antérieurs du Commissariat. 

Le service au public 
Aucun État moderne n’échappe à la bureaucratie. En tant que contribuables, nous croyons 
que la fonction publique doit fournir à la population des services aussi efficaces que possible. 
Le principal critère servant à évaluer la qualité du service offert par le gouvernement fédéral 
est celui de la prestation de services dans les deux langues, là où le nombre le justifie. 

Le lecteur trouvera à la Partie II notre appréciation de la capacité des institutions fédé- 
rales de répondre adéquatement aux « exigences de leur clientèle » en matière linguistique. 
Disons-le tout de suite, les nouvelles sont plutôt bonnes, bien que la courtoisie et la collabo- 
ration des fonctionnaires laissent encore à désirer. Comme l’indiquent nos évaluations de la 
Partie III, un grand nombre d’institutions fédérales ont pris à cœur le principe de l’offre 
active, se préparant avec tout le sérieux nécessaire à la mise en œuvre de la réglementation 
sur les communications avec le public et la prestation de services. S’il reste encore beau- 
coup à faire dans les domaines de la langue de travail et de la participation équitable, les 
progrès accomplis dans la prestation de services en français et en anglais sont honnêtes. 

Le Conseil du Trésor 
La Direction des langues officielles du Conseil du Trésor a connu l’an dernier des réduc- 
tions de personnel de l’ordre de 20 p. 100. Néanmoins, le Conseil du Trésor aura eu à son 
actif, en 1991, plusieurs réalisations, dont voici les principales : 

l Publication dans la Gaze& du Canada de la réglementation sur les communications 
avec le public et la prestation de services. 

l Examen des directives et des politiques relatives aux langues officielles à l’intention 
des institutions fédérales. 

9 Envoi aux institutions fédérales d’avis précisant leurs obligations linguistiques 
concernant les systèmes informatiques d’usage courant et généralisé, le recours aux 
médias de langues minoritaires et l’évaluation objective des exigences linguistiques 
des postes, au moment de la dotation. 

l Diffusion d’une publication intitulée Initiatives dans le domaine des langues 
officielles et d’une brochure sur l’offre active en français et en anglais. 
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l Signature, avec les institutions fédérales, de 27 nouveaux protocoles d’entente pré- 
cisant leurs obligations en matière linguistique (au total, 67 ententes de ce genre ont 
été conclues à ce jour). 

l Tenue de nombreuses séances d’information et consultations partout au pays. 

l Vérification de la qualité de la formation linguistique donnée par les fournisseurs 
privés des institutions fédérales ainsi que des dispositions administratives définies 
par celles-ci à l’intention des titulaires de postes bilingues qui ne répondent plus aux 
exigences requises. 

Ces réalisations - en particulier la publication de la réglementation sur les communications 
avec le public et la prestation de services - n’ont rien de négligeable. Cependant, nous sommes 
préoccupés par la lenteur du Conseil du Trésor à réviser sa politique et à promouvoir le renou- 
vellement des programmes touchant la langue de travail ainsi que la participation équitable. 
Il y a pourtant eu quelques signes encourageants. Certains éclaircissements promis de longue 
date ont été apportés, notamment quant à l’usage de la presse minoritaire et la désignation 
appropriée des postes. Et l’on s’est engagé à procéder dès l’an prochain à une révision plus 
approfondie de la politique linguistique. 

Le Secrétariat d’État 
L’une des principales tâches du Secrétariat d’État consiste à favoriser l’harmonie entre les 
deux groupes linguistiques, À cet égard, ses réalisations de l’année ont été appréciables : 

l Renouvellement pour une autre période de trois ans de l’entente-cadre sur les langues 
officielles entre le Canada et les Territoires du Nord-Ouest. 

l Soutien constant à de nombreux projets d’éducation en langue minoritaire dans toutes 
les régions du pays. 

l Évaluation indépendante du Protocole d’ententes relatives à l’enseignement dans 
la langue de la minorité et à l’enseignement de la langue seconde. 

l Certains progrès, quoique lents et modestes, dans la coordination des efforts visant à 
concrétiser l’engagement du gouvernement fédéral à favoriser l’épanouissement des 
minorités francophone et anglophone ainsi que la pleine reconnaissance et l’usage du 
français comme de l’anglais dans la société canadienne. 

Ces réalisations témoignent de ce qu’il est possible d’accomplir par un travail consciencieux. 
Mais pour produire de beaux fruits, il faut faire plus que de simplement remuer une terre 
souvent rendue stérile par l’indifférence et la méfiance linguistiques, Pour l’instant, il nous 
est impossible d’affkmer que le Secrétariat d’État a tout mis en œuvre pour sensibiliser les 
Canadiens à la question linguistique et faciliter la bonne entente entre eux. À l’évidence, il 
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est indispensable d’étendre la portée des programmes de communication et de favoriser 
toute occasion de dialogue entre les deux groupes linguistiques. Il faut en particulier mettre 
l’accent sur les mesures qui leur permettent d’avoir des échanges plus fructueux. Le budget 
du Ministère consacré aux programmes d’échange, qui totalisait 1,4 million de dollars en 
1990-199 1, est par trop modeste. Il faut donner aux Canadiens, et aux jeunes en particulier, 
un plus grand choix d’occasions de se rencontrer au sein de leurs collectivités, dans leurs 
provinces et dans diverses régions de ce vaste pays. Il leur faut être en mesure de juger par 
eux-mêmes de ce qui les distingue, mais surtout de ce qui les rapproche. Le Secrétariat 
d’État devrait jouer un rôle plus déterminant à cet égard et prévoir un ensemble de méca- 
nismes qui permettront aux Canadiens de mieux se connaître. (On trouvera au chapitre 3 
de cette section un examen détaillé des programmes et des politiques linguistiques du 
gouvernement fédéral.) 

Le coût des programmes 
Il est tout à fait normal, surtout en période économique difficile, que les Canadiens remet- 
tent en question certaines dépenses gouvernementales. Et les frais qu’entraîne la gestion 
bilingue de nos institutions ne doivent pas échapper à un tel examen. 

Au tableau A. 1 de ce rapport, on trouvera réparties en deux grandes catégories les dépenses 
affectées aux programmes des langues officielles. Dans la première, ces dépenses totalisent 
quelque 3 19 millions de dollars, dont 254 millions sont octroyés aux provinces pour assurer 
l’enseignement du français ou de l’anglais langues secondes et langues de la minorité, afin 
d’appuyer plus de 300 organismes et institutions représentant les communautés minoritaires 
de langue officielle ainsi que pour obtenir la collaboration du gouvernement fédéral ainsi que 
des gouvernements provinciaux et territoriaux pour l’établissement de services sociaux, 
juridiques et de santé en français et en anglais. À titre de comparaison, signalons qu’en 
1989-1990 le gouvernement fédéral a affecté à l’enseignement postsecondaire au Canada plus 
de 7,2 milliards de dollars; le volet des langues officielles accapare moins de 4 p. 100 de ce 
total. 

Les 29 millions de dollars que la Commission de la fonction publique verse à la forma- 
tion linguistique suscitent parfois des commentaires défavorables. Comparée aux 300 millions 
consacrés par la fonction publique à la formation générale et pratique de tous ses employés, 
cette somme est relativement modeste. 

Qu’en est-il de la justification des dépenses ? Il n’existe aucune réponse toute faite à cet 
égard, pas plus qu’il n’est possible de déterminer parfaitement l’équilibre coûts-avantages 
des programmes d’expansion régionale, de maintien des Forces canadiennes ou de prêts aux 
étudiants. L’utilité des dépenses en matière linguistique doit être évaluée à la lumière de ce 
que nous, comme membres d’une société responsable, souhaitons accomplir pour favoriser 
la compréhension et garantir l’égalité des chances pour tous. 
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Les dépenses doivent être limitées au minimum. Nous avons régulièrement soulevé la 
question de l’efficacité de la formation linguistique. Et nous nous sommes interrogés sur les 
coûts sans cesse croissants de la traduction. Le Vérificateur général a fait un certain nombre 
de recommandations en vue d’améliorer l’efficacité de la traduction. Enfin, d’année en année, 
nous avons plaidé en faveur d’une réduction sélective des primes de bilinguisme, qui coûtent 
annuellement quelque 50 millions au Trésor fédéral. Il est donc possible de réaliser d’autres 
économies. La prestation de services dans les deux langues officielles, lorsque la concentra- 
tion de la population canadienne l’exige, coûte environ 3 $ pour chaque mille dollars des 
dépenses fédérales, soit moins du tiers de 1 p. 100. Nous affirmons que c’est là un prix très 
raisonnable pour une nation soucieuse de traiter avec respect sa population. 

Les différences et les distances, le climat et les inégalités, voilà autant de facteurs qui 
font du Canada un pays difficile à garder uni. Et il y a un prix à payer pour tous. Mais les 
Canadiens attachent à l’unité nationale un prix beaucoup plus élevé que la somme de ces 
coûts. La grandeur de notre pays vaut bien le prix de son unité. 
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2, Les droits linguistiques 
En 1991, aucun arrêt faisant jurisprudence en matière de droits linguistiques n’a été rendu. 
Mais, à divers titres, ces droits ont fait l’objet de nombreuses causes plaidées devant les tri- 
bunaux de toutes les régions du pays. Dans les pages qui suivent, nous décrivons les victoires 
obtenues ainsi que les revers (que nous espérons temporaires) qu’ont connus ces causes 
au cours de l’année. On trouvera à la Partie II, chapitre 1, l’analyse des actions en justice 
entreprises ou poursuivies en 1991 en vertu de la Partie x de la Loi sur les langues ofSiciefles. 

Le droit à l’enseignement dans la langue de la minorité 
Dans notre Rapport annuel 1990, nous analysions en détail l’arrêt historique prononcé par la 
Cour suprême du Canada dans l’affaire Mahé et al. (Alberta). Le tribunal déterminait enfin, 
par un jugement faisant autorité, la portée des garanties énoncées à l’article 23 de la Charte 
canadienne des droits et libertés en matière d’enseignement dans la langue minoritaire. 

Les principes édictés dans le jugement Mahé et al. s’appliquent à l’ensemble des 
provinces et des territoires du Canada. En 1991, les répercussions de cet arrêt se sont fait 
sentir en Saskatchewan, au Manitoba et aussi en Alberta, dans le cas inusité de l’école de 
la base militaire de Cold Lake administrée par le gouvernement fédéral. 

a) En Saskatchewan, une coalition d’individus et de groupes francophones ayant con- 
testé certaines dispositions de la loi et des règlements scolaires de la province, sou- 
tenant qu’elles étaient incompatibles avec l’article 23 de la Charte, le procès de la 
Commission des écoles fransaskoises et al. c. le Gouvernement de la Saskatchewan 
eut lieu en 1988. Les demandeurs réclamaient que ces dispositions soient déclarées 
nulles et non avenues parce qu’elles ne donnaient pas à la minorité francophone le 
droit à l’instruction, à des établissements distincts et à la gestion de ces écoles. Le 
juge de première instance a fait droit à certaines des demandes de la coalition, notam- 
ment pour les motifs susmentionnés, mais a rejeté d’autres demandes. 

Ce jugement a soulevé le mécontentement des deux parties, car s’il reconnaissait les 
droits revendiqués par les demandeurs, l’arrêt ne leur offrait aucun recours. Ainsi, un 
appel et un contre-appel ont été déposés auprès de la Cour d’appel de la Saskatchewan. 
Après une longue période de négociations, les parties sont parvenues à un règlement 
touchant la plupart des questions en litige, la Cour suprême s’étant prononcée dans 
l’intervalle sur l’affaire Mahé et al. 

Une question restait toutefois en suspens : les demandeurs réclamaient toujours 
une ordonnance qui obligerait le gouvernement à adopter des lois compatibles avec 
l’article 23 de la Charte. Ils soutenaient en effet que l’article 23 garantissait à la mino- 
rité non seulement le droit à l’instruction, à des établissements distincts et à la gestion 
des écoles, mais aussi le recours à des lois provinciales régissant les programmes 
d’enseignement, les écoles, les administrateurs scolaires et les questions administratives. 
La Cour d’appel de la Saskatchewan a préféré ne pas se prononcer sur la question, 
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qui relevait non pas de sa compétence en appel mais de sa compétence de première 
instance; elle affirmait que la question n’était pas urgente et qu’il convenait, en raison 
de sa complexité, de soumettre l’ensemble de la preuve à l’examen détaillé et au 
jugement d’un tribunal de première instance avant d’être revue par la Cour d’appel. 

Les demandeurs ont alors voulu en appeler à la Cour suprême du Canada de cette 
décision plutôt prudente, mais le tribunal a refusé l’autorisation d’appel sans fournir 
de motifs. On ne sait toujours pas, par conséquent, si l’article 23 de la Char-te impose 
aux gouvernements et aux assemblées législatives provinciales l’obligation d’adopter 
des lois garantissant les droits qu’il confère. 

b) Au Manitoba, où une action semblable a été entreprise en 1988 devant un tribunal 
de première instance, le gouvernement a choisi de renvoyer directement la question 
à la Cour d’appel de la province. Le renvoi a été entendu à l’hiver 1989, le Commis- 
saire ayant obtenu l’autorisation d’intervenir. La Cour a rendu son avis consultatif en 
février 1990. Comme nous l’avons signalé dans le rapport annuel de l’an dernier, la 
majorité des juges ont rejeté les arguments les plus courants touchant le contrôle et 
la gestion des écoles. Cependant, le tribunal ayant reconnu le statut de partie à la 
Fédération provinciale des comités de parents du Manitoba, celle-ci a pu maintenir 
son droit d’appel et déposer un avis d’appel auprès de la Cour suprême du Canada. 

L’arrêt Mahé a eu pour effet de renverser l’avis de la Cour d’appel du Manitoba. 
Les parties ont alors entrepris des pourparlers et chargé un spécialiste de l’extérieur, 
M. Edgar Gallant, d’examiner les moyens de donner suite au jugement Mahé dans la 
province et de faire rapport à cet égard. Aux dernières nouvelles, le gouvernement 
serait enclin à accepter les recommandations de M. Gallant quant à l’établissement 
d’un mécanisme visant à assurer l’administration de l’enseignement en langue fran- 
çaise à l’échelle de la province. Par conséquent, l’appel interjeté devant la Cour 
suprême du Canada a été abandonné. 

c) Un groupe de parents francophones de la base des Forces canadiennes de Cold Lake, 
en Alberta, s’est plaint au Commissaire du fait que les services scolaires fournis par 
les autorités du district scolaire de Medley ne répondaient pas aux besoins linguis- 
tiques de leurs enfants. Ces parents ont entrepris parallèlement une action judiciaire 
devant la Cour fédérale, division de première instance, à laquelle ils demandaient 
d’ordonner aux autorités militaires de fournir un enseignement conforme par le type 
et la qualité aux exigences de l’article 23 de la Charte. 

Le différend a fait l’objet d’un règlement à l’amiable, les parties ayant accepté un 
jugement convenu. L’entente accorde aux élèves francophones un enseignement en 
langue française et des locaux jugés acceptables par les parents. Elle prévoit égale- 
ment que l’effectif de l’école comprendra tous les élèves dont les parents peuvent 
exercer les droits conférés par l’article 23, ou qui ont été inscrits à un programme 
de français au cours de l’année scolaire précédente. Nous suivons de près cette affaire 
afin de nous assurer que les autorités militaires s’acquittent convenablement des 
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obligations qu’elles ont assumées. Comme les services scolaires sont fournis à 
l’heure actuelle - et pour un certain temps encore - par le ministère de la Défense 
nationale, ils tombent en effet sous le coup de la Loi sur les langues oficielles. 

Décrets et documents similaires au Manitoba et au Québec 
En 1990, le gouvernement du Manitoba et la Société franco-manitobaine ont demandé à la 
Cour suprême du Canada de se prononcer sur un point de droit, à savoir dans quelle mesure, 
aux termes de l’article 23 de la Loi de 1870 SUI’ le Manitoba, les décrets pris par le gouver- 
nement doivent êtres publiés en français et en anglais. 

Le tribunal s’est penché sur l’affaire en octobre 199 1. Il s’agissait de déterminer si 
l’article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba exigeait la publication bilingue des textes 
suivants : 1) les décrets du gouvernement du Manitoba; 2) les instruments ou les documents 
publiés en annexe aux décrets ou auxquels il est fait allusion dans ceux-ci; 3) les instruments 
ou les documents incorporés par renvoi aux textes de loi. Enfin, on demandait si la période 
de validité temporaire, attribuée par décret en 1985 aux lois du Manitoba dont on ordonnait 
la traduction et la réadoption, pouvait être élargie de façon à inclure les décrets, les instru- 
ments et les documents en question. Les procureurs généraux du Canada, du Québec et du 
Manitoba ont plaidé en faveur d’une interprétation étroite de l’article 23 de la Loi de 1870 
sur le Manitoba, soutenant que seuls les documents de nature « législative » ou « normative » 
devraient être imprimés et publiés dans les deux langues. La Société franco-manitobaine et 
Alliance Québec, quant à eux, ont réclamé un critère plus large : il faudrait traduire tous les 
documents touchant le public. Le tribunal a réservé sa décision, qui sera sans doute rendue 
en 1992”. 

La Cour suprême du Canada entendait parallèlement une autre affaire du même genre. 
Le différend opposant le Procureur général du Québec à Sinclair et aux villes de Rouyn et 
Norunda concernait la validité des lettres patentes et documents connexes, rédigés exclu- 
sivement en français, qui avaient donné lieu à la fusion des deux municipalités. La Cour 
d’appel du Québec avait annulé les documents en question et la fusion elle-même, statuant 
qu’en vertu de l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, ces documents devaient être 
publiés en français et en anglais. L’affaire a mis en cause les mêmes parties et à peu près les 
mêmes arguments que celle du Manitoba, et une décision est également attendue au cours de 
l’année qui vient. 

* La Cour a rendu son arrêt le 23 janvier 1992, moins de quatre mois après avoir entendu les débats. Elle a 
statué que l’article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba ne s’applique qu’aux décrets « de nature législative ». 
Par ailleurs, l’exigence du bilinguisme de l’article 23 s’applique aux documents incorporés par renvoi aux 
textes de loi, pourvu que certains critères soient respectés. Si des documents qui ne proviennent pas du gou- 
vernement du Manitoba ne sont pas traduits, ce dernier devra le justifier par un argument de bonne foi. Le 
tribunal a accordé au Manitoba un sursis de trois mois pour lui permettre de traduire tous les documents 
unilingues qui auraient dû être bilingues aux termes du jugement; les parties devront s’entendre par la suite 
pour un nouveau prolongement. Tous les documents ainsi traduits acquièrent une validité rétroactive. Nous 
présenterons une analyse plus détaillée du jugement de la Cour dans le rapport annuel de l’an prochain. 
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Les langues officielles et le Code criminel 
Québec 

Au printemps 199 1, deux décisions rendues par la Cour supérieure du Québec ont donné 
lieu à une importante divergence d’opinion. En effet, deux juges en sont arrivés à des 
conclusions opposées touchant la constitutionnalité de l’alinéa 530(l)(e) du Code criminel, 
lequel confère à tout accusé le droit aux services d’un procureur à charge qui parle sa langue. 

Les deux affaires mettaient en cause 44 personnes accusées à la suite des événements 
survenus à Oka, au Québec, pendant l’été 1990. Malgré leur importance, ces événements 
n’étaient pas reliés aux questions linguistiques et constitutionnelles soulevées de façon préli- 
minaire dans les deux litiges. Chacun des juges a dû trancher dès le départ entre les demandes 
contraires des accusés et des procureurs de la poursuite du Québec quant aux modalités du 
procès. Les accusés maintenaient leur droit, aux termes du Code criminel, d’être poursuivis 
par des procureurs parlant leur langue (l’anglais) et par conséquent, de subir leur procès en 
anglais. Quant aux procureurs, ils affiiaient exercer un droit supérieur conféré par l’article 133 
de la Loi constitutionnelle de 1867. D’après cet article, toute personne peut employer le fran- 
çais ou l’anglais devant les tibunaux du Québec : les procureurs réclamaient donc en leur 
nom personnel les mêmes droits que tout autre intervenant dans une action judiciaire, qu’il 
s’agisse de l’accusé, des témoins ou du juge. Les procureurs ont soutenu que l’article 133, 
parce qu’il fait partie de la loi suprême du pays, l’emporte nécessairement sur une simple 
disposition légale comme l’alinéa 530(l)(e) du Code criminel. 

Le juge Greenberg, qui s’est prononcé le premier sur la question, a été convaincu par 
les arguments des procureurs de la prépondérance des droits linguistiques conférés par 
l’article 133. Selon lui, il ne pouvait donc faire autrement que de déclarer inopérant au 
Québec l’alinéa 530(l)(e) du Code criminel. 

Dans le second procès, cependant, le juge Tannenbaum a estimé que l’accusé a le droit 
prépondérant d’avoir un procureur qui parle la même langue officielle que lui; le droit cons- 
titutionnel dont jouissent les procureurs à titre personnel doit être interprété en tenant 
compte de cette prépondérance. 

Ces deux jugements contradictoires font maintenant l’objet d’un appel à la Cour d’appel 
du Québec et nous pensons que l’affaire finira par être soumise à la Cour suprême du Canada. 

Une question fort semblable s’est posée dans une autre affaire criminelle portée en appel 
devant la Cour supérieure du Québec. Dans l’affaire Cotton c. fa reine, l’accusation était 
fondée sur un document juridique fait sous serment qui se lisait exclusivement en français, 
même dans les parties imprimées d’avance. Le juge de première instance avait rejeté ce 
document parce qu’il contrevenait au paragraphe 841(3) du Code criminel, lequel exige que 
les parties pré-imprimées des formulaires officiels soient bilingues. La Couronne a interjeté 
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appel en soutenant, notamment, que l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 autorise 
l’emploi de l’une ou l’autre langue dans tout acte de procédure émis par un tribunal québécois 
ou qui lui est soumis; pour cette raison, le bilinguisme complet ou partiel des formulaires ne 
serait pas nécessaire. 

Pour assurer la compatibilité avec un principe constitutionnel supérieur, il a donc fallu 
réduire la portée du paragraphe 841(3) du Code criminel. Cette décision du juge a été éclairée 
par une autre disposition du Code criminel : selon l’article 504, certains documents de la 
cour peuvent être valides sans prendre la forme d’imprimés officiels, à condition de com- 
porter tous les renseignements nécessaires. Ainsi, l’intention du Parlement d’élargir par une 
loi les droits linguistiques des individus accusés d’une infraction criminelle s’est heurtée 
une fois de plus, au Québec, à un droit consacré par la Constitution; d’après la jurisprudence, 
ce droit constitutionnel a été conféré en vue de mettre sur un pied d’égalité tous ceux qui 
prennent la parole devant un tribunal ou qui émettent un acte de procédure. L’affaire 
pourrait être portée devant un tribunal supérieur. 

Ontario 

Depuis quelques années, l’Ontario fait des progrès remarquables en matière linguistique. 
Ainsi, devant les tribunaux criminels de la province, on a entrepris de faire du français une 
langue pleinement acceptée au même titre que l’anglais. Aujourd’hui, partout dans la pro- 
vince et non plus dans les seules régions désignées, l’accusé peut exiger un procès dans la 
langue officielle de son choix. De même, on lui reconnaît à l’échelle de la province le droit 
à un jury bilingue; en pratique toutefois, il est encore difficile, dans certaines régions, de 
réunir un jury de 12 hommes et femmes capables de parler les deux langues. 

Deux litiges ont illustré les moyens de résoudre de tels problèmes pratiques et l’impor- 
tance accordée par les tribunaux ontariens aux droits linguistiques nouvellement élargis. 
Dans l’affaire Belleu c. lu reine, l’acte d’accusation dressé contre un francophone avait été 
rédigé uniquement en anglais. Irrité par la fréquence de cas semblables où les droits de 
l’accusé se trouvaient niés, le juge a sommairement acquitté M. Belleu, voulant ainsi faire 
comprendre aux autorités de la Couronne que de tels abus ne seront pas tolérés. Cependant, 
dans une autre cause, Joanna c. lu reine, le juge a refusé d’acquitter l’accusé même si les 
documents pertinents n’existaient pas en français; il s’est contenté de corriger la situation 
en ordonnant qu’on les traduise. 

Manitoba 

D’après l’article 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba (l’équivalent de l’article 133 de la 
Loi constitutionnelle de 1867), les accusés ont le droit de subir leur procès en français au 
Manitoba. Mais, en l’absence de juges capables de diriger les audiences en français, l’accusé 
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dans l’affaire Allain c. la reine a dû attendre son procès plus d’un an. Il a donc invoqué le 
droit d’être jugé dans un délai raisonnable (paragraphe 11 (b) de la Charte canadienne des 
droits ef libertés) et le juge a ordonné la suspension de la poursuite, entraînant de ce fait 
la libération de l’accusé. Cette décision n’avait sans doute rien de surprenant étant donné 
l’incidence de la célèbre affaire Askov portant sur les délais déraisonnables; mais en plaçant 
au même rang le droit légal d’être rapidement jugé et le droit d’être jugé dans sa propre 
langue officielle, le juge a montré à quel point les magistrats sont disposés à prendre au 
sérieux les violations des droits linguistiques. 

Colombie-Britannique 

Dans l’affaire Beaulac c. la reine, l’accusé a voulu exercer le droit conféré par l’article 530 
du Code criminel d’être jugé par un juge et un jury parlant les deux langues officielles. Ce 
droit n’étant entré en vigueur en Colombie-Britannique qu’après le renvoi au procès de 
l’accusé, il dépendait de la Cour de l’accorder ou non. Tenant compte du fait que l’accusé 
avait déjà subi une bonne partie d’un premier procès au cours duquel il avait paru capable 
de se débrouiller en anglais sans interprète (ce procès avait été déclaré nul), le juge a exercé 
son pouvoir discrétionnaire de lui refuser un juge et un jury bilingues pour le nouveau procès. 
Dans l’exposé de ses motifs, le juge a noté qu’il serait difficile d’organiser un tel procès 
en Colombie-Britannique en raison des caractéristiques démographiques de la province. 
Toutefois, il a indiqué que si les faits avaient été différents, il aurait pu exercer dans l’autre 
sens son pouvoir discrétionnaire. 

En revanche, dans l’affaire Rivest c. la reine, entendue vers la fin de l’année, la Cour 
d’appel de la Colombie-Britannique a reconnu à l’accusé le droit d’être jugé par un juge et 
un jury bilingues. Le juge de première instance, en exerçant son pouvoir discrétionnaire, 
avait refusé la demande de l’accusé en invoquant au premier chef les coûts supplémentaires 
qu’elle imposerait à la Couronne : traduction des transcriptions officielles et hébergement 
des jurés bilingues venus de l’extérieur de la ville. La Cour d’appel, pour sa part, était d’avis 
que le fait pour un accusé de comprendre pleinement son procès avait une valeur inhérente 
qui justifiait largement les coûts engagés. 

C’est en septembre qu’on a entendu la cause Perrier c. la reine, première affaire entendue 
en Colombie-Britannique par un juge et un jury bilingues. 

Île-du-Prince-Édouard 

Le droit d’être jugé par un juge et un jury bilingues est en vigueur à l’Île-du-Prince-Édouard 
depuis le 1”‘janvier 1990, mais la Cour suprême de la province n’a acquis la capacité d’en- 
tendre de tels procès qu’en juillet 1991, au moment où le juge Armand Desroches devenait 
le seul juge bilingue du tribunal. Le premier de ces procès, l’affaire Ducheneau c. la reine, 
a eu lieu dans le courant de l’année. 
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Autres événements 

Le Nouveau-Brunswick, province la plus bilingue du Canada du point de vue juridique et 
constitutionnel, est le chef de file incontesté en matière de progrès des droits linguistiques 
au sein de l’appareil judiciaire. Depuis 1985, tous les tribunaux civils et criminels de la 
province peuvent entendre les procès en français, en anglais ou dans les deux langues : en 
juin, la province a élargi ce droit à ses quelque 60 tribunaux administratifs. Compte tenu du 
rôle de plus en plus significatif joué par ces tribunaux dans la vie sociale et économique des 
citoyens, cet élargissement du droit d’être entendu dans les deux langues officielles revêt 
une importance considérable. 

L’année 1991 a marqué le 10’ anniversaire du Projet national de l’administration de la 
justice dans les deux langues officielles. Ce projet est né en 1981 lorsque les gouvernements 
et les juristes ont constaté que l’élargissement des droits linguistiques, prévu dans divers textes 
législatifs et systèmes judiciaires provinciaux, ne pourrait s’actualiser que si l’on assurait la 
disponibilité des instruments juridiques de base : services d’interprétation, documentation 
juridique et lexiques. 

Ce projet a été formé par 12 organismes pionniers comprenant, notamment, les ministères 
fédéraux du Secrétariat d’État et de la Justice, les gouvernements de l’Ontario, du Manitoba 
et du Nouveau-Brunswick, le Barreau de chacune de ces provinces ainsi que les universités 
d’Ottawa et de Moncton. 

Le financement du projet devait être assuré au premier chef par le Secrétariat d’État. 
Son objectif premier consistait à rendre la common law accessible et applicable en français 
malgré son enracinement dans la tradition anglaise ainsi qu’à assurer la traduction en un 
français uniforme et cohérent des textes de loi anglais. Le Projet national de l’administration 
de la justice a créé ou soutenu cinq instituts, chargés d’une multitude de projets sans lesquels 
l’administration bilingue de la justice n’aurait aucune efficacité; il s’agit du Centre de tra- 
duction et de terminologie juridiques de Moncton, du Centre de référence de la documentation 
juridique de langue française en matière de common law à Ottawa, du Centre de traduction 
et de documentation juridiques d’Ottawa, du Centre de recherche en droit privé et comparé 
du Québec ainsi que de l’Institut Joseph-Dubuc de Saint-Boniface (Manitoba). Depuis 
dix ans, ces organismes ont fait paraître une abondante documentation de grande qualité : 
dictionnaires, glossaires, bulletins de terminologie, bibliographies, listes de personnes- 
ressources et traductions de textes essentiels. 



3, a) Politiques et programmes - Les organismes centraux 

Dans le présent chapitre, nous examinons les politiques et les programmes, internes et 
externes, élaborés et administrés par le gouvernement fédéral pour l’application de la 
Loi SUI les langues oficielles. Le Conseil du Trésor et le Secrétariat d’État sont les deux 
organismes fédéraux qui jouent un rôle clé dans ce domaine. 

Les programmes internes 
Dans leurs activités de tous les jours, les institutions fédérales sont responsables de l’admi- 
nistration de leur programme interne des langues officielles qui comprend notamment le 
service au public, la langue de travail, la participation équitable des deux groupes linguis- 
tiques et l’administration générale du programme. Le mandat des organismes centraux, en 
particulier du Conseil du Trésor, est de définir la politique gouvernementale dans ces domaines 
ainsi que dans des secteurs connexes et de veiller à l’application de la Loi au sein de l’appareil 
fédéral en général. 

Tel qu’il est stipulé dans la Loi, le Conseil du Trésor est responsable de l’élaboration 
et de la coordination générales des politiques et des programmes internes, de la surveillance 
de leur application et de l’évaluation de leur efficacité ainsi que de la publication des 
renseignements pertinents aux employés fédéraux et au public. 

Quant aux deux autres organismes centraux, le Conseil privé et la Commission de la 
fonction publique, ils ne sont pas cités dans la Loi, mais ils n’ont pas pour autant un rôle 
négligeable : le premier émet les grands signaux et fournit les orientations générales; le 
second occupe une place importante pour tout ce qui touche l’application du principe 
du mérite, le recrutement ainsi que la formation professionnelle. 

Enfin, le Secrétariat d’État, en plus d’administrer les programmes « externes » des 
langues officielles (relatifs aux communautés minoritaires de langue officielle, à l’enseigne- 
ment des langues, à la promotion des langues officielles dans la société canadienne, etc.), 
joue un rôle important d’appui aux programmes internes par l’entremise de son Bureau de 
la traduction. 

Le Conseil du Trésor 
Dans le troisième rapport annuel sur les langues officielles du Conseil du Trésor, 
M. Gilles Loiselle, le président, déclare : « II peut y avoir une note discordante ici et là, 
mais les Canadiens peuvent être fiers d’une fonction publique où la langue, plutôt que d’être 
une barrière, devient progressivement un pont. » Le portrait qu’on y dresse de la fonction 
publique ne manque pas en effet de souligner la poursuite des progrès dans la réalisation des 
objectifs du programme. Ces progrès sont certes évidents pour le service au public, mais ils ., 
le sont beaucoup moins en ce qui concerne la langue de travail et certains secteurs de la 
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participation équitable. II est à espérer que les prochains rapports décrivent aussi la situation 
linguistique dans les sociétés d’État, sociétés dont le Conseil du Trésor est également 
responsable, aux termes de la Loi SUI~ les langues officielles. 

Quant au Conseil du Trésor, ses efforts ont finalement porté fruit en 199 1, le gouverne- 
ment ayant adopté la version finale du règlement sur les communications avec le public 
et la prestation de services (voir ci-dessous). Il faut également signaler que le Conseil 
du Trésor : 

. a publié des lettres clarifiant les obligations des institutions fédérales dans trois domaines, 
soit l’application des articles 11 et 30 pour l’utilisation de la presse minoritaire, l’utili- 
sation des systèmes informatiques d’usage courant ainsi que le respect de l’article 91 
et du critère d’objectivité des exigences linguistiques lors du recrutement. Les clarifi- 
cations touchant les articles 11, 30 et 9 1 sont particulièrement bienvenues car ces 
nouvelles dispositions, n’ayant fait l’objet d’aucune interprétation officielle jusqu’à 
présent, étaient la source de nombreuses difficultés; 

. a commencé l’élaboration d’une série de directives et mis en place un système infor- 
matique afin de faciliter la mise en œuvre du règlement’ - l’efficacité de ce dernier 
dépendra en effet pour beaucoup de la promptitude de telles mesures; 

. a signé 27 protocoles d’entente en 1991 (67 en tout depuis le début de l’exercice en 
1986) et reçu 37 rapports découlant des protocoles signés antérieurement. Malgré des 
retards importants sur les échéances, ces protocoles devraient permettre une meilleure 
délégation des pouvoirs et inviter à une plus grande responsabilité dans la reddition 
des comptes; 

. n’a encore conclu aucun « accord », équivalent pour les sociétés d’État des protocoles 
d’entente, alors que ce sont justement ces sociétés qui devraient avoir des responsabi- 
lités mieux définies et une idée plus juste de leur obligation de rendre compte; 

. a attribué, pour la troisième année de suite, une aide financière aux sociétés d’État 
en vertu de l’article 108 de la Loi. Ces crédits sont octroyés pour des améliorations 
touchant la langue de travail (le budget global prévu est de 18 millions de dollars sur 
quatre ans); 

. a réduit son programme de vérification à la suite d’une compression du personnel 
et a l’intention de s’en remettre aux vérifications internes des institutions. Quels que 
soient les moyens utilisés, il est essentiel que cette fonction, attribuée spécifiquement 
au ConseiI du Trésor par la Loi, soit exercée avec rigueur et que les résultats de ces 
vérifications soient validés par le Conseil; 

l Une version « vulgarisée » devrait paraître au cours de l’année. 
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. a tenu un symposium sur le thème « Les années 90 : un défi à relever » au cours 
duquel différents aspects du programme ont été examinés à la lumière des réorienta- 
tions de la fonction publique. Il s’agissait là non seulement d’une occasion de faire le 
point à l’aube d’un virage administratif, mais surtout d’insuffler un nouveau 
dynamisme à la communauté de langue officielle; 

. a publié, à l’intention des employés fédéraux, une bande dessinée humoristique sur l’offre 
active bilingue afin de les inciter à « Servir avec brio » le public des deux groupes linguis- 
tiques. Cet élément crucial du programme linguistique avait en effet besoin d’être renforcé. 

En 1992, le Conseil du Trésor consacrera donc son énergie à la mise en œuvre efficace de la 
nouvelle réglementation et, si l’on en croit certains préparatifs, à l’amélioration de la situation 
de la langue de travail. 

Le règlement 
Le règlement sur les communications avec le public et la prestation de services a été 
adopté le 16 décembre. Belle conclusion, donc, pour une année remplie de consultations, 
de discussions, de périodes de réflexion et de recommandations. Le projet de règlement 
a d’ailleurs fait l’objet de quelques modifications; certaines d’entre elles constituent un 
élargissement des droits linguistiques des Canadiens de langue officielle minoritaire, 
d’autres. une limitation. 

D’une part, on peut signaler notamment la légère augmentation du nombre de bureaux 
bilingues à Montréal et à Toronto; l’ajout des services de la Commission de la fonction 
publique et de tous ceux du ministère du Revenu (Impôt) aux services-clés; l’assurance 
que les droits accordés aujourd’hui aux voyageurs de l’Ontario, du Québec et du Nouveau- 
Brunswick seront garantis pour l’avenir; enfin, une certaine amélioration des services aux 
passagers aériens. 

D’autre part, on note une diminution des services offerts dans les localités de moins de 
200 personnes de langue officielle minoritaire; une légère réduction des services offerts par 
les bureaux d’immigration; l’imposition de la mesure de la demande pour les services de 
recherche et de sauvetage dans une grande partie du pays, alors qu’il était initialement prévu 
qu’ils seraient offerts partout dans les deux langues en raison de leur incidence sur la sécu- 
rité du public; enfin, le prolongement à deux ans du délai d’entrée en vigueur du règlement 
dans les cas de mesure de la demande et à trois ans pour les concessionnaires des gares et 
des aéroports. 

Nous avons, bien sûr, été tentés de faire le bilan de ces modifications, sans réussir toute- 
fois à en départager les avantages et les inconvénients : d’une part, certaines règles applicables 
à Toronto ou à Montréal ont été élargies et, d’autre part, des services aussi cruciaux que la 
recherche et le sauvetage ont été soumis à la mesure de la demande. Reste que l’essentiel est 
de disposer enfin de critères généralement raisonnables et équitables de la demande importante. 
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Les exigences linguistiques 
Comme on le voit d’après le tableau 1.1, la stabilité de l’effectif de la fonction publique 
(0,7 p. 100 d’écart en deux ans) s’accompagne d’un maintien des proportions des quatre types 
linguistiques de postes, avec toutefois un léger recul pour les postes « français essentiel » et 
une faible avance pour les postes « anglais essentiel ». 

Tableau 1.1 
Exigences linguistiques des postes, 1989, 1990 et 1991 

Postes 

Bilingues 

Français essentiel 

Anglais essentiel 

Réversibles 

Total 

1989 

61741 
(29,4 %) 

14021 

(67 %) 
123 117 

(58,5 %) 
11415 

(554 %) 
210294 

1990 

62080 

(29,2 %) 
13816 

(65 %o) 
124911 

(58,8 %) 
11780 

(5,5 %> 
212587 

1991 

62333 

(29,4 %) 
13528 

64 %) 
124579 

(58,8 %) 
Il 339 

(5,4 %) 
211779 

Source : Système d’information sur les langues officielles, Conseil du Trésor. 

Avec la mise en vigueur du règlement sur les communications avec le public et la prestation 
de services, on devrait s’attendre cependant à une augmentation progressive du nombre de 
postes bilingues - de 1 500 à 3 000 selon les déclarations du président du Conseil du Trésor. 

Les postes bilingues 
On a souvent entendu dire, surtout en 199 1, que le nombre de postes bilingues dans la 
fonction publique était exagérément élevé. Même si les motifs d’un tel jugement tiennent 
parfois davantage à une opposition systématique au programme des langues officielles ou à 
une sourde crainte du changement qu’à un examen objectif des faits, nous avons voulu com- 
parer la proportion de postes bilingues à celle de la population minoritaire dans les grandes 
régions du pays, afin d’évaluer le bien-fondé de cette affhmation. 

Comme le montre le tableau 1.2, la situation est fort différente d’une région à l’autre. 
Dans l’ouest, où l’on s’est souvent indigné devant une soi-disant prolifération de postes 
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bilingues, on constate que leur proportion suit en fait d’assez près celle de la population 
minoritaire. En Ontario ainsi que dans l’est et le nord du pays, la situation est également 
assez équilibrée. 11 en est autrement à l’Île-du-Prince-Édouard, où l’écart est dû à la présence 
à Charlottetown de l’administration centrale du ministère des Anciens combattants. 

La situation de la région de la capitale nationale est évidemment unique. Dans ce territoire 
situé à la fois en Ontario et au Québec, on trouve, d’une part, une forte population de langue 
officielle minoritaire et, d’autre part, les administrations centrales de la quasi-totalité des 
ministères. Rien d’étonnant, par conséquent, à ce que plus de la moitié des postes y soient 
désignés bilingues. Outre la nécessité d’offrir un service au public quelquefois au-delà 
même de la région de la capitale nationale, tant au simple citoyen qu’aux gouvernements 
provinciaux, il faut compter avec les besoins relatifs au milieu de travail : communications 
avec les bureaux régionaux, avec les divers secteurs de l’organisme et aussi avec les 
autres organismes. 

Tableau 1.2 
Population de langue officielle minoritaire* et postes bilingues 

Province 

Colombie-Britannique 
Alberta 
Saskatchewan 
Manitoba 
OUEST 

Ontario moins RCN 
RCN** 
Québec moins RCN 

Nouveau-Brunswick 
Île-du-Prince-Édouard 
Nouvelle-Écosse 
Terre-Neuve 
EST 

Yukon et T. N. -0. 

Population Postes bilingues 

(En %) (En %) 

41 300 174 440 292 
49 200 2s 400 3,1 
20 500 231 190 3,3 
46 700 4s 600 63 

157 700 292 1630 334 

348 000 4,2 2 700 7,6 
289 400 35,0 38 000 55,X 
827 800 13,2 15 750 53,7 

234 700 33,4 2 700 38,7 
5 000 430 440 23,6 

33 000 378 830 64 
2 200 074 75 174 

274 900 12,2 4 045 14,9 

1900 76 35 2,o 

* Première langue officielle parlée 

** Francophones 

Source : Système d’information sur les langues officielles, Conseil du Trésor. 
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Au Québec (en excluant la région de la capitale nationale), la situation est tout autre. Là 
aussi, la proportion de postes bilingues dépasse les 50 p. 100 - et elle ne fait que croître; 
mais, dans ce cas, une telle abondance ne saurait se justifier ni par l’importance numérique 
de la minorité (13,2 p. lOO), ni par la présence massive des administrations centrales 
des ministères. 

Quelles raisons peuvent donc expliquer cet excès ? La tendance serait-elle à désigner 
bilingue tout poste dont le titulaire se trouve à être bilingue ? Notre situation en Amérique 
du Nord entraînerait-elle un besoin si généralisé de la connaissance de l’anglais ? Ce nom- 
bre de postes bilingues s’expliquerait-il par la multiplicité des points de services bilingues ? 
La prime de bilinguisme y est-elle pour quelque chose ? 

Force est bien d’envisager certaines de ces hypothèses, au moins partiellement, si l’on 
veut expliquer un déséquilibre qui pourrait finir par donner raison à ceux qui avancent que 
la fonction publique souffre de bilinguite. 

Afin de mieux évaluer cette prolifération de postes bilingues au Québec, nous avons 
comparé la situation de la ville de Québec avec celle d’autres villes canadiennes qui ne sont 
pas situées dans une région bilingue pour ce qui est de la langue de travail et dont la minorité 
de langue officielle est de même importance - soit par le nombre (13 000 personnes), soit 
par le pourcentage (2,2 p. 100). On constate ainsi que Québec compte 41,8 p. 100 de postes 
bilingues, soit de 6 à 16 fois plus que les autres villes. Quelles raisons objectives, quels 
motifs bien fondés pourraient expliquer l’écart qui sépare ces situations comparables ? 

Tableau 1,3 
Minorités de langue officielle et postes bilingues dans certaines villes 

Ville Population totale Minorités 

(En %) 

Québec 600 000 13 000 2,2 
Halifax 290000 8000 2,8 

Oshawa 200000 5 000 2,5 

St. Catharines-Niagara 340000 14000 4,l 

Windsor 250000 13 000 5,2 

Thunder Bay 120 000 3000 2,5 

Calgary 670000 10000 135 

Edmonton 780000 19000 2,4 

Source : Système d’information sur les langues officielles, Conseil du Trésor. 

Postes bilingues 

(En %) 

2300 41,X 
550 5-5 

5 331 

70 65 

70 793 

25 3,2 

80 2,6 
250 4,3 
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Il existe justement dans la Loi un article qui précise que la situation des deux langues offi- 
cielles doit être comparable d’une région unilingue à l’autre. Certes, cet article ne s’applique 
qu’à la langue de travail, mais son principe d’équité, lui, est de portée générale. Que ce soit 
sur le plan de la langue de travail ou de la langue de service, des écarts aussi importants 
semblent difficilement explicables, même si certains bureaux de Québec desservent 
également l’est de la province. 

Ce déséquilibre met donc en doute le respect du principe de la comparabilité et, de 
façon plus générale, celui de l’équité, en plus de soulever des questions au sujet de l’appli- 
cation de l’article 9 1. Rappelons que cet article - une nouveauté dans la Loi SUI’ les langues 
ofJïcieZZes de 1988 - stipule que l’on ne peut, au moment de la dotation, attribuer des normes 
linguistiques aux postes que si les fonctions le justifient objectivement. Or, 53 p. 100 des 
postes de la fonction publique fédérale au Québec (toujours en excluant la région de la capi- 
tale nationale) ont fait l’objet d’une nomination en 1990 2. Même si cela ne signifie pas tou- 
jours que le poste change de titulaire, cela veut quand même dire qu’en une année, on a eu 
la possibilité - et je devoir - d’examiner les exigences linguistiques de plus de la moitié des 
postes de la fonction publique fédérale au Québec. Compte tenu des besoins linguistiques 
réels du service au public et des milieux de travail, nous avons beaucoup de difficulté à 
croire qu’un examen objectif des fonctions aurait confirmé la nécessité de désigner 
bilingues une si grande proportion de postes. 

Dans son document d’interprétation de juillet 1991 sur la manière de répondre à l’exigence 
d’objectivité de l’article 91, le Conseil du Trésor précise : « La politique gouvernementale 
présentement en vigueur autorise la création de postes bilingues uniquement lorsqu’il est 
nécessaire d’avoir une compétence dans les deux langues pour en exercer les fonctions et 
lorsqu’il n’est pas pratique de créer deux postes unilingues analogues3. » Il y avait bien 
longtemps que le Conseil du Trésor n’avait pas souligné les conditions qui devraient présider 
à la création de postes bilingues. À en juger par l’évolution de l’importance des diverses 
catégories linguistiques de postes dans la fonction publique depuis 1973, on voit bien que 
les postes bilingues constituent un raccourci commode pour un grand nombre de gestionnaires. 
Ces derniers ne se rendent évidemment pas compte des difficultés que crée la multiplication 
des postes bilingues. On ne saurait donc conclure que le message du Conseil du Trésor a été 
bien efficace. Dans ce domaine également, il reste encore beaucoup à faire en matière de 
communication. 

Les exigences linguistiques des postes bilingues 
Nous constatons de nouveau avec plaisir cette année que le rehaussement des exigences 
linguistiques des postes bilingues se poursuit (tableau 1.4). Le nombre de postes (soit les 
trois quarts des postes) exigeant le niveau intermédiaire (B) se maintient depuis quelques 
années déjà. Au niveau avancé (C) les progrès se poursuivent, en particulier dans la catégorie 

* Rapport annuel 1990 de la Commission de la fonction publique. 
3 C’est nous qui soulignons. 
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Gestion (de 18,3 p. 100 en 1987, la proportion est passée à 30,2 p. 100 en 1991). Quant 
au pourcentage de postes exigeant le niveau élémentaire (A), il continue à baisser. Dès 
janvier 1982, une directive du Conseil du Trésor en avait sonné le glas, précisant que, 
sauf exception dûment approuvée par la Commission de la fonction publique, tout titulaire 
d’un poste bilingue fournissant des services au public de langue officielle minoritaire 
devrait avoir au moins le niveau B. 

Certes, à cause de la stabilité de certains titulaires, il faudra attendre encore de nom- 
breuses années avant que le niveau A ne soit complètement aboli. Toutefois, nous sommes 
heureux de constater que le nombre de postes exigeant le niveau A ne représente plus 
aujourd’hui que 5 p. 100 des postes bilingues, comparativement à 19 p. 100 en 1982. 

Tableau 1.4 
Postes bilingues - niveau de compétence exigé, 1989, 1990 et 1991 

Niveau exigé 1989 1990 1991 

Élémentaire (A) 4 040 3 397 3 068 
(63 %) (53 %o) (5,O %) 

Intermédiaire (B) 47 409 47 755 47 739 
(76,8 %) (769 %) (76,6 %) 

Avancé (C) 7 898 8 570 9 241 
(12,8 %) (13,8 %) (14,8 %) 

Autres 2 392 2 357 2 282 

(3,9 “r,> (397 SO) (56 %> 
Total 61741 62 080 62 333 

Source : Système d’information sur les langues officielles, Conseil du Trésor. 

La formation linguistique 
L’accroissement du bassin de fonctionnaires bilingues ne pouvait qu’entraîner la diminution 
progressive du pourcentage de nominations conditionnelles (c’est-à-dire de nominations à 
des postes bilingues de fonctionnaires ayant besoin de formation linguistique). C’est effec- 
tivement ce qui s’est produit - en pourcentage du moins (tableau 1.5). Mais le nombre de 
candidats, lui, a suivi les tendances de l’ensemble de la dotation à la fonction publique; ainsi, 
après avoir chuté, il est remonté à 1 000 environ, où il semble se stabiliser. Or, pendant la 
même période, le Conseil du Trésor a imposé une série de diminutions de personnel au pro- 
gramme de formation linguistique de la Commission de la fonction publique (<< Formation 
linguistique Canada >>) : près de 40 p. 100 entre 1985-1986 et 1991-1992. 



Dans ces conditions, comment se surprendre de l’augmentation du nombre d’étudiants 
dont la formation linguistique obligatoire est retardée, malgré les diverses mesures prises 
par la Commission pour concentrer toutes ses ressources sur ce type de formation - aux 
dépens bien souvent d’autres types de formation. 

Tableau 1.5 
Formation linguistique - effectif et étudiants, 1985-1991 

Nominations Effectif - Formation Nombre d’étudiants 
conditionnelles linguistique Canada en attente de formation 

statutaire 

(En %) 

1985 1 166 10,4 748 (1985-1986) - 

1987 587 5,o 588 (1987-1988) 18 
1988 779 5,6 569 (1988-1989) 70 
1989 1043 6,6 574 (1989-1990) 187 
1990 1056 599 466 (1990-1991) 281 
1991 1030” 62 451 (1991-1992) 258 

* Prévision de la Commission de la fonction publique, selon les données de janvier à septembre 199 1. 

Source : Commission de la fonction publique. 

Dès 1988, nous avions attiré l’attention des autorités responsables sur ces retards et leurs 
répercussions néfastes sur la qualité linguistique du service au public. Malgré nos rappels 
ainsi que ceux de la Commission et des ministères durement touchés par le problème, le 
Conseil du Trésor a longtemps continué d’imposer ses restrictions et ce, en dépit de leurs 
effets négatifs. Ce n’est que cette année qu’il a reconnu la gravité de la situation et qu’il a 
accepté le report de certaines compressions de postes. 

Comme si la clientèle actuelle ne suffisait pas à créer ces engorgements, deux événe- 
ments prochains auront pour effet d”allonger les files d’attente. Tout d’abord, l’entrée en 
vigueur du règlement sur les communications avec le public et la prestation de services, 
dont la première phase est prévue pour décembre 1992, entraînera la création de 1 500 à 
3 000 postes bilingues. Plusieurs centaines de candidats devront ainsi suivre des cours 
intensifs et continus. Ensuite, la reclassification des SM viendra grossir les rangs des 
cadres supérieurs qui auront besoin de formation linguistique. 

On sait, en effet, que le gouvernement a décidé que la haute direction de sa fonction 
publique devrait posséder, dans les régions bilingues, le niveau supérieur de compétence 
linguistique (en lecture et à l’oral) d’ici 1998. Cette mesure constitue un objectif pleinement 
valable, tant pour son utililé que pour l’exemple qu’elle constitue. Malheureusement, le pro- 
gramme de formation linguistique conçu spécifiquement pour ces besoins n’a reçu 
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qu’environ 200 participants depuis sa création et, au 31 décembre 1991, seuls 44 EX avaient 
atteint le niveau visé, alors que la population cible est de 1 600 personnes. Il est donc diffi- 
cile de considérer le rythme d’application de cette initiative comme un modèle d’engage- 
ment de la haute direction envers le programme des langues officielles. Nous exhortons 
donc les organismes centraux, les ministères et les futurs participants à jouer un rôle encore 
plus actif à cet égard. 

La prime de bilinguisme 
Lancé le 1”’ avril 1987, l’exercice de confirmation de la prime de biliguisme a pour but de 
réévaluer les compétences linguistiques des titulaires de postes bilingues. Cet inventaire des 
richesses individuelles et collectives a déjà touché 47 500 personnes dont 10 200 en 1991, et 
le taux de réussite se situe à 93 p. 100. 

Nous nous réjouissons de la tenue d’un tel exercice qui, en donnant une idée plus juste 
de la situation linguistique, montre à de nombreux fonctionnaires que leurs connaissances se 
sont accrues; il permet également de retirer la prime à ceux qui ne satisfont plus aux exigences 
de leur poste bilingue : 3 300 en tout depuis le début. 

Cette mise à jour ne saurait évidemment être qualifiée de « réforme » du système de 
la prime, prime dont nous persistons à souhaiter la disparition à l’instar de nombreux inter- 
venants dont les reproches sont pour le moins variés : coût total trop élevé ( 50,3 millions 
de dollars pour 1991-1992) ou montant individuel trop faible (la difficulté de travailler dans 
les deux langues est estimée à plus de 800 $ par an). D’autres la considèrent comme étant 
inéquitable (la même somme est attribuée à tous, quels que soient le niveau de compétence, 
le salaire ou la fréquence d’utilisation de la langue seconde; et elle est attribuée aux fonc- 
tionnaires, mais pas aux employés des sociétés d%tat). 

Cette prime, créée en 1966 sous forme d’un.avantage de 7 p. 100 du salaire versé aux 
secrétaires, a vraiment la vie dure. Survivra-t-elle au siècle ? 

Le Bureau de la traduction 
Dans son rapport annuel présenté au Parlement en novembre dernier, le Vérificateur général 
examine la situation du Bureau de la traduction, organisme qui relève du Secrétariat d’État. 
Tout en signalant que le secteur privé est en mesure de fournir des traductions à meilleur 
coût, il ne manque pas de souligner que l’accroissement rapide du recours à la sous-traitance 
(de 17 p. 100 à 41 p. 100 de 1985 à 1991) a eu des répercussions négatives au sein de 
l’appareil fédéral. 
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Au cours des quatre dernières années, le niveau de satisfaction des clients est demeuré 
élevé malgré une certaine baisse. Or, le plein respect de la Loi et des droits du public n’exige 
rien de moins que des textes de qualité dans les deux langues officielles, quelle que soit la 
solution retenue. C’est cet objectif que le Bureau de la traduction devra avant tout garder 
à l’esprit, alors qu’il s’emploie à expérimenter diverses formules en vue de fournir à ses 
clients un service plus souple, au coût le plus juste pour le contribuable. 
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3, b) Politiques et programmes - L’appui aux minorités 
Dans quelques années, les observateurs et les historiens des institutions fédérales estimeront 
en rétrospective que 1991 aura constitué une année charnière pour le Secrétariat d’État du 
Canada. De multiples changements se sont en effet additionnés pour modifier profondément 
ses structures et son mandat. Les conséquences ne s’en feront sentir qu’au fil des ans et sont 
malaisées à prévoir. 

Un nouveau Secrétaire d’État, en la personne de M. Robert René de Cotret, a été nommé 
en avril. Puis le Sous-secrétaire d’État, M. Jean Fournier, qui avait dirigé les opérations du 
ministère au cours des cinq dernières années, a été remplacé à l’automne par M. Marc Rochon, 
un ancien du Secrétariat d’État où il avait été responsable des Opérations régionales dans 
les années 1980. 

Les changements sont normaux au sein de l’appareil gouvernemental. Ce qui a suivi, 
toutefois, a été le « divorce » entre le Secrétariat d’État et ses anciennes composantes respon- 
sables du multiculturalisme et de la citoyenneté, qui ont formé un nouveau ministère. Le 
« nouveau » Secrétariat d’État s’est donc retrouvé amputé de ressources humaines et finan- 
cières importantes. Au moment où ses responsables s’apprêtaient à redéfinir ou, selon les 
termes du Sous-secrétaire d’État, à « recréer » le nouveau ministère, le Rapport annuel 
du Vérificateur général du Canada, rendu public au début de décembre, compliquait leur 
tâche en critiquant certains aspects du fonctionnement du Bureau de la traduction. Dès lors, 
dans certains milieux et dans certains médias, on a commencé à spéculer sur l’avenir du 
Secrétariat d’État. 

Ces spéculations sont mal fondées et malheureuses. Le Secrétariat d’État continue 
en effet à jouer un rôle essentiel dans les services que le gouvernement fédéral fournit aux 
citoyens. Les opérations, les difficultés et les défis du Bureau de la traduction sont examinés 
dans la partie « Organismes centraux » de ce chapitre. Nous nous proposons également 
de jeter un regard attentif sur les autres activités du Secrétariat d’État qui touchent à ses 
responsabilités en matière de langues officielles. 

Les communautés minoritaires de langue officielle 
Le Secrétariat d’État continue d’appuyer le développement des communautés minoritaires, 
essentiellement par des ententes entre le ministère et les gouvernements provinciaux et terri- 
toriaux; par ailleurs, il privilégie de plus en plus la conclusion d’ententes semblables avec 
les organismes représentant ces communautés. 

L’événement majeur, pour ce qui est des programmes et des activités favorisant I’épa- 
nouissement des communautés minoritaires, aura été le maintien, à des niveaux sensiblement 
similaires à ceux des années précédentes, du financement qui leur a été alloué. Dans un 
contexte d’austérité budgétaire, cette décision du gouvernement témoigne de l’importance 
qu’il accorde à ce volet de ses responsabilités. 
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Les activités sont multiformes : animation et expansion des ressources humaines des 
communautés grâce à un fonds spécial de développement, extension du Programme d’appui 
aux radios communautaires (dont on apprend avec intérêt qu’une évaluation est presque ter- 
minée), renouvellement de l’entente entre le gouvernement fédéral et les Territoires du 
Nord-Ouest, etc. 

Ce que l’on retiendra plus particulièrement de 199 1 est l’amorce d’une évaluation en 
profondeur de toutes les activités consacrées depuis plusieurs années au développement des 
minorités par le Secrétariat et ses partenaires dans les communautés. Par ailleurs, le Secrétariat 
d’État a entrepris de définir les objectifs à poursuivre à l’avenir. À cet égard, citons les bilans 
de la Fédération des communautés francophones et acadienne du Canada (Dessein 2000) et 
de la Fédération des jeunes Canadiens français (Vision d’avenir*). Signalons notamment, 
pour ce qui concerne spécialement le Secrétariat d’État, la mise en branle d’une évaluation 
en profondeur du Programme de promotion des langues officielles. La planification de cette 
évaluation a commencé, mais l’essentiel sera entrepris en 1992; nous en attendrons les 
conclusions avec le plus vif intérêt. 

L’enseignement 
Le désir du Secrétariat d’État d’observer un moment d’arrêt pour examiner en profondeur 
ses activités et leurs résultats se manifeste également dans le domaine de l’enseignement. Il 
s’agit là non pas d’une, mais bien de deux évaluations qui ont été planifiées ou amorcées en 
1991. La première est une analyse spécifique du protocole général qui a encadré les ententes 
particulières signées avec les provinces pour promouvoir l’enseignement dans la langue de la 
minorité et l’enseignement de la langue seconde. Commencée à l’automne 199 1, cette 
évaluation était, en fin d’année, presque terminée. 

L’autre analyse, encore plus ambitieuse et qui s’effectuera surtout en 1992, est une 
évaluation quinquennale du programme des langues officielles dans l’enseignement. Là 
aussi, nous attendrons avec intérêt les résultats de cet examen minutieux, tant en raison de 
l’importance des enjeux que des sommes mises en cause, puisque le budget de ce programme 
en 1990-1991 a été de 253,7 millions de dollars. 

La coordination interministérielle 
Dans notre Rapport annuel 1990, nous avions constaté « un certain ralentissement » des 
activités de coordination interministérielle du Secrétariat d’État; ce dernier doit en effet 
susciter et encourager les activités ainsi que les programmes des autres institutions fédérales 
qui tendent à appuyer le développement des communautés et la promotion des langues 
officielles. 
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La situation semble s’être sensiblement modifiée au cours de l’année 1991. L’équipe 
du Secrétariat d’État chargée de cette coordination a complété une réflexion en profondeur 
sur son mandat et sur les modalités qui lui permettraient de s’en acquitter. Elle a préparé 
un document audiovisuel, fort bien fait, sur l’engagement du gouvernement en vertu des 
articles 41 et 42 de la Loi. Elle avait, en fin d’année, présenté ce document à tous ses ges- 
tionnaires régionaux, aux associations communautaires et à des fonctionnaires à Ottawa. 

Ce document met l’accent surtout sur les activités de sensibilisation des multiples inter- 
venants dont l’action a des conséquences sur la qualité de vie des communautés minoritaires. 
Ainsi, il s’agit de sensibiliser les ministères et les organismes à leurs responsabilités en vertu 
de la Loi, les communautés minoritaires aux programmes fédéraux qui pourraient plus parti- 
culièrement les aider, et les secteurs privé et bénévole à la dualité linguistique du Canada. 

La stratégie globale du document est double : d’une part, inciter les communautés à 
demander énergiquement des organismes fédéraux le respect de la Partie VII de la Loi, 
notamment en leur présentant des dossiers précis et étoffés; d’autre part, éveiller constam- 
ment l’attention des gestionnaires fédéraux à la nécessité de prendre des initiatives à cet 
égard. Ce faisant, le Secrétariat d’État s’en tient résolument à une approche incitative, 
puisqu’il estime que son mandat ne lui permet pas d’aller plus loin et de demander par 
exemple des comptes aux gestionnaires supérieurs des ministères. 

L’analyse de cette stratégie nous amène à y trouver de nombreux éléments positifs. Le 
Secrétariat d’État a aujourd’hui une vision globale et parfaitement claire de son mandat de 
concertation, qu’il a déjà commencé à traduire en activités spécifiques. Nous ne pouvons 
donc qu’attendre avec espoir les premiers fruits concrets de cette démarche. 

Nous continuons cependant à nous demander, au-delà des arguties sur la portée exacte 
de tel ou tel article de la Loi, comment le Secrétariat compte s’y prendre pour mesurer 
exactement l’action des organismes fédéraux à cet égard. Des questions précises posées 
dans le cadre de nos vérifications auprès des institutions fédérales révèlent encore une igno- 
rance décevante des obligations qu’impose la Partie VII de la Loi. Qui donc, au sein de 
l’appareil fédéral, sinon le Secrétariat d’État, peut énoncer ces obligations suffisamment 
haut et fort pour qu’enfin, partout, on les entende et les comprenne ? 

La promotion des langues officielles dans la société 
Au-delà des accords conclus avec les provinces et les territoires pour le développement 
des communautés minoritaires, et dont certaines stipulations peuvent favoriser la promotion 
des langues officielles, les principaux champs d’action du Secrétariat d’État (pour remplir 
ce mandat vital que lui confie la Loi de 1988) sont l’aide à l’enseignement de la langue 
seconde et la collaboration avec les secteurs privé et bénévole. 
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Pour ce qui est de ce dernier volet, le Secrétariat d’État poursuit son action utile. On 
retiendra notamment, en 199 1, l’élaboration de modèles d’aménagement linguistique pour 
les organismes des secteurs privé et bénévole. Plus particulièrement, le Secrétariat a com- 
mencé la mise en œuvre de « services-conseils » en aménagement linguistique, afin d’offrir 
une aide technique à tout organisme qui souhaite améliorer sa prestation de services dans 
les deux langues. 

Nous savons que les ressources du Secrétariat d’État ne sont certes pas infinies, mais 
nous avons déjà souligné qu’en cette matière elles ne répondent ni à la demande, ni à 
l’ampleur de la tâche. Ces deux aspects touchent de très près les deux majorités de langue 
officielle. Or, c’est auprès des majorités que se livre le combat décisif pour le succès de la 
vision généreuse de la dualité linguistique. Le Secrétariat pourrait peut-être trouver moyen 
d’aménager ses ressources financières et humaines, afin d’atteindre une masse critique 
d’intervention auprès de ces organismes de sorte que les résultats soient plus visibles et 
provoquent un effet d’entraînement généralisé. 

Les communications 
Nous avons évoqué les majorités et la nécessité impérieuse de mieux les éclairer, de mieux 
les informer sur la dualité linguistique de notre pays en leur montrant ses avantages pour le 
Canada de même que son véritable rôle dans notre trame historique et psychique. Une telle 
entreprise ne peut réussir que par une campagne de communications bien réfléchie. 

Or, le Secrétariat d’État entreprend, en matière de langues officielles., une multitude 
d’activités de communications. Elles sont valables et louables, mais elles tendent souvent 
à ne s’adresser qu’à des publics circonscrits et limités. La vraie campagne sur la dualité, 
s’adressant à l’ensemble des Canadiens, n’a pas encore été entreprise. Nous savons pertinem- 
ment qu’une telle campagne ne dépend pas seulement, et même surtout, du Secrétariat; des 
décisions majeures doivent être prises à d’autres niveaux du gouvernement. 

11 reste cependant quelques créneaux que le Secrétariat peut encore utilement occuper. 
Un exemple : dans un discours prononcé le 21 mai à Vancouver, M. Jean Fournier, alors 
Sous-secrétaire d’État, exposait de façon remarquable les « mythes et la réalité » entourant 
la politique des langues officielles au Canada. Monsieur Fournier passait en revue les demi- 
vérités et les contre-vérités que les adversaires de la dualité véhiculent, et les réfutait élo- 
quemment. Ce discours était en soi un programme de communications. Pourquoi donc ses 
messages ne sont-ils pas plus systématiquement disséminés par le Secrétariat d’État, auprès 
d’un public plus large, par des moyens de communication de masse ? 

La recherche 
Au Secrétariat d’État, on semble vouloir consolider et exploiter à fond certaines initiatives 
des années passées en matière de recherche sur les langues officielles. À titre d’exemple, 
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certaines monographies sont en préparation, qui dresseront un bilan d’initiatives particulières 
touchant le développement des communautés minoritaires. L’une d’entre elles traitera en 
partie des centres culturels communautaires francophones en Ontario. Par ailleurs, le 
Secrétariat est à terminer la compilation d’un certain nombre de bibliographies ainsi que 
d’un répertoire des sondages et des enquêtes d’opinion, effectués depuis 1980, portant sur 
la question linguistique; cette dernière entreprise a été coparrainée par le Commissariat. 

Pour sa part, le Commissariat a commandité, conjointement avec le Secrétariat d’État, 
une étude entreprise par des professeurs de l’Université d’Ottawa et de l’université McGill, 
et qui se déroulera pendant une bonne partie de 1992. Il s’agit d’une recherche sur les facteurs 
de développement des communautés minoritaires, fondée sur une analyse documentaire des 
textes produits par les associations représentant de ces communautés. 

Le Commissariat publiera également en 1992 une brochure qui résulte d’une recherche 
achevée en 1991. Il s’agit de conseils pratiques sur le maintien des acquis en langue seconde. 
On y proposera, par exemple, des mesures ou des activités qui permettraient à un anglo- 
phone qui a appris le français comme langue seconde de maintenir et d’enrichir sa connais- 
sance de cette langue. Les groupes ou associations qui peuvent l’aider à cette fin y seront 
également répertoriés. 
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PARTIE II 

Analyse- 
L’égalité dans 

les institutions 
fédérales 





1, Eombudsman et le citoyen 
Le rôle d’ombudsman linguistique a toujours été d’une importance primordiale pour les 
Commissaires aux langues officielles. Dès son arrivée, le nouveau Commissaire a accordé à 
cette fonction une attention particulière et a entrepris d’améliorer l’efficacité de l’instruction 
des plaintes en modifiant la procédure, notamment afin d’assigner un plus grand nombre de 
dossiers aux bureaux régionaux du Commissariat. Ainsi, l’action du Commissariat se rap- 
proche du plaignant de même que du lieu de l’infraction, dans le dessein d’offrir au public 
canadien un service encore meilleur. 

Tendances générales 
Au cours des deux années suivant la promulgation de la Loi sur les langues officielles de 
1988, le nombre de communications que nous avons reçues des membres du public et des 
employés de l’État n’a cessé de croître. Cette année, toutefois, le Commissariat n’en a reçues 
que 2 159, ce qui correspond à un retour à la moyenne annuelle des dix dernières années. 

Il n’est pas rare d’entendre des représentants des institutions fédérales dire que ce 
nombre n’est pas considérable si on le compare à la multitude d’échanges qui ont cours 
quotidiennement entre leurs institutions et le public qu’elles desservent à l’échelle du pays. 
Ils ont raison. Toutefois, il est également vrai que pour chaque infraction qui nous est rap- 
portée, il y a des dizaines, voire des centaines de violations des droits des Canadiens qui ne 
sont pas portées à notre attention. En effet, rares sont les personnes qui aiment se plaindre 
et la plupart ne s’y résignent qu’en dernier ressort. 

Les communications, comme on peut le voir à l’annexe 1, se classent en 428 demandes 
de renseignements et 1 731 plaintes. L’annexe 2 illustre la répartition des plaintes déposées 
au cours des cinq dernières années. De ces 1 73 1 plaintes, 112 n’étaient pas reliées au mandat 
du Commissaire et 3 18 ne constituaient pas des infractions à la Loi. 

En 1991, le plus grand nombre de plaintes touchait l’Ouest canadien et la région de 
la capitale nationale, soit 236 p. 100 et 21,9 p. 100 respectivement de tous les dossiers 
ouverts. À titre de comparaison, en 1990, la région de l’Atlantique venait au premier rang 
avec 265 p. 100 des plaintes, suivie de l’Ouest avec 26,l p. 100. Cette année encore, le 
Québec demeure la région la moins visée; 14,8 p. 100 des plaintes y ont été enregistrées. 
(Voir l’annexe 3.) 

Parmi les 1 301 plaintes instruites, le service au public se classe tout naturellement en 
première place. En effet, 87,3 p. 100 des plaintes mettent en cause la langue de service et 
proviennent en majeure partie de francophones. Notons également que 184 plaintes en 
matière de service au public (soit 16,2 p. 100 du total) ont été formulées par des anglophones, 
dont 54 p. 100 sont Anglo-Québécois. 
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Les plaintes en matière de service au public, portaient principalement sur les aspects 
suivants : les communications dans les médias (21 l), les communications visuelles (1 SS), 
les services aux voyageurs (168), les communications téléphoniques (164) et les communi- 
cations en personne (148). Les plaintes touchant les communications dans les médias, qui 
représentent 18,6 p. 100 des plaintes relatives à la langue de service, se retrouvent de nouveau 
au premier rang. Au chapitre des communications en personne, une plainte sur trois dénonce 
l’absence d’offre active de services dans les deux langues offkielles. En ce qui a trait aux 
services aux voyageurs francophones, 44,l p. 100 des plaintes mettent en cause l’absence 
de la prestation du service français par les préposés, alors que 32,7 p. 100 des plaintes por- 
taient sur les annonces transmises de vive voix ou par haut-parleurs en anglais seulement 
et 16,7 p. 100, sur l’affichage unilingue anglais. (Voir l’annexe 4.) 

En 1991, le nombre de plaintes relatives à la langue de travail a diminué, passant de 
169 l’an dernier à 104, soit 8,O p. 100 de toutes les plaintes recevables. Cette diminution a 
de quoi surprendre quand on sait que l’utilisation du français dans les régions désignées à 
l’extérieur du Québec et de l’anglais dans plusieurs ministères fédéraux du Québec est loin 
d’être équitable comme langues de travail. La région de la capitale nationale, qui a fait 
l’objet de 55,8 p. 100 des plaintes, occupe toujours le premier rang à ce chapitre. Comme 
en 1990, les instruments de travail (32 p. lOO), les services aux employés (22 p. 100) et la 
surveillance (14 p. 100) demeurent les trois principales causes des plaintes en matière de 
langue de travail. 

Nous avons instruit 55 plaintes portant sur les exigences linguistiques de postes faisant 
l’objet d’un concours de dotation. En effet, selon l’article 91 de la Loi, il incombe aux insti- 
tutions fédérales d’établir objectivement les exigences linguistiques lors de la dotation des 
postes. Ces exigences comprennent la désignation linguistique, les niveaux de compétence 
dans chacune des langues officielles et le type de dotation, impérative ou non impérative. 
Trente plaintes (54,5 p. 100) ont été déposées par des francophones et 25 (45,5 p. 100) 
par des anglophones. 

Études de cas 
Afin d’illustrer la gamme des infractions à la Loi que les citoyens ont portées à notre atten- 
tion, nous exposons certaines plaintes qui ont trouvé pour la plupart un dénouement heureux 
grâce à la conciliation et à la négociation. 

Déraillement de train à Saint-Lazare (Manitoba) 

Le 9 juillet 199 1, un train du Canadien National (CN) déraille (heureusement sans blesser 
personne) dans le village de Saint-Lazare. Les résidents du village, dont 57 p. 100 sont fran- 
cophones, doivent évacuer les lieux jusqu’à ce que le nettoyage des dégâts et des produits 
toxiques soit terminé, et qu’il n’y ait aucun danger pour leur santé. 
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Le CN ouvre un bureau de réclamations à Birtle, situé à neuf kilomètres de Saint- 
Lazare, et y assigne une personne qui ne parle pas français. De plus, un porte-parole du CN 
répond à une journaliste de Radio-Canada que les résidents de Saint-Lazare peuvent obtenir 
des services en français en communiquant avec ses bureaux de Vancouver ou de Montréal. 

Cette situation a suscité une plainte de même que plusieurs demandes de renseignements, 
ce dont nous avons informé les responsables du CN qui se sont empressés de prendre les 
mesures qui s’imposaient. Un agent bilingue a été affecté au bureau des réclamations pour 
la durée de l’exercice et un panneau indiquant que le service est également disponible en 
français a été installé. Dès lors, aucune autre plainte ne nous a été adressée. 

Services aux détenus 

Un détenu anglophone s’est plaint de ne recevoir aucun service dans sa langue à l’Unité 
spéciale de détention du Centre régional de réception situé à Sainte-Anne-des-Plaines, au 
Québec. Il nous a également fait parvenir copie d’un rapport d’évaluation préparé à son 
sujet par un psychologue, rapport qui lui fut remis en français seulement. 

Nous avons fait part de la plainte au Service correctionnel du Canada et nous nous 
sommes rendus sur les lieux afin de rencontrer le plaignant de même que le directeur du 
Centre et le gérant de l’Unité spéciale. Nous avons appris que le plaignant avait obtenu la 
version anglaise du rapport d’évaluation qui le touchait, qu’il recevait dans sa langue tous 
ses services, y compris les services fournis par son agent de gestion de cas et par le gérant 
de l’unité, et que l’unilinguisme de certains infirmiers était le seul problème qui demeurait. 

Afin de rectifier la situation, le directeur a demandé aux membres du personnel infiiier 
qui ne parlent pas l’anglais de faire appel à un collègue bilingue lorsqu’ils donnent des soins 
aux détenus anglophones, assurant ainsi le plein respect des droits linguistiques des détenus. 

École française à la base de Cold Lake 

Le 28 décembre 1989, une plaignante nous signalait qu’à son avis, le programme scolaire 
n’était pas équitable envers les enfants des militaires francophones qui fréquentent l’école 
Athabaska sur la base militaire de Cold Lake en Alberta. 

Il ressort de notre enquête qu’au primaire les formulaires d’inscription, les horaires, les 
manuels scolaires et quelques autres services sont généralement assurés en français, bien 
que certaines lacunes importantes subsistent. Ainsi, bon nombre des cours de l’élémentaire 
sont donnés en commun avec l’école d’immersion en français et ce, dès la troisième année. 
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Au secondaire, plusieurs services ne sont fournis qu’en anglais. À titre d’exemple, les 
cours complémentaires tels que l’initiation à l’informatique, la dactylographie, l’art indus- 
triel et les sciences familiales ne sont donnés qu’en anglais. De plus, des services comme 
l’orientation scolaire et professionnelle ne sont offerts qu’en anglais. Enfin, la quasi-absence 
du français sur les murs des couloirs de même que sur les babillards confère à ce milieu un 
caractère qui est incompatible avec les exigences de la Loi SUT les langues ofJicieZles et de la 
Charte canadienne des droits et libertés. 

Notre intervention, les démarches des parents et les décisions des tribunaux ont permis 
de dénouer cette impasse. Le ministère de la Défense nationale nous a dit que, dès l’année 
scolaire 1991-1992, il veillerait à l’établissement d’une école francophone « distincte, 
autonome et homogène » ayant sa propre administration, son conseil scolaire, ses locaux 
et sa bibliothèque, et qui sera desservie par un personnel francophone. 

Caprices d’ordinateurs 

Le Centre des Glaces d’Environnement Canada a commandé en 1990 des ordinateurs por- 
tatifs munis d’un clavier unilingue. Ces appareils, qui sont placés à bord des avions, des 
navires et dans les bureaux, sont utilisés par des observateurs francophones et anglophones. 

Reconnaissant ses responsabilités en matière de langue de travail, le Ministère a pourvu 
ces ordinateurs de logiciels qui reproduisent les touches d’un clavier français ou anglais, 
selon le choix de l’utilisateur. 

Peu de temps après ces démarches, nous recevions une plainte nous signalant que le 
clavier français comportait 22 touches (différentes du clavier anglais qui, lui, correspond 
à la disposition physique des clés installées par le fabriquant). Il fallait donc faire un effort 
particulier pour se rappeler, par exemple, de taper « A » sur le clavier pour obtenir la lettre 
« Q » à l’écran. 

Ayant porté le cas à l’attention du Ministère, nous avons été invités à nous rendre à un 
de ses bureaux afin de voir le fonctionnement des ordinateurs en question. Nous avons alors 
constaté que le Ministère avait déterminé la cause du problème et qu’il y avait remédié. 
Le logiciel français installé dans les ordinateurs correspondait au clavier français utilisé en 
Europe et non au clavier français en usage au Canada, d’où l’interversion de certaines lettres. 

Dotation impérative de postes bilingues 

En août 1991, neuf employés anglophones du Service canadien du renseignement de sécu- 
rité (SCRS) ont porté plainte auprès du Commissaire au sujet d’un concours. Les plaignants 
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contestaient le fait que tous les postes des agents chargés des enquêtes de filtrage sécuritaire 
étaient désignés bilingues et qu’ils faisaient l’objet d’une dotation impérative*. 

Les enquêteurs du SCRS examinent des dossiers et mènent des entrevues, en français 
et en anglais, afin de déterminer la loyauté ainsi que la fiabilité des personnes qui ont accès 
aux documents de l’État. Comme ce travail se fait principalement dans la région de la capitale 
nationale et que les agents ne peuvent connaître à l’avance la préférence linguistique des 
personnes qu’ils doivent interroger, il faut convenir que tous ces postes doivent être bilingues. 

La dotation impérative suppose la nécessité immédiate de combler des postes en y nom- 
mant des employés bilingues. Selon la politique du SCRS, le mode de dotation (impérative 
ou non) doit être déterminé au moment d’établir les exigences linguistiques des postes. 
Cette façon de procéder se justifie dans le cas où le poste bilingue est unique. Par contre, 
dans les services où il existe plusieurs postes bilingues comportant des fonctions identiques, 
le mode de dotation doit non seulement être déterminé au moment de la dotation, mais aussi 
tenir compte du nombre d’employés qui peuvent servir les clients dans les deux langues 
offkielles ainsi que des arrangements administratifs possibles. Ainsi, un poste pourrait faire 
l’objet d’une dotation impérative si le service dispose de peu d’employés bilingues et d’une 
dotation non impérative s’il en possède un plus grand nombre. 

Étant donné que, depuis trois ans, le SCRS a pris des mesures administratives afin de 
combler le manque de compétence en langue seconde de certains employés, que les contrats 
d’autres enquêteurs unilingues ont été prolongés et que le nombre d’employés bilingues a 
augmenté (ils représentent maintenant plus de 60 p. 100 de l’effectif), nous croyons que la 
dotation impérative ne s’impose pas pour tous ces postes d’enquêteurs. 

Le Commissaire a donc recommandé au SCRS de revoir la situation des neuf plaignants 
afin de s’assurer que chacun ait une juste chance d’obtenir un emploi. En fin d’année, ce cas 
était toujours à l’étude. 

Employés contractuels 

Au début de 1991, Revenu Canada (Impôt) a embauché des employés contractuels à titre 
de commis à la Division de l’inspection des erreurs située à Ottawa. Lors de la signature de 
leur contrat, le Ministère a demandé à ces employés d’indiquer dans quelle langue offkielle 
ils désiraient travailler. Notre correspondante de même que plusieurs de ses collègues ont 
choisi le français comme langue de travail. Or, dès leur entrée en poste, ces employés ont 
été encadrés par des surveillants anglophones unilingues. 

* Lors d’une dotation impérative, seules les personnes qui satisfont déjà aux exigences linguistiques du poste 
peuvent être nommées. 
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Nous avons rencontré le directeur du centre fiscal d’Ottawa afin de trouver avec lui 
une solution à ce problème. Celui-ci a décidé d’interviewer tous les employés francophones 
travaillant sous la direction de surveillants unilingues anglophones. Douze employés ayant 
exprimé le désir d’être encadrés en français, le Ministère a offert aux deux surveillants 
unilingues des affectations au même niveau dans une autre unité et a assigné à deux chefs 
d’unités bilingues la surveillance des employés francophones. 

Recours judiciaire 

11 arrive parfois qu’ayant épuisé tous nos moyens de conciliation dans des délais raisonnables, 
nous devions, avec le consentement du plaignant, recourir à la Cour pour trancher des ques- 
tions difficiles. L’ajout du recours judiciaire aux dispositions de la Loi s’est révélé un apport 
précieux pour le Commissaire, l’objectif premier de son mandat étant de faire respecter les 
droits linguistiques des Canadiens. Dans nombre de cas, le simple fait que le Commissaire 
se dise prêt à appuyer le plaignant en Cour fédérale a permis de dénouer des dossiers fort 
complexes. Mentionnons, à titre d’exemple, le cas d’un employé francophone de la région 
de la capitale nationale dont les droits au chapitre de la surveillance étaient brimés. À la 
suite de l’intervention du Commissaire, des mesures concrètes ont été prises afin que cet 
employé soit surveillé dans sa langue officielle. 

Air Canada 

Au fil des ans, le Commissariat a reçu de nombreuses plaintes dénonçant le fait qu’Air 
Canada avait recours à la presse majoritaire des diverses régions du pays sans informer 
l’autre groupe de langue officielle de ses activités au moyen d’annonces et d’avis dans 
les hebdomadaires de la presse minoritaire de langue officielle. 

Nos discussions avec les représentants d’Air Canada concernant l’utilisation des 
journaux de la presse minoritaire n’ayant pas permis de trouver un terrain d’entente, le 
Commissaire a indiqué à la Société qu’il n’avait d’autre choix que de saisir la Cour fédérale 
du problème. Le Commissaire procédait donc au dépôt d’un recours judiciaire au nom des 
plaignants, le 10 septembre 1990. 

Cette mesure a donné lieu à une reprise des pourparlers avec les avocats et la haute 
direction de la Société, pourparlers qui se sont soldés par un règlement hors cour. Dans le 
protocole d’entente signé avec le Commissariat, la société Air Canada reconnaît qu’elle est 
assujettie à l’article 30 de la Loi et s’engage à utiliser la presse minoritaire lorsqu’elle aura 
recours à la presse majoritaire, à moins qu’il ne lui soit impossible de le faire. 

Partie II 
48 



Via Rail 

Dans un recours mettant en cause Via Rail, le Commissaire a demandé à la Cour d’ordonner 
que des mesures soient prises afin de remédier à l’absence de service en français dans le 
triangle Montréal-Ottawa-Toronto. Cette action a eu lieu après plus de treize années d’échanges 
entre le Commissaire et Via Rail à ce sujet. Le recours met en relief des questions complexes 
touchant au droit du public d’être servi dans les deux langues officielles, là où la demande 
est importante. La principale question porte sur le fait que les conventions collectives inter- 
venues entre Via Rail et ses employés empêcheraient la Société d’affecter à l’équipage des 
trains le personnel bilingue nécessaire. En effet, lors de certaines affectations aux voitures 
de première classe, les employés choisissent leur horaire de travail en fonction de leur 
ancienneté sans égard au droit des voyageurs d’être servis dans la langue officielle de 
leur choix. Cette cause est toujours devant la Cour. 

Recours intentés par des plaignants 

Le 10 décembre 199 1, cinq recours judiciaires avaient été déposés par des plaignants sans 
le concours du Commissaire. Quatre de ces recours portent sur l’interprétation de l’article 91 
de la Loi, qui traite des exigences linguistiques lors de la dotation impérative de certains 
postes bilingues. Le cinquième cas porte sur le non-respect par le ministère de la Défense 
nationale des dispositions de la Loi relatives à la langue de travail. Le requérant conteste 
les mesures prises par le Ministère en vue de remédier à l’absence de formation en langue 
française au cours des treize dernières années. En plus de porter atteinte à ses droits, le 
manque de cours en français aurait nui à la carrière du plaignant au sein des forces de la 
Réserve, dans la région de Montréal. 

****** 

Le rôle d’ombudsman linguistique qui incombe au Commissaire a une incidence directe 
sur l’évolution du programme des langues officielles. En effet, l’ajout du recours judiciaire 
aux dispositions de la Loi, en plus d’offrir aux plaignants la possibilité d’obtenir de la Cour 
fédérale des mesures correctrices, a accru le rôle du Commissaire et donné une portée beau- 
coup plus considérable à ses recommandations. Chargé de faire respecter la Loi et les règle- 
ments, le Commissaire cherche d’abord des solutions négociées. Aussi n’est-ce qu’en 
dernier ressort, et notamment lors de différends sur l’interprétation de certaines dispositions 
complexes de la Loi ou sur la réparation d’injustices, qu’il portera devant les tribunaux un 
cas particulièrement difficile. Le Commissaire entend non seulement assurer le plein respect 
des droits des citoyens - usagers des services de l’État - mais aussi faciliter leurs rapports 
avec les institutions fédérales et ce, dans le cadre général de la promotion de l’unité nationale. 
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2, Trois aspects d’une même réalité 
Le service au public, la langue de travail et la participation équitable forment les trois piliers 
du programme fédéral des langues officielles. Seul un progrès dans ces trois domaines per- 
mettra d’atteindre une équité linguistique, et créera la synergie indispensable à l’établissement 
d’un régime linguistique juste et fonctionnel au sein de l’administration fédérale et de ses 
quelque 200 institutions. 

En 1991, c’est dans le domaine du service au public que les plus grands progrès ont été 
réalisés, grâce notamment aux importants travaux préparatoires de la plupart des institutions 
fédérales en prévision de la promulgation du règlement sur les communications avec le public 
et la prestation de services. Bien que plusieurs initiatives intéressantes aient été entreprises 
en matière de langue de travail, il reste encore beaucoup à faire dans ce domaine. En ce qui 
a trait à la participation équitable des deux groupes de langue officielle, la situation s’était 
beaucoup améliorée au cours des vingt dernières années, mais il y a eu très peu de change- 
ment en 199 1 en raison des compressions budgétaires imposées aux institutions fédérales. 

Nous pensons que les pages suivantes aideront les lecteurs à comprendre l’évolution 
de la réforme linguistique qui s’oriente peu à peu vers son point d’équilibre. Il y a encore 
un long chemin à parcourir avant d’atteindre cet objectif, mais nous réalisons des progrès 
d’année en année. 

a) La langue de service 
Nous avons accueilli l’année 1991 avec optimisme. En 1990, des améliorations dans la pres- 
tation de services bilingues avaient été apportées et nous nous attendions à ce que la tendance 
se poursuive, surtout avec la promulgation du règlement sur les communications avec le 
public et la prestation de services. 

Dans l’ensemble, le bilan de cette année est positif. Le gouvernement a promulgué le 
règlement promis et la majorité des institutions ont commencé à se préparer pour sa mise 
en application. 

Cependant, les plaintes que nous avons reçues cette année indiquent encore que certains 
gestionnaires et employés ne s’acquittent pas de leurs responsabilités en matière de prestation 
de services dans les deux langues officielles et que, dans bien des cas, le programme des 
langues officielles ne fait toujours pas partie intégrante des activités quotidiennes. Trop peu 
de fonctionnaires fédéraux se rendent compte que le service au public dans la langue officielle 
de son choix n’est pas seulement une question de droit, enchâssé dans la Loi, mais de cour- 
toisie élémentaire à l’égard des contribuables. 
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Forces et faiblesses 

En plus d’avoir mis la dernière main à la réglementation, le Conseil du Trésor a revu un 
certain nombre de politiques, instauré un système informatique et réalisé une bande vidéo, 
Parlons-en, conçue pour aider les ministères à appliquer le règlement. Le Conseil a égale- 
ment publié une directive précisant les obligations des institutions fédérales en ce qui con- 
cerne l’utilisation des médias de langues française et anglaise et, pour expliquer le principe 
de « l’offre active », il a diffusé un document très original, intitulé Servir avec brio. Ces ini- 
tiatives devraient aider les employés à comprendre qu’ils doivent accueillir la clientèle dans 
les deux langues officielles et offrir, activement et avec courtoisie, des services bilingues. 

Le service s’est amélioré dans plusieurs institutions qui, depuis des années, éprouvaient 
des difficultés à remplir adéquatement leurs obligations linguistiques. Ainsi, la Société cana- 
dienne des postes a pris des mesures pour régler des problèmes persistants tels que l’affichage 
unilingue à certains endroits ainsi que des services bilingues inégaux dans certains de ses 
bureaux et quelques points de vente. Air Canada a augmenté le nombre des annonces d’em- 
barquement bilingues dans les régions de l’Atlantique et du centre du pays, et signé un 
accord à l’amiable portant sur l’utilisation des médias de la minorité de langue officielle 
(voir p. 48). Les parents francophones de la base des Forces canadiennes de Cold Lake ont 
obtenu du ministère de la Défense nationale qu’il reconnaisse leur droit d’éduquer leurs 
enfants en français. 

Cependant, des infractions à la Loi montrent que certains ministères et organismes ne 
respectent toujours pas les droits linguistiques du public. Des documents émanant du Bureau 
des relations fédérales-provinciales et ayant trait aux propositions constitutionnelles du gou- 
vernement fédéral ont été envoyés à de nombreux Canadiens dans la « mauvaise » langue; 
il subsiste des problèmes dans la prestation de services bilingues par les concessionnaires 
sous contrat avec Transports Canada; le ministère du Multiculturalisme et de la Citoyenneté 
n’a pas encore accordé un statut égal aux deux langues officielles lors des cérémonies de 
citoyenneté et ce, malgré nos exhortations répétées; les offres d’emploi bilingues préparées 
(par ordinateur) par le Système national des services d’emploi (SNSE) du ministère de 
1’Emploi et de 1’Immigration restent de qualité inégale et l’absence de service en français à 
bord des trains de Via Rail constitue un problème constant, même dans le triangle Montréal- 
Ottawa-Toronto. 

L’offre active et les communications verbales 

La plupart des institutions fédérales ont maintenant installé des affiches ou des symboles 
pour indiquer qu’elles offrent des services dans les deux langues officielles. Toutefois, les 
services offerts oralement laissent à désirer. Même si l’accueil téléphonique est meilleur que 
l’accueil en personne, les deux méritent d’être sensiblement améliorés puisqu’ils représentent 
312 (27,5 p. 100) des plaintes concernant le service au public. Par ailleurs, un grand nombre 
de plaintes concernent les services fournis par des concessionnaires et des tiers sous contrat. 
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De tels problèmes persisteront tant que tous n’auront pas compris leurs obligations. Les 
communications orales dans les deux langues officielles sont généralement satisfaisantes 
dans les bureaux de la région de la capitale nationale et du Québec, mais des progrès doivent 
être faits partout ailleurs, en particulier dans les bureaux des provinces de l’Atlantique et de 
l’Ouest canadien. 

Les communications écrites 

La plupart des communications écrites avec la clientèle se font dans la langue appropriée, 
la majorité des institutions ayant adopté un système pour tenir compte de la langue de 
préférence de leurs clients. Cependant, il n’en demeure pas moins que nous avons reçu, 
en 1991,61 plaintes (5,4 p. 100 du total) portant sur la correspondance rédigée dans la 
« mauvaise » langue. 

Bien que la signalisation dans les institutions fédérales soit bilingue dans l’ensemble, 
il y a encore des lacunes au chapitre des affiches portant sur la santé et la sécurité. Dans 
les bureaux où des concessionnaires fournissent les services, l’affichage bilingue demeure 
inégal et ce, dans la plupart des régions. 

Les publications et autres documents imprimés sont habituellement disponibles dans 
les deux langues offkielles et, dans la majorité des cas où leurs éditions française et anglaise 
sont publiées séparément, celles-ci contiennent une note indiquant que le document est 
disponible dans l’autre langue. En 1991, nous avons reçu 89 plaintes (7,8 p. 100 du total) 
touchant des publications gouvernementales. 

Trop ou trop peu de postes bilingues ? 

Les postes bilingues dévolus au service au public sont-ils trop ou trop peu nombreux ? La 
Loi sur les langues officielles et la Charte canadienne des droits et libertés garantissent aux 
Canadiens le droit de recevoir, de la part des organismes fédéraux, des services en français 
et en anglais partout où la demande est importante. À la lumière de la nouvelle réglementa- 
tion, nous avons examiné cette question en détail. 
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Schéma 1 
Répartition des postes, par région, 199 1 
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* Données excluant la région de la capitale nationale (RCN). 
Source : Système d’information sur les langues officielles, Conseil du Trésor, septembre 1991. 

Sur environ 48 p. 100 (102 662 sur 212 718) des postes de service au public, 40,l p. 100 
(41 205) sont bilingues et 59,9 p. 100 (61 457) sont unilingues. Par ailleurs, si l’on considère 
que 90 p. 100 des postes unilingues demandent, spécifiquement, la connaissance de l’anglais, 
l’idée que tous les postes fédéraux de service au public sont bilingues est évidemment fausse. 

Dans les quatre provinces de l’Atlantique, seuls Il,6 p. 100 (3 181 sur 27 522) des 
postes de service au public sont bilingues, la majorité (2 201) se trouvant au Nouveau- 
Brunswick. Il ne reste donc que 980 postes bilingues (3,6 p. 100) pour les trois autres pro- 
vinces. Dans l’ensemble, ce nombre suffit pour répondre aux besoins des citoyens sauf 
à l’Île-du-Prince-Édouard et à Halifax, comme en témoignent, année après année, les 
plaintes reçues. 

Sur les 29 438 postes du Québec, 12 427 (42,2 p. 100) exigent la connaissance des deux 
langues officielles; les autres requièrent des connaissances en français seulement. Plus de la 
moitié des postes bilingues se trouvent dans la région de Montréal. Certains facteurs, dont 
le plus important est peut-être la prime de bilinguisme, semblent grossir inutilement le nom- 
bre des postes bilingues de la province. Nous pensons qu’il serait possible d’en réduire le 
nombre si la répartition du travail tenait mieux compte des besoins linguistiques de la clientèle. 

Dans la région de la capitale nationale, on compte 68 240 postes, dont 32,3 p. 100 
(22 074) dans le domaine des services bilingues au public. Cette proportion semble conve- 
nable si l’on considère que presque le tiers de la population de la région parle la langue de la 
minorité (le français sur la rive ontarienne, l’anglais sur la rive québécoise de l’outaouais) 
et que des services particuliers sont fournis aux bureaux régionaux par les nombreuses 
administrations centrales des ministères situées à Ottawa et à Hull. 

Partie II 
53 



En Ontario, exception faite de la région de la capitale nationale, on trouve 35 347 postes 
dont seuls 5,7 p. 100 (1 999) exigent la connaissance des deux langues officielles pour le 
service au public. Nos études et nos vérifications montrent cependant que ce pourcentage 
est insuffisant pour répondre aux besoins des citoyens de l’Ontario. 

Seulement 3 p. 100 (1 505) des 49 831 postes de l’Ouest canadien sont désignés bilingues. 
Le quart d’entre eux se trouvant à Winnipeg - région à demande importante -, ce pourcen- 
tage est relativement faible. Il n’existe que 1 054 postes de service au public bilingues dans 
les très nombreux bureaux des autres régions de l’Ouest où la demande est importante. Nous 
considérons que cela est insuffisant pour assurer la prestation d’un service équitable. 

Notre analyse démontre que, pour l’ensemble du Canada, le nombre de postes bilingues 
de service au public n’est pas excessif. Le problème tient plutôt à la répartition régionale : 
le Québec a proportionnellement trop de ces postes, l’Ouest canadien, l’Ontario, l’Île-du- 
Prince-Édouard et Halifax, pas assez. Selon nous, il conviendrait de préparer la mise en œuvre 
de la nouvelle réglementation en 1992 - comme, semble-t-il, le gouvernement commence à 
le faire - en évaluant la répartition régionale des postes bilingues en fonction des besoins de 
chaque bureau, là où la demande est importante. Ainsi, nous prévoyons qu’au Québec et en 
Acadie, le nombre relativement peu élevé de postes « français essentiel » (65 p. 100 seulement 
des postes de ces régions) augmenterait tandis que celui des postes bilingues diminuerait. 

Nous félicitons le Conseil du Trésor et un certain nombre d’institutions pour leur travail 
préparatoire à l’application de la réglementation nouvellement adoptée. Toutefois, il importe 
qu’en 1992 le gouvernement et chaque institution procèdent, après consultation avec les 
associations minoritaires, à l’élaboration d’une solide stratégie de communication pour faire 
connaître aux Canadiens les bureaux tenus, en vertu du règlement, d’offrir des services dans 
les deux langues officielles. 

b) La langue de travail 
À la fin de 199 1, la situation globale en matière de langue de travail était pratiquement iden- 
tique à celle des années précédentes. Bien que des mesures louables aient été prises durant 
l’année, il ne semble pas qu’elles aient eu d’incidence notable sur la création d’un milieu de 
travail offrant un statut équitable aux deux langues officielles. Le domaine de la langue de 
travail demeure donc encore I’élément sous-développé du programme des langues offkielles. 
Malgré les efforts de plusieurs institutions, l’utilisation du français n’est pas encore équitable 
en tant que langue de travail dans les bureaux fédéraux situés hors du Québec. Les principaux 
problèmes restent les mêmes : surveillance, formation, instruments de travail et communica- 
tions entre les administrations centrales et les employés des régions bilingues. Au Québec, 
la situation dans les bureaux fédéraux (autres que ceux des sociétés d’État ayant leur siège 
dans la province) demeure stagnante en raison du petit nombre d’employés anglophones. 
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Un besoin criant de directives claires 

La brochure du Conseil du Trésor destinée à aider les animateurs de réunions à promouvoir 
une utilisation équitable des deux langues officielles fait encore l’objet d’une forte demande. 
En collaboration avec de nombreuses institutions, le Conseil a aussi publié une liste de 
166 mesures pouvant être prises par les institutions fédérales qui cherchent à créer un milieu 
favorable à l’utilisation équitable des deux langues. Par ailleurs, notre étude portant sur les 
systèmes informatiques a montré que beaucoup d’institutions avaient entrepris de satisfaire aux 
dispositions de l’alinéa 36 (1) b) de la Loi sur les langues oficielles qui exige que les systèmes 
informatiques d’usage courant et généralisé, acquis ou produits par elles au le1 janvier 1991, 
puissent être utilisés dans l’une ou l’autre langue officielle. 

D’autres initiatives méritent d’être signalées. Ainsi, Statistique Canada et le ministère 
de la Justice ont mené, chacun de leur côté, un sondage sur la langue de travail de leur per- 
sonnel; les responsables du programme des langues officielles du ministère des Anciens 
combattants, dont l’administration centrale se trouve à Charlottetown, ont demandé aux 
employés de la région du Québec de les informer de tout problème relié à l’utilisation du 
français dans les communications entre eux et l’administration centrale. 

Cependant, certains éléments essentiels font encore défaut. Le Conseil du Trésor n’a pas 
donné suite à notre recommandation voulant qu’il publie de nouvelles directives, claires et 
précises, sur les droits linguistiques en milieu de travail des fonctionnaires fédéraux ainsi 
que sur la communication entre les employés des administrations centrales de la région de 
la capitale nationale et des régions désignées bilingues pour la langue de travail. L’absence 
de renseignements à cet égard porte à confusion; le Conseil du Trésor devra corriger cette 
faiblesse en 1992. 

La surveijlance bilingue : la clef de voûte 

Nos enquêtes sur la langue de travail ont toujours démontré que la caractéristique fonda- 
mentale d’un climat propice à l’utilisation des deux langues officielles en milieu de travail 
est le niveau de bilinguisme du surveillant. Il est donc frustrant d’annoncer que très peu de 
progrès dans ce domaine ont été réalisés. 

Seulement 8 1,4 p. 100 de tous les surveillants occupant des postes bilingues satisfont 
aux exigences linguistiques de leur poste : un surveillant sur cinq est incapable d’encadrer 
les employés dans la langue de leur choix. Le problème semble encore plus grave dans les 
catégories Scientifique et professionnelle, Technique et Exploitation, où la proportion est 
de 25 p. 100. Par rapport à la moyenne nationale, la situation de la région de la capitale 
nationale n’est guère meilleure sur ce plan, puisque seuls 79,6 p. 100 des surveillants satis- 
font aux exigences linguistiques de leur poste. Étant donné l’importance symbolique de cette 
région, les exigences explicites de la Loi et le grand nombre d’employés qui y travaillent, 
la surveillance bilingue devrait être la clé de voûte de l’égalité des deux langues officielles 
en milieu de travail. 
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Par ailleurs, nous croyons que les fonctionnaires cadres devraient favoriser davantage 
l’utilisation du français et de l’anglais en milieu minoritaire. Ils devraient jouer un rôle de 
chefs de file en invitant les employés à utiliser leur première langue officielle en milieu de 
travail et en administrant les ressources de manière à utiliser les deux langues effkacement. 
Revenu Canada (Impôt), par exemple, a réorganisé un de ses services à la suite de plaintes 
de la part d’employés qui ne pouvaient travailler en français. Il a aussitôt noté une augmen- 
tation de la productivité lorsque les employés ont pu être encadrés dans la langue de leur 
choix. Au ministère des Anciens combattants, une importante division a réaménagé son lieu 
de travail de façon à réunir des francophones et des anglophones bilingues. Cette mesure a 
non seulement permis aux premiers de travailler en français, mais aidé les seconds à conserver 
leur deuxième langue. 

Les systèmes informatiques 

En 1991, nous avons étudié de près l’utilisation de systèmes informatiques bilingues dans 
20 institutions fédérales. Nous voulions nous assurer que les institutions procèdent avec 
diligence à l’application de l’alinéa 36 (1)b) de la Loi SUT les langues officielles portant 
sur les systèmes informatiques. 

Notre analyse a montré que toutes les institutions, sauf trois, avaient établi des plans 
pour satisfaire aux exigences de la Loi. Toutefois, ces trois institutions, conscientes de leurs 
obligations, avaient déjà commencé à prendre des mesures correctrices. 

Les 20 institutions connaissaient très bien leurs obligations grâce à diverses initiatives 
gouvernementales : la directive du Conseil du Trésor sur les systèmes informatiques, parue 
en 1988; la création d’un comité consultatif interministériel sur la gestion de l’information 
et de la technologie; des consultations avec le secteur privé; des séances d’information 
tenues en 1989; un bulletin rappelant les institutions à l’ordre en 1991; et une subvention 
accordée à certaines sociétés d’État pour les aider à rendre leurs systèmes informatiques 
bilingues. 

Quelques institutions font des progrès remarquables. Par exemple, le ministère du 
Revenu (Impôt) a mis à la disposition de son personnel un système bilingue pour la rédaction 
de la correspondance envoyée aux contribuables. Les employés peuvent choisir des passages 
de lettres modèles et répondre ainsi rapidement par une lettre personnalisée dans la langue 
du destinataire. 

La plupart des institutions (12 sur 20) ont fait face au même problème : rendre bilingues 
des systèmes mis en place avant le ler janvier 199 1. Dans de nombreux cas, ces systèmes 
n’étaient pas conçus pour l’utilisation du français et ne pouvaient ni accepter ni produire 
des données dans cette langue. Il s’agit donc d’un problème particulier qu’il faudra s’efforcer 
de régler de façon créatrice. 



Tout comme un certain nombre d’institutions, nous regrettons qu’il n’y ait pas de normes 
nationales applicables aux systèmes informatiques bilingues. Aujourd’hui encore, on achète 
du matériel qui n’est pas conçu pour l’utilisation des deux langues offkielles. Les organismes 
centraux devraient étudier attentivement cette question. 

La langue de travail au Québec 

Dans l’étude que nous avons terminée sur ce sujet en novembre 199 1, nous notions que la 
Loi SUT les langues oficielles avait joué un rôle décisif au cours des vingt dernières années 
pour faire du français la langue normale de communication dans les ministères fédéraux de 
la province. Cependant des difficultés subsistent, surtout en ce qui concerne la communica- 
tion avec les administrations centrales ainsi qu’au chapitre de l’élaboration et de la mise en 
œuvre de programmes qui ne tiennent pas toujours compte des besoins linguistiques des 
employés du Québec. Nous avons donc exhorté le Conseil du Trésor à publier des instruc- 
tions révisées, conformes à la Loi sur les langues oficielles de 1988 relativement à l’utilisa- 
tion des langues officielles en milieu de travail, et à adopter une stratégie de communication 
pour informer les employés de leurs droits et de leurs obligations dans ce domaine. 

Nous avons aussi recommandé aux ministères de fournir aux employés des régions 
bilingues du Québec des instruments de travail d’usage courant bilingues; d’établir des 
mécanismes de contrôle pour s’assurer que le français et l’anglais ont un statut égal en ce 
qui concerne l’élaboration, la distribution et l’intégration de ces instruments; de revoir leurs 
besoins en matière de traduction et de services connexes; enfin de prendre les mesures néces- 
saires pour créer et maintenir un milieu de travail favorisant un usage équitable des deux 
langues offkielles. Nous avons également suggéré que le Conseil du Trésor veille à ce que 
les employés des administrations centrales appelés à travailler avec les bureaux du Québec 
et d’autres régions bilingues le fassent dans la langue choisie par les employés de ces régions. 

Le Conseil du Trésor a accepté la plupart de ces recommandations et tous les ministères 
ont répondu favorablement à celles qui les touchaient directement. Nous comptons sur leur 
collaboration pour créer au Québec un milieu de travail fondé sur le respect de la Loi sur les 
langues officielles et des deux communautés linguistiques. 

Étant donné que les employés passent une grande partie de leur temps au travail, il est 
essentiel que le milieu de travail leur permette d’utiliser des méthodes de communication 
efficaces de façon que chacun puisse mettre ses connaissances à profit et serve le public 
en conséquence. 

Atteindre l’équité en matière de surveillance, d’instruments de travail, de responsabilité 
en ce qui a trait aux objectifs et d’élaboration de directives claires sur les droits et les obli- 
gations des surveillants et des employés exigera encore des efforts. C’est pourquoi nous 
encourageons le Conseil du Trésor à publier sans délai ses politiques et ses ‘directives révisées 
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concernant la langue de travail. Un engagement manifeste de la part du personnel cadre 
constitue aussi la clé du succès et nous exhortons les gestionnaires à prendre des mesures 
concrètes susceptibles de créer un milieu de travail propice à l’utilisation équitable des 
deux langues officielles. 

c) La participation équitable 
Parvenir à une participation équitable représente une tâche de longue haleine qui demande 
des années, voire des décennies. 

Il faut se rappeler qu’en 1965 la Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le 
biculturalisme estimait que seulement 21 p. 100 des employés fédéraux étaient des franco- 
phones, alors que ces derniers formaient 27 p. 100 de la population canadienne. La Commis- 
sion B.B. avait alors demandé au gouvernement d’assurer aux Canadiens de langue 
française leur place légitime au sein de l’administration fédérale. Des progrès lents mais 
constants ont été réalisés au fil des ans et les résultats dans ce domaine témoignent du suc- 
cès de la politique des langues officielles du Canada. 

La situation globale Schéma 2 
Participation dans les institutions fédérales, 1991 

Compte tenu des différents mandats 
et de l’emplacement des institutions 
fédérales, la participation des deux 
groupes linguistiques au sein de l’ad- 
ministration fédérale semble équitable 
et stable, dans l’ensemble. Les franco- 
phones représentent 27,l p. 100 des 
employés fédéraux et les anglophones 
7 1,l p. 100’. Bien que les proportions 
se situent, pour l’ensemble de la popu- 
lation canadienne, à 25,8 p. 100 de 
francophones et 73,1 p. 100 d’anglo- 
phones (1,l p. 100 n’étant ni l’un ni 
l’autre), les chiffres pour l’administra- 

Langue 
non précisée 

Francophones 

Anglophones 71,l % 

Total : 448 714 

Source : Conseil du Trésor et institutions intéressées. 

tion fédérale reflètent le fait qu’une grande partie des postes se situent dans la région de la 
capitale nationale ou les francophones représentent 35,7 p. 100 de la population locale, et 
d’où les services sont offerts à tous les Canadiens. 

1 La langue officielle de 1,s p. 100 des fonctionnaires n’est pas précisée,&ant donné que nous ne disposons 
pas de données à cet égard pour 6 p. 100 des employés des sociétés d’Etat. Une fois encore, nous soulignons 
l’importance d’obtenir des données complètes sur ces sociétés. 
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Les sociétés d’État n’ayant pas fourni de données détaillées, nous étudierons uniquement, 
dans de ce chapitre, les institutions soumises à la Loi sur l’emploi dans la fonction publique. 

Dans l’ensemble, les taux de participation sont assez bien équilibrés; toutefois, un certain 
nombre de problèmes persistent, par secteur ou par région, qui exigent qu’on y porte atten- 
tion. Nous admettons que tenter de redresser de tels déséquilibres en période de récession, 
sans mettre de côté le principe du mérite, constitue un défi. L’exemple du Nouveau-Brunswick 
nous a cependant montré, au cours de la dernière décennie, que les progrès sont possibles. 
Malgré la diminution de l’effectif du secteur public, la participation des francophones y a 
augmenté de 10 p. 100 et se situe maintenant à moins de deux points de leur proportion dans 
la population provinciale. Par ailleurs, après plus de dix ans, nous constatons enfin une 
amélioration du très faible taux de participation des anglophones dans la fonction publique 
fédérale au Québec. 

La participation anglophone au Québec 

Le taux de participation des anglophones au Québec reste le problème le plus épineux. 
Comme l’indique le tableau II. 1, dans toutes les autres régions, la présence de la minorité de 
langue officielle correspond à peu de choses près à sa proportion dans la population régionale. 

Tableau 11.1 
Taux de participation, par région 

Ouest 

Ontario* 

RCN 

Québec 

Atlantique 

Ouest 

Ontario* 

RCN 

Québec 

Atlantique 

Région 
Participation 

des francophones 

1 069 
(22 %) 

1 674 
(4,7 %> 
26 121 

(38,3 %) 
27 716 

(94,2 %) 
2 927 

(10,6 %) 

Participation 
des anglophones 

47 032 
(97,8 %) 

33 673 
(95,3 %) 

42 119 
(61,7 %) 

1722 
(5,8 %> 
24 595 

(89,4 %) 

* Données excluant la région de la capitale nationale (RCN). 

** Francophones 

Source : Système d’information sur les langues officielles, Conseil du Trésor, septembre 199 1. 

Population 
de la minorité 

de langue offkielle 

159 610 
(22 %> 
348 060 
(431 %o) 
290 040”” 

r35,7 %o> 
827 785 

(13,2 %) 
274 895 

(12,2 %) 
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Les Québécois ayant l’anglais pour première langue officielle représentent 13,3 p. 100 de 
la population du Québec. Depuis les cinq dernières années, toutefois, ils ne constituent que 
5,6 p. 100 du personnel de la fonction publique fédérale de la province. En 1991, ce pour- 
centage s’est accru légèrement pour se situer à 5,8 p. 100. Cette légère amélioration ne reflète 
guère les efforts considérables déployés par différents ministères fédéraux au Québec, notam- 
ment le bureau régional de la Commission de la fonction publique qui a consacré d’importantes 
ressources à l’étude de la situation et à diverses initiatives louables ainsi qu’à la coordina- 
tion et au soutien de la participation de ministères fédéraux et d’associations locales. Un 
projet-pilote, lancé à Montréal et dans les Cantons de l’Est afin de donner à des étudiants 
anglophones en secrétariat une courte expérience de travail dans des ministères fédéraux, 
semble très prometteur. 

Un effort particulier s’impose dans le domaine du recrutement si l’on veut augmenter le 
personnel anglophone. Cet objectif sera sans doute plus facile à atteindre dans la catégorie 
Agents où les anglophones représentaient 10,2 p. 100 des employés embauchés en 
septembre 1991. Dans la catégorie Soutien administratif, c’est tout autre chose. Chaque 
année, la proportion moyenne d’anglophones recrutés s’élève à environ 4 p. 100. Les anglo- 
phones qui ne parlent pas couramment le français n’ont qu’un accès limité à ces emplois. 
Dans la catégorie Exploitation, plus de 90 p. 100 des postes d’entrée exigent la connaissance 
du français, comme 75 p. 100 de ceux de la catégorie Soutien administratif. 

En 1991, il y a eu une baisse de 33 p. 100 du recrutement général de personnel anglophone 
pour des périodes de plus de six mois (9,7 p. 100 en 1990 et 6,6 p. 100 en septembre 1991). 
Cette diminution est inquiétante. Cependant, pour la première fois, les anglophones ont 
représenté 12,5 p. 100 des employés qui ont vu leur contrat de moins de six mois prolongé, 
portant leur taux de recrutement général à 10 p. 100. 

En tant qu’organisme responsable du recrutement de la majorité du personnel de soutien, 
la Commission de 1’Emploi et de 1’Immigration nous intéresse particulièrement. L’année 
dernière, nous avons procédé à une vérification du secteur Emploi. Le taux de participation 
anglophone y était très faible à 2,9 p. 100 (192 employés sur 6 611). Mais la Commission 
a récemment amélioré son rendement et adopté un plan d’action qui semble déjà porter ses 
fruits : à la fin de l’année, la participation des anglophones s’élevait à 4,l p. 100, soit une 
augmentation de 32 p. 100 en un an, en dépit d’une réduction de 2 p. 100 de l’ensemble 
du personnel. 

Dans les Cantons de l’Est, où les anglophones forment 9 p. 100 de la population, une 
initiative locale de la Townshippers’ Association donne aussi des résultats. Le « Comité 
de concertation » comprend des représentants de six ministères fédéraux, de la Commission 
de la fonction publique, d’établissements d’enseignement locaux et du Commissariat. Grâce 
en partie à l’échange d’information entre les membres du Comité, le taux de participation 
des anglophones s’est accru, pour la première fois depuis 1986, passant de 3,9 p. 100 en 
1990 à 4,9 p. 100 à la fin de 1991. D’autres régions aux prises avec le problème du recrute- 
ment de membres de la population minoritaire gagneraient probablement à s’inspirer de 
cette collaboration. 
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La région de la capitale nationale 

Le faible taux de participation des francophones dans la catégorie Gestion et des anglo- 
phones dans la catégorie Soutien administratif sont deux problèmes particuliers à la région 
de la capitale nationale qui méritent notre attention. 

Bien qu’ils forment plus de 25 p. 100 de la population du Canada, les francophones 
n’occupent que 22,4 p. 100 des postes de la catégorie Gestion dans la fonction publique 
fédérale, ce qui représente une augmentation relativement faible par rapport aux 20,l p. 100 
de 1982. Beaucoup de décisions importantes se prenant au sein de la catégorie Gestion, dont 
les membres jouent un grand rôle dans le fonctionnement d’une organisation, il est essentiel 
que les Canadiens, francophones comme anglophones, y participent équitablement. 

Les anglophones n’occupent que 5 16 p. 100 des postes de la catégorie Soutien adminis- 
tratif dans la région de la capitale nationale dont ils constituent pourtant les deux tiers de la 
population. La situation s’est détériorée depuis 1982. La Commission de la fonction publique 
estime que le nombre de candidats anglophones qualifiés est limité parce que bon nombre de 
postes d’entrée exigent un degré de connaissance du français peu répandu chez les étudiants 
anglophones venant des établissements d’enseignement locaux. Si tel est le cas, il faudrait 
enrichir la réserve de candidats en prenant des mesures telles que la consultation et la 
coopération des responsables des établissements d’enseignement. 

En septembre 199 1, le taux de dotation impérative* pour des postes bilingues s’élevait 
à 61,7 p. 100 dans la catégorie Soutien administratif, à 47,9 p. 100 dans la catégorie Gestion 
et à 55 p. 100 dans la catégorie Agents. Par ailleurs, le personnel de la catégorie Soutien 
administratif jouit d’un accès limité à la formation linguistique. Dans tout le Canada, 3,6 p. 100 
des gestionnaires étaient inscrits à des cours de langue entre janvier et septembre 1991, contre 
seulement 0,7 p. 100 du personnel de soutien. Il paraît évident que nombre de gestionnaires 
comptent sur le personnel de soutien pour compenser leur propre manque de compétence 
dans les deux langues officielles. Cet état de choses peut entraîner une situation injuste, 
puisque les exigences linguistiques pour les postes de soutien sont, dans certains cas, plus 
élevées que celles des postes de gestion. Les ministères devraient faire en sorte que les 
exigences linguistiques des postes d’entrée correspondent aux besoins réels. 

L’accès à l’emploi 

Certains Canadiens estiment qu’en raison des exigences linguistiques, les francophones ont 
obtenu plus que leur juste part d’emplois dans la fonction publique fédérale. Mais la réalité 
est tout autre : les données recueillies sur le recrutement entre janvier et septembre 199 1 
montrent que les anglophones unilingues ont eu accès à 71 p. 100 de tous les postes, com- 
parativement à 23 p. 100 seulement pour les francophones unilingues, c’est-à-dire moins 
que la proportion de francophones dans la population nationale. 

* Les candidats répondent aux exigences linguistiques du poste au moment de la nomination, 
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Depuis toujours, les francophones occupent la majorité des postes bilingues et cette 
tendance semble se maintenir. Ainsi, ils étaient titulaires de 63,3 p. 100 de tous les postes 
bilingues dotés en septembre 1991. Cela se comprend, étant donné que 90 p. 100 de ces 
postes se trouvent dans la région de la capitale nationale et au Québec où il existe une forte 
concentration de francophones. Seulement 6,4 p. 100 des postes étant désignés « français 
essentiel », les francophones n’ont d’autre choix que de rechercher les postes bilingues s’ils 
souhaitent travailler un peu dans leur langue. Il faut dire aussi que le degré de bilinguisme 
a toujours été plus élevé chez les francophones que parmi les anglophones. Signalons 
toutefois que le taux de bilinguisme augmente maintenant plus rapidement chez ces derniers 
que chez les francophones. En tout cas, moins du tiers (27,4 p. 100) des postes dotés en 
septembre 199 1 étaient désignés bilingues. 

D’aucuns s’inquiètent de l’augmentation considérable, au cours des dix dernières années, 
de la dotation impérative des postes bilingues. Il faut se rappeler que, comme n’importe quelle 
autre compétence, les exigences linguistiques sont nécessaires pour un travail particulier et 
que, par conséquent, l’évaluation du mérite doit aussi porter sur les aptitudes linguistiques 
des candidats. Les gestionnaires se trouvent donc souvent dans une situation délicate : d’une 
part, ils doivent, en vertu du la Loi, assurer un service au public dans les deux langues offr- 
cielles et respecter les dispositions sur la langue de travail; d’autre part, les compressions 
budgétaires limitent l’accès à la formation linguistique. Ils peuvent alors décider d’avoir 
recours à la dotation impérative, sans prendre en considération toutefois les conséquences 
d’une telle procédure sur l’égalité d’accès à l’emploi des candidats unilingues des deux 
communautés de langue officielle. En outre, en raison du nombre élevé de postes à durée 
déterminée dont il faut remplir les exigences linguistiques au moment de l’embauche, les 
anglophones, relativement moins bilingues, ont souvent un accès limité aux postes bilingues. 
Les organismes centraux devraient veiller à ce que les gestionnaires comprennent bien et 
respectent pleinement l’article 91 de la Loi SUT les langues ofjkielles qui stipule que la prise 
en compte des exigences linguistiques d’un poste n’est autorisée que si elle s’impose objec- 
tivement pour l’exercice des fonctions en cause. De telles exigences ne doivent dépendre ni 
de l’accès à la formation linguistique ni d’autres considérations opérationnelles. 

La Loi précise que la participation est un élément clé de la politique fédérale des langues 
officielles. Nous recommandons de nouveau au Conseil du Trésor de réviser ses directives 
en 1992, conformément à la Partie VI de la Loi SUY les langues oficielles, pour expliquer aux 
gestionnaires l’incidence sur les objectifs en matière de participation de facteurs tels que le 
mandat, l’emplacement des bureaux et la clientèle d’une institution. Nous l’avons dit plus 
haut, la participation des deux groupes linguistiques est équitable dans l’ensemble. Reste 
maintenant à parfaire certaines procédures et à corriger les déséquilibres les plus importants. 
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PARTIE III 





Évaluation de cinquante institutions 
Comme chaque année, nous avons évalué en 1991 cinquante ministères, sociétés d’État et 
organismes selon les résultats atteints dans la mise en œuvre du programme des langues 
officielles. Choisies parmi les quelque 160 institutions fédérales assujetties à la Lui sur les 
langues oflcielles de 1988, celles marquées d’un astérisque ont fait l’objet d’une vérification 
linguistique ou d’un suivi cette année; 15 autres ont été évaluées en fonction de problèmes 
systémiques importants à régler; 11 ont été retenues en raison du grand nombre de plaintes 
reçues à leur égard, alors que le rendement des 11 dernières n’avait pas été mesuré depuis 
quelques années. Certaines institutions ont été évaluées pour plus d’une raison. Chacune se 
distingue par son mandat, sa clientèle et l’emplacement de ses bureaux, mais toutes jouent 
un rôle essentiel dans la vie des Canadiens. L’effectif de ces institutions, qui varie d’une 
centaine à plusieurs milliers de fonctionnaires, regroupe au total 400 000 employés, soit 
90 p. 100 de l’ensemble de l’effectif de l’appareil fédéral. 

Nous évaluons le rendement de chaque institution sur le plan linguistique en fonction 
des trois dispositions fondamentales de la Loi : le service au public, la langue de travail et 
la participation équitable des deux groupes de langue officielle. Nous accordons toujours 
une attention particulière à l’administration du programme des langues officielles au sein 
des institutions, surtout lorsqu’une action importante dans ce domaine a été jugée digne de 
mention, telle la signature d’un protocole d’entente en matière de langues officielles entre 
le ministère ou organisme et le Conseil du Trésor. Enfin, nous faisons état de toutes les 
plaintes instruites au cours de l’année. En 1991, comme par les années passées, les évalua- 
tions ont été mises en délibération avec les institutions en cause; elles reflètent, dans la 
mesure du possible, les commentaires reçus. 

Affaires extérieures 
En 199 1, le ministère des Affaires extérieures et du Commerce extérieur a entrepris une 
réforme en profondeur de son programme des langues officielles. Dans l’ensemble, les ser- 
vices offerts au public sont bons, mais les employés francophones du Ministère ne réussissent 
pas toujours à travailler dans leur langue et à obtenir certains services du personnel en 
français. La participation globale des deux groupes linguistiques demeure équitable, mais 
les déséquilibres sectoriels signalés par le passé n’ont pas encore été corrigés. 

En tout, les Canadiens font quelque 80 millions de voyages à l’étranger chaque année 
et les bureaux des passeports ont délivré 1,2 million de passeports en 1991. S’il l’on tient 
compte du nombre de contacts que les employés du Ministère ont avec les Canadiens chaque 
année, on peut affier que le Ministère s’est bien acquitté de ses obligations dans la presta- 
tion de services bilingues. Le Ministère voit à ce que chacun des 21 bureaux des passeports 
compte au moins un employé bilingue et a pris des mesures pour inviter la clientèle à 
s’adresser à d’autres bureaux, lorsque c’est nécessaire. 
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Le Ministère a un important défi à relever, soit celui d’embaucher du personnel bilingue 
pour ses 116 missions à l’étranger. En 199 1, 65 p. 100 des employés canadiens de ces missions 
étaient bilingues. Le Ministère a établi des normes minimales de bilinguisme pour chaque 
mission et a élaboré un plan de formation linguistique pour 45 secrétaires permutantes. Ainsi, 
la proportion de secrétaires bilingues passera de 58 p. 100 à 65 p. 100 d’ici 1994. 

Le Ministère ne dispose pas de données fiables sur les compétences linguistiques du 
personnel local de ses missions à l’étranger, dont environ 10 p. 100 sont appelés à servir des 
citoyens canadiens. Aussi reconnaît-il la nécessité de mettre au point une méthode permet- 
tant de recueillir et de mettre à jour les données linguistiques concernant ses employés. Par 
ailleurs, le Ministère se propose de nommer un agent principal responsable des langues offi- 
cielles dans toutes les missions comptant plus de 20 employés canadiens. Cette initiative 
aura probablement des effets très positifs. 

En général, les employés francophones ont accès aux instruments de travail courants en 
français. Le Ministère a commencé à revoir tous ses instruments de travail à l’administration 
centrale et dans les missions afin de s’assurer qu’ils sont conformes à la Loi SUY les langues 
officielles. Les résultats de cet examen nous seront communiqués prochainement. D’ici là, le 
Ministère devrait clarifier la définition d’un instrument de travail pour faciliter la tâche des 
gestionnaires dans l’application de la politique. 

Le Ministère éprouve encore des difficultés à offrir des services en français à certains 
de ses employés permutants. Une enquête à la suite d’une plainte a révélé que le personnel 
responsable d’offrir des services à une catégorie complète de permutants n’avait pas été 
informé de la langue dans laquelle ces employés préféraient être servis. Le Ministère a 
corrigé la situation. 

Les systèmes informatiques d’usage courant au Ministère sont généralement disponibles 
dans les deux langues officielles, et les quelques petits problèmes qui subsistent seront bien- 
tôt réglés. Par exemple, les titres du catalogue informatisé du système INNOPAC utilisé par 
les employés et le public sont unilingues anglais. Bien que les logiciels des 4 000 ordinateurs 
personnels du Ministère soient disponibles en français et en anglais, très peu d’employés 
utilisent les versions françaises. Notons que la Direction des langues officielles sera repré- 
sentée aux différents comités regroupant les utilisateurs de systèmes centraux. 11 s’agit d’une 
heureuse initiative qui devrait assurer le bilinguisme des nouvelles technologies utilisées au 
sein du Ministère. 

En général, la participation des deux groupes linguistiques est équitable parmi les 
employés permutants (262 p. 100 de francophones et 738 p. 100 d’anglophones). Il en 
est de même pour les employés non permutants (30,8 p. 100 de francophones et 69,2 p. 100 
d’anglophones). Toutefois, il existe des déséquilibres sectoriels tant parmi les employés per- 
mutants que non permutants. Un peu plus de 50 p. 100 de tous les francophones non permu- 
tants occupent des postes dans les catégories Soutien administratif et Exploitation, tandis 
que 64 p. 100 des anglophones sont des agents. La participation des francophones demeure 
faible dans la catégorie Gestion où ils ne représentent que 21,l p. 100 des employés non 
permutants et 20,2 p. 100 des empIoyés permutants. 
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Enfin, le Ministère accorde de plus en plus d’importance au rôle des gestionnaires dans 
l’application de la Loi sur les langues ojkielles. 

Le Commissariat a reçu 17 plaintes concernant le ministère des Affaires extérieures 
en 1991, contre 19 l’an dernier. Quinze d’entre elles portaient sur le service au public et 
deux autres sur la langue de travail. Dans certains cas, le Ministère a mis trop de temps à 
nous répondre. 

Affaires indiennes et du Nord canadien 
Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, qui connaît bien maintenant le 
profil linguistique de sa clientèle, s’acquitte sans difficultés de ses responsabilités en matière 
de service au public. Au chapitre de la langue de travail, il devra continuer de favoriser, chez 
ses surveillants, l’apprentissage des deux langues officielles afin de créer un milieu plus pro- 
pice à l’utilisation équitable du français et de l’anglais. Quant à la participation des deux 
groupes linguistiques, elle nous paraît équitable dans l’ensemble. 

Dans la région de la capitale nationale et au Québec, le degré de bilinguisme des 
employés est satisfaisant, mais il laisse à désirer dans les bureaux du Ministère situés dans 
les autres régions à demande importante. Au bureau régional de l’Atlantique à Amherst 
(Nouvelle-Écosse), qui dessert aussi le Nouveau-Brunswick, neuf des 154 postes sont 
désignés bilingues et seuls sept titulaires sont qualifiés sur le plan linguistique. Au bureau 
de Sudbury, quatre employés sur 33 sont bilingues et celui de Winnipeg ne dispose 
que de trois employés bilingues sur 294. 

Suivant notre recommandation, le Ministère a entrepris d’évaluer la demande de ser- 
vices en français au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest. À l’heure actuelle, les 
bureaux de Whitehorse et de Yellowknife comptent respectivement trois et huit employés 
bilingues, ce qui nous paraît convenable. 

Sur le plan de la langue de travail, 85 p. 100 des surveillants satisfont aux exigences 
linguistiques de leur poste (soit 2 p. 100 de plus qu’en 1990). Le Ministère devra cependant 
poursuivre ses efforts afin de permettre à un plus grand nombre de ses 434 employés franco- 
phones, qui forment 35,9 p. 100 de l’effectif dans la région de la capitale nationale, d’utili- 
ser plus régulièrement leur langue au travail. Au chapitre de l’informatique, le Ministère est 
en mesure de respecter les dispositions de l’alinéa 36( 1)b) de la Loi sur les langues ofJicieZZes 
concernant l’utilisation dans les deux langues des systèmes d’usage courant et généralisé 
acquis ou produits après le le1 janvier 1991. 

Compte tenu du mandat du Ministère, de l’emplacement de ses bureaux et de sa clientèle, 
dont la très grande majorité est d’expression anglaise, la participation globale des deux groupes 
linguistiques est acceptable (17,3 p. 100 de francophones et 82,7 p. 100 d’anglophones). 
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Le Ministère a fait l’objet d’une plainte en 199 1, comparativement à quatre l’année 
dernière. 

Agence canadienne de développement international 
En 1991, l’Agence canadienne de développement international (ACDI) a continué de servir 
efficacement le public dans les deux langues officielles. Le milieu de travail favorise en 
général l’utilisation équitable des deux langues. Toutefois, I’ACDI n’a toujours pas corrigé 
le faible taux de participation des anglophones. 

Le public peut se faire servir dans la langue officielle de son choix grâce au nombre 
important d’employés bilingues ainsi qu’à l’offre active de services. Cette année, I’ACDI 
a distribué à tous ses directeurs une brochure sur cette question. De plus, les nouveaux 
employés ont reçu une liste des expressions françaises et anglaises les plus courantes 
dans le cadre de leurs fonctions. 

En ce qui concerne la langue de travail, le rendement de 1’ACDI est toujours très bon. 
En 199 1, elle a informé tous ses employés de leurs droits et responsabilités en matière de 
langue de travail et a mis sur pied un système de contrôle afin de voir dans quelle mesure 
les surveillants respectent la langue choisie par leurs subalternes dans les évaluations de 
rendement. Selon les premiers résultats, le pourcentage serait satisfaisant. Tous les systèmes 
informatiques de 1’ACDI sont bilingues, sauf un qui sera remplacé. En tout, 87,2 p. 100 des 
surveillants satisfont aux exigences linguistiques de leur poste, ce qui aide à promouvoir 
l’usage effectif des deux langues en milieu de travail. 

La participation anglophone, comme l’an dernier, est faible à 41,2 p. 100. La clientèle 
internationale de 1’ACDI ainsi que son mandat exigeraient des taux de participation 
d’anglophones plus élevés. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre 1’ACDI cette année, comparativement à une 
en 1990. 

Agence de promotion économique du Canada atlantique* 
Cette évaluation de l’Agence de promotion économique du Canada atlantique est la 
première qu’ait effectuée le Commissariat aux langues officielles. L’Agence a été créée en 
1987 lorsque le ministère de 1’Expansion économique régionale a été divisé en organismes 
régionaux. Son mandat consiste à stimuler l’économie de la région de l’Atlantique au moyen 
de programmes de subventions conçus pour favoriser l’expansion commerciale et indus- 
trielle. L’Agence compte des bureaux dans les quatre provinces de l’Atlantique de même 
qu’un petit bureau de représentation dans la région de la capitale nationale. Son siège social 
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est situé à Moncton, au Nouveau-Brunswick. L’Agence mérite des éloges pour la qualité 
de ses services bilingues, mais il lui faudra accroître ses efforts pour que l’utilisation du 
français et de l’anglais comme langues de travail soit équitable tant au Nouveau-Brunswick 
qu’à Ottawa. Enfin, la participation anglophone parmi l’effectif de l’Agence est faible si 
l’on tient compte de son mandat, de sa clientèle et de l’emplacement de ses bureaux. 

En règle générale, en ce qui a trait au service au public, les services téléphoniques et 
d’accueil ainsi que les services de communication sont activement offerts en français et 
en anglais. Tant au Nouveau-Brunswick que dans l’Île-du-Prince-Édouard, l’Agence s’est 
efforcée de rejoindre les communautés francophones. Dans l’ensemble, les agents de projet, 
qui ont de fréquents contacts avec la clientèle de l’Agence, sont suffisamment bilingues pour 
offrir des services de qualité, en français et en anglais, sauf en Nouvelle-Écosse; cependant, 
les clients francophones que nous avons interrogés lors d’entrevues menées dans cette 
province estiment qu’ils n’obtiendraient pas de l’Agence un aussi bon service s’ils 
s’adressaient à elle en français. 

Quant à l’utilisation du français en milieu de travail au Nouveau-Brunswick et à Ottawa, 
tous les employés interrogés dans le cadre d’une vérification ont convenu que les relations 
de travail entre les membres des deux groupes linguistiques étaient excellentes. Toutefois, 
plus d’un francophone a signalé que même avec les collègues anglophones bilingues, 
l’anglais est la principale langue de travail. On semble croire que l’utilisation du français 
nuit à l’efficacité. Nous encourageons la direction à tenter de dissiper cette impression. 
Bien que 86,9 p. 100 des surveillants satisfassent aux exigences linguistiques de leur poste, 
un bon nombre des employés d’expression française ont choisi de subir leur évaluation de 
rendement annuel dans la langue de leur supérieur afin « d’éviter tout malentendu ». Notre 
vérification révèle également que pas moins de six postes de surveillance à l’administration 
centrale sont désignés « anglais essentiel », alors que leurs titulaires encadrent des postes 
bilingues. L’Agence doit s’efforcer de mieux informer les gestionnaires et les employés 
de leurs droits et obligations en matière de langue de travail, et de prendre les mesures qui 
s’imposent afin d’assurer le respect des droits des employés à cet égard. 

Compte tenu du mandat de l’Agence, de sa clientèle et de l’emplacement de ses bureaux, 
le taux de participation des anglophones est faible (71 p. 100). Ce déséquilibre est attribuable 
en grande partie au nombre peu élevé d’employés anglophones aux bureaux de l’Agence 
au Nouveau-Brunswick, où ces derniers représentent 44,4 p. 100 de l’effectif, alors qu’ils 
forment 65 p. 100 de la population. 

Devant assurer la bonne marche de ses affaires dès les premiers jours qui ont suivi sa 
création, l’Agence n’a pu se consacrer à l’élaboration de politiques en matière de langues 
officielles et de mécanismes de contrôle à cet égard. L’Agence devrait donc établir un cadre 
plus officiel pour ses programmes et réviser sa politique en fonction de la nouvelle Loi sur 
les langues officielles. 

Comme l’an dernier, le Commissariat n’a reçu qu’une plainte contre l’Agence. La 
plainte concernait le recours à la presse minoritaire. 
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Agriculture 
En 1991, Agriculture Canada a continué d’offrir au public des services de qualité dans 
les deux langues officielles. Le Ministère a amélioré son service téléphonique bilingue et a 
entrepris de réviser une de ses lois sur l’étiquetage bilingue des produits de consommation. 
Par contre, l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail n’est pas 
encore tout à fait équitable, et la participation francophone demeure faible dans l’ensemble 
du Ministère. 

Aux bureaux à demande importante, les services sont disponibles dans les deux langues 
officielles et, partout ailleurs, la correspondance se fait dans la langue des destinataires. Dans 
tous les bureaux, les services téléphoniques bilingues sont assurés directement ou grâce à 
des transferts d’appel. Une ligne téléphonique sans frais (<< 800 >>) permet au public d’obtenir 
des renseignements sur les pesticides, en français et en anglais. Le pourcentage de titulaires 
qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste est passé de 82,2 p. 100 en 1990 à 
84,4 p. 100 en 1991. Par contre, le niveau de bilinguisme est peu élevé à Winnipeg, à Guelph 
(le bureau était auparavant situé à Toronto) ainsi que dans le nord et l’est de l’Ontario. 

En matière d’étiquetage des produits de consommation, le Ministère a pris l’initiative de 
soumettre au Cabinet des ministres ses amendements à la Loi SUI’ les produits antiparasitaires 
afin de la rendre conforme à la Loi SUI* les langues oflcielfes de 1988, surtout en ce qui 
concerne la santé et la sécurité du public. 

Au chapitre de la langue de travail, quoique l’utilisation du français et de l’anglais ne 
soit pas encore équitable au Ministère, il y a eu des améliorations. Ainsi, dans les régions 
bilingues, les services internes et les évaluations de rendement respectent la langue officielle 
de chaque employé. Toutefois, 22 p. 100 des surveillants occupant des postes bilingues ne 
répondent toujours pas aux exigences linguistiques de leur poste. Au Nouveau-Brunswick, 
ce chiffre s’élève à 32 p. 100. Dans l’ensemble, le milieu est peu propice à l’usage effectif 
des deux langues officielles. 

Lors des réunions, les participants sont invités à utiliser la langue de leur choix, mais 
cette invitation est souvent inutile étant donné le niveau insuffisant de bilinguisme de nom- 
breux surveillants. Le Ministère a commencé à donner suite aux recommandations de son 
étude de 1990 sur l’utilisation des systèmes informatiques. Ces systèmes ainsi que les nou- 
veaux instruments de travail sont de plus en plus disponibles dans les deux langues officielles. 

Au sein du Ministère, la participation des francophones, qui se situe à 22 p. 100, est 
relativement faible, notamment dans la catégorie Gestion (18 p. 100). Dans certains bureaux 
régionaux, la participation francophone est toujours faible : au Nouveau-Brunswick, elle 
n’atteint que 23,3 p. 100 et à l’Île-du-Prince-Édouard, elle est inexistante. La participation 
anglophone au Québec demeure faible (3,5 p. 100). 

La mise en œuvre du programme des langues officielles a été formellement intégrée 
à la gestion générale des programmes du Ministère et tous les gestionnaires ont été mis au 
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courant de la politique ministérielle qui expose les obligations des employés en matière de 
langues officielles. 

Cette année, le Commissariat a instruit cinq plaintes au sujet d’Agriculture Canada, 
comparativement à neuf plaintes fondées en 1990. Toutes concernaient le service au public. 

Air Canada 
En 199 1, Air Canada a fait des progrès, surtout au chapitre du service au public. Le rende- 
ment de la Société est généralement bon en ce qui concerne le service en vol. Quant au 
service au sol, nous avons noté une nette amélioration concernant les annonces d’embarque- 
ment; par contre, les services en français aux comptoirs d’enregistrement pourraient encore 
être améliorés dans plusieurs aéroports. L’utilisation du français et de l’anglais comme 
langues de travail n’est pas encore tout à fait équitable. En matière de participation des deux 
groupes linguistiques, il nous est toutefois impossible de commenter en détail étant donné 
l’absence de données de la Société à ce sujet. 

La principale percée au chapitre du service au public tient à l’entente hors cour intervenue 
entre le Commissariat et la Société en août 1991, à la suite du recours judiciaire pris en 
Cour fédérale par le Commissaire concernant le fait qu’Air Canada n’insérait pas toutes ses 
annonces dans la presse de langue française dans les régions de Winnipeg et de Moncton. 
Afin d’assurer une communication efficace avec le public, tel que prévu à l’article 30 de 
la Loi SUI’ les langues ofJïciellf3, la Société s’est engagée à utiliser non seulement la presse 
écrite de langue officielle majoritaire, mais aussi celle de langue officielle minoritaire, là où 
la demande est importante (notamment dans la région de Winnipeg et au Nouveau-Brunswick}. 

Par ailleurs, insatisfaits des réponses d’Air Canada à près de 50 plaintes déposées en 
1989 et 1990 au sujet d’annonces effectuées dans une seule langue aux principaux aéroports 
canadiens, nous avons effectué des contrôles à plusieurs de ceux-ci. Notre enquête a démon- 
tré que la politique de la Société est généralement respectée dans l’est et le centre du pays, 
alors que plusieurs problèmes subsistent aux aéroports situés à l’ouest de Winnipeg. En 
outre, en raison de la répétition des mêmes infractions, nous avons regroupé une quarantaine 
de plaintes concernant l’absence de services en français aux comptoirs d’Air Canada aux 
aéroports de Halifax, Moncton, Ottawa, Toronto, Winnipeg et Edmonton. Nous avons 
demandé à la haute direction de la Société d’intervenir plus vigoureusement pour corriger 
ces problèmes persistants. Les mesures prises par la Société au cours de l’année, dont l’ajout 
d’un volet linguistique à son programme de formation « service au client » et la mise sur 
pied d’une nouvelle méthode d’enseignement des langues adaptée aux fonctions spécifiques 
de ses agents, devraient contribuer à améliorer la situation. 

Bien qu’il existe toujours certaines divergences d’interprétation entre le Commissariat 
et Air Canada au sujet de l’accueil téléphonique, la Société a donné suite à notre suggestion 
que les messages de routine à bord des avions fassent mention de la disponibilité du service 
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dans les deux langues officielles. Plusieurs vérifications effectuées par les agents du 
Commissariat dans le cadre de leurs déplacements indiquent que cette nouvelle annonce 
n’est pas toujours faite. 

Au chapitre de la langue de travail, l’utilisation du français n’est pas encore équitable. 
Parmi les améliorations, notons que depuis l’automne 1991, Air Canada offre à ses agents 
de bord, dans la langue officielle de leur choix, des cours annuels de recyclage et les examens 
afférents. Par ailleurs, les pilotes francophones ont pu suivre dans leur langue le cours de 
Gestion des ressources du poste de pilotage, offert en français depuis la fin de 1990. Par 
contre, les cours d’Entraînement périodique annuel et d’Introduction au commandement ne 
sont toujours pas offerts en français, et la formation sur simulateur n’est disponible qu’en 
langue anglaise. Quant aux employés francophones affectés à la maintenance à Dorval, ils 
doivent encore se contenter de fiches de travail du DC-9 en anglais seulement. La Société ne 
nous a pas encore informés de ce qu’il est advenu du rapport sur la traduction de ces fiches, 
terminé en septembre 1990, et qui devait être présenté à la haute direction d’Air Canada. 

Encore une fois en 1991, la Société n’a pu fournir de statistiques sur la composition 
linguistique de son effectif. Cette lacune nous empêche de mesurer l’effet que les quelque 
3 000 mises à pied effectuées au cours de l’année ont pu avoir sur la participation équitable 
des deux groupes linguistiques au sein d’Air Canada. La Société a modifié ses formulaires 
de demande d’emploi afin que les candidats indiquent le groupe linguistique officiel auquel 
ils s’identifient. Bien que cette initiative soit louable, Air Canada doit se procurer des don- 
nées sur tous ses employés afin de déterminer si elle se conforme aux exigences de la Loi 
en matière de participation équitable. 

Le nombre de plaintes reçues contre Air Canada a sensiblement diminué, passant de 255 
en 1990 à 163 en 199 1, De ce nombre, 74 avaient trait à l’absence d’annonces dans la presse 
de langue française (environ 70 de moins qu’en 1991) 41 concernaient le service au sol et 
25, le service à bord. La Société s’est montrée bien disposée à collaborer dans le cadre des 
enquêtes relatives à ces plaintes. 

Anciens combattants 
Au cours de l’année, le ministère des Anciens combattants a continué de manifester son 
engagement envers le programme des langues officielles. Ainsi, il sert très bien son public 
dans les deux langues officielles, et fait des progrès dans les domaines de la langue de 
travail et de la participation équitable. 

Le ministère des Anciens combattants administre une vaste gamme de programmes pour 
les anciens combattants et les personnes à leur charge ainsi que pour les membres de la GRC 
et des Forces canadiennes. Afin d’améliorer son rendement, déjà bon, en matière de service 
bilingue, le Ministère a décidé de mettre sur pied un système informatique pour répertorier 
les bénéficiaires en fonction de la langue officielle de leur choix. Les formulaires de demandes 
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de services ont d’ailleurs été modifiés en vue de recueillir cette information. De plus, les 
mécanismes de surveillance ont été resserrés afin d’améliorer l’offre active de services, 
surtout au centre de réception. En ce qui concerne le service au public, le pourcentage des 
employés qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste est passé de 867 p. 100 
en 1990 à 90,2 p. 100 en 1991. 

Le ministère des Anciens combattants a fait preuve de détermination et d’imagination 
en tentant de résoudre de sérieux problèmes en matière de langue de travail. Par exemple, 
une direction générale importante a modifié la disposition de ses bureaux afin de regrouper 
les francophones et les anglophones bilingues pour qu’ils puissent travailler en français, 
créant ainsi un milieu plus favorable à l’utilisation de la langue de la minorité. Devant le 
succès de cette initiative, d’autres directions générales prendront des mesures semblables. 
De plus, le Ministère a réduit le nombre minimal de participants requis à un cours afin d’éviter 
l’annulation des cours internes en français. Les communications entre Charlottetown et la 
région du Québec se sont améliorées depuis que la directrice des programmes d’Équité en 
matière d’emploi et des Langues officielles, en collaboration avec les gestionnaires principaux 
de l’administration centrale du Ministère, a envoyé une note de service à tous les employés 
du Québec les invitant à l’avertir de tout manquement dans ces domaines. Finalement, la 
compétence linguistique des surveillants s’est accrue : 86 p. 100 d’entre eux répondent 
aux exigences linguistiques de leur poste, comparativement à 82,8 p. 100 en 1990. 

Des progrès ont été réalisés en matière de systèmes informatiques. Ainsi, les employés 
peuvent maintenant avoir accès aux principaux systèmes dans les deux langues officielles, 
notamment aux fichiers de paiement des pensions et aux données sur les trop-payés. Les 
guides de l’utilisateur des logiciels ayant trait aux applications en direct sont généralement 
offerts en français et en anglais. Cependant, comme c’est le cas pour d’autres ministères, 
plusieurs fonctions de l’ordinateur ne sont pas disponibles en français. 

En général, la participation des francophones est constante et équitable (39,l p. lOO), 
en raison surtout de l’emplacement de 1’Hôpital Sainte-Anne à Sainte-Anne-de-Bellevue 
(Québec). 

Cinq plaintes ont été déposées contre le Ministère en 199 1, comparativement à trois 
en 1990. Ces plaintes portaient sur le service au public. 

Approvisionnements et Services 
En 1991, le ministère des Approvisionnements et Services a continué d’offrir un service de 
qualité dans les deux langues officielles. Malgré certains progrès, l’utilisation du français et 
de l’anglais comme langues de travail n’est pas encore tout à fait équitable. En outre, le taux 
de participation des anglophones, déjà faible l’an dernier, n’a pas augmenté. 
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La qualité du service fourni au public est demeurée bonne. L’accueil téléphonique se fait 
dans les deux langues; la publicité s’est faite en français et en anglais et, au besoin, on a eu 
recours aux journaux de la presse minoritaire. Pour ce qui est du service aux fournisseurs, 
la clientèle particulière du Ministère, la documentation relative au processus d’invitation 
à soumissionner est maintenant diffusée en grande partie dans les deux langues officielles. 
Qui plus est, on a constaté une amélioration générale des services offerts par des tiers au 
nom du Ministère. 

En ce qui concerne la langue de travail, le pourcentage de surveillants unilingues a 
connu une baisse considérable, passant de 21 p. 100 en 1990 à 17,8 p. 100 cette année. 
Cependant, la situation est inégale en ce qui a trait aux systèmes informatiques. Ainsi, tous 
les nouveaux ordinateurs doivent être munis de claviers bilingues. Par contre, il n’est pas 
toujours possible d’obtenir les versions françaises ou bilingues de bon nombre des logiciels 
commandés. Le Ministère s’est aussi employé à accroître la qualité des services qu’il offre 
aux autres ministères. Lors des séances d’information, la plupart des documents étaients 
disponibles dans les deux langues officielles. Lorsque le nouveau système de paye de la 
fonction publique sera en vigueur, les renseignements individualisés imprimés sur les 
chèques porteront les accents requis. 

Le déséquilibre que nous avions souligné l’année dernière concernant la participation 
des deux groupes linguistiques n’a pas été corrigé en 1991. Dans l’ensemble, les anglophones 
ne représentent que 58,5 p. 100 des 8 361 employés du Ministère. Dans la catégorie Soutien 
administratif, les anglophones ne représentent que 55,3 p. 100 des 3 545 employés et ils ne 
forment que 34,8 p. 100 de l’effectif de 1 102 employés dans la catégorie Exploitation. 

Nous avons reçu 24 plaintes contre Approvisionnements et Services en 1991, soit 
une diminution par rapport à 1990 (29 plaintes) et à 1989 (54 plaintes). Certaines plaintes 
portaient sur l’accueil téléphonique ou les messages enregistrés, d’autres sur la désignation 
linguistique de certains postes et trois sur le fait que certains cours à l’interne n’étaient pas 
offerts en français. Le Ministère a rapidement corrigé toutes les situations en cause. 

Banque du Canada* 
La Banque du Canada, qui continue d’accorder une très haute priorité à la promotion des 
langues officielles, se distingue encore en 1991 dans ce domaine. Son rendement au regard 
de la langue de service est plus que satisfaisant et, même s’il subsiste des faiblesses, la situa- 
tion s’est encore améliorée au chapitre de la langue de travail. Dans l’ensemble, la partici- 
pation des deux groupes linguistiques est équitable. Le suivi de la vérification linguistique 
effectuée en 1988 indique que la Banque s’est efforcée de donner suite aux 18 recomman- 
dations du Commissaire. Néanmoins, certaines carences demeurent, mais la Banque du 
Canada entend prendre les mesures nécessaires pour y remédier. 
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L’offre active et la prestation de services dans les deux langues officielles font l’objet 
d’efforts notables et constants dont les résultats sont appréciables. Ainsi, les services fournis 
par écrit ou verbalement répondent aux exigences de la Loi. La souplesse de la politique de 
dotation adoptée par la Banque a contribué à améliorer le service bilingue de garde à son 
siège social à Ottawa ainsi que le service d’accueil bilingue dans ses agences. Les publica- 
tions destinées au public sont bilingues. Les rapports techniques de grande portée sont 
diffusés dans les deux langues officielles. 

À la suite de la vérification linguistique effectuée en 1988, la Banque a pris les mesures 
qui s’imposaient afin de favoriser l’utilisation des deux langues offkielles en milieu de travail, 
même si l’utilisation du français et de l’anglais n’est pas encore tout à fait équitable. Une 
étude détaillée de l’effectif a révélé qu’en 1991 64 p. 100 des surveillants sont fonctionnelle- 
ment bilingues par rapport à 54 p. 100 en juin 1988 et que tous les chefs de département 
sont bilingues. La Banque a prévu des plans de redressement pour les surveillants qui ne 
satisfont pas aux exigences linguistiques de leur poste, plan dont la mise en œuvre est con- 
trôlée par le Comité consultatif sur le bilinguisme. En outre, la Banque a entrepris la révision 
des formulaires d’évaluation du rendement des employés afin de rendre plus explicite l’impor- 
tance du bilinguisme à ce chapitre. Les employés francophones peuvent maintenant compter 
sur les services d’un traducteur du français vers l’anglais ainsi que sur l’aide d’un rédacteur 
francophone. La Banque a terminé l’installation de postes de travail bilingues et, depuis six 
ou sept ans déjà, les systèmes maison, ainsi que les logiciels de micro-informatique, sont 
disponibles dans les deux langues officielles. Les éditions française et anglaise des guides 
d’utilisation des systèmes informatiques sont généralement diffusées simultanément, et les 
cours de perfectionnement sur les systèmes automatisés sont offerts dans les deux langues. 

Dans l’ensemble, la participation des deux groupes de langue officielle est équilibrée, 
vu le fait que la grande majorité des employés (36 p. 100 de francophones et 64 p. 100 
d’anglophones) travaille dans la région de la capitale nationale. La Banque devra toutefois 
poursuivre ses efforts afin d’augmenter la proportion d’anglophones dans la catégorie 
Exploitation (53 p. 100) et de francophones dans la catégorie Gestion (20,8 p. 100, soit 
66 sur 3 17). 

La Banque du Canada prend au sérieux ses responsabilités à l’égard du programme des 
langues officielles. Tous les départements de l’organisme doivent tenir compte des objectifs 
en matière de bilinguisme dans leur planification annuelle. La détermination de l’effectif 
bilingue nécessaire dans chaque département permet à la Banque d’exercer un Contr@e 
sur la mise en œuvre du programme des langues officielles, tous les responsables des 
départements devant atteindre des objectifs clairement définis. 

Aucune plainte n’avait été déposée contre la Banque du Canada en 1990, mais nous en 
avons instruites quatre cette année, dont trois qui portaient sur les communications avec le 
public par l’intermédiaire des médias. La Banque a fait preuve d’une bonne collaboration 
dans le traitement de ces plaintes. 
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Banque fédérale de développement 
De nouveau en 1991, la Banque fédérale de développement a offert des services satisfaisants 
en français et en anglais dans les bureaux à demande importante. En ce qui concerne la 
langue de travail, la Banque doit poursuivre ses efforts puisque l’utilisation du français et de 
l’anglais n’y est pas encore tout à fait équitable. Enfin, le taux de participation francophone 
est faible, compte tenu du mandat de l’organisme, de sa clientèle et de l’emplacement de 
ses bureaux. 

Cette année, la Banque a pris des mesures en vue de résoudre certains problèmes 
concernant la désignation des bureaux à demande importante. De plus, la Banque a analysé 
l’incidence des nouveaux règlements en matière de service au public sur ses activités et 
se prépare à s’y ajuster. 

La Banque mérite des éloges pour ses efforts en vue de joindre les communautés mino- 
ritaires de langue officielle d’un bout à l’autre du pays. Ainsi, dans la région de l’Atlantique, 
la Banque, en collaboration avec l’Agence de promotion économique du Canada atlantique, 
a entrepris de télédiffuser une série de séminaires en français. Les bureaux du Québec ont 
organisé 16 activités différentes en anglais cette année et ont élaboré des projets conjoints 
avec des établissements d’enseignement de langue anglaise comme l’université Bishop’s. 
En Ontario, la Banque a entretenu des liens avec les associations de commerce et des affaires 
de langue française. Les points de service de la Banque dans la région des Prairies ont tiré 
pleinement partie des émissions radiophoniques en français pour annoncer la Semaine 
nationale de la petite entreprise et des activités intéressant les jeunes. 

À la Banque, l’utilisation du français et de l’anglais n’est pas encore équitable. Par 
exemple, au siège social à Montréal, 27 p. 100 des surveillants ne sont pas sufftsamment 
bilingues. Toutefois, certains signes sont encourageants : 16 des 19 vice-présidents ont suivi 
des cours de langue et sont maintenant bilingues, et 63 p. 100 des surveillants satisfont aux 
exigences linguistiques de leur poste, comparativement à 55 p. 100 en 1990. De plus, le fait 
que le volume de traduction du français à l’anglais ait augmenté de 48 p. 100 depuis un an 
indique que les employés francophones travaillent plus souvent dans leur propre langue. 
Les services centraux sont aussi plus facilement accessibles en français. 

Enfin, la Banque a encore beaucoup à faire pour que ses systèmes informatiques puissent 
tous fonctionner dans les deux langues. Au moins quatre des principaux systèmes sont 
bilingues, mais on n’a pas terminé la traduction du système du grand livre, le système de paie 
est unilingue anglais et la plupart des guides opérationnels ne sont pas traduits. Heureusement, 
la Banque a élaboré un plan de traduction assorti de délais précis. 

Étant donné qu’environ 40 p. 100 de l’effectif de la Banque se trouve au Québec, le 
taux de participation des francophones est faible (33 p. 100). Au siège social à Montréal, 
les francophones ne forment que 41,5 p. 100 du personnel. 
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La clef de voûte du programme des langues officielles de la Banque est la formation 
linguistique. La Banque a consacré des fonds considérables à l’établissement d’un centre 
de formation au siège social et cet investissement semble rapporter, car le nombre des 
employés bilingues est en hausse. Le défi qui se pose à la Banque consiste à encourager le 
personnel de ses bureaux régionaux, là où le besoin d’employés bilingues est le plus pres- 
sant, à utiliser davantage son programme de formation. En 1991, les activités de formation 
linguistique ont diminué dans toutes les régions à l’extérieur du Québec. Toutefois, la Banque, 
en collaboration avec 15 autres sociétés d’État, est à mettre au point un nouveau test de 
compétence linguistique destiné à mieux évaluer les connaissances des employés. On devrait 
commencer à utiliser ce nouveau test au début de 1992. 

Le Commissariat a reçu trois plaintes contre la Banque en 199 1, comparativement à 
15 en 1990. Toutes ces plaintes portaient sur des annonces unilingues. Nous avons été ravis 
d’apprendre que la Banque avait donné des directives à quatre de ses succursales au sujet 
du recours à la presse minoritaire. Cette mesure a permis de clôturer des dossiers de plaintes 
qui s’étaient accumulés depuis quelques années. 

Centre de recherches pour le développement international 
En 1991, le Centre de recherches pour le développement international (CRDI) s’est bien 
acquitté de ses responsabilités en matière de service au public. Au chapitre de la langue de 
travail, le problème signalé lors de notre dernière évaluation en 1988 concernant le manque 
de surveillants bilingues subsiste et il existe encore des déséquilibres quant à la participation 
équitable dans certaines catégories d’emploi. 

Au CRDI, l’offre active de services au public dans les deux langues officielles est chose 
courante, aussi bien au téléphone qu’en personne. En 1991, le Centre s’est muni d’un sys- 
tème téléphonique de réception automatique bilingue grâce auquel l’interlocuteur peut obtenir 
le service dans la langue de son choix. Afin d’encourager les titulaires de postes bilingues à 
s’acquitter de leurs obligations linguistiques, des exemples de messages bilingues leur ont 
été remis. 

Sur le plan de la langue de travail, peu de changements sont survenus depuis 1988; 
l’utilisation du français et de l’anglais n’est pas encore équitable. Depuis notre dernière 
évaluation, le pourcentage de surveillants bilingues a diminué, passant de 59,6 p. 100 en 
1988à52,Op. 100en 1991. 

Cependant, le CRDI encourage le personnel à utiliser la langue officielle de son choix 
au cours des réunions et des assemblées générales. Un guide d’orientation remis à chaque 
employé contient un chapitre sur la présidence des réunions dans les deux langues officielles. 

La participation globale des anglophones a régressé en 1991; ils ne forment que 593 p. 100 
de l’effectif. Étant donné le mandat, la clientèle et l’emplacement des bureaux du CRDI, ce 
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taux est insuffisant. La participation anglophone est particulièrement faible dans la catégorie 
Soutien administratif, où elle se situe à 45,4 p. 100. Par contre, les francophones dans la 
catégorie Scientifique et professionnelle ne représentent que 19,6 p. 100 des employés. 

Tout comme l’année dernière, nous n’avons reçu aucune plainte contre le CRDI en 1991. 

Centre national des arts* 
Le Centre national des Arts (CNA) continue d’offrir d’année en année d’excellents services 
au public dans les deux langues officielles. Il contribue à la promotion des arts dans la région 
de la capitale nationale et offre aux jeunes des deux groupes linguistiques une vaste program- 
mation théâtrale et musicale. Sur le plan interne, cependant, il y aurait lieu d’adopter certaines 
mesures pour que l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail soit plus 
équitable, et pour en arriver à une participation plus équilibrée des deux groupes linguistiques. 

Les réalisations du CNA au chapitre du service au public dans les deux langues sont 
fort nombreuses. Mentionnons entre autres l’offre active des services en personne et au 
téléphone, la publicité et les nombreuses publications. Nous félicitons le CNA pour avoir 
accueilli le 22 septembre 1991 des milliers de visiteurs et de leur avoir fait partager « La 
magie des coulisses » dans les deux langues officielles. En général, les employés du CNA 
sont conscients de leurs responsabilités de servir le public en français comme en anglais. 

Lors de la vérification que nous avons effectuée en 1991 au CNA, nous avons constaté 
que dans certains secteurs l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail 
n’est pas encore tout à fait équitable. En majorité, les postes permanents de surveillance sont 
désignés bilingues, mais plusieurs titulaires ne satisfont pas aux exigences linguistiques de 
leur poste. Ainsi, à la haute direction, cinq titulaires seulement des neuf postes bilingues 
sont qualifiés du point de vue linguistique (55,6 p. 100). Parmi le groupe des gestionnaires, 
seulement 62,9 p. 100 des titulaires de postes bilingues ont atteint la norme linguistique 
requise par leur poste (22 sur un total de 35). Dans le groupe des surveillants, on compte 
27 postes désignés bilingues et seuls 16 titulaires satisfont aux exigences linguistiques 
(59,3 p. 100). Pour le personnel syndiqué de la scène et des ateliers, sept titulaires des 
13 postes permanents de surveillance désignés bilingues répondent aux normes linguistiques 
(53,8 p. 100). Dans un tel contexte, le droit de l’employé d’être surveillé dans la langue de 
son choix est parfois diffkilement réalisable. Toutefois, les services centraux et du personnel 
sont disponibles dans les deux langues. En outre, les employés peuvent subir leur évaluation 
de rendement et avoir accès aux logiciels d’usage courant dans la langue de leur choix. Les 
réunions générales se tiennent dans les deux langues offkielles. Les circulaires adressées à 
tout le personnel sont diffusées en français et en anglais, mais des notes de service internes 
destinées à certains groupes d’employés sont parfois émises dans une seule langue. 

Parmi les 796 employés permanents et à temps partiel que compte le CNA, 452 sont 
des anglophones (X,8 p. 100). Ce taux de participation est un peu faible, même en tenant 
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compte du fait que le recrutement se fait surtout dans la région de la capitale nationale. Il 
s’agit cependant d’une amélioration de 5 p. 100 depuis 1988. Par ailleurs, les anglophones 
ne représentent que 43,2 p. 100 des employés permanents (112 sur 259). 

La haute direction du CNA souscrit aux principes de la Loi sur les langues ojfkielles, 
mais le programme des langues officielles n’a pas l’importance qu’il pourrait avoir au sein 
de l’organisme. Aucun objectif spécifique ni mesure de contrôle n’a été établi pour chacun 
des secteurs, et le personnel n’est pas suffisamment informé de ses droits et obligations 
linguistiques relativement à la langue de travail. Plusieurs employés occupent des postes 
bilingues depuis plusieurs années déjà, mais ne satisfont toujours pas aux exigences linguis- 
tiques de leur poste. Le CNA n’a pas encore modifié sa politique sur les langues officielles, 
ni la majorité des directives reliées au programme, en vue de les rendre conformes aux 
exigences de la Loi de 1988. 

Nous avons reçu six plaintes à l’endroit du Centre national des Arts en 1991 compara- 
tivement à deux l’an dernier. Elles portaient toutes sur divers aspects du service au public, 
notamment sur les écriteaux unilingues et l’affichage. 

Chambre des communes 
La Chambre des communes, dont il n’est pas question dans ces pages depuis 1988, continue 
d’assurer un très bon service aux députés et au public. Elle a également fait des progrès au 
chapitre de la langue de travail. Cependant, certains problèmes persistent en matière de 
participation équitable. 

La Chambre des communes a su maintenir la haute qualité de ses services au public. 
Les agents de sécurité sont généralement en mesure d’offrir un service dans l’une ou l’autre 
langue et les visites guidées sont bien organisées pour servir autant les francophones que les 
anglophones. Les députés reçoivent les documents et le service en personne dans la langue 
de leur choix. 

Dans l’ensemble, en ce qui concerne la langue de travail, les employés ont la possibilité 
d’exercer leurs fonctions dans la langue qu’ils préfèrent. Les instruments d’usage courant 
sont bilingues, et les services centraux et du personnel sont disponibles dans les deux langues. 
De plus, 85 p. 100 des 282 gestionnaires et surveillants dont le poste est désigné bilingue 
répondent aux exigences linguistiques de leur poste. La Chambre des communes a veillé 
à dispenser la formation professionnelle dans la langue choisie par les employés, et à faire 
en sorte que les députés et leur personnel puissent utiliser les ordinateurs dans la langue de 
leur choix. 

Des 1 683 employés, seulement 559 (33,2 p. 100) sont anglophones. La participation 
anglophone est faible, en particulier dans la catégorie Soutien administratif qui ne compte 
que 68 anglophones sur 343 employés (19,8 p. 100). Dans la catégorie Gestion, les anglophones 
forment 59,4 p.100 de l’effectif. Cependant, la mise en œuvre d’une nouvelle politique sur 
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l’utilisation de la dotation impérative et non impérative, en conformité avec les exigences 
de l’article 91 de la Loi, donne à l’organisation une plus grande marge de manœuvre en vue 
de rectifier ces déséquilibres. 

Trois plaintes seulement ont été déposées contre la Chambre des communes en 1991 
comparé à cinq l’an dernier. L’une concernait l’absence de service en français de la part 
d’un garde de sécurité, une autre avait trait aux exigences linguistiques d’un poste et la 
troisième se rapportait à la langue de travail. L’administration a bien collaboré dans le 
traitement de ces plaintes. 

Chemins de fer nationaux 
Les Chemins de fer nationaux (CN) s’acquittent bien dans l’ensemble de leurs responsabi- 
lités envers le public. Toutefois, il y a toujours des lacunes à combler dans le domaine de 
la langue de travail. Par ailleurs, le CN n’a toujours pas d’information appropriée ni sur la 
préférence linguistique ou la connaissance en langue seconde de ses employés, ni sur la 
participation des deux groupes linguistiques. 

Même si, dans l’ensemble, le public peut s’attendre à recevoir des services de qualité 
convenable dans les deux langues officielles, tant dans les communications orales qu’écrites, 
il subsiste des lacunes en matière de service au public. Par exemple, lors du déraillement qui 
a eu lieu à Saint-Lazare, au Manitoba, en juillet 1991, le CN a eu des difficultés à donner 
des renseignements en français aux villageois évacués et aux journalistes. En revanche, les 
documents destinés au public sont bilingues et le CN continue d’offrir à ses employés affec- 
tés au service à la clientèle des programmes de sensibilisation à l’offre active dans les deux 
langues officielles. 

Au chapitre de la langue de travail, l’utilisation du français et de l’anglais n’est pas 
encore équitable. À la haute direction, seuls 14 des 21 cadres travaillant dans les régions 
désignées bilingues sont en mesure de communiquer dans les deux langues officielles. 
L’anglais demeure la langue utilisée au siège social du CN à Montréal de même qu’au 
Nouveau-Brunswick. Toutefois, les services des unités administratives et du personnel 
sont habituellement offerts aux employés dans les deux langues officielles, tout comme 
les cours de formation et de perfectionnement. 

En 1991, nous avons effectué deux enquêtes sur la langue de travail, l’une dans la région 
de l’Atlantique, l’autre dans les régions du Saint-Laurent et des Grands Lacs. Les employés 
francophones affectés au service à bord des trains et ceux des équipes d’entretien de la voie, 
qui s’étaient plaints de ne pouvoir exercer leurs fonctions dans leur langue, mettaient en 
cause les instruments de travail et les services des contrôleurs de la circulation ferroviaire. 
Même s’il respecte les normes de sécurité dans tous les mouvements de train, le CN doit 
donner à ses employés les moyens de travailler dans leur langue dans les régions désignées. 
Le CN a déjà commencé à bilinguiser ses divers systèmes informatiques. 
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En ce qui concerne la participation des deux groupes linguistiques, comme le CN ne 
possède toujours que des données incomplètes, il est impossible de savoir si le taux de 
participation est équitable. 

Nous avons instruit 15 plaintes contre le CN cette année, comparativement à 20 en 1990. 
Sept touchaient la langue de service et huit, la langue de travail. 

Commissariats à l’information* et à la protection de la vie privée* 
Le Commissariat à l’information et le Commissariat à la protection de la vie privée remplis- 
sent des mandats distincts, mais partagent cependant leurs services administratifs internes. 
Ces deux organismes ont fait l’objet d’une vérification en 1987 et d’études de suivi en 199 1. 
Pour ces raisons et pour éviter la répétition inutile des renseignements fournis, la présente 
évaluation portera sur les deux Commissariats. 

Nos études de suivi ont révélé que, dans l’ensemble, les deux Commissariats ont déployé 
des efforts soutenus pour mettre en œuvre nos recommandations de 1987 sur le service au 
public et sur la langue de travail. De façon générale, on peut dire qu’ils fournissent des ser- 
vices dans les deux langues officielles et qu’ils offrent aujourd’hui un milieu de travail plus 
propice à l’utilisation équitable du français et de l’anglais. Cependant, compte tenu de leur 
mandat respectif, de leur clientèle et de l’emplacement de leurs bureaux, on constate que le 
taux de participation anglophone est un peu faible. 

Les deux Commissariats ont continué d’offrir des services de qualité en français et en 
anglais, et certaines améliorations seront apportées pour donner suite à nos recommandations.- 
Ils ont pris des mesures pour inclure dans tous les contrats signés avec des tiers une clause 
précisant que les services doivent être fournis dans les deux langues de même que pour 
améliorer dans l’ensemble la compétence des enquêteurs en matière de bilinguisme. De 
plus, le Commissariat à l’information se prépare à évaluer le degré de satisfaction de sa 
clientèle, qui est principalement formée de fonctionnaires fédéraux, à l’égard de la langue 
de service. 

En ce qui concerne la langue de travail, les deux Commissariats ont pris des mesures 
pour favoriser davantage l’utilisation équitable du français et de l’anglais en milieu de tra- 
vail. Nous les exhortons à poursuivre leurs efforts. Les enquêteurs sont invités à rédiger 
leurs rapports dans la langue officielle de leur choix et à s’exprimer dans cette langue au 
cours des réunions. La formation et les documents de travail comme les notes de service, 
les directives et les formulaires sont disponibles dans les deux langues offkielles de même 
que les avis fournis par les conseillers juridiques du Commissariat à l’information. Les sys- 
tèmes informatiques d’usage courant sont disponibles dans les deux langues offtcielles et 
les deux Commissariats ont inclus des considérations d’ordre linguistique dans leurs critères 
en vue de la mise en place des systèmes à venir. 
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La participation des anglophones se situe à 59 p. 100 au Commissariat à l’information 
et à 56 p. 100 au Commissariat à la protection de la vie privée. Bien que ces taux soient infé- 
rieurs au taux de participation des anglophones dans la région de la capitale nationale, ils 
sont toutefois acceptables étant donné l’envergure de ces deux institutions. 

Aucune plainte n’a été formulée à l’endroit de l’un ou l’autre des deux Commissariats 
en 1991. 

Commission de la capitale nationale 
La Commission de la capitale nationale (CCN) exerce une influence puissante dans la région 
de la capitale nationale en projetant une image qui reflète la dualité linguistique canadienne. 
La CCN offre activement ses services au public dans les deux langues officielles. Néanmoins, 
des efforts supplémentaires s’imposent pour que l’utilisation du français et de l’anglais 
comme langues de travail soit plus équitable, et pour en arriver à une participation plus 
équilibrée des deux groupes de langue officielle. 

La clientèle de la Commission se compose des autres ministères et organismes fédéraux, 
des administrations provinciales et municipales, des groupes et des associations ainsi que du 
public en général. La CCN offre de l’aide financière et technique aux organismes du secteur 
privé et du secteur bénévole pour la promotion du français et de l’anglais, et appuie le 
développement et l’épanouissement des minorités de langue officielle. Dans l’ensemble, 
le pourcentage d’employés bilingues préposés aux services au public a augmenté, passant 
de 71,8 p. 100 en 1990 (267 sur 372) à 79,0 p. 100 en 1991 (298 sur 377). Les contrats avec 
les entrepreneurs et les concessionnaires offrant un service au public pour le compte de la 
CCN comprennent une clause sur la prestation des services bilingues et font l’objet de con- 
trôles. De plus, la Commission et le Secrétariat d’État ont signé un protocole d’entente en 
vue d’entreprendre des activités conjointes dans le cadre de leur mandat respectif pour 
promouvoir l’égalité des deux langues officielles du Canada. 

Dans le domaine de la langue de travail, la tendance à travailler en anglais est tributaire 
de l’unilinguisme ou de la connaissance restreinte du français d’un bon nombre de surveil- 
lants ainsi que de la diffusion de plusieurs documents de travail en anglais seulement. Dans 
l’ensemble, le pourcentage de surveillants bilingues a augmenté à 67,5 p. 100 (19.5 sur 289) 
en 1991. La traduction des documents de travail est en cours, et des mesures ont été prises 
pour assurer que les logiciels, les programmes et les rapports informatisés d’usage courant 
soient disponibles dans les deux langues officielles. 

Les taux de participation sont sensiblement les mêmes qu’en 1990 [50,4 p. 100 de fran- 
cophones (427) et 49,6 p. 100 d’anglophones (421 sur 848)] ce qui, compte tenu du mandat, 
de l’emplacement des bureaux et de la clientèle de la Commission, représente un taux de 
participation des anglophones un peu faible. Ces derniers forment 64,7 p. 100 de l’effectif 
dans la catégorie Gestion (22 sur 341, mais seulement 38,6 p. 100 de celui de la catégorie 
Soutien administratif (49 sur 127). 
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En 1991, la CCN a accordé beaucoup d’importance à la planification de son programme 
des langues officielles auquel elle a alloué des ressources additionnelles. Elle s’est en outre 
dotée d’un plan d’action, intégré à un protocole d’entente signé avec le Conseil du Trésor, 
afin d’améliorer les services au public, la langue de travail et la participation équitable. 

La Commission a fait l’objet de 10 plaintes fondées en 1991, comparativement à cinq 
en 1990. Huit des plaintes concernaient le service au public tandis que deux touchaient la 
langue de travail. 

Commission de la fonction publique 
La Commission de la fonction publique se distingue une fois de plus par la qualité linguis- 
tique des services qu’elle offre au public. Le milieu de travail est propice à l’utilisation 
équitable du français et de l’anglais, mais certains problèmes persistent dans le domaine 
de la participation équitable. 

La Commission a réussi ces dernières années à améliorer son rendement quant aux 
cours de formation professionnelle offerts en français aux employés de la fonction publique. 
En 1991, Formation et perfectionnement Canada a dispensé 2.57 cours en français, soit 
40 p. 100 du total des cours donnés durant l’année, comparativement à 25 p. 100 l’année 
précédente. Il s’agit là d’un progrès digne de mention. 

Compte tenu de la proportion élevée d’employés bilingues au sein de la Commission, 
dont les surveillants, le milieu de travail est propice à l’utilisation équitable du français et 
de l’anglais. C’est ce que confirme un sondage effectué auprès d’un groupe d’employés au 
printemps 199 1. En effet, les résultats de cette enquête menée par la Commission révèlent 
que 90 p. 100 des répondants sont d’avis que les deux langues officielles sont considérées 
à parts égales dans les communications internes. 

Dans le domaine de l’auto-apprentissage par informatique, Formation linguistique 
Canada a fait preuve d’innovation. En effet, elle a élaboré une série de sessions de formation 
linguistique à l’intention des usagers du système de communication électronique de la 
Commission et ce, tant en français qu’en anglais. 

Au chapitre de la participation, cependant, les anglophones représentent 46,7 p. 100 
de l’effectif, ce qui est insuffisant à nos yeux compte tenu du mandat de la Commission, 
de l’emplacement de ses bureaux et de sa clientèle. Notons que ces données excluent les 
employés du programme de formation linguistique regroupant les professeurs de langue et 
donc une très forte proportion de francophones. Dans la catégorie Soutien administratif, la 
participation anglophone est particulièrement faible puisqu’elle se situe à 32,3 p. 100, soit 
une diminution de 1,4 p. 100 par rapport à 1990. La Commission devrait redoubler d’ardeur 
pour corriger cette situation qui diminue son rendement autrement très satisfaisant. 
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Par ailleurs, les gestionnaires axiaux, responsables de la mise en œuvre des politiques 
et des plans d’action en matière de langues officielles, ont su intégrer l’application de la 
Loi sur les langues ojjricielles au processus de gestion. 

En 1991, nous avons instruit neuf plaintes comparativement à 41 en 1990. Bon nombre 
des plaintes qui portaient, l’an dernier, sur l’utilisation de la presse minoritaire ont été 
réglées. Six des plaintes reçues cette année mettaient en cause le service au public, deux 
portaient sur la langue de travail et une autre concernait l’article 91. La Commission a fait 
preuve d’une excellente collaboration dans le traitement de ces plaintes. 

Commission de l’immigration et du statut de réfugié 
La Commission de l’immigration et du statut de réfugié (CISR) a fait d’importants progrès 
en 1991 dans la mise en œuvre de son programme des langues officielles. Elle offre ses ser- 
vices dans les deux langues officielles aux demandeurs et à leurs représentants ainsi qu’au 
public. Il reste toutefois des progrès à faire pour que l’utilisation du français et de l’anglais 
comme langues de travail soit équitable. Dans l’ensemble, le taux de participation globale 
des deux groupes linguistiques est équilibré, mais il existe certains problèmes au siège 
social de la Commission. 

En ce qui concerne le service au public, les décisions sont consignées dans les deux 
langues officielles. Celles qui créent un précédent sont traduites, puis les deux textes sont 
mis simultanément à la disposition des intéressés. Les autres décisions sont consignées dans 
la langue dans laquelle elles ont été rendues et sont traduites selon leur ordre de priorité. 

À son siège social à Ottawa ainsi que dans les bureaux régionaux de Montréal, de 
Toronto et de Winnipeg, la Commission offre l’ensemble de ses services dans les deux 
langues officielles. Tous les bureaux communiquent par écrit dans la langue choisie par le 
client et toutes les publications destinées au public sont distribuées simultanément dans les 
deux langues officielles. Dans tous les bureaux, les réceptionnistes répondent au téléphone 
dans les deux langues. Tous les panneaux indicateurs sont bilingues, et le symbole de service 
bilingue est affiché dans les aires de réception et les centres de documentation. 

Tous les instruments de travail, comme les manuels administratifs et les décisions qui 
servent d’instruments de travail, existent généralement en français et en anglais. Toutefois, 
l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail n’est pas encore tout à fait 
équitable. Certaines des divisions au siège de la Commission n’ont pas un nombre suffisant 
d’employés bilingues ou n’ont pas inscrits dans leurs dossiers les renseignements requis 
pour s’assurer que les employés reçoivent les services internes dans la langue officielle de 
leur choix. La Commission a toutefois réalisé des progrès à cet égard. Par contre, la plupart 
des exposés durant les réunions nationales sont faits le plus souvent en anglais seulement 
et les réunions du personnel au siège de la Commission sont souvent présidées par des 
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gestionnaires unilingues anglophones. Cependant, la documentation afférente est disponible 
dans les deux langues offkielles. Par ailleurs, la surveillance ne se fait pas toujours,dans la 
langue pour laquelle les employés ont marqué leur préférence. 

Puisque près de 25 p. 100 des employés de la Commission travaillent au Québec, dont 
20 p. 100 dans la région de la capitale nationale, la proportion globale des employés franco- 
phones (33,2 p. 100) par rapport aux employés anglophones (668 p. 100) est acceptable. 
Signalons toutefois quelques exceptions soit, dans la région de la capitale nationale, la 
faible proportion d’anglophones dans les catégories Soutien administratif (43,2 p. 100) et 
Administration et service extérieur (49,l p. 100) ainsi que l’absence de francophones dans 
la catégorie Gestion. 

La Commission a informé les employés et les cadres de leurs droits et obligations en 
vertu de la Loi. Plusieurs séances d’information ont été organisées au cours de l’année et 
une brochure traitant de tous les aspects du programme devrait être remise prochainement 
aux employés. Étant donné l’énorme tâche qui attendait la Commission au moment de sa 
création en 1988, les systèmes de gestion et d’information nécessaires pour planifier et con- 
trôler ses activités concernant les langues officielles sont encore en voie d’élaboration. La 
rédaction d’une politique générale en matière de langues officielles est aussi en bonne voie. 

Nous n’avons reçu aucune plainte en 1991, tout comme en 1990. 

Communications 
En 199 1, le ministère des Communications a continué de bien s’acquitter de ses responsa- 
bilités en matière linguistique pour ce qui concerne le service au public. Au chapitre de la 
langue de travail, quelques progrès ont été notés, même si l’utilisation du français et de 
l’anglais n’est pas encore tout à fait équitable. En outre, certains déséquilibres subsistent 
sur le plan de la participation équitable. 

De façon générale, le Ministère est en mesure de bien servir le public dans les deux 
langues. Au cours de l’année, l’Agence des télécommunications gouvernementales a redressé 
la situation que nous déplorions en 1990 en ce qui a trait aux inscriptions gouvernementales 
dans les annuaires téléphoniques. Les annuaires ont été accentués et respectent désormais 
les normes du français. 

En ce qui concerne la langue de travail, malgré certains progrès, la situation ne s’est 
guère améliorée par rapport à 1990, notamment dans la région de la capitale nationale où 
23 p. 100 des 381 surveillants titulaires de postes bilingues ne satisfont pas aux exigences 
linguistiques de leur poste. L’unilinguisme de certains instruments de travail, en informatique 
par exemple, ne permet pas aux employés de suivre les cours de formation dans la langue 
de leur choix. Certaines nouveautés technologiques, comme le courrier électronique auquel 
on a recours en anglais surtout, constituent des entraves à l’emploi du français en milieu 
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de travail. Mentionnons cependant que les évaluations de rendement se font dans la langue 
choisie par les employés. De plus, les formulaires ont été modifiés pour permettre l’évalua- 
tion du rendement des gestionnaires en matière de langues officielles. Signalons que le 
Ministère a élaboré un questionnaire sur la langue de travail en vue d’effectuer un sondage 
auprès de ses employés au début de 1992. 

Même en tenant compte d’une certaine concentration des employés dans la région de 
la capitale nationale, qui regroupe les deux tiers de l’effectif du Ministère, la participation 
anglophone est toujours faible (63 p. 100). Cependant, il y a eu amélioration dans la caté- 
gorie Soutien administratif où les anglophones forment 5 1,7 p. 100 de l’effectif contre 
49,4 p. 100 en 1990. Soulignons qu’au Québec, le taux de participation des anglophones a 
connu une légèrement augmentation, passant de 5,1 p. 100 en 1990 à 61 p. 100 cette année. 

Nous avons instruit sept plaintes en 1991 comparativement à 12 l’an dernier; six avaient 
trait à la langue de service et l’autre, au mode de dotation d’un poste bilingue. Le Ministère 
a bien collaboré au règlement des pIaintes. 

Conseil du Trésor 
Le Conseil du Trésor a maintenu un niveau très satisfaisant de service dans les deux langues 
officielles en 1991. Cependant, malgré des efforts louables de la haute direction, l’utilisation 
du français et de l’anglais comme langues de travail n’est pas encore tout à fait équitable. 
Toutefois, la participation des deux groupes linguistiques est équilibrée dans l’ensemble. 

Le Conseil s’acquitte très bien de ses responsabilités linguistiques en matière de service 
au public. Le principe de l’offre active bilingue et de la prestation de services dans la langue 
appropriée est généralement respecté. Les vérifications téléphoniques que le Conseil a effec- 
tuées durant l’année ont révélé que les deux langues étaient utilisées équitablement. La mise 
à jour par son centre de distribution d’une liste indiquant la préférence linguistique des 
lecteurs contribue également à la qualité du service. 

Au chapitre de la langue de travail, l’utilisation du français et de l’anglais n’est toujours 
pas équitable. Bien que le français ait fait des progrès comme langue de travail au cours des 
dernières années, nous n’avons pas noté d’améliorations significatives en 1991 et ce, malgré 
les efforts de la haute direction qui ne semblent pas se répercuter aux paliers de gestion 
intermédiaire. L’une des causes de cette situation tient sans doute au fait que plus de 20 p. 100 
des surveillants ne satisfont pas encore aux exigences linguistiques de leur poste. Enfin, 
dans certaines réunions de travail internes, le français est encore trop souvent oublié. 

Compte tenu du mandat, de la clientèle et de l’emplacement des bureaux du Conseil, 
le taux global de participation des francophones (37,l p. 100 ou 222) et des anglophones 
(62,9 p. 100 ou 377) est acceptable. Cependant, le taux de participation des anglophones est 
faible dans la catégorie Soutien administratif (35,l p. 100). 



Nous avons instruit cinq plaintes en 1991, comparativement à huit en 1990. Ces plaintes 
portaient sur deux annonces ainsi que sur les services fournis par des tiers au sujet de 
l’assurance-maladie. Le Conseil du Trésor a bien collaboré avec le Commissariat dans le 
traitement de ces plaintes. 

Conseiléconomiqueducanada 
En 1991, le Conseil s’est montré déterminé à remplir ses obligations linguistiques en offrant 
le service au public dans les deux langues officielles, et en prenant les mesures nécessaires 
pour rendre le milieu de travail plus équitable à l’utilisation du français et de l’anglais. Il lui 
reste toutefois à corriger certains déséquilibres sur le plan de la participation anglophone. 

Le Conseil accueille les membres du public dans les deux langues officielles et est 
en mesure de poursuivre la communication dans la langue officielle choisie par le client. 
Cinquante-quatre employés sur 127 occupent un poste de service au public. Au total, 
59,3 p. 100 des titulaires de ces postes (32 sur 54) satisfont aux exigences linguistiques 
de leur poste. On enregistre le pourcentage le plus faible dans la catégorie Recherche, où 
à peine 36 p. 100 des titulaires (9 sur 25) satisfont aux exigences. Le plan de formation lin- 
guistique du Conseil vise à remédier sans tarder à cet état de choses. Toutes les publications 
du Conseil, y compris les documents de travail, sont disponibles dans les deux langues 
officielles. 

Le Conseil a pris certaines initiatives en matière de langue de travail. Son comité con- 
sultatif des langues officielles a élaboré un sondage sur la langue de travail et l’a distribué 
à tout le personnel en 199 1. Nous sommes heureux de noter que le Conseil a entrepris 
de faire l’inventaire de sa bibliothèque afin de s’assurer qu’elle répond aux besoins des 
employés désirant travailler dans l’une ou l’autre des langues officielles. Depuis 1977, tous 
les ouvrages sont répertoriés selon la langue et 26 p. 100 d’entre eux sont disponibles en 
français. Le Conseil entend faire une recherche auprès de bibliothèques semblables afin de 
voir si ce pourcentage est représentatif et aussi pour augmenter le nombre de ses ouvrages 
en français. De plus, afin de favoriser l’utilisation des deux langues offkielles par ses 
chercheurs, le Conseil a conclu qu’il lui faudrait accroître, d’ici 1993, le niveau de bilin- 
guisme au sein des trois groupes (subalterne, intermédiaire et supérieur) de la catégorie 
Recherche. Le Conseil est à examiner les moyens d’y arriver tout en se conformant aux 
exigences de l’article 91 de la Loi. 

Étant donné le mandat du Conseil, sa clientèle et l’emplacement de ses bureaux, le taux 
de participation des anglophones (50 p. 100) est insuffisant. Ce déséquilibre est particulière- 
ment marqué dans certaines catégories : les anglophones n’occupent que 19 p. 100 des 
postes de la catégorie Soutien administratif (4 sur 21), 25 p. 100 des postes de la catégorie 
Technique (5 sur 20) et 42,4 p. 100 des postes de la catégorie Administration et service 
extérieur (14 sur 33). Un grand nombre des postes des catégories Technique (33 p. 100) et 
Administration et service extérieur (24 p. 100) exigent la cote de bilinguisme P, ce qui rend 
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l’embauche de candidats anglophones assez difficile. Toutefois, le Conseil devra s’efforcer 
d’améliorer la participation anglophone dans ces trois catégories. 

Nous n’avons reçu aucune plainte contre le Conseil en 1991, comparativement à une 
en 1990. 

Conseil national de recherches* 
Dans l’ensemble, le Conseil national de recherches du Canada (CNRC) offre un bon service 
au public dans les deux langues officielles. Pour ce qui est de la langue de travail, la vérifï- 
cation que nous avons effectuée en 199 1 révèle que le CNRC est conscient de ses responsa- 
bilités, et s’efforce de créer un climat propice à l’utilisation équitable du français et de l’anglais 
comme langues de travail. Par contre, en ce qui concerne la participation équitable, il existe 
des déséquilibres dans les catégories Gestion et Scientifique et professionnelle. En ce qui a 
trait au programme des langues offkielles, la direction du CNRC a la situation en main, 
comme l’attestent les engagements pris dans le protocole d’entente signé en mars 1991 
avec le Conseil du Trésor. 

En général, le CNRC s’acquitte bien de ses responsabilités linguistiques en matière 
de service au public. Ainsi, la multitude d’affiches dans la demi-douzaine d’édifices visités 
lors de notre vérification sont toutes bilingues. De plus, certaines de ses composantes, comme 
l’Institut canadien de l’information scientifique et technique (ICIST), sont ouvertes au public, 
et offrent des services impeccables dans l’une et l’autre langues. Par contre, aucun des nom- 
breux agents de sécurité en poste dans les principaux édifices à Ottawa n’a pu accueillir en 
français les membres de l’équipe de vérification lors de leurs divers déplacements. En outre, 
l’accueil téléphonique est très souvent unilingue anglais au CNRC, sauf lorsque les appels 
sont acheminés vers les bureaux des secrétaires et des réceptionnistes. La direction du 
CNRC devrait corriger cette situation. 

Lors de notre vérification de la langue de travail au CNRC, au cours du dernier trimestre 
de 199 1, notre attention s’est portée sur les 11 instituts situés dans la région de la capitale 
nationale et sur les principaux secteurs ayant des responsabilités administratives à l’égard 
des employés du Conseil. Tous les membres de la haute gestion étant bilingues, le climat au 
CNRC est plus que jamais propice à l’utilisation équitable du français et de l’anglais comme 
langues de travail. En effet, depuis deux ou trois ans, le Conseil cherche à doter ses services 
internes et du personnel d’employés bilingues. À l’heure actuelle, il y a au moins un employé 
bilingue dans chacun des secteurs du CNRC offrant des services centraux aux autres com- 
posantes. Malgré ces progrès, toutefois, certaines améliorations s’imposent. Même si l’usage 
du français est de plus en plus répandu au Conseil, les documents sont trop souvent rédigés 
en anglais seulement. La haute gestion devra faire en sorte que les francophones obligés 
à ne travailler qu’en anglais puissent utiliser leur langue au travail. En outre, le CNRC a 
prévu de réduire le nombre de surveillants unilingues, qui représentent près de 47 p. 100 
des 346 employés de cette catégorie dans la région de la capitale nationale. 
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Le CNRC compte 26 p. 100 d’employés d’expression française et 74 p. 100 d’anglo- 
phones. Dans l’ensemble, ce taux de participation est équitable. Par contre, les francophones 
sont encore trop peu nombreux dans la catégorie Gestion, où ils ne forment que 21 p. 100 de 
l’effectif, ainsi que dans la catégorie Scientifique et professionnelle où ils n’occupent que 
16 p. 100 des postes. 

Le CNRC peut compter sur une équipe dynamique pour gérer son programme des 
langues offkielles. Depuis la dernière année et demie, cette équipe a élaboré un tout nouveau 
plan d’action et maintenu les acquis en matière de bilinguisme. 

Nous n’avons reçu qu’une plainte à l’endroit du CNRC en 199 1, comparativement à 
quatre en 1990. Cette plainte, qui portait sur l’article 91 de la Loi, a été réglée promptement. 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) se distingue 
encore cette année par la qualité des services qu’il offre à sa clientèle et au public dans cha- 
cune des deux langues officielles. Toutefois, alors que le français et l’anglais sont de plus en 
plus utilisés équitablement comme langues de travail, le faible taux de participation des 
anglophones ne s’est pratiquement pas amélioré en 199 1. 

Le CRTC dispose de tous les éléments nécessaires à la prestation de services de qualité 
dans les deux langues offkielles. Plus de 95 p. 100 de ses postes bilingues sont occupés 
par des employés qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste. En outre, plus des 
deux tiers des employés bilingues atteignent ou dépassent le niveau supérieur de compétence 
linguistique. 

L’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail est équitable, 96 p. 100 
des surveillants satisfaisant aux exigences linguistiques de leur poste. Toutefois, les logiciels 
d’usage courant ne sont pas toujours disponibles en français. Le CRTC compte s’assurer que 
ces logiciels répondent aux exigences de la Loi au moment de leur intégration à son « réseau 
à grande portée ». 

Du point de vue de la participation des deux groupes linguistiques, il existe des désé- 
quilibres dans presque toutes les catégories professionnelles. Ainsi, les anglophones n’occu- 
pent qu’un peu plus de la moitié (53,7 p. 100) des 365 postes du CRTC. Cette proportion est 
faible, étant donné le mandat du Conseil, sa clientèle et l’emplacement de ses bureaux. Parmi 
les déséquilibres les plus importants, signalons ceux qui subsistent dans la catégorie Soutien 
administratif, où le nombre d’anglophones a baissé à 34,9 p. 100, et dans la catégorie Scien- 
tifique et professionnelle, où seulement 2 des 29 employés (6,5 p. 100) sont francophones. 

Le CRTC, disposant de vastes pouvoirs de surveillance relativement à l’ensemble du 
système canadien de radiodiffusion, est bien placé pour appuyer les collectivités linguistiques 
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minoritaires partout au pays. Ainsi, le Conseil aide ces collectivités à établir leurs propres 
stations de radio communautaire qui sont perçues comme d’indispensables outils d’auto- 
développement. 

Nous avons reçu quatre plaintes mettant en cause le CRTC en 199 1, comparativement à 
cinq en 1990. Trois portaient sur le recours à la presse de langue minoritaire et l’autre, sur le 
service téléphonique. 

Consommation et Corporations Canada 
En 199 1, Consommation et Corporations Canada a su maintenir la qualité élevée de ses 
services bilingues offerts au public canadien. Toutefois, malgré une certaine amélioration, 
l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail n’est pas encore tout à 
fait équitable, et la participation des deux collectivités de langue officielle pose quelques 
problèmes. 

Au chapitre du service au public, le rendement est généralement bon. Les publications 
destinées au grand public et à des auditoires spécialisés paraissent dans les deux langues 
officielles, et Consommation et Corporations se sert des médias des deux communautés 
pour sa publicité. En ce qui concerne l’offre active, le Ministère a distribué à son personnel 
une version abrégée de sa politique linguistique lui rappelant ses diverses obligations. 

En 1991, nous avons reçu 5 1 plaintes concernant l’étiquetage de produits de consom- 
mation régis par la loi et les règlements administrés par le Ministère. Ces plaintes tombaient 
toutes sous le coup, soit de la Loi sur les aliments et drogues, soit de la Loi sur l’emballage 
et l’étiquetage des produits de consommation. La plupart concernaient des produits importés, 
étiquetés en anglais seulement; souvent, ces étiquettes comportaient des mentions visant à 
mettre en valeur l’utilisation du produit ou encore des mises en garde qui, selon les disposi- 
tions de la Loi sur l’emballage et l’étiquetage des produits de consommation, ne doivent pas 
nécessairement être dans les deux langues officielles. Nous avons déjà souligné au Ministère 
la nécessité de revoir ces deux lois et les règlements qu’il administre, à la lumière de l’article 26 
de la Loi sur les langues oficielles de sorte que, lorsque les circonstances le justifient, les 
inscriptions touchant à la santé et à la sécurité du public figurent dans les deux langues offi- 
cielles. Nous incitons donc de nouveau le Ministère à procéder à cette révision et à prendre 
les mesures appropriées. 

Au sein du Ministère, l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail 
n’est pas encore tout à fait équitable, bien qu’il y ait eu augmentation du nombre de surveil- 
lants bilingues, notamment dans la catégorie Technique et dans la catégorie Administration 
et service extérieur. Cependant, étant donné la diminution d’environ 4 p. 100 des surveillants 
bilingues dans la catégorie Gestion, 17 p. 100 des surveillants ne satisfont pas aux exigences 
linguistiques de leur poste. Par ailleurs, le Ministère a publié les résultats d’une étude sur la 
technologie de l’information qui comporte des recommandations visant à corriger la situation 
lorsque les guides et les documents destinés aux employés ne sont disponibles qu’en anglais. 
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Comme par le passé, la participation des anglophones est faible dans l’ensemble 
(62 p. lOO), notamment parce qu’ils sont peu nombreux aux échelons inférieurs. Le taux 
de participation anglophone est insuffisant dans les catégories Soutien administratif 
(486 p. 100) et Exploitation (57,7 p. 100). Dans la catégorie Gestion, le pourcentage des 
francophones a connu une légère baisse pour se situer à 20,3 p. 100 seulement. En Alberta, 
la participation francophone est nulle. En revanche, il y a sous-participation anglophone au 
Nouveau-Brunswick (52,6 p. 100). La participation anglophone est faible aussi dans la 
région de la capitale nationale (54,4 p. 100) et très faible au Québec où elle se situe à 
7 p. 100 (ce qui représente toutefois une augmentation de 0,5 p. 100 par rapport à 1990). 

Le Commissariat a instruit 54 plaintes fondées en 1991, comparativement à 119 l’an 
dernier. Une plainte portait sur la langue de travail, quatre concernaient la langue de service 
et les 49 autres, l’étiquetage des produits de consommation (contre 114 en 1990). 

Cour fédérale 
Le programme des langues officielles au sein du Greffe de la Cour fédérale du Canada 
produit de bons résultats en ce qui concerne le service au public. Toutefois, l’utilisation du 
français et de l’anglais comme langues de travail n’est pas encore tout à fait équitable, et 
il existe des déséquilibres dans la participation des deux groupes linguistiques. 

Le Greffe est en mesure d’offrir des services bilingues dans la région de la capitale 
nationale (189 employés) et dans ses bureaux régionaux (59 employés). Les employés 
satisfont aux exigences linguistiques de leur poste dans une proportion appréciable de 
97,2 p. 100. On fait appel à des sous-traitants pour les services d’huissiers audienciers; la 
Cour conserve, à cette fin, des listes de noms dressées en fonction des exigences linguis- 
tiques des audiences. Sur le plan de l’offre active de services, la situation est assez bonne 
et les services de traduction sont fournis par une équipe du Secrétariat d’État. 

Malgré le nombre exceptionnellement élevé de surveillants qui satisfont aux exigences 
linguistiques de leur poste (9 1 ,l p. 1 OO), l’utilisation du français et de l’anglais comme 
langues de travail n’est pas encore tout à fait équitable. Cependant, les communications 
orales et écrites peuvent se faire en français ou en anglais selon le choix de l’interlocuteur. 
De plus, lorsque des francophones et des anglophones assistent à une même réunion, les 
discussions peuvent se dérouler dans l’une ou l’autre des langues officielles, au choix du 
participant. Les services de l’informatique du Greffe principal pour la gestion des instances 
judiciaires fonctionne dans les deux langues, et la formation pertinente est offerte en 
français et en anglais. 

La participation globale des anglophones atteint 47,2 p. 100, ce qui est manifestement 
faible, notamment dans la catégorie Administration et service extérieur (52,4 p. 100) et dans 
la catégorie Soutien administratif (32,9 p. 100). Par contre, il n’y a aucun francophone dans 
la catégorie Gestion et seulement 4 sur 27 dans la catégorie Technique. 
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Deux plaintes ont été portées contre la Cour fédérale en 199 1, comparativement à une 
seule en 1990. Elles ont été réglées rapidement. I 

Cour suprême du Canada 
L’administration de la Cour suprême du Canada continue à offrir au public un bon service 
dans les deux langues offkielles. De plus, elle a réalisé des progrès au chapitre de la langue 
de travail. Cependant, malgré des efforts pour améliorer la situation, des déséquilibres 
persistent dans la participation des deux groupes linguistiques. 

L’administration de la Cour parvient sans difficulté à offrir des services dans les deux 
langues officielles, que ce soit oralement ou par écrit. En outre, les jugements et les motifs 
des jugements sont rendus en français et en anglais, Quatre-vingts postes sur 105 (76,2 p. 100) 
sont désignés bilingues et 78 titulaires de ces postes (97,5 p. 100) satisfont aux exigences 
linguistiques ou les dépassent. 

En ce qui concerne la langue de travail, la Cour a insisté davantage sur l’importance de 
l’utilisation des deux langues officielles durant les réunions. À cet égard, le comité exécutif 
donne l’exemple, puisque les discussions se déroulent en français et en anglais. Par ailleurs, 
la Cour a effectué un sondage sur la langue de travail; les résultats de cette enquête devraient 
donner une idée plus claire de la situation du français en milieu de travail. Les 22 surveil- 
lants sont bilingues et la plupart d’entre eux possèdent le niveau supérieur de compétence 
linguistique. De plus, presque tous les employés chargés d’offrir les services centraux et du 
personnel sont bilingues. Les instruments de travail sont disponibles dans les deux langues 
et la Cour est en avance sur son calendrier de mise en place de son système informatique. 
Cela dit, la section de l’informatique n’est pas encore en mesure d’offrir ses services 
en français. 

La participation globale des anglophones est faible (41 p. 100). De plus, les anglophones 
ne forment que 40 p. 100 de l’effectif de la catégorie Gestion. La Cour devra donc prendre 
des mesures afin d’en arriver à une représentation plus équitable des deux groupes linguistiques. 

Une seule plainte fondée a été portée contre la Cour en 199 1, comparativement à aucune 
l’an dernier, et elle a été réglée sans délai. 

Défense nationale 
Les hautes instances du ministère de la Défense nationale ont démontré un engagement ferme 
quant à l’application de la Loi et à la gestion du programme des langues offkielles. Toutefois, 
malgré les efforts déployés en 1991 au Ministère et au sein des Forces canadiennes, il subsiste 
toujours certains problèmes en matière de services et de langue de travail. La participation 
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des deux groupes linguistiques est équitable dans l’ensemble, mais certains déséquilibres 
sectoriels persistent. Parmi les réalisations sur le plan de la gestion du programme des langues 
officielles, notons qu’un protocole d’entente a été signé avec le Conseil du Trésor et que les 
commandements des Forces canadiennes ont terminé l’élaboration de leurs plans sectoriels. 

Cette année encore, les Forces canadiennes ont de la difficulté à offrir des services dans 
les deux langues officielles. En effet, seulement 33,2 p. 100 des titulaires de postes militaires 
bilingues qui servent le public satisfont aux exigences linguistiques de leur poste compara- 
tivement à 34,6 p. 100 en 1990. Chez les employés civils, en revanche, 82,5 p. 100 des titu- 
laires de postes bilingues de service au public satisfont aux exigences linguistiques de leur 
poste contre 79,4 p. 100 l’an dernier. Cette augmentation s’explique en partie par l’accrois- 
sement du nombre d’employés bilingues déjà qualifiés au moment de leur nomination à 
leur poste. 

Les divergences d’interprétation dont nous faisions déjà état l’an dernier persistent en 
ce qui a trait au service au public. En effet, dans le protocole d’entente signé avec le Conseil 
du Trésor, le Ministère continue d’exclure les familles des militaires de la définition du 
« public servi » ce qui, à nos yeux, limite la portée des services prévus à la Partie IV de la Loi. 
Le Ministère s’acquitte de ses obligations envers les familles des militaires aux termes de 
l’article de la Loi portant sur la « langue de travail », ce qui étonne puisque les membres 
de ces familles ne sont pas des employés fédéraux. 

Toutefois, signalons que les Forces canadiennes publient leurs annonces de recrutement 
dans les deux langues officielles et ce, par l’intermédiaire de la presse de langue tant minori- 
taire que majoritaire. Le Ministère publie aussi dans la liste des services gouvernementaux, 
en français et en anglais, le numéro de téléphone du service de Recherche et sauvetage 
maritimes. 

Par ailleurs, la Défense nationale ne procure pas à son personnel civil et militaire, partout 
où il le faudrait, un milieu de travail propice à l’usage effectif des deux langues officielles. 
L’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail n’est pas encore tout à fait 
équitable. Dans les postes de surveillance bilingue, seulement 42 p. 100 des officiers, 30 p. 100 
des militaires du rang des Forces canadiennes et 70,9 p. 100 des employés civils satisfont 
aux exigences linguistiques fixées. Au chapitre de la formation, les Forces canadiennes sont 
encore loin de fournir toute l’instruction en français à leur personnel militaire, mais elles ont 
tout de même fait quelques progrès en ce sens depuis la parution de notre rapport de vérifi- 
cation de 1989. Ainsi, les cours de base à l’intention des recrues ainsi que tous les cours 
destinés aux chefs subalternes, indispensables pour l’obtention de certains grades, sont dis- 
pensés dans les deux langues officielles. Cependant, dans 97 des 140 catégories d’occupation 
des militaires, les cours de base ne sont pas encore offerts ,en français. 

En ce qui a trait à l’informatique, le Ministère accuse un certain retard. Il évalue 
présentement dans quelle mesure les divers commandements s’acquittent de leur obligation 
de fournir à leur personnel des systèmes informatiques d’usage courant et généralisé dans 
les deux langues officielles. Cette évaluation devrait être terminée en 1992. 
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Les Forces canadiennes ne disposent toujours pas de tous les documents techniques 
nécessaires pour offrir à leurs employés un milieu de travail propice à l’utilisation des deux 
langues officielles. Notons toutefois que les Forces canadiennes ont publié en 1991 deux 
lexiques français et anglais répertoriant plus de 9 500 termes militaires. 

Dans l’ensemble, la participation des membres des deux groupes linguistiques est 
équilibrée (27,l p. 100 de francophones et 72,9 p. 100 d’anglophones). Toutefois, les fran- 
cophones ne représentent que 166 p. 100 de l’effectif du Commandement maritime alors 
que leur pourcentage n’est que de 15,9 p. 100 et 15,4 p. 100 respectivement, aux grades de 
lieutenant-colonel et de colonel. Chez les employés civils, la participation des francophones 
demeure faible dans l’ensemble (20,2 p. 100) et, malgré une hausse de 1,9 p. 100 dans la 
catégorie Gestion, les francophones n’y occupent toujours que 16,3 p. 100 des postes. 

En 1990, nous faisions état des préoccupations du Vérificateur général du Canada con- 
cernant le corps des officiers bilingues, le programme des tests de langue et le calendrier de 
formation linguistique. Le suivi de ces dossiers que nous avons effectué cette année révèle 
que le Ministère a corrigé les problèmes soulignés, au moins en ce qui a trait aux tests de 
langue. Quant aux deux autres dossiers, nous attendons du Ministère des réponses qui nous 
permettront d’en faire une évaluation complète. 

La gestion de la mise en œuvre de la Loi appelle quelques observations. Bien que les 
commandements des Forces canadiennes aient préparé leurs plans sectoriels prévoyant 
l’intégration des objectifs liés aux langues officielles dans leurs opérations, la gestion du 
programme comporte des faiblesses qui freinent l’application de la Loi. Cependant, le 
protocole d’entente sur les langues officielles signé avec le Conseil du Trésor, faisant foi 
de l’engagement de la haute gestion, est un document de la plus haute importance qui 
permettra sans doute de combler ces lacunes. 

Nous avons instruit 68 plaintes en 1991 comparativement à 93 en 1990. Vingt-quatre 
de ces plaintes portent sur divers aspects du service au public; 20 concernent la langue de 
travail et les autres sont liées à la gestion du programme aux termes de l’article 91 de la Loi. 

Emploi et Immigration Canada* 
La Commission de l’emploi et de l’immigration du Canada (CEIC), une des institutions 
ayant le plus souvent un lien direct avec le public, s’est bien acquittée, dans l’ensemble, de 
ses responsabilités envers sa clientèle des deux groupes linguistiques. Notre rapport de véri- 
fication émis en 199 1, portant sur la région du Québec, a toutefois démontré que certains 
problèmes reliés à la langue de service persistent dans cette province. La Commission a 
poursuivi ses efforts afin de promouvoir le droit des employés à travailler dans la langue 
officielle de leur choix dans les régions désignées. La participation globale des deux groupes 
de langue officielle est satisfaisante, mais il existe des déséquilibres sérieux dans la catégorie 
Soutien administratif dans la région de la capitale nationale et en général au Québec. 
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Dans l’ensemble, la Commission dispose des éléments nécessaires pour offrir des ser- 
vices dans les deux langues officielles dans ses nombreux bureaux au pays. Dans la plupart 
des cas, le service offert aux clients par téléphone et en personne ainsi que la correspondance 
et les publications respectent les exigences de la Loi. Un sondage Gallup mené auprès de 
la clientèle à l’échelle nationale révèle un taux de satisfaction de 90 p. 100 relativement au 
service offert par téléphone. L’administration centrale de la Commission a distribué au per- 
sonnel des notes portant sur l’offre active de services et a affiché des écriteaux à ce sujet 
dans les bureaux bilingues. Toutefois, comme l’ont révélé les conclusions de notre vérifica- 
tion au Québec, le personnel doit modifier son attitude à l’égard de la clientèle de langue 
offkielle minoritaire, surtout en ce qui concerne l’offre active de services. Dans la région de 
l’Ontario, la réduction générale du personnel, ayant entraîné une diminution du personnel 
bilingue, a eu des répercussions négatives sur la qualité des services offerts. Par ailleurs, 
étant donné qu’un seul centre dans la région métropolitaine de Toronto offre toute la gamme 
des services dans les deux langues officielles et compte tenu des besoins de la communauté 
minoritaire de langues offkielles dans les environs, notamment à Mississauga, il semble tout 
indiqué de désigner un autre bureau bilingue. 

L’absence d’une clause portant sur l’obligation d’offrir des services dans les deux 
langues offkielles dans certains contrats conclus avec des tiers a donné lieu à des plaintes 
concernant le manque d’affiches bilingues, le service insatisfaisant et le peu de publicité 
dans la langue officielle de la minorité relativement aux cours parrainés par la CEIC. La 
Commission révise actuellement les contrats afin de s’acquitter de ses obligations et elle 
incorporera, dans les ententes fédérales-provinciales et autres, une clause relative à la 
formation et aux questions liées à son mandat. 

La qualité de la traduction des offres d’emploi affichées dans les centres d’emploi pose 
toujours un problème. Même si la situation s’améliore, il est encore impossible de se fier 
aux traductions par ordinateur fournies par le Système national des services d’emploi (SNSE) 
et ce, dans plusieurs bureaux. 

La Commission a poursuivi ses efforts afin de s’assurer que les employés des deux 
groupes linguistiques peuvent travailler dans la langue officielle de leur choix dans les 
régions désignées. Les cadres supérieurs de la Commission sont tenus responsables de la 
réalisation des objectifs liés à la langue de travail; le Bureau de vérification interne se 
penche d’ailleurs sur cette question à l’heure actuelle. La politique de la Commission en 
matière de langue de travail est explicite, et les mécanismes de soutien nécessaires en ce 
qui a trait aux services au personnel, aux instruments de travail, à la surveillance et à la 
formation sont en place. Les mesures prises (notamment le rehaussement du niveau de 
bilinguisme d’un plus grand nombre de surveillants) visent à créer un milieu favorable 
à l’utilisation équitable du français et de l’anglais. 

Comme le révèlent les conclusions de notre vérification au Québec, il serait plus facile 
de créer un tel milieu si l’on améliorait l’accès à la formation professionnelle en anglais, et 
si l’anglais était davantage utilisé dans les communications écrites et durant les réunions. 
En outre, la Commission pourrait s’efforcer de veiller davantage au respect des droits de ses 

Partie III 
95 



employés francophones, non seulement au Québec mais aussi au Nouveau-Brunswick et 
dans les régions désignées de l’Ontario, en s’assurant de la bonne qualité des versions fran- 
çaises des instruments de travail et des notes de service publiés par l’administration centrale 
et en adaptant les logiciels pour répondre aux besoins des employés francophones. 

Par « systèmes informatiques d’usage courant », la Commission entend tous les systèmes 
informatiques de traitement des données de portée nationale. Ces équipements, de même 
que les systèmes informatiques utilisés par les employés à l’administration centrale, existent 
dans les deux langues officielles. Toutefois, certaines améliorations s’imposent à l’adminis- 
tration centrale et dans les bureaux régionaux afin de répondre pleinement aux exigences de 
la Loi. Par exemple, le fait que certains guides de l’utilisateur ne soient offerts qu’en anglais 
a une incidence négative sur le milieu de travail. 

Étant donné le mandat de la Commission, sa clientèle et l’emplacement de ses bureaux, 
la représentation globale des employés (32,5 p. 100 de francophones et 67,5 p. 100 d’anglo- 
phones) est acceptable puisque près de 24 p. 100 des francophones travaillent au Québec et 
près de 11 p. 100 se trouvent dans la région de la capitale nationale (RCN). La participation 
des deux groupes linguistiques est équitable dans la plupart des catégories professionnelles 
et ce, dans la majorité des régions. Une exception à signaler : la faible participation des anglo- 
phones (42,l p. 100) dans la catégorie Soutien administratif, dans la RCN, et au Québec où 
ils ne forment que 4,2 p. 100 de l’effectif global. Des efforts devront être déployés à cet 
égard afin de remédier à la situation. Il s’agit néanmoins d’une légère amélioration par 
rapport au taux de participation enregistré en 1990 (3 p. 100). Parmi les réalisations de la 
Commission en tant qu’organisme de recrutement pour la fonction publique, il convient 
de noter l’augmentation de 3,8 p. 100 à 8,5 p. 100 du taux de présentation des candidats 
anglophones au Québec. 

Autre initiative digne de mention : les cadres de la Commission travaillent de concert 
avec les associations minoritaires afin d’évaluer les attentes et les plans d’action des collec- 
tivités, surtout en ce qui a trait aux projets devant être réalisés dans le cadre de la Stratégie 
de mise en valeur de la main-d’œuvre. 

La Commission a mis à jour ses lignes de conduite en matière de langues officielles afin 
qu’elles soient conformes à la nouvelle réglementation. Les besoins accrus en compétences 
bilingues, qui résultent de cette mise à jour, font partie intégrante du processus de planifica- 
tion des ressources. Les cadres ont des objectifs précis à atteindre et ils doivent les incorpo- 
rer à leurs stratégies de planification. L’excellente bande vidéo de l’atelier sur la gestion 
des langues officielles, réalisée par le bureau de la région de l’Alberta et des Territoires du 
Nord-Ouest en vue de la formation de ses cadres et de ses surveillants, témoigne de l’enga- 
gement soutenu de la Commission à l’égard de la prestation de services de qualité dans les 
deux langues officielles. 

En 1991, nous avons reçu 105 plaintes comparativement à 138 en 1990. Des 93 plaintes 
concernant le service au public, 26 avaient trait aux communications par téléphone, 19 aux 
entretiens en personne, 14 aux communications écrites et 13 aux communications dans les 
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médias; les 21 autres plaintes portaient sur l’affichage, les formulaires, les publications et la 
formation. En outre, nous avons enquêté sur six plaintes concernant la langue de travail et 
sur six autres liées à la dotation. L’administration centrale et les bureaux régionaux de la 
Commission nous ont offert leur entière collaboration dans le traitement de ces plaintes. 

Énergie, Mines et Ressources 
En 1991, le ministère de I’Énergie, des Mines et des Ressources a continué à offrir au public 
un service satisfaisant dans les deux langues offkielles. Cependant, l’utilisation du français 
et de l’anglais comme langues de travail n’est pas encore tout à fait équitable. Comme en 
1990, la participation des deux groupes linguistiques est équilibrée. 

Le Ministère s’est préparé à la promulgation de la réglementation en matière de service 
au public en évaluant les besoins linguistiques de sa clientèle et continue de mesurer l’inci- 
dence de ces règlements sur la prestation de services. Après trois ans de collaboration avec 
le Secrétariat d’État et l’Office de la langue française du Québec, la Commission géologique 
du Canada a publié trois lexiques sur les sciences de la Terre. La Direction régionale du 
secteur de la politique globale et des communications a décidé d’ouvrir huit bureaux à I’exté- 
rieur de la région de la capitale nationale : les services au public y seront offerts dans les 
deux langues officielles. 

Voici quelques-unes des initiatives entreprises par le Ministère pour favoriser un usage 
équitable du français et de l’anglais au travail : élaboration d’un plan d’action afin de s’assu- 
rer que, d’ici mars 1993, tous les gestionnaires possèdent un niveau supérieur de compétence 
en langue seconde à l’oral ainsi que pour la compréhension écrite et organisation d’ateliers 
de suivi de formation linguistique dans tous les secteurs. La proportion de surveillants 
bilingues a augmenté de moins de 3 p. 100 par rapport à l’an dernier et demeure faible à 
72 p. 100. De plus, le Ministère doit encore mettre la dernière main à sa politique sur les 
langues officielles dans le domaine de la technologie de l’information. 

La participation globale des francophones est passée de 27 p. 100 à 29 p. 100, ce qui 
nous semble équitable étant donné la clientèle, l’emplacement des bureaux et le mandat 
du Ministère. La participation francophone a augmenté au même taux dans les catégories 
Gestion (23 p. 100) et Scientifique et professionnelle (21 p. 100). Par contre, la proportion 
d’employés anglophones au Québec a augmenté de moins de 1 p. 100 pour demeurer sous 
le seuil des 6 p. 100. 

Le nombre de plaintes déposées contre le Ministère est demeuré à neuf au cours des 
deux dernières années. Huit d’entre elles avaient trait au service au public et l’autre à la 
langue de travail. 



Environnement* 
En 199 1, le ministère de l’Environnement a poursuivi les démarches qu’il a entreprises il y 
a quelques années et il a réalisé des progrès dans tous les domaines. Dans l’ensemble, le 
public peut s’attendre à recevoir des services de bonne qualité dans les deux langues offi- 
cielles, tant dans les communications écrites qu’orales. Au chapitre de la langue de travail, 
des mesures ont été prises pour favoriser l’utilisation équitable des deux langues dans les 
régions désignées. Enfin, la participation des francophones et des anglophones est 
proportionnellement équilibrée. 

Au nombre des réalisations dans le domaine du service au public, soulignons qu’une 
mention a été ajoutée aux pages frontispices des publications scientifiques du Service de 
l’environnement atmosphérique ainsi que du Service de la conservation et de la protection 
indiquant que le document est également disponible dans l’autre langue officielle. Le Ser- 
vice de l’environnement atmosphérique a poursuivi ses efforts en vue d’améliorer sa presta- 
tion de services dans les deux langues officielles : 43 de ses employés ont atteint un niveau 
supérieur à l’oral dans leur langue seconde parmi les 85 techniciens bilingues affectés à 
la diffusion de renseignements météorologiques. 

Pour sa part, le Service canadien des parcs a continué à offrir aux visiteurs des services 
dans la langue officielle de leur choix. En effet, il ressort de nos vérifications des parcs 
nationaux et des lieux historiques situés en Alberta et en Colombie-Britannique que la 
plupart des points de service aux visiteurs affichent un placard annonçant la disponibilité 
des services dans les deux langues officielles. Toutefois, peu de préposés y accueillent les 
visiteurs au moyen d’une salutation bilingue. Par ailleurs, les services en personne sont 
généralement disponibles en français et en anglais aux postes de péage, aux centres d’inter- 
prétation et aux centres de renseignements des divers sites. La qualité des textes des multi- 
ples panneaux reliés à l’interprétation, qui décrivent les aspects propres aux divers sites, est 
excellente dans chacune des langues officielles. En outre, la mise en œuvre du plan d’action 
quinquennal élaboré par le Ministère en 1989 afin de remplacer les panneaux unilingues 
anglais dans ses parcs va bon train. 

Le Ministère a pris plusieurs mesures afin de créer un milieu de travail plus propice 
à l’utilisation équitable des deux langues officielles dans les régions désignées. Les divers 
services préparent les ordres du jour et les comptes rendus de leurs réunions dans les deux 
langues officielles, et les personnes qui président ces réunions invitent les participants à 
s’exprimer dans la langue de leur choix. Les instruments de travail ainsi que les services 
centraux et du personnel sont généralement disponibles dans les deux langues officielles; 
il en va de même, à quelques exceptions près, pour les cours de formation et de perfection- 
nement. Mentionnons également que le taux des surveillants bilingues satisfaisant aux 
exigences de leur poste bilingue se situe maintenant à 86,5 p. 100, soit une augmentation 
de 1,5 p. 100 comparativement à l’an dernier. 

La participation globale des francophones, qui s’est accrue de 0,7 p. 100 pour se situer 
à 20,9 p. 100, demeure relativement équitable compte tenu du fait que le Ministère est 
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fortement décentralisé et qu’un bon nombre de ses employés travaillent dans des régions à 
prédominance anglophone. La participation des employés francophones est la plus élevée 
dans les catégories Administration et service extérieur (30,l p. 100 en 1991 contre 27,7 p. 100 
en 1990) et Soutien administratif (3 1,4 p. 100 cette année, comparativement à 31,3 p. 100 
l’an dernier). La participation des francophones a augmenté de 2,6 p. 100 dans la catégorie 
Gestion pour se situer à 19,6 p. 100, et de 1,7 p. 100 dans la catégorie Scientifique et profes- 
sionnelle où ils forment 19,5 p. 100 de l’effectif. Au Nouveau-Brunswick, la participation 
des francophones atteint 28,8 p. 100, ce qui constitue une amélioration de 3,5 p. 100. Au 
Québec, la participation des anglophones n’a augmenté que de 0,l p. 100 pour s’établir à 
8,2 p. 100. 

Au chapitre de la gestion du programme des langues officielles en 199 1, deux réalisations 
du Ministère méritent d’être mentionnées. D’une part, en matière de publicité, il a adopté 
une politique précisant qu’il aura recours aux journaux de langue officielle minoritaire 
lorsqu’il publie ses avis et ses annonces dans la presse de langue officielle majoritaire et, ’ 
d’autre part, il a accordé une importance accrue au programme de maintien de l’acquis de la 
langue seconde. En effet, quelque 250 employés ont bénéficié de ce service qui visait, selon 
les besoins, soit l’augmentation des compétences linguistiques générales, soit la préparation 
de présentations verbales, soit la conduite d’ateliers ou de réunions. 

En 199 1, le Ministère a fait l’objet de 52 plaintes, comparativement à 57 l’an dernier. 
Quarante-six plaintes touchaient le service au public. De ce nombre, 12 portaient sur le 
Guide écologique, publication qui a été distribuée dans une seule langue (en français au 
Québec et en anglais ailleurs au Canada) par le réseau CTV, partenaire du Ministère dans 
ce projet; neuf avaient trait aux communications en personne; neuf aux communications 
téléphoniques et cinq étaient reliées à l’absence de publicité dans la presse minoritaire. 
Les autres plaintes touchaient la correspondance, les instruments de travail, la formation 
et le processus de dotation. Nous avons reçu du Ministère une bonne collaboration dans 
le règlement des plaintes. 

Finances 
Le ministère des Finances fournit des services dans les deux langues, mais il ne s’acquitte 
toujours pas entièrement de son obligation de communiquer avec les Canadiens dans la langue 
officielle de leur choix. Certaines améliorations ont été apportées aux chapitres de la langue 
de travail et de la participation. Toutefois, l’utilisation du français et de l’anglais comme langues 
de travail n’est pas encore tout à fait équitable, et si les taux de participation sont satisfaisants 
dans l’ensemble, on constate un déséquilibre dans certaines catégories d’emploi. 

En général, le Ministère réussit assez bien à servir le public dans les deux langues offr- 
cielles. Cependant, il devra s’efforcer de distribuer ses documents d’information aux mino- 
rités de langue officielle dans la langue de leur choix, conformément aux dispositions de la 
Loi. De plus, en raison des difficultés éprouvées par le passé en ce qui a trait à l’utilisation 
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de la presse minoritaire, le Ministère passe actuellement en revue ses politiques et ses pra- 
tiques à ce chapitre. Nous espérons constater des améliorations dans ces domaines dans un 
avenir prochain. 

Le Ministère a étudié sa situation du point de vue de la langue de travail et a cerné 
plusieurs obstacles à l’utilisation du français dans le milieu de travail, par exemple le fait 
que seulement 179 des 228 surveillants (78,5 p. 100) occupant des postes bilingues satisfont 
aux exigences linguistiques pertinentes. Cependant, le Ministère a réalisé des progrès im- 
portants au chapitre de la disponibilité des instruments de travail informatisés en version 
bilingue, notamment le système FINNET. En réponse à un questionnaire qui leur a été 
soumis, 97 p. 100 des francophones et 91 p. 100 des anglophones ont fait savoir que les 
systèmes d’informatiques sont maintenant disponibles dans la langue officielle de leur choix. 

Dans l’ensemble, les taux de participation sont acceptables (28 p. 100 de francophones 
et 72 p. 100 d’anglophones), si l’on tient compte du mandat, de la clientèle et de l’emplace- 
ment des bureaux du Ministère. Cependant, on constate encore des déséquilibres dans cer- 
taines catégories professionnelles. Par exemple, au sein de la catégorie Gestion, on ne compte 
que 13 employés francophones sur un effectif de 91 (14,3 p. lOO), ce qui représente néan- 
moins une augmentation par rapport au taux enregistré en 1990 (10,3 p. 100). Par contre, on 
ne compte que 53 anglophones sur les 116 employés (45,7 p. 100) de la catégorie Soutien 
administratif. Le Ministère devra poursuivre ses efforts pour corriger ces déséquilibres. 

Nous avons fait enquête au sujet de sept plaintes déposées contre le Ministère en 1991 
comparativement à 47 l’an dernier. Trois de ces plaintes portaient sur des publications 
unilingues reçues par le courrier et les quatre autres concernaient l’utilisation de la presse 
minoritaire. Dix-huit plaintes déposées en 1990 n’ont pas encore été réglées. 

Gendarmerie royale du Canada 
En 199 1, la Gendarmerie royale du Canada (GRC) a assuré des services bilingues de 
bonne qualité au public, même si certains problèmes persistent en ce qui concerne les ser- 
vices offerts par téléphone et par la patrouille routière. À l’administration centrale et dans 
certaines régions du Nouveau-Brunswick, l’utilisation du français et de l’anglais comme 
langues de travail n’est pas tout à fait équitable. La GRC a rectifié certains déséquilibres 
sur le plan de la participation, mais doit poursuivre ses efforts dans ce domaine. 

En général, la GRC sert les membres du public dans la langue de leur choix, exception 
faite de quelques lacunes au chapitre du service téléphonique et de l’absence d’offre active 
de services bilingues par certaines patrouilles routières. Deux initiatives prises par la 
Division H, en Nouvelle-Écosse, sont dignes de mention : la mise en service d’un numéro 
sans frais pour les appels en français et l’ajout d’un étiquette « Bonjour » sur tous les télé- 
phones afin de rappeler aux réceptionnistes de répondre par une salutation bilingue. Ce 
nouveau numéro a joué un rôle important dans la résolution d’un cas mettant en cause la 
CRC, les parents d’adolescents fugueurs et un corps de police municipale du Québec. 
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Le système d’évaluation des compétences linguistiques de la GRC pose encore des pro- 
blèmes. Ainsi, 4 048 (26 p. 100) de ses 15 595 membres réguliers sont considérés comme 
bilingues, mais la GRC ne peut fournir des résultats de tests de langue que pour 71 p. 100 
seulement d’entre eux. De plus, l’administration centrale de la GRC n’est pas en mesure de 
confirmer combien de ces membres bilingues travaillent dans des services où des ressources 
bilingues sont requises. La situation est meilleure en ce qui a trait aux 3 335 fonctionnaires 
employés par la GRC : 789 (23,7 p. 100) occupent des postes bilingues et 83,9 p. 100 d’entre 
eux satisfont aux exigences linguistiques de leur poste (il s’agit d’une augmentation de 
1,5 p. 100 par rapport à 1990). 

À la GRC, le nombre insuffisant de surveillants bilingues n’incite guère à l’utilisation 
du français comme langue de travail, d’autant plus que seulement 59 p. 100 des surveillants 
ont des résultats de tests linguistiques valides. Le problème est particulièrement aigu aux 
échelons supérieurs : 36 des 56 membres de la catégorie EX (64,3 p. 100) se trouvent dans 
cette situation. 

Le taux global de participation francophone parmi les membres réguliers s’est légère- 
ment accru, passant de 18,2 p. 100 en 1990 à 18,6 p. 100 en 1991. Compte tenu du mandat 
de la GRC, de sa clientèle et de l’emplacement de ses bureaux, cette proportion demeure un 
peu faible. À l’échelon des sergents et des sergents d’état-major, la représentation franco- 
phone s’établit à seulement 15 p. 100 et 13 p. 100 respectivement, mais la proportion de 
surintendants francophones est plus appropriée (20 p. 100 sur un total de 126). La GRC a 
maintenu une représentation équilibrée parmi les fonctionnaires à son emploi, soit 20 p. 100 
de francophones et 80 p. 100 d’anglophones. De plus, la participation anglophone dans la 
région de la capitale nationale s’est légèrement accrue (61,2 p. 100 des 1 118 fonctionnaires). 

La GRC a mis sur pied une nouvelle méthode de traitement des plaintes qui a permis, 
dans la plupart des cas, un règlement plus rapide. Le nombre de plaintes fondées a considé- 
rablement baissé, passant de 48 en 1990 à 19 en 1991. Douze de ces plaintes concernaient 
le service au public, principalement le service par téléphone ainsi que les contacts entre le 
public et les agents affectés à la patrouille routière. Les autres plaintes avaient trait à la 
langue de travail et aux exigences linguistiques des postes dans le cadre de la dotation. 

Industrie, Sciences et Technologie 
En 1991, le ministère de l’Industrie, des Sciences et de la Technologie (ISTC) a su maintenir 
son bon rendement en matière de service au public. Même si le Ministère a pris des mesures 
pour s’assurer que l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail est équitable, 
il accuse néanmoins un sérieux retard dans certains domaines, notamment dans la traduction 
des instruments de travail. 

Le Ministère offre des services dans les deux langues dans ses bureaux désignés bilingues. 
Dans les Maritimes, lorsque le nombre d’employés bilingues est insuffisant, les appels sont 
automatiquement acheminés vers un autre bureau régional. Toutefois, ISTC n’a pris aucune 
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mesure précise pour améliorer l’accès aux services en français au bureau de Sudbury ainsi 
que la réception bilingue à Sherbrooke, comme nous l’avions recommandé dans notre 
évaluation de 1990. 

En revanche, le Ministère s’est soucié de l’aspect linguistique dans la présentation des 
deux grands séminaires qu’il a organisés au cours de l’année. Ainsi, l’interprétation simul- 
tanée était disponible à Moncton, à Toronto et à Ottawa lors du séminaire intitulé « L’Europe 
de 1992 ». Pour ce qui est de « Carrefour 91 », séminaire axé sur les rencontres individuelles, 
toute la documentation était bilingue, et plusieurs délégués et agents fédéraux bilingues se 
sont tenus à la disposition du public dans chacune des villes visitées. 

Au chapitre de la langue de travail, bien que certains progrès aient été réalisés, l’utili- 
sation du français et de l’anglais n’est pas encore tout à fait équitable. La proportion de 
surveillants qui satisfont aux exigences linguistiques de leur poste s’est accrue de 2,6 p. 100 
depuis l’année dernière, pour se situer à 85,3 p. 100. De plus, le Ministère a élaboré une 
nouvelle politique sur les évaluations de rendement et il a révisé le formulaire pour y stipuler 
le droit des employés d’être évalués dans la langue de leur choix. Il a en outre émis un bul- 
letin d’information sur les communications écrites entre l’administration centrale et les 
régions bilingues. 

En 1991, ISTC a étudié ses systèmes informatiques afin de déterminer lesquels doivent 
être disponibles dans les deux langues officielles. Un comité de direction a été créé pour 
veiller à la mise en œuvre des recommandations de l’étude; la traduction du premier de ces 
systèmes devrait commencer sous peu. Enfin, les instruments de travail d’usage courant et 
généralisé (manuels de procédures, directives et lignes directrices) ne seront pas tous dispo- 
nibles dans les deux langues officielles avant 1994. Ce délai nous semble bien long compte 
tenu du fait qu’un grand nombre d’organismes ont déjà satisfait à cette exigence. 

L’effectif du Ministère a diminué de plus de 9 p. 100 depuis l’an dernier. Des 1 921 
employés en poste, 34,.5 p. 100 sont francophones et 65,5 p. 100 sont anglophones. Il s’agit 
d’une augmentation de 1,3 p. 100 de la participation anglophone comparativement à 1990. 
Près de 70 p. 100 du personnel se trouvant dans la région de la capitale nationale, la parti- 
cipation des deux groupes linguistiques est équitable dans l’ensemble. La réduction de 
47 employés au Québec a eu comme retombée une augmentation de 2,s p. 100 de la 
participation anglophone, qui se situe présentement à Il,7 p. 100. 

Nous avons reçu six plaintes à l’endroit d’ISTC en 1991, comparativement à trois 
en 1990. Toutes portaient sur le service au public. Le Ministère a fait preuve d’une bonne 
collaboration dans le traitement de ces plaintes. 

Justice 
En 1991, le ministère de la Justice a de nouveau montré à quel point il lui importe de remplir 
ses obligations en matière de langues officielles. Nous le félicitons d’avoir récemment publié 
une brochure visant à mieux faire comprendre la Loi sur les langues officielles aux juristes 
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canadiens. Toutefois, le Ministère doit veiller à accroître le niveau de compétence linguistique 
de ses surveillants afin d’assurer une utilisation plus équitable du français et de l’anglais 
comme langues de travail. Signalons aussi que le taux de participation des anglophones 
demeure faible. 

Bien que le Ministère ait peu de liens directs avec le public, l’accueil se fait dans les 
deux langues officielles au siège social et dans la plupart des neuf bureaux régionaux. Par 
contre, des améliorations doivent être apportées à cet égard à ses bureaux régionaux situés 
dans les Territoires du Nord-Ouest, au Yukon et à Edmonton. 

Dans le cadre d’un sondage mené auprès des employés du Ministère relativement à la 
langue de travail, les francophones ont indiqué que l’utilisation du français n’est pas encore 
tout à fait équitable et ce, en raison de deux principaux obstacles : l’utilisation insuffisante 
du français aux réunions et l’incapacité de certains surveillants de lire cette langue. En 1991, 
24,4 p. 100 (5 1 sur 219) des surveillants occupant un poste bilingue ne satisfaisaient pas aux 
exigences linguistiques de leur poste. Étant donné que cette proportion n’a pratiquement pas 
changé depuis trois ans, le Ministère a pris très récemment des mesures correctrices. En 
matière de formation, les Services informatiques ont donné, en 1991,29 cours en français 
et 69 cours en anglais. Grâce au taux élevé d’employés bilingues (70 p. lOO), les services 
peuvent être offerts dans les deux langues officielles dans ce domaine. 

Nous avons déjà souligné que le taux global de participation des anglophones est faible, 
notamment dans certaines catégories professionnelles et quelques régions. La situation s’est 
détériorée cette année. En effet, 65,7 p. 100 des 1 866 employés du Ministère sont anglo- 
phones, contre 66,5 p. 100 l’an dernier. Dans la région de la capitale nationale, le taux de 
participation des anglophones dans la catégorie Soutien administratif, déjà jugé inacceptable 
en 1990 (46 p. lOO), a chuté à 435 p. 100 en 1991. En revanche, signalons que le taux de 
participation des anglophones au Québec est passé de 3,4 p. 100 en 1990 à 5,5 p. 100 en 
199 1. Des fonctionnaires du Ministère se rendent dans les facultés de droit des différentes 
universités canadiennes afin d’y recruter des étudiants francophones et anglophones pour 
le Programme des stagiaires. L’un des six étudiants embauchés pour le bureau régional de 
Montréal est d’expression anglaise. 

Des six plaintes déposées contre le Ministère en 1991 (une de moins qu’en 1990), 
cinq avaient trait au service à la clientèle et l’autre touchait à l’administration de la justice. 
Trois des plaintes ont été réglées et les trois autres font toujours l’objet d’une enquête. 

Marine Atlantique 
En règle générale, la société Marine Atlantique dispense ses services au public dans les 
deux langues officielles; elle fait même des progrès constants à ce chapitre depuis quelques 
années. Par contre, l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail n’est 
pas encore équitable. Enfin, le taux de participation des francophones est faible au sein de 
la Société. 
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Marine Atlantique offre activement ses services au public dans les deux langues officielles, 
soit au moyen d’affiches et d’avis, soit par les insignes portés par les employés bilingues 
invitant les membres du public à s’adresser à eux dans la langue de leur choix. Le service au 
public a surtout été amélioré à l’Île-du-Prince-Édouard et au Nouveau-Brunswick. Toutefois, 
la Société n’a pas donné suite à son engagement de produire une bande vidéo en vue de sen- 
sibiliser les employés au principe de l’offre active dans les deux langues officielles. Signalons 
cependant que le programme de formation offert aux nouveaux employés aborde tout de 
même cette question. Les employés bilingues forment 9,9 p. 100 de l’effectif et 29,9 p. 100 
des employés embauchés au cours de l’année sont bilingues. 

L’utilisation du français n’est pas encore équitable au siège social de la Société, à 
Moncton. Toutefois, les instruments de travail encore unilingues sont en voie d’être traduits 
et les systèmes informatiques sont disponibles en français comme en anglais. 

Compte tenu du mandat, de la clientèle et de l’emplacement des bureaux de la Société, 
la participation francophone est faible (4 p. 100). 

En 1991, Marine Atlantique a fait l’objet de six plaintes concernant le service au public, 
comparativement à 12 en 1990. La Société a fait preuve d’un bon esprit de collaboration 
dans le traitement de ces plaintes. 

Office national de l’énergie 
En 1991, l’Office national de l’énergie a connu d’importants changements. En septembre, il 
a déménagé ses bureaux de la région de la capitale nationale à Calgary et réduit son effectif 
de 60 p. 100, dont 75 p. 100 d’employés francophones. 

Pour ce qui est du service au public, un sondage effectué par l’Office, en février, sur 
les services aux francophones a révélé que ceux offerts dans les deux langues étaient satis- 
faisants. En outre, l’office nous a informés qu’en dépit des difficultés occasionnées par son 
déménagement, il continuera à fournir au public, selon les besoins, des services de qualité 
dans les deux langues officielles. 

L’Office procède actuellement à une révision de ses objectifs en matière de langue de 
travail et de participation, afin de tenir compte de sa nouvelle situation et d’éviter que les 
progrès accomplis ne deviennent lettre morte. En effet, avant son départ de la région de la 
capitale nationale, 87,3 p. 100 des surveillants répondaient aux exigences linguistiques de 
leur poste et la participation des deux groupes linguistiques était équilibrée (25,4 p. 100 de 
francophones et 74,6 p. 100 d’anglophones). 

L’Office national de l’énergie n’a fait l’objet d’aucune plainte en 1991. 
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Revenu Canada (Douanes et Accise) 
L’implantation de la Taxe sur les produits et services (TPS) a été l’événement marquant au 
Ministère en 1991 et l’opération s’est généralement bien déroulée. Du côté des douanes, le 
service au public est satisfaisant dans l’ensemble. Cependant, même s’il y a eu des progrès à 
l’administration centrale ces dernières années, l’utilisation du français et de l’anglais comme 
langues de travail n’est pas tout à fait équitable. Enfin, quelques déséquilibres régionaux 
persistent sur le plan de la participation équitable des deux groupes linguistiques. 

Les dossiers de la TPS comportent un code pour enregistrer la préférence linguistique 
des clients. Des erreurs se produisent cependant et des inscrits se sont plaints au Commis- 
sariat après avoir tenté en vain de les faire corriger. Ces erreurs devraient être moins fré- 
quentes maintenant que la clientèle se stabilise. Même si les publications sont disponibles 
en version française ou anglaise, des inscrits se plaignent de ne pas les recevoir dans leur 
langue ou de ne pas obtenir les deux versions quand ils en ont fait la demande. Le Ministère 
envisage d’ajouter un code pour permettre l’envoi de publications dans les deux langues. 

Plusieurs des méthodes établies pour fournir des renseignements téléphoniques sur la 
TPS constituent des obstacles systémiques au service offert au public dans la langue de son 
choix. À plusieurs endroits, notamment à l’administration centrale, les services sont offerts 
par l’intermédiaire d’un numéro unique, la répartition des appels se faisant par ordinateur, 
sans égard à la préférence linguistique des clients. Le Ministère travaille à la mise au point 
d’un système automatisé qui permettra la sélection d’une langue à l’aide du clavier télé- 
phonique. Par contre, le mécanisme mis sur pied à Québec, assurant une réponse immédiate 
par des agents bilingues, s’est révélé efficace en tous points. 

Dans la région de l’Atlantique et au Québec, les services douaniers sont généralement 
bilingues. Toutefois, le Ministère fait face à plusieurs problèmes de nature systémique 
comme le travail par quart et l’absence de candidats bilingues. L’embauche d’étudiants 
bilingues durant l’été, l’offre de cours de formation linguistique et la mise en place du sys- 
tème de guérite bilingue en Ontario et au Nouveau-Brunswick ont contribué à régler ces 
problèmes. Cependant, même si ce système a permis d’améliorer le bilinguisme des ser- 
vices, notamment à Sault-Sainte-Marie, sa mise en place ne va pas sans difficulté. Ainsi, il 
arrive que les guérites occupées par les employés bilingues ne soient pas clairement désignées 
ou que la circulation automobile ne soit pas canalisée vers elles. Bien que sa politique soit 
claire - l’offre active dans les deux langues officielles doit se faire en personne et au télé- 
phone -, le Ministère n’arrive pas toujours à faire respecter ce principe par les douaniers 
en Ontario et au Manitoba. 

Le Ministère a adopté des objectifs précis et un calendrier réaliste qui lui permettent de 
suivre l’évolution de la situation en matière de langue de travail et de l’améliorer graduelle- 
ment. Les services centraux et du personnel sont habituellement disponibles dans les deux 
langues dans les régions désignées bilingues. Les employés du Ministère ont pu recevoir des 
cours de formation sur la TPS dans la langue de leur choix, mais le matériel (décisions et 
interprétations fiscales, études de cas et renseignements sur ordinateur) n’était pas toujours 
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disponible en français. Les systèmes informatiques peuvent être utilisés dans les deux 
langues officielles et l’accès aux systèmes nationaux se fait indifféremment dans l’une ou 
l’autre langue. 

Parmi les quelque 700 surveillants occupant des postes bilingues, 87,3 p. 100 satisfont 
aux exigences de leur poste. Cependant, cette proportion tombe à 805 p. 100 à l’administra- 
tion centrale, milieu qui n’est pas encore suffisamment propice au bilinguisme. Par contre, 
les réunions du Comité exécutif se tiennent dans les deux langues officielles. 

Avec l’implantation de la TPS, Douanes et Accise a dû accroître son effectif. La partici- 
pation des deux groupes linguistiques demeure toutefois équitable dans l’ensemble (24,2 p. 100 
de francophones et 75,8 p. 100 d’anglophones). La proportion des employés francophones 
en Ontario reste faible (35 p. 100) tandis que celle des anglophones est encore faible au 
Québec (8,5 p. lOO), même si elle s’est sensiblement améliorée. 

En 1991, nous avons instruit 79 plaintes, comparativement à 90 l’an dernier. Quarante- 
sept de ces plaintes avaient trait aux lacunes sur le plan linguistique lors de la mise en 
place du service de perception de la TPS. Le Ministère a fait montre d’un bon esprit de 
collaboration dans le traitement de ces plaintes. 

Revenu Canada (Impôt)* 
En 199 1, des mesures comme le rehaussement de certaines exigences linguistiques des postes 
et la composition électronique de lettres normalisées ont influé sur la mise en œuvre du pro- 
gramme des langues officielles au sein du ministère du Revenu national (Impôt). Le service 
offert au public est toujours excellent et, sur le plan de la langue de travail, des dispositions 
ont été prises pour que l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail soit 
équitable dans les régions désignées. La participation des deux groupes linguistiques 
demeure équilibrée dans l’ensemble. 

Sur un effectif total de 20 115, 3 408 employés occupent un poste bilingue desservant le 
public et 92,6 p. 100 satisfont aux exigences linguistiques fixées. Toutefois, notre vérifica- 
tion linguistique des centres fiscaux et des bureaux de district révèle que les compétences 
linguistiques de la plupart des vérificateurs et des préposés au recouvrement se situent au 
niveau intermédiaire, ce qui n’est pas toujours suffisant compte tenu de la complexité des 
questions auxquelles ils doivent répondre. Le Ministère a déjà prévu des mesures correctrices 
pour donner suite à nos recommandations et à ses engagements pris dans le protocole d’en- 
tente qu’il a signé avec le Conseil du Trésor. Les guides, les brochures et les publications 
touchant la fiscalité sont disponibles dans les deux langues. Afin de rendre plus compréhen- 
sible le contenu de ses brochures et ses formulaires, le Ministère a formé un groupe de 
lisibilité chargé de revoir les éditions française et anglaise de ces documents. 

Le Ministère continue de promouvoir la disponibilité de ses services dans les deux 
langues en entretenant des relations avec divers groupes et associations minoritaires du pays, 
et en recourant régulièrement à la presse minoritaire des deux communautés linguistiques. 
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De plus, grâce aux séances d’information offertes dans les deux langues officielles par les 
bureaux de district, le programme des bénévoles mis sur pied pour aider la clientèle de 
Revenu Canada (Impôt) à remplir les déclarations de revenus a, cette année encore, connu 
du succès. 

À compter de l’année d’imposition 1991, une case sera ajoutée aux formulaires de 
déclaration de revenus des entreprises (T 2) et des fiducies (T 3) afin de permettre aux 
signataires d’indiquer leur préférence linguistique pour les communications orales et écrites. 
Par ailleurs, le Ministère a procédé à une analyse du règlement sur le service au public dans 
les deux langues officielles et nous a indiqué qu’il prendra les mesures nécessaires pour en 
assurer la mise en application partout au pays. 

Au chapitre de la langue de travail, la proportion de surveillants de postes bilingues satis- 
faisant aux exigences de leur poste a diminué, passant de 89,5 p. 100 en 1990 à 87,6 p. 100 
en 1991. Dans la région de la capitale nationale, 82,5 p. 100 des titulaires satisfont aux 
normes de bilinguisme fixées. En matière de surveillance, certaines lacunes ont été signalées 
lors de la vérification linguistique des centres fiscaux et des bureaux de district dans les 
régions désignées bilingues. Le Ministère a déjà entrepris de corriger la situation et poursuit 
la révision d’un bon nombre des postes de surveillance dans les régions où des problèmes 
subsistent ainsi qu’à l’administration centrale. D’une part, le profil linguistique de certains 
postes est (ou sera) rehaussé au niveau supérieur et, d’autre part, les titulaires qui ne satis- 
font pas aux exigences en matière de bilinguisme devront suivre des cours de formation 
linguistique. Les instruments de travail, comme les directives, les politiques et les bulletins 
d’interprétation, sont disponibles dans les deux langues officielles. Par contre, le Ministère 
s’est engagé à corriger dans les plus brefs délais les quelques anomalies portées à son 
attention lors de notre vérification, notamment l’absence de lexiques, de dictionnaires 
et de lettres normalisées en français. 

En matière d’informatique, le Ministère a innové en mettant à la disposition de ses 
employés un système de composition électronique de lettres. Ces lettres, constituées de 
paragraphes uniformes dont la qualité a été revue, peuvent être visionnées en français ou en 
anglais, au choix de l’employé, et imprimées dans la langue du client. Le Ministère a aussi 
traduit en français son système de courrier électronique permettant aux employés franco- 
phones de communiquer dans leur langue d’un bureau à l’autre. De plus, la Direction géné- 
rale des systèmes et de la technologie informatique du Ministère a entrepris de modifier les 
claviers et les imprimantes de certains ordinateurs de sorte que les textes puissent comporter 
des accents en français. D’ailleurs, cette Direction a élaboré un plan directeur en vue de la 
conversion d’un grand nombre de systèmes utilisés depuis quelques années. 

Dans un autre ordre d’idées, à la conférence nationale présidée par le sous-ministre et 
regroupant tous les directeurs des bureaux de district, des centres fiscaux et de I’administra- 
tion centrale, l’usage des deux langues officielles était à l’honneur tant lors des présentations 
orales que dans les communications écrites. 
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Le Ministère a su maintenir un taux global de participation équilibrée en 199 1, les 
francophones occupant 27,9 p. 100 des 20 115 postes et les anglophones, 72,l p. 100. Au 
Québec, malgré une légère hausse, les anglophones ne forment que 4,9 p. 100 de l’effectif, 
ce qui constitue une faiblesse à corriger. Le sous-ministre adjoint de cette région a élaboré 
un plan d’action afin de remédier à la situation. 

Le programme des langues officielles jouit toujours de l’appui de la haute gestion, et 
l’équipe chargée de veiller à sa mise en œuvre a fait preuve, cette année encore, de dyna- 
misme et d’esprit d’innovation. Le protocole d’entente signé avec le Conseil du Trésor, en 
1991, témoigne d’ailleurs de l’engagement du Ministère à l’égard de la Loi sur les langues 
officiefles. À l’échelle régionale, le Ministère a intensifié son recours à la presse minoritaire 
et organisé des séances d’information. 

À la fin de 1991, 30 plaintes fondées déposées contre le Ministère avaient été résolues et 
14 instructions étaient toujours en cours. Ce nombre est peu élevé étant donné les millions 
de demandes de renseignements, par écrit ou par téléphone, que reçoit chaque année Revenu 
Canada (Impôt). La plupart des plaintes portaient sur la langue de service, en particulier les 
communications téléphoniques, les formulaires et la correspondance. La collaboration du 
Ministère dans le règlement de ces dossiers a été excellente. 

Santé et Bien-être social 
Au ministère de la Santé et du Bien-être social, le programme des langues officielles jouit de 
l’appui indéfectible de la haute gestion. Aussi en 1991, le Ministère a-t-il continué d’offrir 
un très bon service bilingue à la clientèle; il a également fait des progrès pour assurer au 
français et à l’anglais leur place équitable comme langues de travail ainsi qu’une participa- 
tion plus équitable des deux groupes linguistiques. 

Le Ministère, qui compte 1 172 points de service, a de très larges relations avec le public. 
À elle seule, la Direction générale des programmes de la sécurité du revenu a des millions 
de contacts par année avec la population canadienne. Pourtant, le Ministère n’a fait l’objet 
que d’un nombre relativement restreint de plaintes en matière de langue de service. Nous 
l’encourageons à maintenir cet excellent rendement, Signalons par ailleurs que le Ministère 
a entrepris la négociation d’un protocole d’entente avec le Secrétariat d’État en vue du 
développement des communautés minoritaires. 

Le Ministère a aussi amélioré son rendement dans le domaine de la langue de travail. 
Le Comité exécutif donne priorité à cet aspect et les sous-ministres adjoints sont tenus 
responsables des engagements pris dans leur contrat de gestion. De plus, la sous-ministre 
a exigé que les membres de la catégorie EX repassent leurs tests linguistiques afin de con- 
firmer leur niveau de compétence en langue seconde, ce qui lui a permis de connaître la 
capacité linguistique réelle de son comité de gestion et d’élaborer les plans de formation 
linguistique nécessaires. 
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Quant à la surveillance, le Ministère a fait des progrès notables : le nombre de surveil- 
lants satisfaisant aux exigences linguistiques de leur poste a augmenté de 116 p. 100, pour 
atteindre 80,4 p. 100, et le nombre de ceux ayant obtenu le niveau supérieur a augmenté de 
4 p. 100 (25,3 p. 100). 

Plusieurs directions ont pris des mesures pour créer un climat plus favorable à l’utilisa- 
tion des deux langues officielles au travail, notamment la formation linguistique accrue sous 
diverses formes, comme le jumelage d’employés pour l’interaction orale. 

Par ailleurs, la Direction de l’informatique du Ministère a terminé récemment une étude 
approfondie qui porte sur les facteurs, fort complexes, dont il faut tenir compte afin de bilin- 
guiser les systèmes informatiques. Dans leur rapport, les auteurs recommandent à la gestion 
une série d’actions qui viendront parfaire les mesures prises par le Ministère pour implanter 
les systèmes d’usage courant. 

La participation globale des francophones et des anglophones demeure stable et équitable, 
soit 23,8 p. 100 et 76,2 p. 100 respectivement. Au Québec, la participation anglophone est 
toujours faible (8,9 p. lOO), même si elle a augmenté de 46 p. 100 en 1991. En outre, dans 
la catégorie Scientifique et professionnelle, et notamment au sein de la Direction générale 
de la protection de la santé, les francophones n’occupent que 18,4 p. 100 des emplois, ce qui 
représente tout de même une hausse de 1 p. 100 par rapport à l’an dernier. 

Au total, 33 plaintes ont été formulées à l’endroit de Santé et Bien-être social Canada 
comparativement à 3 1 en 1990; 3 1 d’entre elles visaient le service au public, dont 11, les 
communications téléphoniques. Dans tous les cas, le Ministère nous a apporté son entière 
collaboration. 

Secrétariat d’État 
La loi créant le ministère du Multiculturalisme et de la Citoyenneté ayant été promulguée en 
avril 1991, la présente évaluation ne traite que du Secrétariat d’État. 

Le Secrétariat d’État continue de faire bonne figure en matière de langue de service. Il 
en est de même au chapitre de la langue de travail où nous avons noté certaines améliorations. 
C’est surtout à la participation équitable des deux groupes linguistiques qu’il faudra accorder 
une attention plus soutenue. 

En vue d’améliorer encore davantage l’offre active de son service au public, le Ministère 
mettait la dernière main, en fin d’année, à un document informant ses employés de leur obli- 
gation d’offrir activement leurs services dans les deux langues officielles. De plus, le sym- 
bole annonçant la disponibilité de services bilingues est maintenant utilisé dans les secteurs 
qui n’en étaient pas encore pourvus. Le Secrétariat d’État n’entrevoit pas de problème quant 
à l’application du règlement en matière de service au public. 
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Au chapitre de la langue de travail, le Secrétariat d’État a établi des plans de formation 
pour les membres de la direction de façon à ce que tous aient atteint, d’ici trois ans, le niveau 
supérieur de connaissances linguistiques. Par ailleurs, les employés peuvent toujours s’ex- 
primer dans la langue officielle de leur choix lors des réunions; des affiches réitérant leur 
droit à cet égard seront placées dans toutes les salles de conférence. Quant aux instruments 
de travail, le Secrétariat d’État exige depuis janvier 1991 que la documentation technique et 
le guide de l’utilisateur reliés aux systèmes informatiques soient disponibles dans les deux 
langues officielles. Nous notons également une amélioration du pourcentage (93,2 p. 100 
contre 89,7 p. 100 en 1990) de surveillants bilingues qui satisfont aux exigences linguistiques 
de leur poste. 

Compte tenu de son mandat, de sa clientèle et de l’emplacement de ses bureaux, il serait 
irréaliste de s’attendre à ce que la participation des francophones et des anglophones au sein 
du Secrétariat d’État coïncide avec les taux de représentation des deux communautés de 
langue officielle à l’échelle nationale. Cependant, comme la plupart des autres ministères 
situés dans la région de la capitale nationale, le Secrétariat d’État doit poursuivre ses efforts 
en vue d’augmenter le pourcentage d’anglophones dans tous ses secteurs (qui est de 42 p. 100, 
mis à part le Bureau de la traduction). Le déséquilibre se situe surtout dans la catégorie 
Soutien administratif où les anglophones représentent 34,3 p. 100 de l’effectif, soit une 
augmentation de 2 p. 100 par rapport à 1990. Soulignons qu’au Québec la participation des 
anglophones se maintient depuis l’an dernier, avec 10 p. 100 d’employés anglophones. 

Le Secrétariat d’État n’a pas révisé sa politique des langues officielles à la lumière 
de la Loi sur les langues uficielles de 1988. En revanche, il a publié plusieurs documents 
d’information sur la Loi à l’intention des secteurs et des individus chargés de ce dossier. 
Enfin, signalons qu’en mai 1991 le Secrétariat d’État a signé avec le Conseil du Trésor 
un protocole d’entente sur les langues offkielles. 

En 1991, le nombre de plaintes mettant en cause le Secrétariat d’État a grandement 
diminué. Nous en avons instruit six comparativement à 17 en 1990. Le Secrétariat d’État 
a fait preuve d’une excellente collaboration dans le traitement de ces plaintes. 

Sénat 
L’administration du Sénat continue de s’acquitter sans problème de son obligation de servir 
le public dans les deux langues officielles mais, au chapitre de la langue de travail et de la 
participation équitable, des améliorations sont nécessaires. 

Le taux de bilinguisme au sein de cette institution étant élevé, le service est activement 
offert et dispensé dans les deux langues sauf à de rares occasions. Tous les postes de gardien 
et de gendarme dont les titulaires ont des contacts avec le public sont maintenant bilingues, 
et les critères d’évaluation établis en 1988 permettent d’assurer que les titulaires parlent 
couramment les deux langues. 
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La question de la langue de travail mérite une certaine attention. Trois des 13 surveillants 
du personnel de sécurité ne répondent pas aux exigences linguistiques de leur poste. Bien 
que la plupart des instruments de travail, dont les systèmes informatiques, soient disponibles 
dans les deux langues officielles, l’utilisation du français comme langue de travail n’est pas 
encore tout à fait équitable même si le taux de participation francophone est élevé. 

L’administration du Sénat compte 344 employés, dont 241 francophones (70,l p. 100) 
et 103 anglophones (29,9 p. 100). La participation anglophone est particulièrement faible 
au sein des services du personnel, des finances et des services administratifs. 

Nous avons instruit une plainte relative au service au public en 199 1, comparativement 
à quatre en 1990. 

Service correctionnel* 
Le Service correctionnel du Canada (SCC) a connu une bonne année en 1991 en matière 
de langues officielles. Il a, en effet, adopté une politique en vertu de laquelle il s’est engagé 
à fournir ses services aux détenus et au public dans la langue officielle de leur choix, et à 
s’assurer que les communications avec le SCC se font dans les deux langues. L’utilisation 
du français et de l’anglais comme langues de travail est assez équitable. Cependant, le taux 
de participation des anglophones demeure encore faible. 

Plusieurs établissements ont fait des efforts particuliers pour fournir aux détenus les 
services auxquels ils ont droit dans leur langue. Certains pénitenciers, notamment ceux de 
Dorchester et de Westmorland, au Nouveau-Brunswick, ont fait des progrès importants. 
Au pénitencier de l’Atlantique situé à Renous, toujours au Nouveau-Brunswick, les détenus 
peuvent maintenant compter sur les services d’un président indépendant bilingue au tribunal 
disciplinaire. Soulignons également que le sous-commissaire régional du SCC de cet 
établissement a personnellement entrepris des démarches pour trouver un autre infirmier 
(ou infirmière) bilingue. 

Nous avons effectué cette année un suivi de notre vérification de 1989 quant à la situa- 
tion linguistique dans trois pénitenciers du Québec. À l’établissement de Cowansville, les 
détenus anglophones peuvent désormais avoir recours à des agents bilingues de gestion de 
cas, ce qui permet de réduire les délais de traduction des rapports présentés à la Commission 
nationale des libérations conditionnelles lors de la comparution des détenus. En outre, le 
nombre d’infirmiers et infirmières bilingues est maintenant suffisant pour assurer des services 
en français et en anglais durant le quart de jour. Cependant, la direction de l’établissement 
n’a pas encore affiché la liste des employés bilingues et les communications écrites de 
même que l’affichage à l’intention des détenus se font surtout en français. 

Au pénitencier de Donnacona, les dossiers ne portent encore aucune mention de la 
langue dans laquelle les détenus préfèrent recevoir les services et les rapports d’infractions 
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sont rédigés uniquement en français. Quant aux communications écrites et à l’affichage, 
notamment de la liste des employés bilingues, la situation est la même qu’à l’établissement 
de Cowansville. 

Au pénitencier d’Archambault, l’affichage est fait dans les deux langues et la biblio- 
thèque consacre plus de 10 p. 100 de son budget à l’achat de livres en anglais. Soulignons 
que pendant deux mois et demi les établissements d’Archambault et de Bowden (Alberta) 
ont procédé à un échange de psychologues. Par contre, le bilinguisme laisse encore à désirer 
dans le Secteur de l’éducation et des industries et, malgré nos recommandations de 1989, les 
exigences linguistiques des postes de médecin et de psychologue n’ont pas encore été 
rehaussées. 

En 1991, le Service correctionnel a embauché, directement dans les pénitenciers ou à 
contrat, plus d’une trentaine de professionnels de la santé bilingues. Il a aussi effectué une 
étude afin de comparer les services de santé offerts aux communautés de langue minoritaire 
avoisinantes et ceux offerts au sein des pénitenciers. Nous reconnaissons qu’il est difficile 
pour le SCC d’embaucher des spécialistes bilingues dans les régions où les minorités lin- 
guistiques sont éloignées ou peu nombreuses; nous l’encourageons néanmoins à poursuivre 
ses efforts pour combler les lacunes qui persistent à ce sujet dans certains établissements. 

Au chapitre de la langue de travail, des progrès ont été accomplis mais l’utilisation du 
français et de l’anglais n’est pas encore tout à fait équitable. En 1991, le Service correction- 
nel a amorcé la mise en œuvre des recommandations de l’étude effectuée en 1990 portant 
sur les instruments de travail et les communications entre l’administration centrale et les 
bureaux situés au Québec. Dans la région de la capitale nationale, plus de 20 p. 100 des 
surveillants sont incapables de diriger leur personnel dans la langue de leur choix. Nous 
espèrons que le SCC s’efforcera de créer un milieu de travail plus propice à l’utilisation du 
français. En matière d’informatique, tous les systèmes d’usage courant à l’échelle nationale 
peuvent être utilisés dans l’une ou l’autre langue. 

Le taux global de participation des anglophones reste encore faible (65,9 p. 100). Au 
Québec, les anglophones ne forment que 1,6 p. 100 de l’effectif, alors que dans la région de 
la capitale nationale, seulement 56,2 p. 100 des employés sont d’expression anglaise et ne 
constituent que 29,2 p. 100 du personnel de la catégorie Soutien administratif. 

Nous avons instruit 36 plaintes en 199 1, comparativement à 45 l’an dernier. Trente-deux, 
dont la plupart provenaient de détenus, concernaient le service au public. Le Service correc- 
tionnel a fait preuve de collaboration dans le traitement de ces plaintes. 

Société canadienne des postes* 
En 1991, la Société canadienne des postes a montré que des changements appréciables pou- 
vaient survenir en une année. La Société s’est attaquée à plusieurs des problèmes soulevés 
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dans notre dernière évaluation. Ainsi, elle a pris des mesures en vue d’accroître le bilinguisme 
dans plusieurs de ses propres bureaux, de clarifier les obligations linguistiques des points 
de vente privatisés et de renforcer la surveillance en matière de langues officielles dans les 
points de vente au détail. La Société s’est montrée moins ambitieuse en ce qui concerne 
la langue de travail, quoique des plans aient été élaborés afin de tenir compte du droit des 
employés d’expression française d’être surveillés dans leur propre langue dans les régions 
bilingues. Dans l’ensemble, la participation des francophones et des anglophones est bien 
équilibrée; toutefois, il subsiste des problèmes dans certains secteurs. 

En 199 1, la Société a mis en œuvre plusieurs des recommandations formulées dans notre 
rapport de vérification de 1987 portant sur la langue de service. En réponse à des plaintes 
fréquentes, la Société a décidé de recourir au bilinguisme impératif dans des points de vente 
afin de s’assurer qu’un nombre minimum d’employés occupant des postes bilingues répon- 
dent aux exigences linguistiques de ces postes. Dans un énoncé de principes distribué en 
avril 1991, la Société donne les lignes directrices concernant la dotation impérative de certains 
postes de commis au comptoir. Elle devra prendre les moyens appropriés pour s’assurer que 
les employés bilingues affectés à ses bureaux et aux points de vente privatisés ont les com- 
pétences linguistiques nécessaires pour répondre adéquatement aux exigences de la Loi 
quant à la prestation efficace des services dans les deux langues officielles. 

Plus de 44 p. 100 des points de vente bilingues sont maintenant exploités par le secteur 
privé. Au mois d’octobre, les exploitants de ces établissements ont reçu une description de 
leurs obligations linguistiques. La Société a également fourni aux responsables de la vérifi- 
cation des opérations de vente au détail une nouvelle liste de points linguistiques à vérifier 
afin d’assurer le respect de la politique en matière de langues officielles. La description ainsi 
que la liste de contrôle mentionnent, entre autres, la nécessité d’offrir activement, de vive 
voix et par écrit, le service dans les deux langues officielles. 

La Société a comparu devant le Comité des langues officielles au sujet du projet de 
règlement sur les communications avec le public et la prestation de services. Elle a affirmé 
que le réseau existant de points de service bilingues satisfaisait, dans de nombreux endroits, 
aux exigences de la réglementation proposée. Toutefois, elle devra examiner la situation de 
certains bureaux afin de s’assurer que les exigences y sont respectées dans chaque cas, parti- 
culièrement dans les subdivisions de recensement desservant une collectivité minoritaire 
peu nombreuse. 

Le Commissariat a enquêté sur plusieurs plaintes concernant le recours à la dotation 
bilingue impérative pour des postes dont les titulaires n’assurent pas le service au comptoir. 
Dans la plupart des cas, les exigences se rapportaient à la langue de service et à la langue 
de travail. En général, nos enquêtes ont révélé que les fonctions justifiaient la décision de 
recruter des candidats bilingues. Nous avons toutefois constaté que la Société n’a pas 
défini de critères pour déterminer quels postes bilingues pourraient être attribués à des can- 
didats unilingues à condition que ceux-ci acquièrent, dans un délai donné, les compétences 
linguistiques requises. 
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La Société a réalisé moins de progrès dans le domaine de la langue de travail. Des 
employés francophones se heurtent encore à des obstacles quand il s’agit d’utiliser leur 
langue au travail. Des enquêtes menées au centre de tri du courrier à Ottawa ont montré que 
certains documents sont toujours distribués en anglais seulement, malgré la mise en place 
d’un système de contrôle visant à éliminer ce genre de situation. En revanche, le Commissa- 
riat n’a reçu aucune plainte du Québec depuis que la Société a promis de s’occuper de la 
question des communications unilingues anglaises entre le siège social et la Division du 
Québec. De plus, la Société a adopté un plan d’action en vue d’accroître la capacité bilingue 
des surveillants dans la région de la capitale nationale. 

La plupart des systèmes informatiques utilisés par les employés de la Société sont 
bilingues. Cependant, il conviendrait d’apporter des modifications à certains d’entre eux, 
notamment celui du soutien au système de bureautique de la Société (SYBUR) utilisé pour 
les communications internes, afin de permettre d’accentuer les lettres dans les textes français. 

Une diminution de 2,4 p. 100 du nombre des employés a eu peu d’incidence sur le taux 
de participation global des francophones et des anglophones, qui demeure équilibré (25,5 p. 100 
et 74,5 p. 100, respectivement). Le taux de participation anglophone au Québec a connu une 
faible augmentation (de 2 p. 100 à 2,l p. 100); il reste donc beaucoup de chemin à parcourir 
avant qu’on ait atteint un taux raisonnable de participation. Par contre, il est encourageant 
de constater que le taux de participation francophone chez les directeurs/directrices est passé 
de 20 p. 100 en 1990 à 21,7 p. 100 en 1991. Le taux de participation francophone chez les 
cadres supérieurs est de 26 p. 100. 

Grâce à ses programmes Patrimoine du Canada, la Société contribue à une meilleure 
compréhension de notre patrimoine culturel. Ces programmes comprennent, entre autres, 
l’émission annuelle de timbres commémoratifs sur des Canadiens éminents et une série 
télévisée de vignettes sur le patrimoine canadien. 

Nous avons instruit 202 plaintes relatives à la Société en 1991, soit une diminution mar- 
quée par rapport aux 297 plaintes reçues en 1990. Nous attribuons cette baisse aux efforts de 
la Société en vue de régler des problèmes signalés depuis longtemps, d’améliorer le service 
au comptoir et de rendre l’affichage bilingue. On a constaté une nette amélioration dans la 
gestion du processus de règlement des plaintes de sorte que, dans l’ensemble, les mesures 
correctrices ont été plus effkaces et ont apporté des solutions durables aux problèmes signalés. 

Société canadienne d’hypothèques et de logement 
L’année 1991 a été relativement stable sur le plan des langues offkielles à la Société cana- 
dienne d’hypothèques et de logement (SCHL). Plusieurs aspects du service au public et de 
la langue de travail ont été améliorés, mais il reste quelques problèmes à résoudre. Dans 
l’ensemble, les taux de participation francophone et anglophone sont acceptables. Toutefois, 
des déséquilibres sectoriels persistent encore. En général, le programme des langues offkielles 
est mieux administré. 
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En ce qui concerne le service au public, la Société a terminé son examen des régions 
servies par ses bureaux afin de déterminer lesquelles doivent assurer un service bilingue aux 
termes du règlement sur les communications avec le public et la prestation de services. La 
SCHL a conclu que, à part les 21 bureaux déjà désignés bilingues, aucun autre n’est tenu 
d’offrir pour le moment ses services dans les deux langues officielles. Afin d’améliorer la 
qualité des services bilingues fournis par les bureaux à demande importante, la Société a 
révisé sa façon de déterminer les exigences linguistiques des postes pour tenir compte plus 
objectivement des tâches et des fonctions réelles, conformément à l’article 91 de la Loi. 

La Société a élaboré une politique et des lignes directrices relativement à la langue de 
publication des rapports scientifiques et des études. Elle évalue actuellement la demande de 
ces documents en vue de déterminer s’il conviendrait de les faire traduire. À la suite d’une 
enquête que nous avons menée au sujet d’une plainte concernant la publication unilingue 
d’un rapport, il a été conclu qu’un sommaire bilingue suffirait, étant donné que la demande 
ne justifiait pas une traduction intégrale. 

La SCHL a rendu son milieu de travail plus propice à l’usage effectif des deux langues, 
mais elle devra prendre des mesures pour que l’utilisation du français et de l’anglais comme 
langues de travail soit plus équitable. Par exemple, la Société, a adressé une directive aux 
gestionnaires pour leur rappeler d’inviter les employés à utiliser la langue de leur choix 
durant les réunions. Or, le principal obstacle à l’emploi du français au travail demeure la 
proportion démesurément élevée de postes de surveillance occupés par des titulaires qui 
ne satisfont pas aux exigences linguistiques de leur poste : 40,4 p. 100 au bureau national, 
54,3 p. 100 dans la région de l’Ontario et 50 p. 100 dans la région de l’Atlantique, compa- 
rativement à 27,l p. 100, 29,7 p. 100 et 53,3 p. 100, respectivement, en 1990. Cet écart im- 
portant par rapport à l’an dernier est attribuable au rehaussement des exigences linguistiques 
à la suite d’une évaluation interne. En effet, le nombre de postes bilingues de surveillance 
exigeant la norme supérieure de connaissance en langue seconde est passé de 67 sur 323 
(20,7 p. 100) à 156 sur 357 (43,7 p. 100). 

Les résultats de notre vérification de 1987 et de notre suivi de 1990 confirmaient que la 
Société fait des progrès dans l’établissement de systèmes informatiques bilingues. La SCHL 
nous apprend qu’elle a respecté, voire surpassé, tous les délais fixés par le Conseil du Trésor 
et qu’elle satisfait pleinement aux dispositions de l’alinéa 36( 1)b) de la Loi. 

Compte tenu du mandat, de l’emplacement des bureaux et de la clientèle de la Société, 
de même que de la forte concentration d’employés dans la région de la capitale nationale, 
les taux de participation des francophones et des anglophones sont acceptables : 30,2 p. 100 et 
69,8 p. 100 respectivement. Par contre, les anglophones ne représentent que 3,9 p. 100 de 
l’effectif au Québec et leur nombre est insuffisant dans plusieurs catégories professionnelles 
au bureau national : Technique, 33,4 p. 100; Soutien administratif, 49,8 p. 100; Exploitation, 
56,7 p. 100. 

Les efforts que la Société a déployés en vue d’améliorer la gestion du programme des 
langues officielles ont porté fruits. Ainsi, une révision en profondeur des exigences linguis- 
tiques lui a permis de mieux déterminer les ressources dont elle a besoin pour s’acquitter 
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de ses obligations aux chapitres du service au public et de la langue de travail. De plus, les 
mécanismes de planification et de suivis dont elle vient de se doter sensibiliseront davantage 
les gestionnaires aux exigences du programme. 

Sur les sept plaintes déposées contre la SCHL en 1991, par rapport à 21 en 1990, trois 
seulement représentaient des infractions à la Loi, comparativement à 11 en 1990. Deux avaient 
trait aux services aux visiteurs à Granville Island (Vancouver), et une visait les cours et 
les séances d’information de la Société. La SCHL a fait preuve d’un très bon esprit de 
collaboration dans le règlement de ces plaintes. 

Société Radio-Canada 
En 1991, la Société Radio-Canada (SRC) a continué d’offrir un excellent service au public 
dans les deux langues officielles. En ce qui concerne la langue de travail, l’utilisation du 
français et de l’anglais est de plus en plus équitable au siège social à Ottawa où, par contre, 
le taux de participation des anglophones est relativement faible. 

En général, la SRC traite très adéquatement avec le public des deux groupes linguistiques 
et respecte les dispositions de la Partie IV de la Loi sur les langues oficielles. 

Dans le domaine de la langue de travail, la SRC s’apprête à vérifier auprès de ses 
employés laquelle des deux langues officielles chacun préfère utiliser en milieu de travail. 
De plus, elle a continué de mettre en œuvre le plan stratégique de bilinguisation de ses sup- 
ports informatiques en mettant à la disposition de ses employés un nombre croissant de logi- 
ciels en français et en anglais. La Société s’est efforcée de réduire le nombre de surveillants 
unilingues à son siège social à Ottawa en leur offrant un programme de formation linguistique 
en milieu de travail. Les employés inscrits à ce programme subiront prochainement les 
nouveaux tests de connaissance de langue seconde adaptés aux sociétés d’État. 

À la fin de l’année, les réseaux français et anglais de la SRC comptaient un peu plus 
de 10 200 employés, dont 45 p. 100 de francophones et 55 p. 100 d’anglophones. Au siège 
social à Ottawa, la situation pourrait être améliorée, car le taux de participation des anglo- 
phones se situe à 52 p. 100. 

Nous n’avons reçu que sept plaintes à l’endroit de la SRC en 199 1, comparativement à 
14 l’an dernier. Toutes concernaient le service au public au téléphone ou par écrit et ont été 
réglées diligemment. 
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Statistique Canada 
L’année 1991 a été très remplie pour Statistique Canada du point de vue du service au public, 
recensement oblige ! L’organisme s’est généralement bien tiré d’affaire durant cet exercice, 
même s’il y a eu quelques ratés ici et là. Au chapitre de la langue de travail, Statistique 
Canada a fait des efforts en vue de donner aux deux langues une place équitable. Par 
contre, en dépit de quelques améliorations, il subsiste toujours des déséquilibres quant à 
la participation équitable des deux groupes linguistiques. 

Statistique Canada continue d’accorder beaucoup d’importance à l’aspect linguistique 
de ses rapports avec sa clientèle. À cet égard, l’organisme a mené deux études en 1991 con- 
cernant le service au public. L’une porte sur la réception téléphonique à tous ses bureaux et 
l’autre, sur l’utilisation des deux langues officielles lors du recensement. Ce dernier a fait 
l’objet de 37 plaintes cette année, soit une de plus que lors du recensement de 1986. Parmi 
les plaintes les plus importantes touchant cette question, 11 dénonçaient l’unilinguisme fran- 
çais de panneaux installés le long des routes du Québec, par le ministère des Transports de 
cette province, pour annoncer le recensement. Ces dossiers sont toujours actifs. L’absence 
de service en français au téléphone et de la part de recenseurs a également été soulevée par 
13 plaignants. Sept cas de distribution de questionnaires ou de formulaires unilingues 
anglais ont également été rapportés. 

Dans le domaine de la langue de travail, la proportion de surveillants répondant aux 
exigences linguistiques de leur poste dans la région de la capitale nationale a augmenté de 
2 p. 100 par rapport à l’an dernier, pour atteindre 78,6 p. 100. Statistique Canada a également 
mené en fin d’année un sondage portant sur l’utilisation des deux langues officielles au 
travail dans les régions désignées bilingues aux fins de la langue de travail (Sturgeon Falls, 
Montréal et la région de la capitale nationale) afin de déterminer les problèmes éventuels 
et de fixer des objectifs en conséquence. Signalons par ailleurs une légère amélioration du 
pourcentage des postes de surveillance exigeant le niveau de connaissance linguistique 
supérieur (12,6 p. 100 par rapport à 10,l p. 100 en 1990). Nous encourageons le Ministère 
à poursuivre ses efforts en vue de rendre le milieu de travail davantage propice à l’usage 
équitable des deux langues officielles. 

Les gestionnaires ont été informés des exigences de l’alinéa 36( 1)b) de la Loi sur les 
langues officielles bien avant le ler janvier 1991. La question des instruments de travail (dont 
les systèmes informatiques), qui fait déjà l’objet d’une revue interne annuelle, est un des 
aspects abordés par le sondage relatif à l’utilisation des deux langues officielles au travail 
dont nous parlions plus haut. 

Au chapitre de la participation équitable, que nous évaluons toujours en fonction du 
mandat de l’organisme, de sa clientèle et de l’emplacement de ses bureaux, nous notons 
que la proportion des anglophones au sein du Ministère a connu des hauts et des bas : elle 
nous paraît un peu faible dans l’ensemble bien qu’elle ait légèrement augmenté (63,2 p. 100 
comparativement à 62,7 p. 100 en 1990); elle a par ailleurs connu un faible accroissement 
de 1,l p. 100 dans la catégorie Administration et service extérieur pour se situer à 64,l p. 100 
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et de 1,3 p. 100 dans la catégorie Soutien administratif (58,3 p. 100). Dans la catégorie 
Technique, la proportion d’anglophones a fait marche arrière : de 63,l p. 100 en 1990, elle 
est passée à 62,5 p. 100, pour se trouver au même point qu’en 1989; par ailleurs, elle est 
encore trop faible dans la catégorie Exploitation (45,8 p. 100). Au Québec, la participation 
des anglophones au sein de Statistique Canada se situait à 7 p. 100 à la fin d’octobre, soit 
une diminution de 9,9 p. 100 par rapport à 1990. 

Mis à part les 37 plaintes touchant le recensement dont nous faisons état plus haut, nous 
avons instruit quatre plaintes mettant en cause Statistique Canada en 1991, soit 9 de moins 
que l’an dernier. Deux des cas touchaient le service au public et les deux autres, la langue de 
travail. Le Ministère a fait preuve d’un bon esprit de collaboration dans le traitement de ces 
plaintes. 

Transports* 
En 1991, Transports Canada a réalisé des progrès dans plusieurs domaines liés au service au 
public; cependant, il y a place à l’amélioration dans d’autres secteurs. Ainsi, malgré tous les 
efforts déployés, l’utilisation du français et de l’anglais n’est pas encore équitable au sein du 
Ministère tandis que certains déséquilibres persistent pour ce qui est de la participation des 
deux groupes linguistiques. 

Cette année, beaucoup de temps a été consacré à l’analyse du projet de règlement en 
matière de service au public et la préparation de sa mise en œuvre. La sous-ministre s’est 
engagée à établir une série de mesures concernant les langues officielles dans un protocole 
d’entente conclu avec le Conseil du Trésor. En outre, le Ministère a élaboré un plan d’action 
plus concerté pour la mise en œuvre de son programme des langues offkielles. 

Cette année, les services au public ont été améliorés, notamment les services bilingues 
offerts par les contrôleurs à l’aéroport d’Ottawa. En avril, Transports Canada a entrepris 
avec succès la deuxième étape de son plan en vue d’offrir des services bilingues à la tour de 
contrôle d’Ottawa. 

Lors de leur comparution devant le Comité mixte permanent des langues offkielles 
en janvier, les représentants de Transports Canada ont indiqué que le Ministère mettait la 
dernière main à des modifications aux règlements afin que les annonces normalisées portant 
sur la sécurité à bord des avions soient faites dans les deux langues, et qu’il apportait des 
changements au Règlement sur les mesures de sûreté des transporteurs aériens concernant 
les services d’inspection pré-embarquement des passagers. Ces deux points sont d’une 
importance capitale pour les voyageurs et même si nous savons que le processus de modifi- 
cation des règlements peut être très long, nous constatons avec regret qu’à la fin de l’année 
les changements promis n’avaient pas encore été apportés. 
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Nous avons également effectué une étude spéciale sur le service bilingue offert au 
public à cinq aéroports devant être cédés à des administrations locales (Dorval, Mirabel, 
Edmonton, Calgary et Vancouver). Les enquêteurs ont établi que l’affichage et les services 
dont la responsabilité incombe à Transports Canada étaient généralement disponibles dans 
les deux langues offkielles. Toutefois, le matériel imprimé et les services assurés par des 
tiers détenant un contrat avec Transports Canada étaient souvent inadéquats, en particulier 
dans les aéroports de l’ouest. Les enquêteurs ont également indiqué que les méthodes de 
suivi et de surveillance pourraient être mieux structurées. 

Le Ministère a reconnu qu’il y avait des lacunes dans le domaine du service au public 
et a commencé à mettre en œuvre certaines des recommandations. Il a revu les procédures 
concernant les annonces faites par haut-parleurs en cas d’urgence, a corrigé les irrégularités 
dans l’affichage en matière de santé et de sécurité, et a offert de l’aide aux contractuels sous 
la forme de services de traduction et d’interprétation. 

Cette année, plus de 65 p. 100 des plaintes reçues concernaient le manque de commu- 
nications et de services bilingues aux aéroports, et toutes visaient des contractuels. Ces 
données témoignent de la difficulté qu’éprouve le Ministère à faire respecter les obligations 
linguistiques stipulées dans les contrats conclus avec des concessionnaires. Transports 
Canada continue d’examiner la possibilité d’avoir recours à des moyens judiciaires comme 
mesures de contrainte, mais il cherche aussi d’autres moyens de s’assurer que les contrac- 
tuels respectent leurs obligations. Plus précisément, il a commencé à élaborer une stratégie 
nationale de pression morale, qui comprendra des directives d’exécution pour le traitement 
des plaintes, des mécanismes de surveillance et diverses solutions de rechange auxquelles 
les directeurs d’aéroports pourraient avoir recours, incluant une éventuelle intervention de 
la sous-ministre. 

Transports Canada a entrepris un certain nombre d’initiatives en vue de créer un milieu 
de travail plus propice à l’utilisation du français. Lors de séances d’information ainsi que 
dans des notes de service, le Ministère a rappelé aux gestionnaires leurs obligations linguis- 
tiques envers leurs employés. Une brochure, portant sur les droits et les obligations des 
employés au chapitre de la langue de travail, devrait être distribuée en 1992. En outre, le 
Ministère a révisé sa stratégie et sa politique concernant la dotation impérative des postes 
de la catégorie Gestion, ce qui devrait permettre d’améliorer le niveau de bilinguisme dans 
cette catégorie. De plus, des changements ont été apportés au formulaire d’évaluation de 
rendement pour permettre aux employés des régions désignées d’indiquer leurs préférences 
linguistiques. 

Malgré ces mesures, il subsiste des problèmes en matière de langue de travail. Ainsi, 
la proportion de surveillants qui ne répondent pas aux exigences linguistiques de leur 
poste reste à 20 p. 100. Par ailleurs, certains documents techniques ne sont encore publiés 
qu’en anglais. 

En général, la technologie de l’information, soit les applications nationales, les systèmes 
de bureau et les progiciels pour micro-ordinateurs, adoptée par le Ministère est disponible 
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dans les deux langues officielles. Toutefois, il est encore difficile de se procurer des manuels 
de référence techniques en français. Par ailleurs, la conversion et l’achat d’ordinateurs cen- 
traux posent des problèmes, ceux-ci n’étant généralement pas disponibles dans les deux 
langues officielles. 

En 199 1, la participation globale des deux groupes linguistiques est demeurée essentiel- 
lement inchangée (francophones, 22 p. 100; anglophones, 78 p. 100). Compte tenu du man- 
dat, de la clientèle et du caractère décentralisé du Ministère, ces chiffres sont acceptables. 
Néanmoins, des déséquilibres persistent dans certains secteurs et dans certains bureaux 
régionaux. La participation des francophones reste faible dans les catégories Gestion, 
Scientifique et professionnelle ainsi que Technique (18,l p. 100, 20,5 p. 100 et 19,4 p. 100 
respectivement). La participation des anglophones au Québec a diminué pour passer de 
7,5 p. 100 en 1989 à 5,5 p. 100 en 1991. Enfin, la proportion d’employés francophones au 
Nouveau-Brunswick n’est que de 12,6 p. 100. 

En ce qui a trait à la gestion du programme, le Ministère a signé avec le Conseil du 
Trésor un protocole d’entente qui tient compte de l’engagement des cadres supérieurs à 
corriger les faiblesses du Ministère en matière de langues officielles. 

En 1991, le nombre de plaintes a considérablement diminué : 73 comparativement à 
252 en 1990. Ce nombre se rapproche des chiffres enregistrés pendant les années précédant 
la promulgation de la Loi SUT les langues officielles de 1988. Parmi les plaintes reçues, 
70 concernaient le service au public; les trois autres portaient sur la langue de travail, la par- 
ticipation équitable et la gestion du programme. Nous avons reçu une excellente collaboration 
du Ministère dans le traitement de ces plaintes. 

Travaux publics 
Le ministère des Travaux publics offre au public un bon service dans les deux langues offr- 
cielles et, bien que l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de travail ne soit 
pas encore tout à fait équitable, il continue de faire des progrès dans ce domaine. Malgré les 
mesures prises pour corriger la situation, il existe toujours des déséquilibres en ce qui con- 
cerne la participation des francophones et des anglophones dans certaines catégories 
d’emploi au Ministère. 

Le Ministère offre ses services au public dans les deux langues officielles, à l’adminis- 
tration centrale et dans ses bureaux régionaux. En prévision de l’entrée en vigueur du nouveau 
règlement sur les communications avec le public et la prestation de services, le Ministère a 
entrepris de déterminer les bureaux de district qui offriront des services bilingues au public et 
aux entrepreneurs. Le Ministère a modifié sa politique concernant la disponibilité de la docu- 
mentation pour les entrepreneurs éventuels. Ainsi, ceux qui ont marqué leur préférence pour 
le français recevront la documentation en français. 
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Le Ministère s’est employé activement à améliorer la situation au sujet de la langue 
de travail, mais il éprouve toujours des difficultés à assurer un milieu de travail favorable à 
l’utilisation du français. Le pourcentage de surveillants qui satisfont aux exigences linguis- 
tiques de leur poste a cependant augmenté (77,5 p. 100 en 1991 par rapport à 74,2 p. 100 
en 1990), à la suite surtout de la mise en œuvre d’un programme exhaustif et très efficace 
de formation conçu pour aider les employés à mieux posséder la langue seconde. 

Par ailleurs, des progrès ont été réalisés dans d’autres domaines. Ainsi, les ordinateurs 
personnels et les systèmes de traitement de textes sont tous munis d’un logiciel français, 
permettant d’accentuer les lettres; les manuels d’utilisation et les modes de fonctionnement 
des systèmes sont publiés simultanément dans les deux langues officielles; la formation 
déjà donnée en français et en anglais aux utilisateurs le sera aussi bientôt aux employés 
des secteurs des opérations et du perfectionnement. En outre, la plupart des systèmes et 
des périphériques sont disponibles dans l’une ou l’autre des langues officielles. 

La participation globale des francophones et des anglophones est satisfaisante, soit 
28 p. 100 et 72 p. 100 respectivement. Toutefois, le taux de participation des francophones 
dans la catégorie Gestion est faible (20 p. 100) ainsi que dans la catégorie Scientifique et 
professionnelle (18 p. 100), tandis que la participation des anglophones est faible dans la 
catégorie Exploitation (58,4 p. 100). Le Ministère a pris un certain nombre de mesures 
pour corriger cette situation. 

Le Ministère dispose d’équipes dynamiques de spécialistes en langues officielles, à 
l’administration centrale et dans les bureaux régionaux. 

Le Ministère a fait l’objet de 14 plaintes seulement en 1991, comparativement à 30 en 
1990 et à 48 en 1989. La plupart de ces plaintes avaient trait à l’affichage unilingue ainsi 
qu’aux documents unilingues. Le Ministère a pris soin de corriger rapidement la situation 
dans tous ces cas. 

Via Rail 
Depuis plusieurs années déjà, nous déplorons la prestation irrégulière de services en 
français à bord des trains de Via Rail, particulièrement entre Montréal, Ottawa et Toronto. 
L’année 1991 aura été une année importante en ce sens que le Commissaire a fait appel à 
la Cour fédérale pour obtenir une ordonnance qui, nous l’espérons, exigera de Via Rail 
qu’il respecte mieux ses obligations linguistiques envers les voyageurs. Au siège social 
à Montréal, les deux langues officielles sont utilisées au travail et, dans l’ensemble, la 
participation des deux groupes linguistiques est équitable. 

En mai 1991, le Commissaire a déposé un avis de requête à la Cour fédérale en vue 
d’obliger Via Rail à offrir ses services dans les deux langues officielles à bord des trains 
circulant entre Montréal, Ottawa et Toronto. Malgré nos nombreuses interventions auprès 
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de la Société depuis plusieurs années, outre les quelque 405 plaintes fondées portant sur le 
service au public reçues depuis 1978, les voyageurs sont encore trop souvent incapables 
d’obtenir des services en français et ce, même à Montréal, la plus grande ville francophone 
du pays. 

En effet, depuis sa création en 1978, Via Rail n’a pas encore réussi à négocier avec les 
syndicats une entente qui lui permette d’affecter, selon les besoins, des employés bilingues 
au service à bord des trains. À titre d’exemple, des 23 équipes affectées au service dans les 
voitures coach dans le triangle Montréal-Ottawa-Toronto, 14 (soit 60 p. 100) ne comptent 
aucun employé bilingue. De plus, même lorsqu’une équipe compte un membre bilingue, 
tous les voyageurs n’ont pas nécessairement accès au service dans la langue de leur choix 
puisque chaque employé fait le service sur une portion précise du train. Toutefois, la situation 
est plus satisfaisante dans les voitures première classe où il y a toujours un préposé bilingue. 
Il faut aussi préciser que plusieurs trains comptent un directeur des services qui est bilingue 
et qui circule dans tout le train. En 1990, la Société devait installer des affiches d’offre active 
dans les voitures, mais n’a pu commencer avant l’automne de cette année. Par ailleurs, bien 
que la politique de Via Rail prévoie l’embauche d’employés bilingues, la Société devra, 
pendant quelques années encore, recruter son personnel parmi les employés mis à pied 
en 1990, dont certains sont unilingues. 

Dans le domaine de la langue de travail, le français est de plus en plus utilisé au siège 
social à Montréal. Les documents de travail mis à la disposition des employés sont bilingues, 
tout comme le sont les services centraux et du personnel. Parmi les 13 systèmes informatiques 
dont dispose Via Rail, cinq sont bilingues, sept le sont partiellement et un ne peut être utilisé 
qu’en anglais. Via Rail fait des efforts pour rendre ces systèmes bilingues. 

Compte tenu du mandat, de la clientèle et de l’emplacement des bureaux de la Société, 
la participation des deux groupes linguistiques est équilibrée, les francophones formant 
38,7 p. 100 de l’effectif (1 727 sur 4 460). 

Sur le plan de l’administration des langues officielles, Via Rail a fait preuve d’innovation 
en mettant sur pied un nouveau programme de formation linguistique qui est en train d’être 
évalué. Il s’agit d’un programme d’auto-apprentissage par vidéocassette élaboré à l’intention 
du personnel en contact avec le public. 11 est à espérer qu’il saura satisfaire aux besoins de 
la Société. 

Au total, 3 1 plaintes ont été formulées à l’endroit de Via Rail en 199 1, comparativement 
à 53 en 1990. Même si la Société continue de bien collaborer dans le traitement des plaintes, 
les solutions à certains problèmes demeurent insatisfaisantes. L’intervention du Commis- 
saire devant la Cour fédérale a d’ailleurs été entreprise dans ce contexte. 

. 
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PARTIE IV 

Aprçu des 
regions 





1, Les communautés en situation minoritaire : 
au cœur de l’identité et indispensables à l’unité 

Durant l’année 199 1, les discussions sur l’avenir politique et constitutionnel du Québec ainsi 
que sur le renouvellement de la Fédération canadienne ont dominé le débat sur la question 
linguistique, marqué la vie des communautés minoritaires et déterminé, dans une large 
mesure, l’action que mènent leurs associations sur la scène nationale. Les membres et les 
chefs de file des communautés francophones et anglophones qui vivent en situation minori- 
taire ont ressenti avec beaucoup d’acuité la menace d’un éclatement du Canada, à la fois 
en raison de leur situation déjà précaire et de l’importance des enjeux. Mais c’est également 
parce que ces communautés occupent une place qui est au cœur de l’identité canadienne 
que leurs membres se sont sentis aussi déchirés. Et c’est parce qu’elles sont indispensables à 
l’unité canadienne en contribuant à rapprocher les deux majorités linguistiques, d’un bout à 
l’autre du pays, que leurs représentants ont réclamé le renforcement du lien qui rassemble 
les Canadiens. 

L’avenir constitutionnel 
Les porte-parole des communautés minoritaires de langue officielle n’ont pas tardé à prendre 
part au débat national et à faire connaître leur vision du Canada. 

Le 7 mars 199 1, dans un document entériné par son conseil national des présidentes 
et présidents, la Fédération des francophones hors Québec (FFHQ) présentait les grands 
principes qui, au regard des perspectives d’avenir du Canada et des communautés qu’elle 
représente, devraient présider à l’évolution constitutionnelle du pays. Elle a rappelé la place 
unique qu’occupent les communautés francophones sur l’échiquier politique canadien parce 
qu’elles partagent non seulement une partie du territoire, des valeurs, de l’histoire des 
provinces et des territoires majoritairement anglophones, mais également un lien naturel, 
historique et culturel avec la francophonie québécoise dont elle comprend les aspirations. 

En juin, lors de la 16e Assemblée générale annuelle de la FFHQ, le comité d’orientation 
du projet de société Dessein 2000, présidé par Me Yvon Fontaine, a présenté aux quelque 
450 participants son rapport préliminaire, intitulé Pour un espace francophone. Le comité 
invite les communautés à se doter d’institutions homogènes non seulement dans le domaine 
de l’enseignement mais aussi en matière de santé et de services sociaux. 11 les incite égale- 
ment à prendre en main leur épanouissement dans tous les secteurs : communications, culture, 
économie et institutions politiques. Selon le comité, « seul le fédéralisme est à même de 
réunir et [de] représenter toute la diversité des réalités canadiennes et d’unir les trois 
communautés nationales dans leur diversité d’origine et de culture : les autochtones, 
les francophones et les anglophones ». 

La FFHQ a décidé, au cours de cette assemblée générale, de faire peau neuve, de 
se donner un nouveau nom et une nouvelle identité. Dorénavant, il sera question de la 
Fédération des communautés francophones et acadienne du Canada (FCFA). Son président, 
M. Raymond Bisson, est appuyé dans ses fonctions par M. Marc Godbout, le nouveau 
directeur général. 
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En règle générale, les associations porte-parole des communautés francophones et anglo- 
phones ont réagi positivement aux propositions constitutionnelles que le gouvernement 
fédéral a présenté le 24 septembre, affirmant qu’elles sont « intéressantes, [constituent] 
un bon point de départ et une excellente base de discussion ». 

Forte de l’appui des associations représentant les communautés francophones des 
neuf provinces et des deux territoires ainsi que des associations nationales telles la Fédération 
des jeunes Canadiens français, la Fédération des femmes Canadiennes françaises, I’Asso- 
ciation de la presse francophone et la Fédération culturelle canadienne-française, la FCFA 
du Canada a exposé sa position sur le projet de réforme du fédéralisme canadien devant le 
Comité Beaudoin-Dobbie le 17 décembre. Elle a d’abord tenu à affirmer la volonté des com- 
munautés de participer activement à toute réforme constitutionnelle et à réclamer une repré- 
sentation légitime. Selon la Fédération, l’actuel processus devrait non seulement préserver 
les droits acquis mais aussi en assurer le respect et l’exercice, encore bien incomplet. Dans 
un mémoire fort étoffé, la FCFA du Canada a présenté 21 recommandations et commenté 
huit propositions fédérales. En ce qui a trait à la reconnaissance du caractère distinct du 
Québec et de la dualité linguistique du Canada, elle a proposé cette nouvelle formulation 
de l’alinéa 25.1( I)b) de la Charte canadienne des droits et libertés : « Toute interprétation 
de la Charte doit concorder avec le maintien des deux langues offkielles du Canada et 
l’épanouissement et le développement, linguistiques et culturels, des communautés de 
langue offkielle vivant en situation minoritaire. » Elle a aussi proposé que la « clause Canada » 
comprenne une disposition équivalente, soit la reconnaissance de la responsabilité des 
gouvernements à cet égard. Le comité a bien accueilli ces recommandations. 

La Fédération a déclaré qu’il était essentiel que le gouvernement fédéral conserve l’en- 
semble des outils nécessaires au développement des communautés, notamment son pouvoir 
de légiférer, de dépenser et d’adopter des normes nationales dans tout domaine pertinent. 
Elle a aussi affirmé la nécessité pour les institutions fédérales de refléter et d’appuyer la 
dualité linguistique du Canada. En plus des responsabilités à cet égard d’institutions comme 
la Société Radio-Canada, le CRTC et le Conseil des Arts, elle a demandé, dans le cas du Sénat : 

l qu’un certain nombre de sièges soient garantis pour les communautés minoritaires 
de langue offkielle; 

l que des mécanismes permettant aux communautés de langue officielle d’élire 
directement leurs représentants soient mis en place; 

l que l’on définisse la majorité double en fonction de critères linguistiques plutôt 
que territoriaux, ce qui assurerait aux communautés minoritaires une meilleure 
représentation. 

En somme, la FCFA du Canada réclame des ajustements au modus vivendi qui prévaut entre 
les deux communautés linguistiques du pays afin que chacune d’elles, majoritaire et minori- 
taire, puisse se développer avec l’autre et s’épanouir. La Fédération réclame ainsi du Canada 
une réconciliation avec son histoire. 
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Les Québécois d’expression anglaise sont aussi très conscients de l’importance historique 
des résultats du débat constitutionnel. Les communautés anglophones de l’ensemble du 
Québec qui ont activement participé aux audiences de la Commission Bélanger-Campeau 
ont été déçues par le calendrier serré établi ensuite dans la loi 1.50. Beaucoup ont estimé 
qu’un tel calendrier ne donnerait pas au reste du pays une véritable occasion d’élaborer 
des propositions constructives pour le renouvellement du Canada. 

Alliance Québec, de concert avec une trentaine de chefs d’organismes et de communautés, 
s’est déclaré favorable à des changements constitutionnels qui répondraient aux besoins de 
l’ensemble du pays et reconnaîtraient la place du Québec au sein de la Fédération. L’organisme 
a affirmé dans un communiqué daté du 14 mai : « Nous croyons (aussi) que tout changement 
doit respecter et comporter des principes de base tout en garantissant un Canada fort et uni. » 
À cette fin, Alliance Québec a recommandé que : 

l l’on renforce la Charte canadienne des droits et libertés et qu’aucune assemblée 
législative n’ait le pouvoir de suspendre ses garanties; 

l l’on renforce l’engagement national envers les deux langues officielles, en tant que 
pierre angulaire de l’identité canadienne; 

l l’on maintienne les droits acquis d’utiliser le français et l’anglais devant les tribunaux 
et dans les assemblées législatives; 

l l’on applique, sur tout le territoire et dans leur totalité, les garanties constitutionnelles 
accordées aux deux communautés minoritaires de langue officielle en ce qui a trait à 
l’accès aux établissement d’enseignement et à leur contrôle; 

l l’on inscrive dans la Constitution le droit des minorités de langue offkielle de recevoir 
les services sociaux et de santé dans leur langue, et de contrôler les institutions leur 
offrant ces services. 

Alliance Québec a proposé au Comité Beaudoin-Edwards une formule d’amendement 
constitutionnel dans laquelle elle rappelle ces principes. 

À la suite de la publication des propositions fédérales, Alliance Québec a présenté, en 
décembre, au Comité Beaudoin-Dobbie un mémoire soulignant les valeurs indispensables 
à une vision commune et cohérente du Canada. Il s’agit : 

l de la dualité linguistique - l’une des caractéristiques clés du Canada; 

l du caractère distinctif du Québec - élément essentiel de l’identité canadienne; 

l de l’efficacité et de l’équilibre des deux paliers de gouvernement. 
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L’association porte-parole de la communauté d’expression anglaise du Québec a aussi avancé 
que l’on devrait voir clairement dans la reconnaissance du caractère distinctif du Québec et 
dans les avantages qui en découlent pour tous les Canadiens, noy pas un simple prix à payer 
pour la paix constitutionnelle, mais une valeur- inhérente au Canada et à son avenir. 

Elle a déclaré que la dualité linguistique est l’une des pierres angulaires de l’identité 
du Canada, tout comme les minorités linguistiques constituent une partie intégrante de 
l’identité de leur province respective. En conséquence, « protéger » seulement « l’existence » 
de ces minorités, tel qu’il est stipulé à l’alinéa 25.l(l)b) proposé, semble totalement inap- 
proprié, en particulier vis-à-vis des communautés qui sont menacées. L’engagement de les 
protéger et de favoriser leur développement dans chaque province et territoire constitue la 
garantie constitutionnelle minimum que l’on puisse accepter. Alliance Québec a également 
fait plusieurs recommandations détaillées sur la façon d’obtenir un équilibre satisfaisant 
entre les droits linguistiques collectifs et individuels. 

Alliance Québec a soutenu que, pour bâtir un Québec plus fort, la politique gouveme- 
mentale, que ce soit en matière d’éducation ou d’immigration, doit être mieux équilibrée. 
« La communauté d’expression anglaise ne peut pas en toute justice se voir nier le droit de 
se renouveler au sein de la société québécoise dans son ensemble. Elle ne pourrait pas se 
voir en toute justice nier ce droit, même si elle n’était pas (alors qu’elle l’est dans les faits) 
en péril ». 

Des droits scolaires à respecter 
La vitalité des communautés minoritaires de langue officielle est fondée sur leur capacité 
d’avoir accès à un enseignement de qualité dans leur langue et sur leur droit de gérer leurs 
écoles. À cet égard, leurs gains ont été plutôt minces cette année. 

Dans l’arrêt Mahé et af. rendu le 15 mars 1990, la Cour suprême du Canada avait reconnu 
« le rôle primordial que joue l’instruction dans le maintien et le développement de la vitalité 
linguistique et culturelle ». Rappelant que les droits scolaires conférés aux minorités par 
l’article 23 de la Charte canadienne des droits et liber-tés nécessitent la mise en œuvre de 
« mesures réparatrices uniformes », la cour avait exhorté les « autorités publiques [. . .] qui 
ont négligé de remplir l’obligation que leur impose l’article 23 [. . .] à agir avec célérité et à 
mettre en place un système approprié d’enseignement dans la langue de la minorité ». Cette 
décision avait réactivé le processus de la mise en œuvre des droits scolaires dans plusieurs 
provinces, mais cet élan a été freiné en 199 1. Certains gouvernements provinciaux ont même 
indiqué qu’ils attendraient d’évaluer les positions constitutionnelles du Québec avant 
d’accorder aux communautés francophones le droit de gérer leurs écoles. 

La Commission nationale des parents francophones a rencontré le comité exécutif 
du Conseil des ministres de l’Éducation (Canada) pour faire le point sur cette question et 
faire valoir les droits de la minorité francophone. Selon la Commission, seuls le Nouveau- 
Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard et le Yukon satisfont à leurs obligations constitutionnelles. 
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Au Québec, la réforme scolaire en cours a pour but d’établir de nouvelles commissions 
scolaires linguistiques. Les membres d’une minorité religieuse, catholique ou protestante, 
conserveraient leur droit à la dissidence. Rappelons que la loi 3, adoptée en 1984, avait été 
contestée devant les tribunaux. Après l’adoption du projet de loi ~1~ 107 en décembre 1988, 
le gouvernement Bourassa avait demandé à la Cour d’appel du Québec de se prononcer sur 
certaines dispositions de cette loi susceptibles de porter atteinte aux droits confessionnels. 
Bien que la cour ait donné un avis positif et que l’Assemblée nationale ait adopté le projet 
de loi IZ” 102 à la toute fin de 1990 pour rassurer ceux qui avaient toujours des inquiétudes 
au sujet des droits confessionnels, des commissions scolaires confessionnelles ont porté 
l’affaire en appel devant la Cour suprême du Canada. 

Un troisième conseil scolaire de langue française, celui des comtés unis de Prescott- 
Russell, a été établi en Ontario. En raison des faiblesses inhérentes au régime actuel de la 
représentation proportionnelle et garantie, et étant donné ses difficultés de fonctionnement, 
le gouvernement ontarien avait mis sur pied, à la fin de 1990, un Groupe consultatif sur la 
gestion de l’éducation en langue française. Le rapport du Groupe, présenté en septembre, a 
été bien accueilli et a fait l’objet d’une consultation auprès des intéressés. Malgré les diffi- 
cultés réelles que pose l’actuel régime de la fiscalité et du financement scolaires, tout porte 
à croire que la mise en œuvre du « système approprié » de gestion conçu pour répondre 
aux besoins dans l’ensemble de la province sera amorcée en 1992. 

Un « système approprié d’enseignement dans la langue de la minorité » a été proposé 
dans chacune des quatre provinces de l’ouest du pays et il a reçu l’appui des porte-parole 
des communautés francophones ainsi que des commissaires d’école, des administrateurs 
scolaires, des enseignants et d’autres experts en éducation. 

La mise en œuvre du système a été : 

. amorcée au Manitoba, le Premier ministre Filmon ayant confirmé son entrée en 
vigueur en septembre 1993; 

. décidée en Saskatchewan par la ministre de l’Éducation, Car01 Teichrob, et ses collègues 
au sein du gouvernement nouvellement élu du Premier ministre Romanow; 

l promise, avant et après les élections de l’automne dernier, par la ministre de 
l’Éducation de la Colombie-Britannique, Anita Hagen, de même que par le 
Premier ministre Harcourt; 

. reportée en Alberta. (Les dirigeants de la communauté franco-albertaine ne trouvent 
d’autres explications à cette décision que le manque de volonté politique.) 

Dans les Territoires du Nord-Ouest, l’élaboration d’un « système approprié » tarde toujours, 
mais semble de plus en plus probable depuis les élections. 

Dans la région de l’Atlantique, le gouvernement Wells de Terre-Neuve a emboîté le 
pas à ceux qui, dans l’ouest, avaient confié à un groupe de travail réunissant les principales 
parties intéressées la tâche de concevoir un « système approprié » à l’intention de la minorité. 
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L’élaboration d’un « système approprié » pour Terre-Neuve, commencée l’été dernier, 
progresse rapidement. Par ailleurs, le nouveau Premier ministre de la Nouvelle-Écosse, 
Donald Cameron, a lui aussi décidé qu’il était temps d’accélérer les choses pour permettre 
à la minorité francophone de la province d’exercer davantage ses droits scolaires. 

Toutefois, dans plusieurs régions du pays, les communautés minoritaires francophones 
et anglophones ne pourront exercer pleinement leurs droits scolaires avant le dixième anni- 
versaire de la Char-te canadienne des droits et lihel-tés. Il reste encore un bout de chemin à 
parcourir avant que justice ne leur soit rendue. 

Les services provinciaux en expansion 
Dans le domaine de la prestation de services, en français et en anglais, la mise en œuvre des 
dispositions constitutionnelles ou législatives adoptées à cet égard par le Nouveau-Brunswick, 
l’Ontario, le Québec, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest va bon train. Il en est de 
même à l’Île-du-Prince-Édouard, au Manitoba et en Nouvelle-Écosse où les gouvernements 
ont adopté une politique relative aux services en français. Le chapitre suivant traite en détail 
de ce sujet. 

Nous sommes heureux des progrès réalisés au cours des dernières années par ces gouver- 
nements provinciaux et territoriaux. Ainsi, les autorités provinciales et territoriales semblent 
de plus en plus à l’écoute de leurs minorités. Elles les consultent quant à l’élaboration de 
leurs politiques et programmes, et leur offrent de meilleurs services dans leur langue. Cette 
collaboration accrue, favorisée par le gouvernement fédéral, explique sans doute les amélio- 
rations enregistrées dans toutes les régions du pays. 

Des progrès ont également été faits cette année dans le domaine des services municipaux 
en français, notamment au Manitoba et en Ontario où plusieurs municipalités, dont Winnipeg 
et Toronto, ont à desservir une importante population francophone. Au Nouveau-Brunswick, 
on a aussi observé un accroissement des services offerts en français et, dans certains cas, 
en anglais. 

La vitalité des communautés 
Au Québec, on compte environ 800 000 personnes au sein de la communauté minoritaire, 
dont le poids démographique se compare à celui de la population totale de la Saskatchewan 
ou de la Nouvelle-Écosse et excède celui du Nouveau-Brunswick ou de Terre-Neuve. 
Ailleurs au Canada, près de un million de Canadiens forment la communauté minoritaire 
francophone qui réunit également tous les éléments d’une société pluraliste et moderne. 
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On a nos médecins, nos dentistes, nos enseignants, nos artistes, nos 
fermiers, nos pêcheurs, nos bûcherons et nos concierges. Et nos avocats 
bien sûr ! On a nos catholiques, nos protestants, nos musulmans, nos 
agnostiques, nos athées et nos païens. On en a de vieille souche cana- 
dienne, de la France, de la Belgique, de la Suisse, de l’Afrique et de 
l’Asie. On a nos bleus, nos rouges, nos oranges et nos verts. On a nos 
optimistes et nos pessimistes, nos beaux et nos laids. On a nos partisans 
des Canadiens de Montréal, des Maple Leafs de Toronto, des Jets de 
Winnipeg, des Oilers d’Edmonton, des Flames de Calgary, des Canucks 
de Vancouver et des Nordiques de Québec. On en a même qui n’aiment 
pas le hockey. Bref, on est normal !* 

Durant l’année, les associations représentant les communautés minoritaires ont continué 
d’exprimer leurs inquiétudes, d’exposer leurs besoins, de faire valoir leurs revendications et 
de défendre leurs droits, notamment devant les tribunaux. Ayant été consultées, comme il se 
doit, sur l’avant-projet de règlement sur les communications avec le public et la prestation 
de services, elles ont également contribué à l’amélioration du projet adopté en décembre. 

Alliance Québec, qui a célébré son dixième anniversaire en juin dernier, a toujours les 
mêmes priorités : inciter les jeunes à rester au Québec et, dans la mesure du possible, con- 
server intact le réseau d’institutions, notamment les établissements d’enseignement, de la 
communauté anglophone qui desservait, il y a vingt ans, un million de Québécois d’expres- 
sion anglaise. Si Alliance Québec a su faire valoir ses revendications au cours de l’année, 
c’est peut-être que le gouvernement du Québec a enfin commencé à reconnaître que sa com- 
munauté d’expression anglaise ne représente pas une menace pour l’avenir du Québec mais, 
bien au contraire, une richesse précieuse. Les faits suivants en attestent : 

l d’importants amendements ont été rapidement apportés au projet de foi ri’ 120 
relatif aux services sociaux et de santé; 

. un ensemble de mesures visant à remédier à la sous-représentation anglophone 
au sein de la fonction publique provinciale ont été adoptées; 

. un groupe de travail sur la qualité de l’enseignement dans le réseau scolaire 
anglophone a été créé par le ministre de l’Éducation. 

L’année aura été plutôt difficile pour les communautés francophone et acadienne du Canada. 
En effet, en raison des compressions budgétaires qu’a connues la Société Radio-Canada, une 
station régionale a dû fermer ses portes, plusieurs émissions ont été annulées et d’autres ser- 
vices ont été réduits. La situation se serait détériorée davantage n’eût été la résistance mani- 
festée par les diverses coalitions qui ont vu le jour dans les différentes régions du pays. Par 
ailleurs, plusieurs nouveaux projets sont en voie d’élaboration afin de consolider le réseau 

* Extraits de l’exposé qu’a fait le Président de la Commission nationale des parents francophones, 
Raymond Poirier, dès le premier jour des audiences du Comité Beaudoin-Dobbie. 
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des radios communautaires mis sur pied grâce au travail acharné de ses promoteurs et à 
l’appui financier indispensable du programme fédéral des radios communautaires. Celui-ci 
offre aux communautés minoritaires la possibilité de se donner leurs propres instruments de 
communication, outils essentiels à leur développement linguistique et culturel. 

Selon une étude réalisée par la FCFA du Canada et la Fédération culturelle canadienne- 
française, les communautés francophone et acadienne auraient dû recevoir, en fonction de 
leur poids démographique, le double des subventions que leur a accordées le ministère des 
Communications en vertu du Programme d’initiatives culturelles (PIC). Les deux fédérations 
ont rappelé que les institutions et ministères fédéraux sont liés par l’engagement consacré à 
l’article 41 de la Loi SUI’ les langues oficielles de « favoriser l’épanouissement des minorités 
francophone et anglophone du Canada et [d’] appuyer leur développement.. . ». La nouvelle 
Coalition nationale pour le financement des arts et de la culture, créée en décembre, réclame 
l’équité dans ce vaste domaine. Elle demande notamment au PIC de modifier ses critères 
afin d’établir les infrastructures artistiques et culturelles nécessaires, et de favoriser la diffu- 
sion des produits culturels et la production artistique. 

Enfin, signalons l’importante étude réalisée pour le compte de la FCFA du Canada par 
Stacy Churchill et Isabel Kaprielian, intitulée Les communautés francophones et acadienne 
du Canada : Face au pluralisme, étude dont le thème a été repris lors d’une journée de dis- 
cussion tenue en décembre. L’Agence de presse francophone, rapportant l’événement, titrait 
« Le choix des francophones hors Québec : ouvrir les portes aux immigrants francophones, 
ou disparaître. » 

Dans toutes les provinces et les territoires, les minorités de langue officielle ont réussi 
au fil des ans à se doter d’un important réseau d’associations. Au cours des vingt dernières 
années, elles ont bénéficié d’une importante aide du Secrétariat d’État. Ces associations, 
essentielles à la vitalité des communautés minoritaires, contribuent également à la richesse 
du pays. Établies dans les Maritimes, les plus anciennes remontent au siècle dernier. Partout, 
elles assurent la survie des communautés et font un travail remarquable. 

Cette année, l’Association de la presse francophone célébrait son quinzième anniversaire. 
L’Association canadienne d’éducation de langue française (ACELF), établie de longue date, 
a continué de servir de lieu de concertation et de centre d’incubation où mûrissent des projets 
d’envergure. L’ACELF peut notamment réclamer la paternité de la FFHQ et de la Commission 
nationale des parents francophones (CNPF). De plus, poursuivant le projet Vision d’avenir 
mis sur pied par la Fédération des jeunes Canadiens français, la Commission nationale d’étude 
sur l’assimilation a publié cette année son troisième et avant-dernier rapport, Le français au 
Canada : Un avenir incertain, dans lequel elle souligne encore l’urgence d’assurer l’épanouis- 
sement linguistique et culturel des communautés francophone et acadienne. Le Canada ne 
peut pas évoluer simultanément dans deux directions opposées. Ou bien ces communautés, 
et la communauté d’expression anglaise du Québec, auront l’appui et les moyens nécessaires 
pour se développer pendant que le Québec se verra conférer, au sein de la Fédération cana- 
dienne, une sécurité culturelle qu’il jugera acceptable, ou bien l’avènement d’un Québec 
exclusivement français et d’un Canada exclusivement anglais sera inévitable. Tels sont les 
choix qui se posent aux Canadiens à l’heure du renouvellement de la Fédération. 

Partie IV 
132 



2. D’ouest en est 

L’Ouest 
L’année 1991 a été marquée par des progrès importants, mais aussi par certains échecs pour 
les quelque 180 000 francophones qui habitent les quatre provinces et les deux territoires de 
l’Ouest et du Nord canadien. Parmi les succès, mentionnons d’abord la création d’un conseil 
scolaire de langue française au Yukon; le dépôt d’un rapport recommandant l’établissement 
d’une commission de langue française au Manitoba; une déclaration d’intention à cet égard 
par le nouveau gouvernement de la Saskatchewan; l’ouverture de nouvelles écoles de langue 
française et une augmentation considérable du nombre d’inscriptions dans les écoles de 
langue française; la création d’un centre scolaire et communautaire de langue française à 
Calgary; et l’ouverture d’une station de radio communautaire à Saint-Boniface. Par ailleurs, 
les services gouvernementaux en français ont été améliorés dans les Territoires du Nord- 
Ouest et au Yukon. Au cours de l’année, les associations minoritaires provinciales et terri- 
toriales sont intervenues en présentant des mémoires souvent très étoffés à des comités 
d’enquête sur le dossier constitutionnel et au Forum des citoyens sur l’avenir du Canada. 

La plus grande déception a sans doute été l’évolution du dossier scolaire en Alberta. 
La décision de la Cour suprême en 1990 dans l’affaire Mahé et al. avait fait naître beaucoup 
d’espoirs qui ont été détruits par des retards bureaucratiques et des consultations interminables. 
Aussi, toutes les communautés de langue française se sont plaintes des compressions 
budgétaires à la Société Radio-Canada. 

Au Manitoba, les conclusions du groupe de travail chargé de proposer des mesures per- 
mettant aux francophones de gérer l’enseignement en français sont encourageantes pour les 
parents des quelque 5 000 élèves des écoles de langue française. En effet, dans son rapport 
remis au ministre de l’Éducation, M. Len Derkach, au printemps 1991, ce groupe de travail, 
dirigé par M. Edgar Gallant, a proposé l’établissement d’un conseil scolaire de langue fran- 
çaise au sein de la province. Le Premier ministre, M. Gary Filmon, a annoncé qu’un tel con- 
seil pourrait être mis en place en septembre 1993. (La communauté franco-manitobaine 
l’avait espéré pour la rentrée 1992.) Par ailleurs, le Collège universitaire de Saint-Boniface 
(CUSB) a continué de prendre de l’expansion et a accueilli près de 1 000 étudiants en 
septembre. De plus, il a signé une entente-cadre avec l’Université d’Avignon en France 
portant sur les échanges culturels, la recherche et les publications scientifiques. 

Par ailleurs, un nombre croissant de services sociaux et de santé en français sont offerts 
dans les régions à forte population francophone. Le Centre hospitalier Taché a été désigné 
bilingue et le Foyer Valade a été déclaré institution française. 

De plus, il faut signaler l’accroissement du nombre de services municipaux offerts en 
français au Manitoba. Une autre municipalité, le village de Saint-Claude, s’est déclarée 
bilingue et le village de Sainte-Anne-des-Chênes a adopté une politique de services bilingues. 
Monsieur Filmon a annoncé, pour le printemps 1992, le dépôt d’un projet de loi visant à 
clarifier les dispositions de la Partie III de la Loi SUI’ la ville de Winnipeg, concernant les 
services en français, précisant que « le principe d’offre active sera le fondement même de 
la politique ». 
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Au début de l’année, la Société franco-manitobaine (SFM) mettait sur pied un Conseil 
provincial de concertation et de priorisation (CPCP) en vue d’établir des principes directeurs 
pour la gestion d’une éventuelle entente entre le gouvernement fédéral et la communauté 
franco-manitobaine. Le CPCP a proposé certains objectifs prioritaires pour la première année 
de l’entente, notamment la mise en place d’un réseau d’agents de développement commu- 
nautaire et la mise sur pied d’un bureau provincial d’expansion économique. Grâce à cette 
entente, les municipalités bilingues espèrent instaurer dès 1992 un service de traduction de 
leurs documents d’intérêt public. 

La Radio communautaire du Manitoba (CKXL), située à Saint-Boniface, est entrée en 
ondes à l’automne. Par ailleurs, un des pionniers de CKXL, M. Émile Hacault, le « Monsieur 
radio » du Manitoba français, a été nommé président de la nouvelle Association nationale 
des radios communautaires. Signalons également que la Société franco-manitobaine est inter- 
venue à plusieurs reprises dans le débat constitutionnel, notamment devant la Commission 
Bélanger-Campeau au Québec, pour défendre le fédéralisme réformé. 

Les francophones de la Saskatchewan ont connu une année difficile. Malgré leurs pres- 
sions et deux actions judiciaires, le gouvernement de l’ancien Premier ministre Grant Devine 
avait refusé d’implanter le modèle de conseil scolaire recommandé, deux ans auparavant, 
par le comité dirigé par M. Gallant. À Ottawa, on s’est dit inquiet de la lenteur de la mise en 
œuvre de l’entente-cadre signée entre les gouvernements fédéral et provincial, qui prévoit 
des fonds pour ce dossier. Le gouvernement de M. Devine ayant été défait lors des élections 
provinciales, le 21 octobre, M. Roy Romanow devenait Premier ministre. Alors qu’il était 
dans l’opposition, M. Romanow avait parlé des recommandations du rapport Gallant comme 
« d’un bon point de départ “; et peu de temps après les élections, la ministre de l’Éducation 
dans le nouveau gouvernement, Mme Car01 Teichrob, a annoncé son intention d’y donner 
suite selon les ressources financières disponibles. Notons que l’équipe de M. Romanow 
a gagné 55 des 66 sièges à l’Assemblée législative et compte un député fransaskois, 
M. Armand Roy, qui représente le comté de Kinistino. 

La Cour d’appel de la Saskatchewan a statué que les droits de gestion scolaire accordés 
aux Franco-Albertains dans l’affaire Mahé et al. devaient aussi être accordés aux francophones 
de la Saskatchewan. Elle a par contre refusé d’ordonner au gouvernement provincial de se 
conformer dans les plus brefs délais aux exigences établies par la Cour suprême. 

L’Association culturelle franco-canadienne (ACFC), qui représente les Fransaskois, a 
vivement dénoncé les compressions budgétaires annoncées par Radio-Canada, empêchant 
désormais les Fransaskois de disposer d’une télévision qui soit à leur image. Par ailleurs, 
lors des audiences du Comité Beaudoin-Edwards, à Regina, 1’ACFC a exprimé ses inquié- 
tudes quant à la situation des francophones hors du Québec. Les assises générales de I’ACFC, 
tenues les 7,8 et 9 novembre, et qui réunissaient les différentes associations fransaskoises, 
ont permis aux Fransaskois de se pencher sur l’avenir de leur communauté. 

En Alberta, le groupe de travail sur la gestion scolaire a recommandé dans son rapport 
au ministre de l’Éducation, M. Jim Dinning, de confier aux francophones la gestion de leurs 
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écoles. Rappelons que ce groupe de travail, formé de représentants du milieu scolaire et de 
la communauté francophone, a été mis sur pied à la suite du jugement dans l’affaire Mahé et al. 
Le ministre s’est dit satisfait du rapport, mais il a indiqué son intention de consulter à nou- 
veau les Albertains sur cette question avant de donner suite aux recommandations. Cepen- 
dant, alors qu’une nouvelle école primaire de langue française, l’école Sainte-Jeanne-d’Arc, 
ouvrait ses portes à Edmonton, les parents francophones de la base militaire de Cold Lake 
faisaient part, au mois de juin, de leur intention de requérir devant un tribunal fédéral une 
injonction obligeant le ministre de la Défense nationale à établir une école de langue fran- 
çaise sur la base (voir le chapitre 1 de la Partie II de ce rapport). Par ailleurs, le Secrétaire 
d’État et le Comité de planification du centre scolaire et communautaire de Calgary se sont 
rencontrés au mois de juillet afin de voir à l’établissement de ce centre. 

Le Comité spécial sur la réforme constitutionnelle du gouvernement de l’Alberta a tenu 
des audiences publiques, en mai et en septembre. Plus de la moitié des intervenants en ont 
profité pour réitérer leur appui au bilinguisme officiel. Les audiences ont également permis 
de constater que l’opposition au bilinguisme tient surtout à une mauvaise compréhension 
de l’application de la Loi sur les langues oficielles. Dans son mémoire présenté au Comité, 
l’Association canadienne-française de l’Alberta (ACFA) soulignait l’importance de garanties 
constitutionnelles en matière de droits linguistiques minoritaires et ce, au Québec comme 
ailleurs au pays. 

Le Franco, hebdomadaire des Albertains francophones, relatait en février la tradition 
voulant que deux délégations des villes de Calgary et de Québec, jumelées depuis 1956, se 
rencontrent deux fois par année en signe d’amitié, à l’occasion du Carnaval de Québec en 
février et du Stampede de Calgary en juillet. Pour le maire de Calgary, M. Al Duerr, cette 
coutume est, pour les citoyens des deux villes, « l’occasion de fraterniser et de communiquer, 
d’égal à égal. Nous avons ainsi la chance de mieux nous comprendre et d’apprécier notre 
culture et nos traditions respectives ». [Notre traduction] 

Les élections tenues en Colombie-Britannique le 17 octobre 1991 ont suscité beaucoup 
d’intérêt chez les francophones de la province. En effet, lors d’une conférence de presse 
tenue la veille des élections, M. Mike Harcourt, qui devait devenir le nouveau Premier 
ministre, s’est déclaré entièrement en faveur de la prise de contrôle par les Franco-Colombiens 
de leur propre système scolaire. L’ancien Premier ministre Vander Zalm avait constitué un 
groupe de travail sur l’enseignement en français, quelques mois à peine après le jugement 
de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Mahé et al. Monsieur Gordon Wilson, chef 
des Libéraux puis de l’opposition à la suite des élections, s’est également dit prêt à appuyer 
le principe du contrôle de la gestion scolaire par les francophones. 

Les Franco-Colombiens ont vivement exprimé leurs inquiétudes suivant l’annonce 
des compressions budgétaires à Radio-Canada. Dans un mémoire présenté au CRTC le 
18 mars 199 1, la Fédération des Franco-Colombiens (FFC) a déclaré inadmissible que le 
gouvernement fédéral fasse « disparaître » le seul réseau national de communications de 
langue française. La FFC a également protesté contre le fait que la majorité des membres 
de la communauté franco-colombienne doive payer pour capter la chaîne française de 
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Radio-Canada. Il en va de même pour TV5 qui, a souligné la Fédération, n’est toujours 
pas disponible partout dans la province. Par ailleurs, malgré les difficultés financières 
auxquelles elle faisait face en début d’année, la Maison de la francophonie à Vancouver 
a fêté son premier anniversaire, le 8 juin. Dans un autre ordre d’idées, l’hebdomadaire de 
langue française de la province, Le Soleil, a lancé une campagne de publicité afin d’obliger 
la Société canadienne des postes à accorder aux journaux de la presse minoritaire un tarif 
préférentiel. 

La FFC a aussi été active dans le débat constitutionnel. En effet, elle a présenté un mé- 
moire au Forum des citoyens, où elle a appuyé la dualité linguistique du pays et préconisé 
le respect des trois communautés nationales : francophone, anglophone et autochtone. Dans 
le cadre des rencontres régionales du Comité Beaudoin-Edwards, la présidente de la FFC, 
Mme Marie Bourgeois, a fermement défendu le bilinguisme : « Nous sommes une nation 
multiculturelle avec un contexte bilingue. Profitons de cette diversité pour nous enrichir 
mutuellement. » 

Évoquant l’entente sur la promotion des langues officielles et autochtones conclue à 
Iqaluit en août 1991, entre les gouvernements fédéral et territorial, le ministre de la Culture 
et des Communications des Territoires du Nord-Ouest, M. Titus Alloolloo, a déclaré : 
« L’entente aura une incidence très positive au sein des deux communautés [linguistiques]. 
Le gouvernement entretient d’excellentes relations avec la Fédération Franco-TéNOise.. . » 
Cette entente, dont la mise en œuvre s’échelonnera sur les trois prochaines années, permet- 
tra aux Territoires du Nord-Ouest de présenter leurs projets de loi en français et en anglais, 
d’améliorer leurs services offerts au public en français - notamment en matière de signalisa- 
tion routière -, et d’offrir directement des services de santé et communautaires en franCais. 
L’entente devrait aider les Territoires du Nord-Ouest à appliquer la Loi sur les langues 
officielles des Territoires du Nord-Ouest de 1984. 

En revanche, la progression du dossier de l’éducation a été plus lente. Devant la réti- 
cence des autorités gouvernementales à établir des mécanismes permettant aux parents des 
quelque 30 élèves francophones de Yellowknife de participer directement à la gestion sco- 
laire, ces parents ont entamé des procédures judiciaires en vue d’obliger le gouvernement à 
respecter l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. De plus, cet automne, 
lors des élections territoriales, certains candidats ont reconnu l’importance de prendre des 
mesures additionnelles pour promouvoir le français et les langues autochtones, et de freiner 
l’assimilation à l’anglais des jeunes des diverses communautés. 

Enfin, dans un mémoire présenté au Forum des citoyens, la Fédération Franco-TéNOise 
(FFT) a déclaré qu’il « y a bien longtemps que, dans les Territoires du Nord-Ouest, la notion 
de reconnaissance des trois communautés canadiennes est acquise. Les autochtones, les 
anglophones et les francophones jouissent d’un statut égal [. . .] ». 

Le 7 mai 1991, l’Assemblée législative du Yukon a adopté son premier projet de loi en 
français et en anglais conformément aux exigences de sa Loi sur les langues de 1988. Cette 
dernière stipule que « les lois de l’Assemblée législative ainsi que leurs règlements sont 



imprimés et publiés en français et en anglais » et que « chacun a le droit d’employer le 
français ou l’anglais ou une langue autochtone du Yukon dans les débats et les travaux de 
l’Assemblée législative ». De plus, notons que le gouvernement territorial a entrepris une 
étude en vue d’établir progressivement des services judiciaires, gouvernementaux et de 
santé en langue française. À la fin de l’année, le gouvernement du Yukon avait également 
rendu public un document sur les services offerts en français dont l’objectif est de « faire 
reconnaître l’importance de la langue française et de s’assurer que tous les citoyens puissent 
obtenir du gouvernement des services en français ». [Notre traduction] 

En outre, au Yukon, le dossier scolaire a marqué des progrès considérables. Le gouveme- 
ment ayant adopté une loi permettant à la communauté francophone de gérer son propre 
programme scolaire, un conseil scolaire a enfin pu être créé. Les conseillers élus en février 
sont responsables de l’unique école de langue française du territoire, l’école Émilie-Tremblay 
à Whitehorse qui, avec La Garderie voisine, accueille tous les jours près de 100 élèves. 
Enfin, notons que l’Association des Franco-Yukonnais a signé avec Radio-Canada une 
entente prévoyant la radiodiffusion de la programmation du réseau français dans la capitale 
territoriale dès le ler janvier 1992. Comme le signalait l’hebdomadaire de langue française, 
L’Aurore boréale, il s’agit là d’un gain important après de longues négociations. 

L’Ontario 
Dans son allocution devant le Cercle canadien de Toronto, en avril, le ministre délégué aux 
Affaires francophones, M. Gilles Pouliot, a dit que les 500 000 Franco-Ontariens ne seraient 
pas oubliés dans le débat sur la Constitution et l’unité nationale. 

Les Franco=Ontariens et la Constitution 

En février, le gouvernement de l’Ontario a annoncé la création d’une commission parlemen- 
taire dont le but était de demander aux Ontariens leur point de vue sur une nouvelle Constitu- 
tion pour le Canada. Cette commission, composée de sept Néo-Démocrates, trois Libéraux 
et deux Conservateurs, et présidée par M. Tony Silipo, député néo-démocrate, a fait la 
tournée de l’Ontario en février. Dans un rapport préliminaire rendu public le 21 mars, la 
commission a déclaré que les droits historiques des francophones devaient être respectés, 
« quelle que soit la décision que le Québec prendra ». 

Plusieurs organismes de la communauté francophone ont réagi à ce rapport provisoire. 
Monsieur Jean Tanguay, président de l’Association canadienne-française de l’Ontario 
(ACFO), a déclaré : « Rien ne garantit encore les droits des francophones. Pour le moment, 
ce sont des voeux pieux. J’espère que le rapport définitif de cette commission assurera ces 
droits de façon plus claire. » Pour sa part, la présidente de l’Association française des 
municipalités de l’Ontario (AFMO), Mme Gisèle Lalonde, a dit regretter qu’on n’y trouve 
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aucune mention de bilinguisme officiel dans la province. Par ailleurs, la Commission Silipo 
a conclu que la portée de la Loi SU~ les services enfrançais n’a pas été bien saisie par la 
population. Le dépôt du rapport définitif de la Commission a été retardé afin de permettre 
la tenue en septembre d’une importante conférence publique sur le rôle de la province 
relativement à la question de l’unité nationale. 

L’ACFO a participé aux discussions de la Commission. Lors de sa deuxième présentation 
devant la commission constitutionnelle ontarienne, en août, alors sous la présidence du député 
néo-démocrate Dennis Drainville, l’Association a dépassé pour la première fois le cadre des 
demandes constitutionnelles linguistiques. Ainsi, elle a demandé l’enchâssement dans la 
Constitution de la liberté du droit de vote des députés ainsi que l’abolition de la convention 
constitutionnelle sur le secret du budget. Elle a aussi recommandé, entre autres choses, que 
la communauté franco-ontarienne soit incluse à part entière dans toutes les négociations 
futures, et qu’une entente semblable à celle signée l’été dernier entre le gouvernement 
ontarien et les autochtones soit conclue avec les francophones de l’Ontario. 

Les services sociaux et de santé 

Les services en français sont encore une priorité pour la ministre de la Santé de l’Ontario, 
Mme Frances Lankin, pouvait-on lire dans Le Droit du 28 septembre. « Tout ce qui a été 
prévu sera réalisé, mais dans les prochaines années, l’argent se fera plus rare et il va falloir 
réviser nos priorités avec la communauté », a déclaré M me Lankin. Soulignons cependant 
les importantes réalisations dans ce domaine au cours de l’année 1991. En début d’année, 
le ministère de la Santé, en vertu de la Loi SUY les services enfrançais, a désigné bilingues, 
à Ottawa, 1’Hôpital Saint-Vincent, le Centre de santé Élisabeth-Bruyère, deux services de 
1’Hôpital Royal, deux cliniques de I’Hôpital civic; le Centre médico-social communautaire 
de Toronto; les services de santé du Centre de counselling Minto de Cochrane; et certains 
services relevant de 1’Hôpital régional de Timmins. Quelques semaines plus tard, 1’Hôpital 
général de Porcupine s’est ajouté à cette liste. Certains de ces organismes offrent la totalité 
de leurs services en français tandis que d’autres offrent certains services spécialisés. Par 
ailleurs, on a inauguré à Sturgeon Falls le premier centre bilingue à l’intention des jeunes 
en difficulté de la région de North Bay/Sturgeon Falls. 

L’éducation aux niveaux primaire et secondaire 

Le 24 avril, cinq millions de formulaires de recensement municipal et scolaire ont été expé- 
diés dans les foyers ontariens. Cette fois, le ministère ontarien du Revenu a joint au formulaire 
une brochure à l’intention des francophones, leur expliquant l’importance de déclarer leur 
langue maternelle. Selon le processus actuel de recensement, les francophones doivent 
indiquer le système scolaire auquel ils veulent accorder leur appui. Rappelons qu’en 1988 
des dizaines de milliers de francophones de toute la province s’étaient retrouvés sur la liste 
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des contribuables anglophones. Un grand nombre de francophones avaient dû faire modifier 
ces enregistrements fautifs auprès des greffiers municipaux du recensement - démarche qui 
pouvait être compliquée et frustrante. Ainsi, à l’heure actuelle, la loi 75 sur la gestion sco- 
laire n’étant pas encore modifiée comme elle devrait l’être, de nombreux immigrants, qui se 
considèrent comme faisant partie de la communauté francophone de l’Ontario et qui n’ont 
pas d’enfants dans les écoles françaises, ne sont pas considérés comme des contribuables 
auprès des conseils scolaires ou des sections de langue française. 

En novembre 1990, un Groupe consultatif sur la gestion de l’éducation en langue 
française a été mis sur pied par décrêt ministériel. En septembre 199 1, ce groupe de travail 
a remis son rapport à la ministre de l’Éducation, Mme Marion Boyd, rapport qui comprend 
au total 57 recommandations touchant la gestion des écoles de langue française en Ontario. 
Le groupe terminait ainsi son rapport : « Pendant longtemps, ceci [la gestion des établisse- 
ments d’enseignement de langue française par les francophones] a été un rêve pour les fran- 
cophones de l’Ontario. Notre souhait le plus fervent est que notre rapport contribue à faire 
de ce rêve une réalité. » 

La ministre a invité tous les intéressés à faire part de leurs commentaires à la suite 
du rapport, avant la fin de novembre. Par ailleurs, au cours de l’été, le ministre délégué aux 
Affaires francophones, M. Gilles Pouliot, a annoncé au nom de la ministre de l’Éducation et 
du ministre des Collèges et Universités, M. Richard Allen, la création d’un nouveau Conseil 
de l’éducation franco-ontarienne (CEFO) avec le mandat de fournir aux deux ministres des 
avis sur toute question touchant l’éducation des francophones en Ontario aux niveaux élé- 
mentaire, secondaire, collégial ou universitaire. « Grâce à la création de ce conseil, la com- 
munauté franco-ontarienne aura un lien direct avec les ministres responsables de l’éducation », 
a déclaré M. Allen. 

En ce qui a trait à la création de conseils scolaires de langue française au cours de 
l’année 1991, les comtés unis de Prescott-Russell se sont dotés d’un conseil autonome, 
organisme que les francophones de cette région réclamaient depuis 198 1. Dans le comté 
de Simcoe, les francophones vivent toujours d’espoir. Quelque 2 321 élèves francophones 
relèveraient d’un éventuel conseil scolaire de langue française dans cette région. Pour leur 
part, les comtés de Stormont-Dundas-Glengarry espèrent que la création d’un conseil sco- 
laire francophone pourra avoir lieu sans entraîner les problèmes qui ont surgi ailleurs dans la 
province entre les sections catholiques et publiques. Rappelons qu’une partie importante des 
taxes scolaires provient des industries et des commerces et que, jusqu’à présent, ce sont les 
conseils non confessionnels qui en ont profité. 

L’enseignement aux niveaux collégial et universitaire 

Au mois de décembre, on en était encore à l’étape des pourparlers à Queen’s Park et à 
Ottawa au sujet de la création de nouveaux collèges francophones en Ontario. À l’heure 
actuelle, il n’y en a toujours qu’un seul. Établie il y a un an à peine, La Cité collégiale 
dessert environ 2 300 étudiants de la région de la capitale nationale et de l’est de l’Ontario. 
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Dans le nord de la province, les étudiants ont accès à certains collèges bilingues, mais dans 
le sud, il n’existe que quelques programmes en français. Notons que le taux actuel de parti- 
cipation des francophones à des études postsecondaires est de beaucoup inférieur à celui des 
non-francophones. Monsieur Allen a réitéré l’engagement de son gouvernement à trouver 
des moyens appropriés pour que les programmes et les services offerts dans les collèges 
et les universités soient plus accessibles, et tiennent compte davantage des particularités 
linguistiques, culturelles et sociales. 

En ce qui a trait à la création d’une université de langue française dans la province, 
M. Allen a déclaré que son gouvernement ne s’y opposait pas, mais que la situation écono- 
mique ne permettait pas d’en faire la planification pour l’instant. Ce sujet a fait l’objet 
d’une discussion au cours du colloque tenu les 25 et 26 octobre au Carrefour francophone 
à Sudbury. Rappelons que quatre institutions postsecondaires ont un statut bilingue et 
offrent des programmes académiques en français : l’Université d’Ottawa, l’Université 
Laurentienne à Sudbury, le Collège universitaire de Hearst et le Collège Glendon de 
l’université York à Toronto. 

Les langues officielles dans les municipalités 
L’Association française des municipalités de l’Ontario (AFMO) a adopté, lors de son 
deuxième congrès annuel tenu au mois d’août, une résolution voulant que les procès-verbaux 
et les règlements des municipalités membres puissent être rédigés en français seulement. 
La loi ontarienne sur les municipalités exige que les procès-verbaux et les règlements soient 
rédigés en anglais, ou dans les deux langues officielles. La résolution de l’AFM0 s’appliquerait 
surtout aux très petites municipalités à forte majorité francophone du nord et de l’est de 
l’Ontario. Le ministre des Affaires municipales, M. David Cooke, n’a pas réagi négative- 
ment à cette résolution. Par ailleurs, la ville de Gloucester, qui comprend environ 30 p. 100 
de francophones, s’est jointe à l’Association. Le conseil municipal de la ville d’Alexandria 
a choisi de déclarer la ville officiellement bilingue. Les municipalités de Blind River et de 
Longlac ont annoncé leur intention d’améliorer la prestation de services en français, et le 
conseil municipal de la ville de Waterloo a voté en faveur de la prestation de services en 
français dans tous les lieux déclarés historiques. 

En fin d’année, la municipalité régionale d’Ottawa-Carleton (MROC) s’est dite en mesure 
d’offrir à la population francophone une gamme plus variée de services en français, grâce 
aux efforts du Groupe de travail sur le bilinguisme, coprésidé par Mme Gisèle Lalonde et 
M. Andrew Haydon, alors respectivement maire de Vanier et président de la MROC. Le groupe 
a axé son intervention sur trois pôles : le personnel, la promotion et la traduction. Dorénavant, 
l’affichage au quartier général de la MROC sera bilingue et les rapports transmis aux sous- 
comités du conseil régional seront traduits. De plus, un lexique sur la terminologie municipale 
sera élaboré et distribué au personnel de l’administration. La traduction simultanée continuera 
d’être offerte pendant les réunions du conseil et sera progressivement instaurée au cours 
de celles des comités. Selon Mme Lalonde, « ce projet-pilote pourrait servir de modèle aux 
autres villes ». 
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Pour sa part, la nouvelle maire d’Ottawa, M me Jacquelin Holzman, a invité des franco- 
phones à participer à un nouveau comité consultatif sur le bilinguisme. Dans son discours 
inaugural au début de décembre, M me Holzman a dit vouloir y nommer des « francophones 
de tous les milieux d’Ottawa » pour la renseigner sur les dossiers importants de la franco- 
phonie et assurer ainsi la « consolidation du caractère bilingue » de la capitale. 

Les affaires culturelles 

Le ministre de la Culture et des Communications, M. Rosario Manchese, a mis sur 
pied cette année un groupe d’étude sur la culture franco-ontarienne sous la présidence de 
Mme Yolande Grisé du Centre de recherche en civilisation canadienne-française de l’université 
d’Ottawa. À la fin de l’année, Mme Grisé a été nommée présidente du Conseil des Arts de 
l’Ontario. Le rapport de son groupe est attendu au printemps 1992 et pourrait servir de base 
à l’élaboration d’une politique provinciale sur la culture franco-ontarienne. Par ailleurs, 
l’Alliance culturelle de l’Ontario a réclamé du gouvernement qu’il accorde une aide supplé- 
mentaire aux artistes franco-ontariens, dont plusieurs se sont distingués au cours de l’année 
dans les domaines du théâtre, des lettres et des beaux-arts. 

La chaîne française de TV Ontario a vu sa survie assurée grâce à l’intervention des 
gouvernements fédéral et ontarien ainsi qu’aux contributions d’associations et de citoyens. 
Une réalisation marquante de la chaîne mérite d’être soulignée. Il s’agit de la série À la 
recherche de l’homme invisible, production réalisée en collaboration avec 1’Offrce national 
du film et les Productions Aquila d’Ottawa. Cette série, que la Société Radio-Canada a 
d’ailleurs l’intention de télédiffuser, met en vedette plusieurs personnalités de la communauté 
franco-ontarienne qui en illustrent le dynamisme et les multiples facettes. Par contre, les 
communautés francophones de la province ont déploré la fermeture de la station de télévision 
CBLFT-Toronto de Radio-Canada, non sans avoir fait part de leur mécontentement lors des 
audiences publiques du CRTC tenues au cours du mois de mars. Beaucoup de Franco-Ontariens 
sont d’avis que la station d’Ottawa de Radio-Canada ne sera pas en mesure de relever le défi 
de desservir convenablement tout l’Ontario français, alors qu’elle a également pour mandat 
de desservir l’ouest du Québec. 

Les organismes de la communauté franco=ontarienne 

Le Sommet de la francophonie ontarienne, qui a réuni 70 organismes de tous les secteurs, 
a eu lieu les 6,7 et 8 juin dernier à l’université de Toronto. Le Sommet avait pour but d’établir 
un plan global de développement de la francophonie ontarienne. Soulignons quelques-unes 
des principales préoccupations des participants au Sommet : l’application de la Loi sur les 
services enfrançais aux municipalités, aux municipalités régionales de comté ainsi qu’aux 
organismes quasi-judiciaires; le besoin urgent de créer des collèges de langue française dans 
le nord et dans le centre sud-ouest; la reconnaissance des deux langues officielles en Ontario; 
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enfin, la création d’une université de langue française. Quant au débat constitutionnel, les 
participants ont clairement manifesté leur volonté de défendre leurs acquis et d’exiger tout ce 
qui leur revient en vertu de l’actuelle Constitution canadienne. De plus, ils ont dit souhaiter 
la reconnaissance du caractère distinct du Québec au sein d’une nouvelle structure fédérale. 

LeQuébec 
Beaucoup de Canadiens ailleurs au pays perçoivent le Québec comme une société unilingue où 
la minorité de langue anglaise vit dans des conditions difficiles, voire contraignantes. Certes, il 
y a des préoccupations et des problèmes, mais la réalité comporte aussi de nombreux aspects 
positifs. L’impartialité réclame que nous présentions un tableau équilibré de la situation. 

La contrainte la plus importante est le fait que la communauté anglophone québécoise 
soit limitée dans sa croissance. La scolarisation en anglais étant réservée aux familles dont 
au moins un parent a fréquenté l’école primaire en anglais au Canada, beaucoup de ceux qui 
seraient enclins à s’établir au Québec préfèrent aller ailleurs, tandis que ceux qui choisissent 
cette province ne peuvent s’intégrer à la communauté anglophone. Le taux de natalité est 
faible au sein des deux communautés de langue officielle. Les inscriptions dans les écoles 
anglophones ont chuté de 250 000 en 1971 à 100 000 aujourd’hui, entraînant la fermeture de 
certaines écoles, faute d’élèves. L’émigration de Québécois de langue anglaise, en particulier 
des plus jeunes en âge de procréer, a contribué à cette tendance à la baisse. 

Les lois linguistiques 

La loi 178, en vigueur depuis trois ans, interdit l’usage de l’anglais dans l’affichage à 
l’extérieur des commerces et prévoit des conditions pour son utilisation à l’intérieur des 
établissements commerciaux. Même si l’affichage n’a pas une importance aussi vitale que 
la santé ou l’éducation, cette mesure est ressentie comme un désagrément et surtout comme 
une déformation de la réalité québécoise, dans la mesure où elle rend l’anglais invisible. 
Le nouveau Commissaire l’a carrément critiquée. Il s’est élevé contre toute restriction à la 
liberté d’expression, et a fait valoir que la vitalité future du français dépend de la qualité de 
l’éducation, de l’utilisation de cette langue dans le travail quotidien et l’activité intellectuelle 
autant que de la confiance en soi des Canadiens qui la chérissent. 

L’inquiétude que les Canadiens francophones éprouvent à propos de l’avenir de leur 
langue et qui sous-tend les lois linguistiques du Québec demeure un trait manifeste de la vie 
de cette province. Bien que cette inquiétude n’ait pas encore sensiblement diminué, il est de 
plus en plus évident que la situation du français est meilleure qu’elle ne l’était il y a à peine 
quelques années. En juin, le Conseil de la langue française a publié une étude intitulée 
Indicateurs de la situation linguistique au Québec. Selon les statistiques, le français était en 
1971 la langue au foyer de 80,8 p. 100 de Québécois et cette proportion est passée à 82,6 p. 100 
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en 1986. En même temps, le nombre d’anglophones capables de parler le français a connu 
une augmentation spectaculaire, pour passer de 36,7 p. 100 en 1971 à 57,7 p. 100 en 1986. 
Agnès Gruda signalait récemment dans un éditorial de La Presse que le français progressait 
régulièrement au Québec. 

Il importe de savoir que la loi 178 n’a nullement fait l’unanimité parmi les Québécois 
francophones. D’éminents journalistes tels que Lysiane Gagnon et Jean-Claude Leclerc, 
entre autres, ont critiqué la Loi ainsi que ses conséquences néfastes sur l’image du Québec. 
Même le chef du Bloc québécois, Lucien Bouchard, a exprimé des réticences. 

À la fin de l’année, le gouvernement du Québec a laissé entendre que la loi 178 pourrait 
être modifiée, soit vers la fin de 1993 (au moment où la clause nonobstant sur laquelle elle 
repose devra être adoptée à nouveau), soit plus tôt. 

L’administration fédérale 

La Loi sur les langues officielles du Canada, qui porte sur les institutions et les services 
fédéraux, s’applique au Québec et y est mise en œuvre. Dans les bureaux fédéraux, l’affichage 
est bilingue et tout manquement à cet égard est immédiatement signalé au Commissaire. 

Les services fédéraux sont offerts dans les deux langues officielles au Québec, là où 
la situation démographique l’exige. Le Commissariat a reçu moins de plaintes concernant 
l’absence ou la mauvaise qualité de services en anglais en 1991 (99) qu’en 1990 (112). Une 
seule plainte a été enregistrée au sujet de la langue de travail en 1991, contre 13 en 1990. Par 
ailleurs, le Commissariat n’a reçu qu’une seule plainte portant sur la participation équitable, 
en 1990 et 1991’. 

La participation des anglophones dans la fonction publique fédérale au Québec s’élève 
à seulement 5,8 p. 100. Le recrutement d’anglophones dans l’administration fédérale pose 
encore un problème et on intensifie les efforts pour remédier à la situation. La Commission 
de la fonction publique a décidé, en 199 1, de s’attaquer concrètement à la question. Par 
ailleurs, le gouvernement du Québec, dont l’administration souffre d’une tout aussi grande 
pénurie de fonctionnaires anglophones, a lancé une campagne active de recrutement 
durant l’été; le président du Conseil du Trésor, Daniel Johnson, lors de sa participation au 
Townshippers’ Day à Ayer’s Cliff (où le Commissaire était également présent), s’est adressé 
principalement en anglais à la foule nombreuse et a officiellement inauguré un centre de 
recrutement. Les recommandations d’un groupe de travail dirigé par David Blair de la ville 
de Québec ont été mises en œuvre, notamment la nomination, au Conseil du Trésor et à l’Office 

I En 1991, le Commissariat a reçu également 57 plaintes de Québécois francophones au sujet de l’absence de 
services en français ou de la piètre qualité de ces services, et 20 plaintes concernant la langue de travail. 
Nous n’avons reçu aucune plainte de la part de Québécois francophones en ce qui a trait à la participation 
équitable. 
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des ressources humaines, de conseillers anglophones en matière d’emploi. Monsieur Johnson 
a déclaré : « Nous serons tous perdants si nous ne pouvons pas garder les anglophones au 
Québec, y compris par des perspectives d’emploi dans la fonction publique. » 

Les services sociaux et de santé 

De réels progrès ont été réalisés dans l’application des lois garantissant l’accès aux services 
sociaux et de santé en anglais (loi 142 de 1988 et loi 120 de 1991). Le comité de surveillance, 
mis sur pied par le gouvernement et issu de la communauté anglophone, n’est toutefois pas 
entièrement satisfait des résultats. Cependant, il considère que ses travaux ont une incidence 
certaine et que les autorités lui prêtent une oreille plutôt attentive. 

Comme il fallait s’y attendre, la restructuration générale du régime de services sociaux 
et de santé, à laquelle la loi 120 a donné lieu, a eu des répercussions sur la communauté 
anglophone. Le ministre Marc-Yvan Côté s’est montré très ouvert aux modifications et son 
adjoint parlementaire à l’Assemblée nationale, le député Russell Williams, a travaillé inlas- 
sablement afin d’établir une communication constructive avec la communauté anglophone. 
Tel qu’il a été adopté, l’article 15 de la Loi stipule que « toute personne d’expression anglaise 
a le droit de recevoir en langue anglaise des services de santé et des services sociaux », et 
l’article 348 précise qu’« une régie régionale doit élaborer, en collaboration avec les établis- 
sements, un programme d’accès aux services de santé et aux services sociaux en langue 
anglaise pour les personnes d’expression anglaise de sa région ». L’adoption de cette loi a 
entraîné notamment la création d’une nouvelle institution de service social en langue anglaise, 
le Centre pour la protection de l’enfance et de la jeunesse, qui regroupe les sections perti- 
nentes du Centre des services sociaux de Ville-Marie et de trois autres organismes, ceux 
de Shawbridge, Youth Horizons et Mount Saint-Patrick. 

L’éducation 

En septembre, le ministre de l’Éducation du Québec, Michel Pagé, a mis sur pied un groupe 
de travail chargé d’étudier l’avenir du réseau scolaire de langue anglaise de la province. 
Sous la conduite de Gretta Chambers, Chancelière de l’université McGill, 23 éducateurs, 
cadres scolaires et chercheurs devaient examiner la diminution des inscriptions, la situation 
particulière des petites écoles (notamment dans les communautés n’ayant qu’une seule 
école), l’accessibilité de la formation professionnelle en anglais, les raisons de l’émigration 
des jeunes Québécois d’expression anglaise et la qualité de l’enseignement en anglais. 
Le rapport du groupe de travail devrait paraître au début de 1992*. 

* Peu avant l’impression de ce rapport annuel, le groupe de travail publiait son rapport. II y  recommande 
une série de mesures afin d’élargir le réseau scolaire de langue anglaise, dont la libéralisation de l’accès aux 
écoles de langue anglaise pour inclure les enfants d’immigrants anglophones originaires de pays 
anglophones. 

Partie IV 
144 



La restructuration des commissions scolaires du Québec, en fonction de critères linguis- 
tiques plutôt que religieux, donne toujours matière à débat. Ses tenants, dont Alliance 
Québec, pensent qu’en regroupant les secteurs anglophones - protestant et catholique - , les 
ressources seraient mieux utilisées et la communauté de langue anglaise s’en trouverait plus 
forte. Toutefois, ils ont également réclamé l’adoption de garanties constitutionnelles. 

L’insuffisance du financement des institutions postsecondaires de langue anglaise reste 
un problème majeur. La communauté anglophone dispose de trois universités et de sept 
collèges. Durant les deux dernières années financières, le gouvernement du Québec a pris 
des mesures pour alléger certains fardeaux financiers des universités McGill, Concordia et 
Bishop’s. Signalons par ailleurs que l’enseignement de l’anglais est obligatoire dans les 
écoles francophones québécoises, de la quatrième à la onzième année. 

Le théâtre de langue anglaise est toujours aussi vivant au Québec. Le Centaur Theatre, la 
troupe professionnelle la plus prestigieuse de la province, a inauguré sa troisième décennie 
avec des saisons complètes à guichets fermés. D’autres compagnies sont également actives, 
par exemple les Geordie Productions, qui se produisent dans les établissements scolaires et 
les petites communautés. La Fédération d’art dramatique du Québec offre des ateliers sur 
tous les aspects du théâtre et présente tous les ans le Quebec Drama Festival. 

Les associations minoritaires 

En juin, plus de 200 délégués se sont réunis à Sainte-Anne-de-Bellevue pour le dixième 
congrès annuel d’Alliance Québec. Cette association a entrepris de nombreuses activités au 
cours de l’année. Elle a aussi publié une déclaration de principes constitutionnels et comparu 
devant des comités parlementaires en vue de favoriser une plus grande participation des 
anglophones dans les administrations fédérale et provinciale au Québec, de soutenir les 
écoles de langue anglaise, et d’assurer aux Anglo-Québécois la prestation de meilleurs ser- 
vices sociaux et de santé. Vers la fin de l’année, Alliance Québec a mis sur pied un groupe 
de travail chargé d’étudier les perspectives d’emploi de la jeunesse anglophone. 

La Voice of English Quebec, le Gaspé’s Committee for Anglophone Social Action, 
l’association Outaouais Alliance, la Châteauguay Valley English-speaking Peoples’ 
Association et d’autres groupes se sont principalement consacrés à l’éducation, à la santé 
et aux divers problèmes de la communauté. 

Au cours de l’année, la majorité francophone du Québec a manifesté de plus en plus 
d’ouverture au dialogue et de sensibilité aux préoccupations de la communauté d’expression 
anglaise. D’après les sondages réalisés cette année, l’éventuelle séparation du Québec suscite 
une très grande inquiétude, 29 p. 100 des Québécois anglophones (41 p. 100 de ceux âgés 
de dix-huit à vingt-quatre ans) ayant déclaré qu’ils quitteraient la province dans un tel cas. 
Ces constatations n’ont pas été sans préoccuper de nombreux francophones. Des deux côtés, 
on a semblé mieux comprendre que si l’on reconnaissait le Québec comme société distincre, 
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ce caractère distinct devait refléter la participation des différentes communautés culturelles, 
et tout particulièrement ces 680 000 Québécois qui ont la langue anglaise en héritage. 

Les provinces de l’Atlantique 

Quelque 282 000 francophones habitent la région atlantique du Canada; la plupart se trouvent 
au Nouveau-Bruniwick où ils constituent le tiers de la population et où le français est reconnu 
comme langue officielle. La loi provinciale reconnaît l’égalité de statut des deux commu- 
nautés linguistiques. La population francophone du Nouveau-Brunswick a été représentée 
au Sommet de la francophonie à Paris en novembre par une délégation dirigée par le Premier 
ministre Frank McKenna. Il existe aussi d’importantes communautés de langue française en 
Nouvelle-Écosse, dans l’Île-du-Prince-Édouard et à Terre-Neuve bien que, dans ces provinces, 
le français n’ait pas de statut officiel. Toutefois, le gouvernement de l’Île-du-Prince-Édouard 
a adopté une politique de services en français et il existe des écoles de langue française dans 
cette province. 

Le soir des élections du 23 septembre au Nouveau-Brunswick, le Premier ministre 
McKenna concluait que, d’après ses estimations, 80 p. 100 des Néo-Brunswickois accordaient 
leur appui au bilinguisme officiel. Monsieur McKenna faisait remarquer que le choix de la 
grande majorité des électeurs a porté soit sur le Parti libéral, soit sur le Parti conservateur ou 
le Nouveau Parti démocratique, qui appuient tous la politique des langues officielles. Cepen- 
dant, 2 1,9 p. 100 des votes ont été recueillis par le parti Confederation of Regions (COR) qui 
cherche à faire révoquer la loi provinciale sur les langues officielles. Avec l’élection de huit 
députés sur un total de 58, le COR devenait l’opposition officielle à l’Assemblée Iégislative. 
Lors du remaniement de son cabinet, M. McKenna, refusant de reculer sur sa politique lin- 
guistique, a confié pas moins de 7 des 18 portefeuilles - et non des moindres - à des députés 
francophones, notamment ceux du développement économique, de l’éducation, du procureur 
général ainsi que la présidence d’Énergie Nouveau-Brunswick. 

Au cours de l’année, le COR a fait l’objet de nombreux débats sur la place publique. 
Lorsqu’un conseil scolaire de langue française a cherché à faire respecter un règlement afin 
que le français soit parlé à l’école, le COR a protesté au nom de la liberté d’expression. Le 
COR a également condamné le travail de l’ombudsman provincial qui, selon lui, était « un 
apologiste » de la politique des langues officielles. Quand un hôpital du nord du Nouveau- 
Brunswick a embauché des employés habitant la province voisine (Québec), un responsable 
du COR a déclaré que le gouvernement devrait renvoyer les Québécois francophones chez 
eux. Un autre dirigeant du parti a demandé que le drapeau acadien soit enlevé du mât de 
l’Assemblée législative. Lors de certaines assemblées du COR, des propos désobligeants 
ont été tenus au sujet des francophones. 
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Plusieurs membres influents de la communauté anglophone de la province, notamment 
le Premier ministre McKenna, ont condamné le COR pour ces gestes et pour son attitude 
agressive à l’endroit des francophones. L’évêque de St. John, Mgr J. Edward Troy, a qualifié 
certains propos du COR de « très offensants et contraires à l’éthique la plus élémentaire ». 
Le Telegraph-Journal de St. John a exprimé l’avis que la philosophie proposée par le COR 
est « dangereuse ». Dans un appel à la bonne volonté de la population de langue anglaise, 
ce quotidien exhortait dans un éditorial : « Ne permettons pas que le Nouveau-Brunswick 
devienne un champ de bataille linguistique. Si nous devons tâcher de mieux exprimer nos 
préoccupations et d’établir des ponts afin de mieux nous comprendre, faisons-le. Et faisons-le 
ensemble. » [ Notre traduction ] 

Malgré ces épineux débats linguistiques, la communauté de langue française du 
Nouveau-Brunswick a réalisé certains progrès en 1991. Le droit non seulement de s’exprimer 
mais aussi d’être compris dans sa première langue officielle par un juge ou un membre d’un 
des quelque 60 tribunaux judiciaires et administratifs de la province a enfin été pleinement 
reconnu le ler juin. En annonçant l’entrée en vigueur de cet amendement à la Loi sur les 
langues ofJicielZes du Nouveau-Brunswick, le ministre de la Justice d’alors, M. James Lockyer, 
a souligné l’importance que le gouvernement attache aux préférences linguistiques des gens 
appelés à s’adresser à une cour ou un tribunal. Le gouvernement a également annoncé son 
intention de préparer une nouvelle campagne d’information publique sur les langues offi- 
cielles; le Premier ministre McKenna a manifesté son inquiétude au sujet des nombreux 
malentendus et erreurs de fait qui subsistent quant au programme des langues officielles. 
De plus, la Commission d’enquête sur le fédéralisme canadien du Nouveau-Brunswick 
établie en vue des négociations constitutionnelles a exploré, entre autres choses, une série 
de questions touchant les langues officielles. 

Par ailleurs, le conseil municipal de Moncton a adopté en avril une politique en 12 points 
destinée à parfaire ses services français. Au total, 17 postes de services au public ont été 
désignés bilingues et les services offerts aux francophones ont été accrus. En même temps, 
le conseil municipal s’est engagé à protéger les emplois de son personnel unilingue anglo- 
phone. Par ailleurs, dans le cadre d’un programme de jumelage entre les deux villes, le 
maire Germain Blanchard et 27 autres notables de Caraquet se sont rendus à St. John au 
mois de novembre. Madame Elsie Wayne, maire de St. John, dans un discours bilingue 
donné à cette occasion, a souligné : « Ce projet, d’abord conçu comme un échange culturel, 
va déjà plus loin [. . .] Nous pouvons le citer en exemple de ce qu’il est possible de réaliser 
au pays. » [Notre traduction] 

Notons que 10 stations de radio communautaires se sont regroupées au sein de 
l’Association des radios communautaires acadiennes du Nouveau-Brunswick (ARCANB) 
et qu’une nouvelle station de langue française, la radio communautaire des Montagnes, est 
entrée en ondes dans le nord de la province. Le journal L’Acadie Nouvelle s’est affirmé 
comme quotidien de langue française dans plusieurs régions. L’Université de Moncton, dont 
le rôle dans la société acadienne a été le thème d’un forum important, a enregistré cette année 
une inscription record, soit 5 425 étudiants, dont 600 au campus d’Edmundston et 383 à 
Shippegan.-Enfin - et il s’agit là d’une première - les quotidiens L’Acadie Nouvelle et le 
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Telegraph-Journal ont publié ensemble un cahier bilingue intitulé DIALOGUE qui a été 
inséré dans un de leurs numéros en vue de favoriser une meilleure compréhension entre 
les deux communautés linguistiques. Les résultats d’un concours de rédaction sur le thème 
« Two Eanguages, une province.. . for me, formidable ! » ont été rendus publics dans ce cahier. 

Le principal organisme représentant la communauté francophone, la Société des Acadiens 
et Acadiennes du Nouveau-Brunswick (SAANB), a tenu sa 18’ assemblée générale annuelle. 
Elle a fait de nombreuses interventions dans l’arène politique pour réclamer l’enchâssement 
de la loi 88 dans la Constitution canadienne, et s’assurer qu’une plus grande priorité est 
accordée aux communautés francophone et acadienne hors du Québec dans le processus 
de réforme constitutionnelle pancanadienne. 

« Ici, on a toujours pu compter sur notre communauté. [. . .] Je peux dire que la communauté 
francophone s’est ralliée autour du Centre, de l’idée et surtout de la vision d’un meilleur 
avenir. » C’est par ces mots que le président du Comité du centre communautaire et scolaire 
de Halifax-Dartmouth en Nouvelle-Écosse, M. Georges Cottreau, a ouvert cette année les 
portes du nouvel établissement, le Carrefour du Grand Havre. Le centre a accueilli quelque 
400 élèves de la maternelle à la douzième année à la rentrée en septembre. Ailleurs dans la 
province, 2 500 élèves francophones fréquentent des écoles mixtes relevant de conseils 
scolaires qui regroupent à la fois francophones et anglophones, et où les conseillers franco- 
phones ne forment, sauf exception, qu’une petite minorité. La communauté francophone 
revendique des réformes scolaires qui permettraient l’établissement d’un système plus con- 
forme à l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés, et la Fédération des parents 
acadiens de la Nouvelle-Écosse a mené une campagne d’information sur la gestion scolaire 
dans plusieurs régions. Par ailleurs, l’Assemblée législative a adopté en juin un projet de loi 
scolaire qui permettra aux francophones de la région métropolitaine d’établir le premier 
conseil scolaire de langue française. 

En outre, notons que quelque 300 étudiants se sont inscrits cette année à l’Université 
Sainte-Anne à Pointe-de-l’Église, la seule institution postsecondaire de langue française de 
la province. L’université offre une douzaine de programmes académiques de premier cycle, 
donc le baccalauréat en éducation. Rappelons que la Fédération des jeunes Canadiens fran- 
çais ayant démontré dans un rapport de recherches publié l’an dernier les retards en éduca- 
tion et en formation de la main-d’œuvre qu’accuse la communauté acadienne, l’enseignement 
de l’Université Sainte-Anne revêt la plus haute importance pour cette communauté. 

En raison des négociations constitutionnelles annoncées cette année, la Nouvelle-Écosse 
a créé un Comité sur l’avenir constitutionnel devant lequel bon nombre de groupes acadiens 
ont comparu pour souligner, entre autres choses, l’importance de conserver dans la Constitu- 
tion canadienne les principes des droits scolaires des minorités et de la dualité linguistique. 
Par ailleurs, la Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse (FANÉ) a entrepris une initiative 
interculturelle très intéressante en collaboration avec l’association Canadian Parents for 
French et la communauté des Premières Nations. Les trois groupes ont uni leurs voix lors 
de la Fête du Canada pour demander à leurs communautés respectives d’intensifier leurs 
efforts afin d’améliorer les échanges et la compréhension mutuelle. Monsieur Paul Comeau, 



directeur de la FANÉ, a déclaré : « C’est absolument essentiel de se parler.. . Apprenons à 
parler entre nous et à vraiment nous respecter. » 

« L’Île-du-Prince-Édouard est un bel exemple de partenariat et de collaboration 
fédérale-provinciale-communautaire. C’est en effet de son propre chef qu’en 1987 le gou- 
vernement provincial décidait d’adopter, en consultation avec les organismes acadiens, une 
politique de services en français. [. . .] Cette reconnaissance de la réalité acadienne est une 
autre marque de bienveillance qui témoigne du redressement historique [. . .] à l’égard de la 
vitalité irréfutable de ce fait acadien. » C’est en ces termes que le Sous-secrétaire d’État 
d’alors, M. Jean Fournier, parlait cet été des progrès du fait français devant l’Association 
de la presse francophone réunie dans cette île. 

Il y a eu pendant l’année plusieurs indices des progrès accomplis par la communauté 
francophone. Le fait le plus notoire a été l’établissement du conseil scolaire provincial de 
langue française et sa gestion des programmes scolaires pour quelque 600 élèves. L’Île-du- 
Prince-Édouard a ouvert son premier centre scolaire et communautaire, le Carrefour de 
l’Isle-Saint-Jean à Charlottetown, qui a accueilli 110 élèves à la rentrée en septembre. Parmi 
les autres réalisations de cette province cette année, signalons la tenue des Jeux d’hiver du 
Canada et la participation de nombreux francophones, la plupart bénévoles, afin d’assurer 
le succès de cette entreprise d’envergure sur le plan linguistique. Par ailleurs, les hôpitaux 
de Summerside et de Charlottetown, qui accueillent bon nombre de patients francophones, 
ont établi leurs premiers postes bilingues. 

Les francophones de Cap-Saint-Georges et de Grand’Terre ont accueilli avec enthousiasme 
l’annonce par le gouvernement de Terre-Neuve de son engagement à construire une route 
reliant ces deux communautés. Les résidents pourront ainsi faire la navette entre les deux 
villages en quelques minutes, évitant le détour d’environ une heure autour de la péninsule de 
Port-au-Port. L’école et le centre communautaire de langue française situés à Grand’Terre 
deviendront alors accessibles aux résidents de Cap-Saint-Georges, ce qui ne manquera pas 
d’enrichir la vie communautaire de ces deux municipalités. 

Enfin, sauf l’exception que constitue l’école Sainte-Anne de Grand’Terre, les quelque 
240 enfants francophones de la province assistent à des classes en français dans des écoles 
à majorité anglophone. Une étude spéciale effectuée par M. Jean-Guy Vienneau pour le 
ministère de l’Éducation a recommandé l’établissement de nouvelles écoles de langue 
française dans l’ouest de l’île et un comité de parents à St. John’s a intenté une action 
judiciaire en vue de faire respecter leurs droits en vertu de l’article 23 de la Chai-te cana- 
dienne des droits et libertés. De plus, 35 parents francophones de Goose Bay au Labrador 
revendiquent aussi le droit à l’éducation en français pour leurs enfants. Le ministre de 
l’Éducation, M. Philip Warren, s’est gardé de prendre un engagement précis à court terme, 
mais il a manifesté son intention d’amender la loi scolaire pour la rendre conforme à la 
Constitution. Pour la Fédération des francophones de Terre-Neuve et du Labrador, l’année 
a été avant tout axée sur les dossiers de l’éducation. 
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PARTIE V 

L’enseignement 
delalaqye . 
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1, Le partage d’une valeur canadienne 
Comme le Commissaire le faisait remarquer en octobre dernier, dans son discours prononcé 
à l’assemblée annuelle de l’association Canadian Parents for French tenue à Yellowknife, 
le Canada aura besoin « de communicateurs qui nous aideront à cohabiter dans le respect 
mutuel et la plus grande harmonie ». 

En plus d’être des outils de communication, nos deux langues officielles contribuent au 
caractère unique de ce pays. Certes, les Canadiens ne seront jamais tous bilingues; et ce n’est 
pas notre objectif, ni le but de la Loi SUI’ les langues oficielles. Toutefois, il est profitable et 
nécessaire pour l’évolution et l’unité du Canada que certains Canadiens soient capables de 
fonctionner dans les deux langues officielles. En effet, si nos buts et nos besoins varient, 
posséder en tout ou en partie notre langue seconde favorise le renforcement de notre identité 
commune, l’identité canadienne. 

De fait, Statistique Canada révèle qu’il y a désormais, à l’extérieur du Québec, plus 
d’enfants anglophones âgés de cinq à quatorze ans capables de tenir une conversation en 
français (7 p. 100) que de jeunes Québécois francophones du même âge en mesure de le 
faire en anglais (5 p. 100). Ce résultat somme toute étonnant découle largement des pro- 
grammes d’immersion en français, dans lequel les étudiants reçoivent toute, ou presque 
toute, leur formation en langue seconde. 

11 a été prouvé que l’immersion en français est un succès. Cependant, cette méthode 
ne convient pas à tous les enfants ni à tous les districts scolaires. Par conséquent, afin d’en 
équilibrer les coûts et les bénéfices, on a procédé à certaines modifications dans les pro- 
grammes d’immersion ainsi que,dans les programmes-cadres de français, qui sont en fait 
des classes de français plus traditionnelles (habituellement environ 40 minutes par jour). 

De plus, avec la stabilisation actuelle des inscriptions en immersion, après une décennie 
de fulgurante progression de la demande, les enseignants essaient de trouver des moyens de 
faire profiter les deux programmes des acquis de chacun. Compte tenu de la diversité des 
budgets disponibles, des populations à desservir et des ressources humaines, de nouveaux 
programmes à la fois souples et bien structurés, prévoyant des croisements entre les deux 
programmes actuels, devraient être élaborés avant la fin de la décennie. 

Déjà, on a commencé à entreprendre de nouvelles initiatives. Au Nouveau-Brunswick, 
par exemple, une méthode d’ « auto-apprentissage » de l’anglais langue seconde a remporté 
un vif succès (cette méthode pourra tout aussi bien s’appliquer dans d’autres programmes et 
dans d’autres provinces). Au Québec, les « bains linguistiques », qui portent bien leur nom, 
sont un autre exemple d’une nouvelle initiative. 11 s’agit de cours intensifs d’anglais destinés 
aux élèves des cinquième et sixième années, concentrés en une seule période de cinq mois 
au terme de laquelle le programme normal d’anglais langue seconde est repris. Selon les 
spécialistes, cette méthode est d’une grande efficacité. 

D’autres progrès ont été accomplis grâce à la mise en œuvre des recommandations 
de I’Étude nationale sur les programmes-cadres de français. La nouvelle méthodologie 
préconisée par cette étude, qui s’étend sur plusieurs années, a commencé à changer les 
programmes et la formation des enseignants partout au pays. 
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Les inscriptions 
Les inscriptions aux programmes de français langue seconde ont régulièrement augmenté 
depuis vingt ans. À l’heure actuelle, deux millions d’étudiants,‘soit plus de la moitié de tous 
les étudiants anglophones, sont inscrits à des programmes-cadres ou d’immersion (35 p. lO( 
de plus qu’en 1970-1971). Cette progression est due pour plus de la moitié aux inscriptions 
au primaire, la majorité concernant les élèves de la troisième à la neuvième année. Pour 
sa part, l’immersion recueille la faveur de 11 p. 100 de tous les étudiants inscrits à des 
programmes de langue seconde. 

Au Québec, l’anglais langue seconde est obligatoire de la quatrième année à la fin du 
secondaire. À l’échelle du pays, le français est obligatoire à certains niveaux (ou à tous 
les niveaux) en Nouvelle-Écosse, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Nouveau-Brunswick, au 
Québec et en Ontario. Dans le cadre de son nouveau programme Yeal- 2000, la Colombie- 
Britannique emboîtera bientôt le pas à ces provinces, en rendant le français obligatoire de la 
cinquième à la huitième année. L’anglais langue seconde est obligatoire pour les élèves des 
minorités de langue officielle, sauf au Québec, tant au primaire qu’au secondaire. 

LYhude nationale sur les programmes-cadres de français 
Les conclusions de 1’Étude nationale sur les programmes-cadres de français, une vaste étude 
axée sur le langage, la communication, la culture et une connaissance générale de la langue, 
servent actuellement aux enseignants de nombreuses provinces à améliorer les programmes 
de langue seconde. (On trouvera plus d’information sur le sujet dans nos rapports annuels 
antérieurs.) 

Les représentants provinciaux ayant travaillé au volet de 1’Étude appelé Projet écoles 
se rencontrent encore régulièrement pour élaborer les modalités de sa mise en œuvre. En 
prévision de la prochaine rencontre annuelle de l’Association canadienne des professeurs 
de langues secondes, qui se tiendra en mai 1992, le groupe planifie une journée de pré-congrès 
afin de discuter l’aspect théorique et pratique des programmes-cadres de français. Chacun des 
programmes élaborés aux fins de 1’Étude fera l’objet d’un atelier, tandis que des professeurs 
pourront expliquer sur place comment appliquer la méthodologie retenue. 

Entre-temps, le même groupe étudie les moyens de permettre aux petites provinces de 
conjuguer leurs efforts pour préparer leur propre matériel pédagogique. Cette collaboration 
entre les provinces pourrait accroître grandement l’efficacité de la mise en œuvre des 
recommandations de 1’Étude nationale sur les programmes-cadres de français. 

Partie V 

154 



L’immersion en français 
Les augmentations spectaculaires du nombre d’inscriptions annuelles aux programmes 
d’immersion en français au cours des années 1980 commencent à se stabiliser; elles déclinent 
même légèrement dans quelques régions. Le nombre total d’inscriptions demeure toutefois 
élevé, ce qui prouve que les programmes d’immersion n’ont rien perdu de leur popularité. 
On estime à 4 p. 100 l’augmentation globale en 1991- 1992. 

Les programmes d’immersion sont très populaires au primaire, mais le sont un peu 
moins au secondaire. C’est en effet à cette période que les parents transferent leurs enfants 
au programme anglais pour qu’ils y obtiennent les meilleures notes possibles en prévision 
de l’université. Par ailleurs, la pénurie d’enseignants compétents n’aide pas la situation. 

L’association Canadian Parents for French (CPF) prépare actuellement une série de 
conférences régionales sur l’immersion au secondaire. Cette initiative, qui prendra fin 
à l’automne 1993, aura permis de réunir, entre autres, des conseillers scolaires, des 
enseignants, des parents, des étudiants et des représentants gouvernementaux. 

Il y a maintenant cinq ans, la CPF organisait en Saskatchewan la première rencontre 
Rendez-Vous. Ces rencontres sont en fait des week-ends d’activités destinées à garder 
l’intérêt des jeunes adolescents pour le français et à les inciter à poursuivre leurs études 
secondaires dans cette langue. À ce jour, toutes les provinces ont organisé au moins 
un de ces Rendez-Vous. 

Des études ont été entreprises cette année afin de connaître les facteurs d’inscriptions 
aux programmes d’immersion. La CPF a fait parvenir un questionnaire aux administrateurs 
de 353 conseils scolaires du pays afin d’établir la proportion d’étudiants qui délaissent ces 
classes et voir s’il y a un problème à ce sujet. Les trois quarts des répondants ont reconnu 
qu’il y avait une diminution du nombre d’inscriptions aux programmes d’immersion au 
secondaire, mais seule la moitié d’entre eux y voyait un problème nécessitant qu’on y 
porte attention. 

Une recherche entreprise par le Conseil scolaire de Carleton (Ontario) a révélé que, loin 
d’être synonyme d’échec, le phénomène pouvait simplement indiquer « que les étudiants exer- 
cent leur propre choix parmi les nombreuses possibilités que la vie leur présente au moment 
de l’adolescence ». Ceux qui délaissent les classes d’immersion après quelques années peu- 
vent très bien penser qu’ils ont suffisamment de connaissances pour leur future carrière. 

Les programmes-cadres et d’immersion 
Bien que certains enseignants tendent à considérer les programmes-cadres et d’immersion 
comme deux entités distinctes, voire concurrentielles, d’autres, avec l’appui des parents 
intéressés, envisagent de leur faire jouer un rôle complémentaire. À Yellowknife, les 
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participants au Congrès national de la CPF ont exploré diverses formules de croisement 
entre les deux programmes, dont certaines avaient déjà été appliquées avec succès. 

Un représentant de la CPF a indiqué qu’il « espérait que les sessions aient permis de 
faire comprendre aux participants que les deux programmes ne sont pas totalement distincts ». 
Dans sa présentation, un représentant de l’école J.H. Sissons de Yellowknife, où les deux 
programmes sont donnés simultanément, a noté que la formule combinée avait donné lieu 
à des échanges très fructueux. 

Tous les élèves des trois premières années du primaire sont d’abord inscrits aux 
programmes-cadres de français. Ceux qui souhaitent passer à l’immersion peuvent ensuite 
faire l’expérience de « mini-sessions d’immersion » de deux semaines dès la quatrième 
année, en vertu de laquelle tous les après-midi sont dévolus à l’enseignement en français. 
De cette façon, l’immersion devient une expérience positive. 

Le climat de bilinguisme qui règne dans l’école contribue au succès de cette formule à 
deux voies : tant le français que l’anglais sont utilisés sur les affiches, la chorale de l’école 
se produit dans les deux langues, une semaine en français est organisée tous les ans, un 
bulletin bilingue est publié et on chante même quotidiennement l’hymne national 
alternativement en français et en anglais. 

Quelle que soit la formule retenue, il est important que les deux programmes soient vus 
comme réciproquement avantageux, puisque chacun a sa propre valeur et ses propres objec- 
tifs. Les échanges entre étudiants et professeurs des deux programmes peuvent ainsi être 
favorisés, en particulier pendant les stages et les heures d’apprentissage. Les écoles devront 
aussi mettre sur pied des activités intéressant les deux groupes, partager les ressources de 
chacun et favoriser de fructueux échanges entre eux. 

Les activités connexes 
Les exercices en classe ne sont qu’un élément de la formation linguistique. Un vaste éven- 
tail d’activités s’y ajoutent qui contribuent à l’utilité et à la qualité de l’enseignement.. . 
en plus d’être agréables. Les échanges interprovinciaux par exemple, dont la popularité ne 
se dément pas, peuvent donner à l’enfant un aperçu des nouveaux horizons que lui ouvre 
l’utilisation de sa langue seconde. Le Programme de moniteurs de langues officielles du 
Secrétariat d’État et le Programme de bourses d’été offrent aux jeunes adultes une occasion 
idéale d’utiliser leur langue seconde et de parfaire leurs connaissances linguistiques. 

La CPF est particulièrement dynamique lorsqu’il s’agit d’organiser des activités de ce 
genre à l’intention des étudiants de français langue seconde, que ce soit des camps d’été, des 
festivals de films, des spectacles ou diverses manifestations locales. L’association organise 
aussi un festival annuel d’art oratoire auquel participent des centaines d’enfants. 
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La CPF ne se limite cependant pas à organiser des activités. Cette année, elle s’est 
portée à la défense de la dualité linguistique canadienne devant plusieurs comités tels que 
la Commission Bélanger-Campeau sur l’avenir politique et constitutionnel du Québec, le 
Forum des citoyens (Commission Spicer) et le Comité mixte spécial sur le renouvellement 
du Canada (Beaudoin-Dobbie). De même, elle a commandé des études sur l’immersion 
au secondaire et réalisé de courtes bandes vidéo tirées de son film, Élargir ses horizons, 
destinées aux activités de promotion et de financement de ses sections. 

À l’Île-du-Prince-Édouard, les membres de la CPF s’affairent aux préparatifs d’un con- 
grès des directeurs d’école sur l’enseignement au secondaire prévu pour le printemps 1993. 
À Terre-Neuve, les membres de l’association ont présenté des témoignages devant la 
Commission Spicer et la Commission royale sur l’éducation de Terre-Neuve/Labrador. En 
Alberta, des parents ont organisé une campagne de lettres aux journaux en vue de faire con- 
naître les faits concernant l’enseignement de la langue seconde. Des activités semblables se 
sont déroulées en Colombie-Britannique. Enfin, à l’échelle du pays, les membres de la CPF 
se sont employés à améliorer la qualité de l’enseignement du français dans leurs régions 
respectives. Selon les calculs de l’organisme, ses bénévoles ont consacré l’impressionnante 
somme de 132 618 heures aux activités de la CPF. 

La formation des enseignants 
Compte tenu de l’énorme demande, de la part des parents, de programmes d’enseignement 
du français de qualité, le nombre d’enseignants compétents ne suffit pas et ce, surtout dans 
les régions rurales et peu populeuses. Mais en raison de cette difficulté, des solutions simples 
et pratiques ont dû être trouvées. Elles pourront d’ailleurs continuer de s’appliquer lorsqu’on 
aura résolu le problème. 

En Alberta par exemple, on a attaqué le problème de front en mettant sur pied des 
séances d’orientation à l’intention des nouveaux arrivants. Cette mesure destinée à empêcher 
les départs d’enseignants a déjà produit d’excellents résultats en incitant ceux-ci à s’établir 
dans les régions rurales. 

En Saskatchewan, le Collège Mathieu de Gravelbourg et l’université de Regina offrent 
un nouveau cours de quatrième niveau pour les professeurs du programme-cadre de français, 
où l’accent est mis sur la dimension culturelle de l’enseignement des langues. L’Institut 
Sacré-Cœur de l’université Newfoundland Memorial combat pour sa part la pénurie d’en- 
seignants en formant des professeurs compétents, tandis que les enseignants en poste peuvent 
profiter de programmes de formation permanents. Le ministère de l’Éducation de Terre-Neuve 
prépare actuellement des cours de langue et de méthodologie pour les professeurs de la 
quatrième à la sixième année, en forte demande dans la province. 
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Le maintien de l’acquis en langue seconde et autres études 
Ce ne sont pas tous les Canadiens qui vivent dans des régions où ils peuvent faire régulière- 
ment usage de leur langue seconde. Et il n’est guère réaliste d’envisager que cette situation 
changera un jour. Le Commissariat a donc commandé à l’Institut d’études pédagogiques de 
l’Ontario (IEPO) une étude sur le maintien de l’acquis en langue seconde. L’enquête, qui a 
porté sur un échantillon de Canadiens bilingues, visait à évaluer leur capacité de maintenir 
leur langue seconde et à répertorier les ressources offertes aux gens désireux de le faire, que 
ce soit par des cours, des programmes d’échange entre organismes, des activités culturelles 
ou par l’intermédiaire des médias. L’une des conclusions de l’étude est encourageante : 
même les étudiants qui n’avaient pas eu des notes très élevées peuvent maintenir cet acquis 
pendant longtemps s’ils sont suffisamment motivés. Le Commissariat publiera prochaine- 
ment les recommandations de l’étude et la liste des ressources, sous la forme d’une brochure 
diffusée à l’échelle du pays. 

L’Université d’Ottawa a entrepris une recherche sur les compétences en français des 
élèves des classes d’immersion ainsi que de ceux qui avaient suivi des programmes bilingues 
au secondaire, inscrits aux universités d’Ottawa, Carleton, Queen’s et McGill. L’étude a 
révélé que ces élèves possédaient suffisamment le français pour suivre des cours dans cette 
langue à l’université. Lors d’un nouveau test en troisième année d’université, ces étudiants 
ont démontré qu’ils maintenaient leurs compétences, en dépit de modèles et de fréquences 
d’utilisation variables. En évaluant le premier groupe (les diplômés des années 1985-1988), 
on a pu constater que les élèves de l’immersion longue manifestaient plus d’assurance et 
avaient de meilleures compétences en interaction orale que les élèves de l’immersion courte; 
il n’y avait cependant aucune différence pour l’écrit. Cependant, toutes les différences 
notées avaient disparu au sein du deuxième groupe (les diplômés de 1988-1991), plus 
représentatif. 

L’IEPO poursuit son étude sur les moyens d’améliorer l’apprentissage et l’enseignement 
de la langue seconde. L’un des projets en cours consiste à déterminer les qualités des meilleurs 
étudiants. En examinant leur rendement à la lumière de leur attitude et de leurs antécédents, 
les chercheurs souhaitent découvrir quels éléments favorisent un apprentissage réussi d’une 
langue seconde. 

Les chercheurs de l’université Concordia, à Montréal, étudient pour leur part la possibilité 
de réintroduire dans l’approche « communicative/expérientielle » certains éléments de la 
grammaire traditionnelle, afin d’accroître l’efficacité des programmes en voie d’application 
au pays. D’autres études sont menées pour évaluer comment les étudiants suivent leurs 
classes : certains consultent le texte pendant les exercices oraux, d’autres articulent les 
mots à l’exemple du professeur, d’autres encore préfèrent à la lecture l’apprentissage oral. 



Conclusion 
L’enseignement de la langue seconde fait partie intégrante de notre héritage national. Comme 
le soulignait le Commissaire à Yellowknife, l’importance que les Canadiens attachent à leurs 
langues est un des outils de compréhension mutuelle. De fait, tout engagement en faveur de 
l’enseignement de nos langues offkielles témoigne d’un profond désir de consolider notre 
identité nationale. Nous appuyons sans réserve le travail de tous les enseignants, parents, 
administrateurs et chercheurs - sans parler des étudiants eux-mêmes - qui œuvrent dans le 
domaine de l’enseignement de la langue seconde, contribuant de la sorte à l’harmonie entre 
Canadiens et au renforcement de notre identité commune. 
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2, Revue province par province 

Terre-Neuve 
Le nombre d’inscriptions en immersion française continue de progresser lentement à mesure 
que l’on étend le programme aux différents niveaux d’enseignement. Cette augmentation 
devrait se poursuivre pendant trois à cinq ans? avant de se stabiliser. La province propose 
deux niveaux d’admission : l’immersion longue (maternelle) et l’immersion courte (septième 
année). Bien que le français ne soit pas une matière obligatoire à Terre-Neuve, on offre 
presque partout des cours de français de la quatrième à la neuvième année. De plus, on 
estime à 68 000 le nombre d’élèves inscrits à des programmes-cadres de français. 

Dans une école du Conseil scolaire de Humber-Saint-Barbe, 14 étudiants seulement 
se sont inscrits en immersion. L’Association des parents et instituteurs a suggéré que l’on 
annule le programme, mais l’école a formé des classes d’immersion rassemblant plusieurs 
niveaux, de la maternelle à la deuxième année, afin de poursuivre le programme et de 
satisfaire le petit nombre d’inscrits. 

Dans les années intermédiaires (de la quatrième à la sixième), presque tous les élèves 
du primaire qui ne sont pas en immersion suivent un programme-cadre de français, accrois- 
sant ainsi la demande d’enseignants. La pression est d’autant plus forte que les meilleurs 
professeurs tendent à succomber à l’attrait des programmes d’immersion et des villes, 
qu’il s’agisse de St. John’s ou de villes d’autres provinces. 

Les efforts du ministère de l’Éducation portent, de leur côté, essentiellement sur la 
révision des programmes (en particulier au niveau intermédiaire), l’élaboration de nouveaux 
cours d’immersion et l’évaluation des programmes existants. On commence à s’interroger 
sur les conséquences de la mise en œuvre d’un réseau scolaire de langue minoritaire française 
sur les capacités de la province à offrir des cours de français langue seconde. 

L’association Canadian Parents for French de Terre-Neuve et du Labrador a participé à 
l’instauration d’une émission d’une heure de lecture en français au réseau de câblodiffusion 
local et a mis sur pied un second concours annuel de création littéraire. Elle a organisé une 
activité intitulée JOW d’été qui a duré un mois à St. John’s, une colonie de vacances familiales 
de cinq jours à Terre-Neuve même, et Amusez-vous, un camp de jour de deux semaines à 
Gander, outre un grand nombre d’autres activités dans toutes les régions de la province. 

hemdu-Prince-Édouard 
11 est encore trop tôt pour dire si la chute des inscriptions en immersion en français, 
l’an dernier, marque une tendance. Au début de l’année, des parents de la division 3 
(Charlottetown) se sont fermement opposés à la proposition faite par un comité chargé 
d’étudier les changements au programme de supprimer l’immersion longue. 
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D’autres conseils scolaires éprouvent quelques difficultés à équilibrer l’offre et la demande 
en immersion. Dans la division 1, on a réduit l’admission en immersion pour des raisons 
financières, au grand déplaisir des parents. Dans la division 4, les parents ont demandé que 
l’on revoie la politique prévoyant un minimum de 25 élèves pour une classe d’immersion 
puisque cela pourrait entraîner la fermeture de classes au cours des prochaines années. Les 
quatre conseils scolaires anglophones offrent maintenant une immersion longue; la division 3 
en propose aussi une courte. 

Le ministère de l’Éducation a mis sur pied un nouveau programme de lettres françaises 
pour les élèves du premier cycle du secondaire en immersion, programme qui repose sur 
l’approche communicative et qui est, selon un des responsablesi « complètement différent 
de ce qui se faisait auparavant ». 

Au sein du programme-cadre de français, le ministère lance un projet d’intégration dans 
lequel on enseignera les autres matières en français. Ce projet sera mis en œuvre, pour com- 
mencer, dans les classes de la première à la troisième année. Les résultats de I’Étude nationale 
sur les programmes-cadres de français ont énormément influencé l’élaboration du nouveau 
programme de septième année qui vient d’être terminée. Le programme de la huitième année 
fait l’objet d’une révision semblable. Le programme complet du premier cycle du secondaire 
sera élaboré d’ici deux ans et on commence la révision de celui du second cycle cette année. 

Tous ces changements conduisent à une nouvelle conception de la formation des 
enseignants, qui demandera une coordination entre le ministère et les universités. L’Île-du- 
Prince-Édouard ne dispose pas de programmes universitaires de formation d’enseignement 
du français et doit donc compter sur les autres provinces dans ce domaine. 

Nouvelle-Écosse 
Le nombre d’inscriptions en immersion reste constant. La nouvelle School Boards Act 
permet dorénavant aux conseils scolaires de financer, avec l’assentiment des contribuables 
locaux, des programmes supplémentaires tels que l’immersion. 

Des guides pédagogiques pour le programme-cadre du premier cycle du secondaire 
ainsi que pour le programme d’immersion longue et courte paraîtront en 1992. 

Le collège Henson et l’université Sainte-Anne ont organisé des « mini-sessions d’immer- 
sion » pour les élèves apprenant le français comme langue seconde. La session de l’université 
Sainte-Anne a réuni une quarantaine d’élèves des dixième et onzième années de sept écoles 
pour un week-end d’activités en français. 

À la suite de l’évaluation des besoins en formation des enseignants réalisée l’an 
dernier, le ministère de l’Éducation a maintenant presque terminé les stages de formation 
des directeurs d’école des 21 conseils scolaires de la province. Les discussions ont porté, 
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essentiellement sur les moyens dont disposent les administrateurs pour soutenir financière- 
ment les programmes de langue seconde; des cours de français d’une journée ont été organisés 
pour les directeurs afin de leur permettre de passer une journée dans une classe d’immersion 
sans avoir à utiliser l’anglais. 

Le ministère propose également aux enseignants des sessions de recherche et de recyclage 
d’une durée de quinze jours, fondées sur 1’Étude nationale sur les programmes-cadres de 
français. Offert dans trois centres différents, le programme a connu un tel succès que des 
professeurs, craignant sa suppression, ont accablé le ministère de pétitions pour qu’il le 
maintienne. D’autres provinces ont montré un intérêt pour ce programme. 

Nouveau-Brunswick 
Le cabinet du Premier ministre de la province a publié cette année une importante étude 
sur l’éducation. Intitulé L’excellence en éducation, le document ne fait pas spécifiquement 
référence à l’enseignement de la langue seconde et il est trop tôt pour dire si les résultats de 
cette étude auront des répercussions sur le programme. 

Les cours de langue seconde sont obligatoires dans les deux réseaux scolaires, français 
et anglais, du Nouveau-Brunswick. 

C’est dans le domaine de l’enseignement de l’anglais langue seconde que les nouvelles 
sont les plus intéressantes. Il y a quelques années, la province a mis au point un programme 
expérimental autodidactique d’enseignement de l’anglais langue seconde par la méthode 
audiovisuelle. Cette méthode est progressivement intégrée au programme régulier, avec 
des résultats très prometteurs. 

Selon un responsable du ministère de l’Éducation, ce programme constitue « un modèle 
presque nouveau de formation linguistique ». Il s’inspire des centres de ressources. Aucun 
manuel n’est requis. L’usage d’« outils d’aide à la communication » installés actuellement 
dans toutes les écoles est une nouveauté. Les étudiants emploient ces sortes d’interphones 
pour tenir une conversation en anglais entre eux. Des enseignants d’autres provinces se 
montrent très intéressés par ce programme. 

Par ailleurs, le ministère a commencé à mettre en œuvre, à tous les niveaux d’enseigne- 
ment (de la troisième à la douzième année) et partout dans la province, un programme destiné 
aux étudiants des régimes pédagogiques A (unilingue) et B (bilingue). 

Dans le réseau scolaire anglais, il est surprenant de constater que le nombre d’inscriptions 
au programme d’immersion en français a continué d’augmenter. La pénurie de professeurs 
qualifiés pose toutefois un problème dans ce domaine. 
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Chaque secteur scolaire offre la possibilité aux enseignants de suivre un programme de 
recyclage pour se familiariser avec l’approche « expérientielle/communicative » prônée par 
1’Étude nationale sur les programmes-cadres de français. Les enseignants reçoivent égale- 
ment une formation en matière de stratégies d’apprentissage coopératif et d’entraînement 
réciproque. L’Institut Memramcook a organisé des sessions intensives de perfectionnement 
linguistique de deux semaines ainsi qu’une série d’autres cours, principalement pour les pro- 
fesseurs du programme-cadre de français. 

Q b ué ec 
L’amélioration de la qualité de l’enseignement de l’anglais et du français langues secondes 
au Québec demeure une préoccupation importante du ministère de l’Éducation. L’étude de 
la langue seconde officielle est obligatoire dans les réseaux scolaires de langues française 
et anglaise. Le Ministère a également mis sur pied un certain nombre de programmes afin 
d’améliorer la qualité du français écrit et parlé; ainsi, plus de 65 000 citoyens se sont inscrits 
au programme Dufrançais sansfautes, lancé en mars 1990 en vue d’améliorer la qualité du 
français écrit chez les adultes. 

L’enseignement de l’anglais langue seconde 

En avril 1991, la Société pour la promotion de l’anglais langue seconde au Québec (SPEAQ) 
a publié un rapport intitulé La situation de l’enseignement de l’anglais langue seconde au 
primaire, 1989-1990. L’établissement d’un minimum de 120 minutes d’enseignement de 
l’anglais langue seconde au niveau primaire ainsi que diverses autres mesures pour amélio- 
rer l’efficacité de l’enseignement et de la formation des enseignants figuraient parmi les 
recommandations du document. 

En réalité, selon les lignes directrices de la province, le temps minimum d’enseignement 
est déjà établi à 120 minutes. Toutefois, une recherche a révélé que le temps réel d’enseigne- 
ment de l’anglais en 1989-1990 s’établissait en moyenne à 100 minutes, problème généralisé 
déjà signalé dans le passé. Il s’agit néanmoins d’une augmentation par rapport à la moyenne 
de 95 minutes que la SPEAQ avait relevée lors de sa dernière enquête effectuée pendant 
l’année scolaire 1986-1987. 

Récemment, plusieurs projets novateurs, mis sur pied à titre expérimental, ont fait leurs 
preuves et ont été ajoutés aux autres programmes de la province. 

Le programme appelé ESL-LA (English as a Second-Language, Language Arts) est 
actuellement offert dans 35 commissions scolaires, et continue de se répandre. Les écoles dis- 
posent maintenant de modules de formation des enseignants, et on publie même un bulletin 
d’information sur le programme, Expressions Impressions, auquel participent les élèves. 
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Le modèle intensif d’anglais langue seconde - dans le cadre duquel les élèves de cin- 
quième ou sixième année passent cinq mois à étudier uniquement l’anglais puis, pendant les 
cinq mois suivants, se consacrent à l’étude des autres matières - continue de gagner en effi- 
cacité et en popularité. Le programme comporte parfois des dispositions originales : tantôt 
les élèves doivent signer un contrat pour s’y inscrire, tantôt ils auront à payer une amende 
en argent fac-similé pour avoir utilisé leur langue maternelle à l’école. À sa cinquième 
année d’existence, le programme intensif d’anglais est assurément un ajout important aux 
programmes d’enseignement du pays. 

Un rapport du ministère de l’Éducation, intitulé L’enseignement intensifde l’anglais, 
langue seconde, où en sommes-nous ?, a été publié en juin 1991. Le document, qui réunit 
des renseignements de nombreuses sources, donne un résumé des évaluations du programme 
qui en confirment l’efficacité. Les résultats des élèves inscrits au programme sont nettement 
meilleurs que ceux des autres. Selon d’autres études mentionnées dans ce rapport, l’expérience 
ne nuirait pas non plus à l’apprentissage des autres matières. 

En novembre 1991, la Commission scolaire d’Asbesterie (qui a également accueilli, en 
décembre, des visiteurs du ministère de l’Éducation de la France intéressés au programme) 
a publié un document intitulé Recherche en enseignement intensifi987-1991, phase 2, 
suivi au secondaire. Ce document renferme des statistiques recueillies sur une période de 
quatre ans selon lesquelles les élèves maintiennent dans une large mesure les connaissances 
linguistiques qu’ils ont acquises et ce, bien après la fin de leur période d’apprentissage 
intensif. La collecte et l’analyse des données vont se poursuivre pendant encore deux ans. 

L’enseignement du français langue seconde 

Dans le rapport de l’an dernier, nous avons parlé du plan triennal (1990- 1992) du gouveme- 
ment visant à améliorer la qualité de l’enseignement du français langue seconde (FLS) dans 
les écoles de langue anglaise. Le plan, qui en est à sa deuxième année d’application, com- 
prend des mesures en vue d’élaborer de nouveaux programmes et d’améliorer la formation 
des enseignants. 

En dépit de cette heureuse initiative, de nombreux parents anglophones continuent de 
souhaiter une amélioration de l’enseignement du français langue seconde afin que leurs 
enfants soient des bilingues fonctionnels et qu’ils puissent mieux s’épanouir dans leur pro- 
vince. La question des petites écoles, lesquelles représentent plus de la moitié du secteur de 
langue anglaise, complique d’ailleurs la situation. Certains membres de la communauté 
anglophone souhaiteraient que des fonds supplémentaires soient accordés aux petites écoles 
pour les aider à relever les nombreux défis qui s’offrent à elles. Comme le français devient 
de plus en plus la langue de travail au Québec, il importe que les anglophones aient accès à 
un programme d’enseignement du français langue seconde de qualité supérieure. 
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Le système d’enseignement de langue anglaise a permis de trouver une solution originale 
à ce problème; en effet, l’enseignement immersif en français, d’abord offert à titre expéri- 
mental au Québec, remonte à la fin des années 1960. Cette année, environ 32 000 élèves 
étaient inscrits à ces programmes. 

Une innovation plus modeste, mais non moins intéressante, a été lancée dans une 
école du Québec : les élèves plus âgés inscrits à un programme d’immersion en français à 
l’école primaire sont jumelés à des élèves plus jeunes pour agir comme tuteurs dans diverses 
matières. Cette initiative permet aux jeunes élèves d’améliorer considérablement leurs notes, 
tandis que les plus vieux acquièrent le sens des responsabilités et le sentiment d’être admirés 
et respectés. 

Ontario 
Après plus de dix ans d’expansion rapide, le nombre d’inscriptions dans les programmes 
d’immersion en français commence à diminuer. En 1990- 199 1, il avait augmenté de 9 p. 100, 
pour un total de 136 000 étudiants. Cette année, le nombre estimatif d’étudiants inscrits aux 
programmes d’immersion en français s’élève à 140 000, soit une augmentation d’à peine 
3 p. 100 par rapport à l’an dernier. 

Il y a encore des fluctuations selon les régions. Ainsi, dans certains secteurs, il faut aug- 
menter le nombre de programmes pour répondre à la demande, tandis que dans d’autres, on 
doit les supprimer faute d’inscriptions. 

Parfois, la pression des parents a obligé des conseils scolaires à revenir sur leur décision 
d’annuler ou de limiter le nombre de programmes d’immersion en français. Le conseil sco- 
laire d’Etobicoke par exemple, qui avait envisagé de remplacer son programme d’immersion 
longue par un programme de moyenne durée débutant en quatrième année, a résolu de ne 
rien changer étant donné la vive opposition des parents. 

Les activités du ministère de l’Éducation vont bon train. Un document de référence, à 
l’intention des professeurs et portant sur les programmes de français enrichis et d’immersion, 
du primaire jusqu’à la fin du secondaire, doit être publié au printemps 1992. Ce document 
met l’accent sur l’intégration de l’enseignement des langues, de la connaissance linguis- 
tique, de la compréhension culturelle et de l’apprentissage des langues. Le programme de 
français langue seconde fera partie de la restructuration générale de l’éducation en Ontario. Le 
Ministère prépare également un guide d’évaluation pour les examens de fin d’études secon- 
daires, pour le programme-cadre de français, pour le français enrichi et pour l’immersion. 

Le Ministère continue de travailler à la mise au point d’un modèle de projection qui 
déterminerait l’offre et la demande d’enseignants, afin de pouvoir corriger les déséquilibres. 
Comme par le passé, le nombre de professeurs de français langue seconde et langue mater- 
nelle est insuffisant. Le Ministère cherche à faire amender la Loi szw Z’ éducation afin de 
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permettre aux enseignants du primaire et du premier cycle d’acquérir des compétences pour 
enseigner le français langue seconde avant d’entrer en service. En ce moment, pour enseigner 
le français langue seconde en Ontario, les futurs professeurs doivent suivre des cours sup- 
plémentaires après avoir obtenu le certificat général d’enseignement. 

La section ontarienne de la CPF est toujours active. Elle a notamment organisé, en 
octobre, les championnats provinciaux d’orthographe française. Chaque année, un nombre 
croissant de conseils scolaires participent au Festival d’art oratoire, à l’échelle provinciale, 
et pour la première fois des étudiants du programme-cadre ont été invités à y prendre part 
avec leurs homologues des classes d’immersion. La CPF de l’Ontario a aussi participé au 
Contact Ontarois du gouvernement provincial, qui regroupe les artistes francophones 
disponibles pour se produire dans les écoles en vue d’organiser des spectacles pour les 
étudiants en français langue seconde. 

Manitoba 
Au Manitoba, le nombre d’inscriptions en immersion se stabilise, peu de nouveaux cours 
ayant été mis sur pied cette année. La pénurie de professeurs reste un problème pour la pro- 
vince, en particulier dans les zones rurales et dans certains domaines spéci@isés. Cette 
situation risque d’amener certaines écoles à recourir à un personnel moins qualifié. 

Le ministère de l’Éducation effectuera une évaluation du programme-cadre de français. 
Le programme « de base » doit également être révisé à la lumière de 1’Étude nationale sur 
les programmes-cadres de français. Le Collège Saint-Boniface offre de son côté des stages 
de fomlation durant l’été qui aideront les enseignants à se servir plus efficacement de 
l’approche « communicative/expérientielle ». 

Quatre secteurs scolaires ont été regroupés afin de mettre en commun les ressources 
nécessaires à l’élaboration d’un programme de télé-enseignement destiné aux étudiants 
inscrits aux programmes d’immersion en français (un autre existe pour les élèves du pro- 
gramme de français langue maternelle). Le groupement a déjà mis au point un cours de 
mathématiques de dixième année, actuellement à l’essai, et élabore présentement des cours 
de géographie et de sciences pour la même année. Le ministère de l’Éducation continue à 
préparer d’autres guides pédagogiques et effectuera une évaluation du programme « de base » 
de français des neuvième et douzième années (équivalent du programme-cadre, de 40 minutes 
par jour). 

Saskatchewan 
Le nombre d’inscriptions en immersion a connu, au cours de l’année, une très légère aug- 
mentation. Toutefois, une école de Saskatoon a dû annuler son programme d’immersion en 
raison du nombre insuffisant d’inscriptions. 
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À la suite d’une révision générale du programme-cadre de la province, entamée il y a 
quelques années, un nouveau programme d’immersion dans les cours de sciences de la 
première à la cinquième année a été mis en œuvre en 1991. Un cours d’arts plastiques sera 
offert à titre de projet-pilote durant l’année scolaire 1991-1992. Un cours de sciences sociales 
en neuvième année et de sciences en dixième année seront également mis à l’essai dans les 
classes d’immersion. 

Le Centre d’études bilingues de l’université de Regina a accueilli le cinquième Rendez- 
Vous annuel en mars 1991. Le Rendez-Vous, activité qui a vu le jour dans cette province, 
est un projet de la CPF réunissant pour une fin de semaine des étudiants en immersion 
(82 cette année). Ces derniers participent à des activités en langue seconde sous la direction 
de personnes-ressources de disciplines variées. En 199 1, les élèves ont fabriqué des marion- 
nettes extra-terrestres, peint des tee-shirts, fait de l’improvisation théâtrale, chanté, écouté la 
radio et même participé à un atelier sur les méfaits des drogues offert par la GRC, tout cela 
en français seulement. 

L’Institut de formation linguistique, créé grâce à un accord intervenu entre le Canada et 
la Saskatchewan en 1988, est maintenant sur pied. 11 offrira une gamme complète de cours 
de français, y compris le français langue seconde et la formation des enseignants. 

L’université de la Saskatchewan a annoncé qu’à partir de septembre 1993, les étudiants 
de douzième année doivent avoir suivi des cours en arts ou en langue seconde pour être 
acceptés au College of Education. Par langue seconde, on n’entend pas que des cours de 
français ou d’anglais, mais également des cours d’allemand, d’ukrainien, de cri ou de latin. 

Alberta 
Dans l’ensemble, le nombre d’inscriptions en immersion a augmenté cette année, bien 
qu’on enregistre une diminution des inscriptions à la maternelle. La plupart des conseils 
scolaires offrent les programmes d’immersion dès la maternelle ou la première année; 
seules Red Deer et Calgary offrent une admission en septième année, mais le faible nombre 
d’inscriptions à Red Deer indique qu’en 1991, aucune classe d’immersion n’a été formée. 
Les inscriptions au programme-cadre de français ont augmenté, poursuivant la tendance 
qui a marqué la majorité des dix dernières années. 

Le manque d’enseignants demeure problématique, même s’il se fait moins sentir dans 
les programmes-cadres qu’en immersion. Les sessions d’orientation, mises sur pied depuis 
plusieurs années, permettent peu à peu de résoudre le problème des jeunes professeurs venus 
d’une autre province qui se sentent isolés dans les écoles de campagne. Grâce aux sessions 
organisées au mois d’août, les jeunes professeurs peuvent se familiariser avec leur nouvelle 
vie en plus de se lier d’amitié avec leurs collègues. Il leur sera ensuite plus facile de com- 
muniquer entre eux pour obtenir des conseils ou encore un appui pédagogique ou personnel. 
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En Alberta, les professeurs du programme-cadre de français n’ont pas besoin d’une qua- 
lification spéciale. Par contre, il faudra sans doute établir des normes provinciales à mesure 
que de nouveaux programmes de français seront créés. D’abord facultatives, ces normes 
deviendront obligatoires au cours des trois prochaines années au sein des conseils scolaires 
proposant l’enseignement du français. Les nouveaux programmes privilégiant l’approche 
multidimentionnelle et « communicative/expérientielle », les professeurs devront avoir des 
compétences linguistiques plus élevées que celles exigées pour les programmes actuels. 

L’Alberta a institué un nouveau système d’inscriptions pour les élèves des dixième, 
onzième et douzième années afin de permettre à ceux qui demanderont une bourse d’études 
d’acquérir une meilleure connaissance du français. Avant l’établissement de ce système, 
les élèves qui avaient un excellent bagage en français s’inscrivaient à un cours de base afin 
d’obtenir les notes nécessaires à la bourse d’études. Maintenant, ils peuvent s’inscrire à un 
cours plus avancé mais doivent passer les examens du cours de base. Seules les notes de 
contrôle du cours de base comptent pour la bourse, de sorte que les bons élèves n’ont plus 
besoin de renoncer à leur formation linguistique afin d’obtenir de meilleures notes. 

Colombie-Britannique 
Dans l’ensemble, le nombre d’inscriptions au cours de français langue seconde a augmenté, 
bien qu’il se stabilise dans certains secteurs après des années d’une croissance phénoménale. 
Dans d’autres secteurs, la baisse des inscriptions en immersion pourrait même compromettre 
l’avenir des programmes. 

À mesure que l’on met en œuvre le programme Year 2000, les classes de français 
deviennent obligatoires de la cinquième à la huitième année. Jusqu’à tout récemment, le 
français n’était obligatoire qu’en huitième année. En 1992-1993, le programme s’appliquera 
à toute la province et il faudra alors recruter quelque 36.5 nouveaux professeurs. Ce change- 
ment au programme entraînera d’autres modifications au cours des prochaines années. 

La province cherche des moyens d’améliorer l’accès aux cours de français du secondaire 
par le télé-enseignement et envisage de créer un vaste réseau provincial pour répondre aux 
besoins des élèves des régions isolées. 

Une évaluation des programmes d’immersion a été entreprise tant à l’échelon provincial 
qu’à l’échelle des districts. Les résultats du programme provincial d’évaluation de l’appren- 
tissage montrent que les élèves en cours d’immersion ont de bons résultats non seulement 
en français, mais dans toutes les autres matières. 
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Yukon 
L’école secondaire EH. Collins de Whitehorse offre maintenant un programme d’immersion 
en dixième année. L’une des priorités du ministère de l’Éducation, au cours des prochaines 
années, sera d’obtenir pour les bibliothèques des écoles des ouvrages en français, en particu- 
lier à l’école Émilie-Tremblay où les classes ont été rassemblées depuis peu. Au niveau 
élémentaire, 300 des 500 élèves de Whitehorse suivent le programme d’immersion. 

Plus de 70 p. 100 des élèves du Yukon sont inscrits dans un programme de français. Le 
Ministère s’occupe du budget du programme et de la formation des professeurs. Le bulletin 
d’information portant sur le programme de français langue seconde des Territoires, publié 
trois fois par an, constitue un bon moyen de communication. 

La formation des enseignants est en partie réalisée grâce au télé-enseignement offert par 
les Services fransaskois d’éducation des adultes (SFEA). Ces services assurent, en collabo- 
ration avec la Faculté Saint-Jean, la formation des adultes, tant pour le public en général que 
pour les enseignants. 

Territoires du Nord-Ouest 
Le nombre d’inscriptions au programme d’immersion, qui est offert seulement à Yellowknife, 
a légèrement augmenté, passant de 404 en 1990 à 415 cette année. D’autres communautés, 
telles que Iqaluit et Hay River, examinent actuellement la possibilité de créer des programmes 
d’immersion ou des programmes-cadres enrichis (dans lesquels on enseigne quelques matières 
en français). Par ailleurs, le programme-cadre de français est en train d’être revu. Ainsi, en 
septembre 1992, les classes de la première à la douzième année devraient avoir des pro- 
grammes légèrement différents. On veut ainsi remplacer les niveaux d’études par des 
niveaux de compétence linguistique. 

Le collège Arctic a offert un cours aux.professeurs du programme-cadre de français à 
la fin du mois d’août 1991 et continue d’assurer la plus grande partie de l’enseignement 
du français aux adultes, en rejoignant les résidents des zones périphériques par le télé- 
enseignement. 

Le congrès national de la CPF s’est tenu cette année à Yellowknife. Pour célébrer 
l’événement, la CPF a imprimé sur des tee-shirts les huit langues officielles des Territoires 
(le français, l’anglais et six dialectes autochtones) ainsi que le slogan anglais « One language 
is not enough ». 
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ANNEXE! 

Le Commissariat 





Le mandat du Commissaire 
et les activités du Commissariat 

Les six derniers mois du mandat de M. Fortier 
L’année 1991 a été marquée par le départ du troisième Commissaire, M. D’Iberville Fortier, 
et par l’entrée en fonction, le 22 juin, de M. Victor C. Goldbloom. Au cours des six derniers 
mois de son mandat, M. Fortier a multiplié les rencontres avec les ministres et les hauts 
fonctionnaires fédéraux et provinciaux, les députés et les sénateurs, les représentants des 
associations minoritaires, les autres ombudsmans et les membres de la magistrature. 

En mars, M. Fortier a comparu devant deux organismes pour faire connaître son opinion 
sur des initiatives du gouvernement et leurs répercussions sur les services dans la langue de 
la minorité. Il s’agissait, dans le premier cas, du Comité législatif sur le projet de loi C-85 
(transfert de la gestion des aéroports) et, dans le second, des audiences du CRTC sur les 
compressions budgétaires effectuées par la Société Radio-Canada. 

Devant le Comité qui étudiait le projet de loi C-85, M. Fortier a souligné que les Canadiens 
doivent être accueillis dans leur langue lorsqu’ils voyagent dans leur pays et que tout change- 
ment dans le mode de gestion des aéroports risque d’entraîner la réduction des services 
offerts dans la langue officielle de la minorité. Quant aux compressions budgétaires à Radio- 
Canada annoncées en décembre 1990, M. Fortier a dit craindre qu’elles n’aient à long terme 
des répercussions néfastes sur la vitalité des communautés minoritaires de langue officielle. 

En mai, M. Fortier a témoigné devant le Comité Beaudoin-Dobbie. Il s’est dit inquiet de 
la possibilité d’une nouvelle entente entraînant la répartition ou la décentralisation des pou- 
voirs, et des répercussions de telles dispositions sur nos langues officielles et sur les droits 
linguistiques. 

Lors de la dernière comparution de M. Fortier devant le Comité mixte permanent des 
langues officielles, le 11 juin, les membres du Comité ont félicité le Commissaire d’avoir 
contribué à favoriser au pays une attitude réaliste envers la dualité linguistique du Canada. 
Ils l’ont également félicité d’avoir accompli en sept ans un excellent travail en faisant montre 
de présence d’esprit, d’honnêteté, de conviction et de rigueur intellectuelle. Ils ont ajouté qu’il 
avait toujours formulé des critiques justes et équitables, et qu’il lui avait fallu à l’occasion, 
lorsqu’il dénonçait les violations des droits linguistiques, faire preuve d’un grand courage. 

À la Chambre des communes, M. Loiselle, prenant la parole au nom du Premier ministre, 
a remercié M. Fortier de son dévouement et des services exceptionnels qu’il a su rendre au 
cours d’une brillante carrière qui s’est étendue sur quatre décennies. 

Les six premiers mois du mandat de M, Goldbloom 
La nomination du quatrième Commissaire aux langues officielles a été approuvée par la 
Chambre des communes le 19 juin 1991 et par le Sénat trois jours plus tard. Après avoir 
présenté la motion à la Chambre, M. Loiselle a signalé que M. Goldbloom assumait son 
nouveau poste à un moment critique de l’histoire de notre pays. 
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À titre d’anglophone originaire de Montréal, M. Goldbloom possède déjà un bagage 
solide en matière de droits des minorités. Au nom des Libéraux, le député montréalais 
Warren Allmand a affiié que « M. Goldbloom lui-même appartient à une minorité au Canada, 
Ainsi, il sera extrêmement sensible à la position des communautés linguistiques minoritaires 
au Canada ». De plus, sa nomination démontre que le bilinguisme n’est pas l’affaire des 
seuls francophones, mais qu’il constitue un trait caractéristique du pays. Le député du 
Nouveau Parti démocratique de la circonscription de Chambly, M. Phillip Edmonston, a 
affirmé pour sa part que le nouveau Commissaire « a accepté un poste exigeant et difficile 
[. . .] parce que les attentes sont grandes ». 

Le débat sur l’unité nationale et l’avenir même du pays sont parmi les principales préoc- 
cupations de M. Goldbloom. Au début de son mandat, il a fait remarquer que même si l’idée 
d’une nation dotée de deux langues a été attaquée et malgré les notions erronées qui subsis- 
tent à ce propos, les sondages ont montré que la majorité silencieuse appuie massivement la 
dualité linguistique qui constitue, depuis un siècle et quart, la pierre angulaire du Canada. 

À l’occasion de diverses allocutions, M. Goldbloom a souligné que l’une de ses tâches 
les plus importantes consiste à lutter contre les mythes qui se sont répandus sur le bilinguisme 
officiel et à insister sur la nécessité d’une promotion plus vigoureuse des valeurs qui nous 
unissent. Pour qu’un débat sérieux ait lieu sur la question linguistique, il faut que chacun 
dispose d’une information exacte; et pour rectifier les impressions erronées sur le bilinguisme 
officiel et la dualité linguistique, il faut absolument fournir une meilleure information aux 
majorités linguistiques, qui souvent ne connaissent pas la réalité et les problèmes quotidiens 
des communautés minoritaires. La majorité, qui tient pour acquis la prestation de services 
fédéraux dans sa langue, doit mieux comprendre ce que signifie la négation de ce besoin 
fondamental. 

Dans chacune de ses rencontres avec des groupes représentant la majorité ou la minorité, 
M. Goldbloom a exprimé son souci de justice et d’équité, et a souligné son désir de raviver 
chez les Canadiens la confiance en leur pays. Depuis sa nomination, le Commissaire a par- 
couru le Canada afin d’écouter ses concitoyens et de dialoguer avec eux. 

Lors de ses comparutions à l’automne devant le Comité du Sénat sur le projet de foi C-15 
(auparavant C-85), le Commissaire a fait part de ses inquiétudes au sujet de la dualité lin- 
guistique et des droits du public voyageur. Il a réitéré l’opinion de son prédécesseur en affrr- 
mant que le transfert de la gestion des aéroports ne doit pas avoir de conséquences néfastes 
sur les services au public ou les conditions régissant la langue de travail des employés. 

Vers la fin de l’année, M. Goldbloom a présenté un mémoire au Comité Beaudoin- 
Dobbie. Il a noté que les assises de la dualité linguistique sont en train d’être renforcées, 
consolidées et enrichies, et s’est dit convaincu que les Canadiens veulent maintenir l’unité 
du pays, garder les deux langues officielles, reconnaître le caractère distinct du Québec et 
assurer l’épanouissement des minorités de langue officielle. Selon lui, nous devons recon- 
naître clairement que le français est une langue vivante au Canada, qui est parlée au pays 
depuis quatre siècles, et que l’anglais y est employé depuis plus de deux siècles. 
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Le Commissariat 
La Direction des politiques est responsable de la planification stratégique ainsi que de 
l’élaboration et de la coordination globales des politiques du Commissariat. La Direction 
appuie et conseille le Commissaire en lui fournissant des études et des analyses portant sur 
les questions politiques, sociales et d’orientation ainsi que sur les aspects linguistiques des 
décisions juridiques, De plus, elle prépare à son intention des dossiers d’information de 
même que des notes pour ses allocutions et ses exposés, rédige plusieurs parties du rapport 
annuel, aide le Commissaire à répondre au courrier, et assure la liaison avec les organismes 
centraux, les comités parlementaires, les associations minoritaires et les organismes œuvrant 
dans le domaine de l’éducation. 

En 1991, la Direction des communications a publié de nombreux documents d’infor- 
mation et participé à diverses activités en vue de faire connaître aux Canadiens la Loi sur les 
langues oficielles, de leur expliquer la dualité linguistique de notre pays, et de les sensibiliser 
à l’égalité de statut du français et de l’anglais dans les institutions fédérales. 

En moyenne, 15 000 exemplaires par numéro de la revue trimestrielle du Commissariat, 
Langue et Société, ‘ont été distribués (la revue compte près de 10 000 abonnés au Canada et 
à l’étranger). Le dernier numéro de l’année (le numéro 37 - décembre 1991) a été publié en 
l’honneur du 125’ anniversaire de la Confédération. 

La Direction a publié pour la quatrième année de suite son agenda destiné aux élèves de 
la onzième année/cinquième secondaire. L’édition 1991-1992 a connu comme les autres un 
vif succès; plus de 150 000 exemplaires ont été distribués au pays par l’entremise des écoles. 

L’agenda, comme tous les produits du Programme jeunesse, a été élaboré en collabora- 
tion avec son comité consultatif dont les membres sont nommés pour représenter les minis- 
tères de l’Éducation de toutes les provinces et territoires, ainsi que du Conseil des ministres 
(Canada). 

Par ailleurs, la Direction a publié quatre nouveaux documents en 1991 : la Bibliographie 
analytique des langues oficielles au Canada, où sont répertoriés et résumés 88 ouvrages 
publiés de 1960 à 1989; Le Commissariat s’intéresse aux jeunes, qui décrit notamment la 
forme que le Commissariat a donnée à son « option jeunesse >>; Les droits scolaires des 
minorités de langue oficielle au Canada : de l’instruction à la gestion, un rapport sur la 
mise en œuvre de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés et, finalement, 
les resultats d’un sondage relatif à l’utilisation des langues officielles dans la région de 
la capitale nationale. Enfin, la Direction a publié, à titre de projet-pilote, des fiches 
d’information contenant des données statistiques sur les langues offkielles, par province. 

Trois publications ont été mises à jour et réimprimées. Il s’agit de la brochure Desfaits 
et des chiffres, de 1’Historique du Commissariat aux langues officielles - 1970-1991 et de 
Nos deux langues oftïcielles au fil des ans. 
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La bande vidéo Deux langues, un puys a également été mise à jour afin d’inclure une 
présentation par le nouveau Commissaire et de l’adapter plus précisément aux élèves du 
niveau secondaire. La bande vidéo Le mur magique, qui s’adresse aux jeunes de moins de 
huit ans, a cette année encore fait l’objet de nombreuses demandes. 

Étant donné l’intérêt suscité par les langues officielles et la nomination du nouveau 
Commissaire, la Direction des communications a connu une année mouvementée au 
chapitre des relations avec les médias. Monsieur Fortier a participé à 80 entrevues, tandis 
que M. Goldbloom en a donné 74. Par ailleurs, la Direction a distribué aux médias des 
capsules d’information illustrées sur les langues officielles, intitulées À bien y penser. 

La Direction de la gestion des ressources assure les services en matière de gestion 
du personnel, de finances, d’informatique, de langues officielles, d’administration ainsi que 
les services de la bibliothèque. En 199 1, la Direction a mis en œuvre un Programme d’aide 
aux employés et un Programme de primes d’encouragement; elle a également honoré les 
employés pour leur dévouement exceptionnel ainsi que pour leurs longs états de service à 
la fonction publique et au Commissariat. Au cours de l’année, elle s’est dotée d’un Service 
en informatique, d’un Comité de gestion en informatique et d’un Comité de formation et 
de perfectionnement. . 

La Direction a poursuivi ses efforts en vue d’atteindre un taux plus équitable de partici- 
pation des francophones et des anglophones au sein du Commissariat. Le taux de participation 
des anglophones, qui était de 25 p. 100 en 1985, est passé à 33 p. 100; au sein de la haute 
direction, la participation des francophones s’établit à 69 p. 100 et celle des anglophones, à 
3 1 p. 100. En 1991, le Commissariat a atteint, voire dépassé, le nombre fixé par le Conseil 
du Trésor d’employés autochtones, handicapés et provenant de minorités visibles. Certains 
membres de ces groupes ont d’ailleurs participé à des programmes spéciaux de dévelop- 
pement de carrière. Les femmes forment 51 p. 100 de l’effectif global, 46 p. 100 des agents 
et 15 p. 100 du personnel de la catégorie Gestion. 

À l’appui du rôle d’ombudsman dévolu au Commissaire, la Direction des plaintes et 
vérifications a traité, en 1991, 1 73 1 plaintes; elle a terminé son enquête dans 1 301 de ces 
dossiers. La Direction est parvenue à un règlement à l’amiable avec Air Canada relativement 
aux plaintes concernant la publicité dans la langue officielle minoritaire. En outre, elle a 
entrepris des poursuites judiciaires contre Via Rail en raison de l’incapacité de la Société 
de fournir des services bilingues adéquats à bord des trains, notamment dans le triangle 
Montréal-Ottawa-Toronto. 

Pour soutenir le Commissaire dans ses fonctions de vérificateur linguistique, la 
Direction a effectué huit vérifications et six suivis. Outre trois études spéciales sur l’offre 
active et la langue de travail au Québec, elle a préparé trois rapports spéciaux à l’intention 
du gouverneur en conseil sur l’offre active, l’utilisation des médias de langue officielle 
minoritaire et l’application de l’article 9 1 de la Loi sur les langues oficiefles. 
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La Direction s’est réunie deux fois avec les agents responsables des langues officielles 
dans les ministères et les organismes fédéraux, et elle a participé à des sessions d’information 
sur les programmes de langues officielles offerts aux employés fédéraux. 

La Direction des opérations régionales comprend une équipe qui travaille à 
l’administration centrale et dans cinq bureaux régionaux (Moncton, Montréal, Toronto, 
Saint-Boniface et Edmonton). Pour mieux refléter à l’avenir l’importance accordée aux 
relations avec le public à l’échelle du pays, les représentants régionaux du Commissariat et 
le personnel de la Direction œuvrant à l’administration centrale rendront compte directement 
au Commissaire. 

La Direction, chargée d’analyser les tendances et les opinions qui ont cours dans les 
régions, et de faire rapport à ce sujet, représente le Commissaire dans tous les coins du pays 
en plus d’organiser une variété d’activités de promotion au sein des communautés tant 
majoritaire que minoritaire. Elle offre aux groupes communautaires, aux associations, aux 
gens d’affaires, aux représentants politiques, etc., des renseignements sur la Loi et les règle- 
ments qui en découlent. 

Les bureaux régionaux s’emploient aussi à évaluer les mesures prises par les ministères 
et les organismes fédéraux pour promouvoir la lettre et l’esprit de la Loi, à faire enquête sur 
les plaintes, à participer aux vérifications, aux suivis et aux études spéciales, et à informer 
les gestionnaires fédéraux de leurs obligations aux termes de la Loi. 

Commissariat aux langues officielles : 
années-personnes et budget 1991-1992 

Direction Années-personnes Budget (en milliers de dollars) 

Politique 15 1 290 
Plaintes et vérifications 60 4 320 
Opérations régionales 32 2 315 
Communications 20 2 824 
Gestion des ressources* 42 2 440 
TOTAL 169 13 189 

* Comprenant le personnel du Cabinet du Commissaire et du Sous-commissaire. 
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PLAINTES 

Nombre de plaintes et de demandes d’information reçues ainsi que la nature et le traitement 
des plaintes pour chaque province et territoire, 1991 

1981-1990 1991 

Moyenne numérique 
des plaintes reçues 

Nombre 
Plaintes 
Nombre 

Nature des plaintes 
Service au Langue de Article Traitement Demandes 

public travail 91 Autre Acceptées Refusées d’information 

Terre-Neuve 47 1 54 52 0 2 0 136 1x 

île-du-Prince-Édouard 
l 

47 ~ 52 ~ 50 I 1 0 49 3 

NO”“elle-ÉCOSSC 

Nouveau-Hrunswick 

Québeca 

RCN - Québec 

KCN - Ontario 

Ontariob 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

Colombie-Britannique 

Territoires du Nord-Ouest 
1 

Yukon 7 3 

Étranger 13 9 

TOTAL 1858 1731 -- ~~~ ~~~ 

:i Exclut lc CM quélbois dc la région dc la capitale nationalç. 
h Exclut le côtC ont.arien dc la rhgion de la capitale nationale. 

L 

L 

320 12 5 I 

D 198 3 2 0 

40 1 0 0 

103 2 1 0 

4s I 0 0 

5 1 0 0 

2 0 0 1 

75 0 7 0 64 18 

117 18 5 0 10x 32 

214 25 15 2 ~ 192 64 

23 13 3 2 32 9 

260 64 23 7 253 101 

253 85 

153 SO 

3s 6 

x2 24 

29 17 

5 1 

3 0 

7 2 9 0 0 0 

1513 64 13 ; 1301 

7 

3 

17 

31 

3.5 

12 

101 

SO 

2x 

10 

68 

53 

3 

2 

2 
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Données sur les plaintes et rapports de vérification 
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Données sur les plaintes et rapports de vérification 
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1990 
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Emploi et Immigration Canada 
(Québec) 
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(Québec et Ontario) 
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(centres fiscaux - Québec 
et Ontario) 

Revenu Canada - Impôt 
(Ontario) 
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Revenu Canada - Impôt 
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(Colombie-Britannique, Manitoba, 
Terre-Neuve) 

Transports (cessions des aéroports) 
Transports (aéroport de Toronto) 

Suivis 
Banque du Canada 
Commissariat à l’information 
Commissariat à la protection 

de la vie privée 
Emploi et Immigration 

(administration centrale) 
Service correctionnel (Québec) 
Société canadienne des postes 

(service au public) 

Études spéciales 
Air Canada : contrôle des annonces 

dans les principaux aéroports 
du Canada 

Défense nationale : suivi du rapport 
du Bureau du Vérificateur général 

Étude sur les systèmes informatiques : 
i;;F;;yn de l’alinéa 36( 1)b) 

Revenu Canada (Douanes et Accise) : 
identification linguistique de postes 
a pourvoir par l’administration de 
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langue des communications entre 
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TABLEAUX 



A.1 

Coût du programme des langues officielles et 
participation dans la fonction publique 

PROGRAMME DES LANGUES OFFICIELLES 

Ventilation des prévisions budgétaires et des années-personnes affectées 
aux programmes internes et externes des organismes fédéraux, 
1990-1991 et 1991-1992 

1990-1991 1991-1992 
Prévisions Prévisions 

budgétaires budgétaires 
révisées Années- révisées Années- 

(000 $9 personnes (000 $1 personnes 

PROGRAMMES EXTERNES : 
PROVINCES, TERRITOIRES ET ORGANISMES 

Secrétariat d’État 
* Paiements de transfert aux provinces et aux territoires 

au titre des programmes de langues 253 939 263 939 
* Paiements de transfert aux groupes minoritaires 

de langue officielle 
* Paiements de transfert au titre des programmes 45 190 4s 190 

d’expansion du bilinguisme 
l Dépenses de fonctionnement 5 663 81 6005 88 

~.~. 

Commission de la capitale nationale 
* Subventions à des programmes externes de bilinguisme 200 0 254 0 

Condition physique et Sport amateur 
- Subventions aux associations de sport amateur 750 0 750 0 

-.. ~ 

Commissariat aux langues officielles 12943 169 13 188 169 

Total partiel 318 685 250 329 326 257 
~~~ 

PROGRAMMES INTERNES : 
FONCTION PUBLIQUE, INSTITUTIONS PARLEMENTAIRES, 
FORCES CANADIENNES ET SOCIÉTÉS D’ÉTAT 

~_.~---_--. 

Conseil du Trésor 
- Direction des langues officielles 9 321 64 8200 50 
-~ .~-.~~ 

Commission de la fonction publique 
l Formation linguistique 28 914 524 31 340 478 
- Administration et autres activités 3 353 59 3 519 51 

Secrétariat d’État 
* Services de langues officielles 102 358 1 324 101 767 1291 

~-.-~~~~ ~~~~ ~~. ~~ 

Autres ministères et organismes 95 836 538 94 302 528 
~~ ~-.-~.~ -~ 

Inslitutions parlementaires 1 305 12 1 329 10 

Forces armées 64 984 1 076 65 516 1 079 
~~~.~ - 

Sociétés d’État 28 912 n.d. 25 362 n.d. 
.~ 

Total partiel 334 983 3 597 331395 3 493 

TOTAL 653 668 3847 660 721 3 750 

n.d. Données non disponibles. 
Source : Conseil du Trésor. 

Pour obtenir le montant des dépenses réelles des années précédentes, les lecteurs peuvent communiquer avec 
le Conseil du Trésor. 
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Tableaux A - Coût du programme des langues officielles et 
participation dans la fonction publique 

LES DEUX GROUPES DE LANGUE OFFICIELLE 
DANS LA FONCTION PUBLIQUE DU CANADA* 

A.2 Fonctionnaires fédéraux selon la première langue officielle et la 
catégorie d’emploi, 1985 et 1991 

CATÉGORIE FRANCOPHONES ANGLOPHONES TOTAL 
NOMBRE % NOMBRE % 

Gestion 1985 851 19,9 3 422 80,l 4 273 

1991 882 22-5 3 038 77s 3 920 

Scientifique et 
professionnelle 

1985 5 214 22,4 18 028 77,6 23 242 

1991 5441 23,2 17 973 76.8 23 414 

Administration et 
service extérieur 

1985 16 721 29.4 40 154 70,6 56 875 

1991 18 610 30,l 43 247 69,9 61 857 

Technique 1985 5 766 20,7 22 091 79,3 21857 

1991 5 432 21,3 20 036 7X,7 25 468 

Total des agents 1985 28 552 25,4 83 695 74,6 112 247 

1991 30 365 26,s 84 294 73,s 114 659 

Soutien 
administratif 

Exploitation 

1985 23 770 33,6 47 035 66.4 70 805 

1991 21 273 33,8 41 744 66,2 63 017 

1985 10 685 24,6 32 666 75,4 43 351 

1991 8 390 24,6 25 713 75,4 34 103 

Total du personnel 
de soutien 

1985 34 4.55 30,2 79 701 69,s 114 156 

1991 29 663 30,5 67 457 69,5 97 120 

TOTAL GLOBAL 1985 63 007 27,s 163 396 72,2 226 403 

1991 60 028 28,3 151751 71,7 211779 

- Le lecteur trouvera au chapitre II.2 des données sur la participation dans l’ensemble des organismes fédéraux. 

Source : Système d’information sur les langues officielles, Conseil du Trésor. 
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Tableaux B - Données sur les programmes d’enseignement de la langue seconde 
et dans la langue de la minorité 

EFFECTIFS DES PROGRAMMES DE LANGUE 
SECONDE DANS LES ÉCOLES PUBLIQUES 

Bl 0 

PROVINCEb 

Population 
scolaire 
totale 

TOTAL 
EFFECTIFS- 
EN LANGUE 

SECONDE 

PROGRAMMES 
D’IMMERSION 
EN FRANÇAIS 

Ecoles 
offrant des 

cours 
Effectifs d’immersion 

Terre-Neuve 1977-1978 3 _.~~~.. ~~ 

--- 

1990-199 1r 38 

1991-1992a 123 900 72665 40 

ile-du-Prince-Édouard 1977-1978 27 628 16495 541 7 

1990-1991’ 24 389 15 391 3 371 26 ~.-~ ~..-. _ ~.~~ ~~ - ~~ 

1991-1992’ 24 430 15 500 3 400 26 

Nouvelle-Écosse 1977- 1978 198 097 88 991 127 3 _~~. -~~~ .~~~- ~_ 

1990.1991’ 165 739 100 843 60 

1991-1992 165 070 100 800 60 

Nouveau-Brunswick 1977-1978 162229* - SI0 ~ ~-~ .~~ .~_ 

Élèves inscrits aux cours 1990-1991r 132843* 32 374 
d’anglais langue seconde 

~.~ -, 

1991-1992a 139950* 32670 / 

Nouveau-Brunswick 

Élèves inscrits aux cours de 1990-1991’ 132843* 76 200 110 
français langue seconde 

1991-1992z.c 139950* 82 100 112 

Québec 1977- 1978 1 260 983 * 678 664 SI0 

Élèves inscrits aux cours 
d’anglais langue seconde 

1990-1991r 

1991-1992 

935 000 603 000 Voir V.2 chapitre pour 
--- I le programme intensif 

939 000 610 830 I d’anglais au Québec 

Québec 1977-1978 1 260 983 * - 17 754 

Élèves inscrits aux cours de 1990-1991r 99 484 
français langue seconde 

1991-1992a 99 000 

- 1 30 800 160 

- 32 000 162 

Ontario 1977- 1978 1 950308 883269 : 12764 160 

1990-199 1’ 1 942 487 



Tableaux B - Données sur les programmes d’enseignement de la langue seconde 
et dans la langue de la minorité 

NIVEAU ÉLÉMENTAIRE (Programme-cadre) NIVEAU SECONDAIRE (Programme-cadre) 

Population scolaire 
dont la langue 

d’enseignement 
est l’anglais 

(Le français au Québec) 
Langue seconde 

Effectifs % 

Population scolaire 
dont la langue 

d’enseignement 
est l’anglais 

(Le français au Québec) 
Langue seconde 

Effectifs % 

93 440 33 585 34 Ill 54,6 

61 430 34 314 34 924 57,6 

60 OQO 33 500 55,8 ~ 58 423 34 000 58,2 

13 284 7351 55,3 13 171 8 603 65,3 

10 108 5 711 56,5 ( 10 356 6 309 60,9 

10000 5 750 57.5 / 10 462 6 350 60,7 

100 529 30 025 

82 456 45 500 55.2 74 453 50 000 67,2 

82 400 45 500 5532 : 73 872 49 800 61,4 
~ -- 

27 870 b - 25 231 b .-~~ -- 

22 188 13 621 61,4 / 22 224 18 753 84.3 

24 609 * 13 196 53.6 c 22 528 19 474 86,4 

49 019 29 563 

34 800 33 800 97,l !  36 520 25 300 69,3 
l 

37 000 36000 97,3 / 40 458 28 100 69,5 

580 351 214 730 37,0 i; 473 402 463 934 98,O 

593 000 342 000 100,o 

592 000 347 000 100,o 

Voir le tableau B.2 
(Enseignement dans la langue de la minorité) 

Voir le tableau B.2 
(Enseignement dans la langue de la minorité) 

/ 
1221579 650 136 53,2 ’ 612 574 220 369 36,O 

~~~ 

1085 000 735 000 6737 625 247 229 100 36,6 
~. 

1100000 742 000 67,5 643 163 228 865 35,6 
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Tableaux B - Données sur les programmes d’enseignement de la langue seconde 
et dans la langue de la minorité 

Suite 

Population 
scolaire 

totale 

TOTAL 
EFFECTIFS- 
ES LASGCE 

SECONDE 

PROGRAMbIES 
D’IM.MERSIOS 
EN FRASCAIS 

Écoles 
offrant des 

cours 
Effectifs d’immerskm 

Manitoba 1977-1978 22 I 408 85 619 I 667 13 

1990-1991 197 586 109 171 19 604 100 

1991.19923 lY7 450 108 250 20 000 100 

Saskatchewan 1977.1978 216 2-M 53 804 407 2 

1990.1991r 198 933 120 066 10713 14 

1991-1992.~ 198 400 123 800 11 000 74 

Alberta 1977-1978 43Y 804 

1990-1991~ :x5 509 184 700 28 200 155 

1991-1992~~ 499 600 190 400 29 500 160 

Colombie-Britannique 1977-1978 527 769 161 110 l 1 301 15 

1990-1991’ 519 835 240 694 27 984 211 

1991-1992~~ 546 200 266 000 30 000 220 

Yukon 1977.1978 5 394 

1990-1991’ 5 266 3 487 l 369 3 

1991.1992J 5 450 3785 370 3 

Territoires du Nord-Ouest 1977-1978 12 717 - 

1990.1991’ 14 079 4 360 404 5 

1991-1992., 13 750 4515 41s 5 

TOTAL 1977.1978 5 178 753 2 106 372 ’ l 37 835 237 

1990-1991 4 74x 695 2631 865’ 284 503 2 092 

1991.1992.a 4 835 000 2690010’ 295 350 2 142 

* Comprend tous les élèves inscrits aux écoles publiques dans la province. 
1 Le total de 1977-1978 s’élève à 2 106 372 lorsque les chiffres sont additionnés verticalement. Additionnés horizon- 

talement, les chiffres pour cette même année donnent un total de 2 240 949. Cela est dû à la non-disponibilité des 
données pour l’Alberta et les Territoires du Nord-Ouest et au füit qu’il manque des données concernant les pro- 
grammes de langue seconde au Québec. 

z Au Québec, le total comprend les élèves inscrits dans les classes d’anglais langue seconde, sauf en ce qui concerne 
les classes d’immersion en français dont le total comprend le Québec. Au Nouveau-Brunswick. le total comprend 
seulement les élèves inscrits dans les classes de français langue seconde. 

d Estimation de Statistique Canada. 
b Sauf indication contraire, la langue seconde enseignée est le français. 
c Le Nouveau-Brunswick offre un programme de français langue seconde à la maternelle depuis septembre 1991. 
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Tableaux B - Données sur les programmes d’enseignement de la langue seconde 
et dans la langue de la minorité 

NIVEAU ÉLÉMENTAIRE (Programme-cadre) NIVEAU SECONDAIRE (Programme-cadre) 

Population scolaire Population scolaire 
dont la langue dont la langue 

d’enseignement d’enseignement 
est l’anglais Langue seconde est l’anglais Langue seconde 

(Le français au Québec) Effectifs % (Le français au Québec) Effectifs % 

I 
110 831 42 576 38.4 100707 41 376 41,l 

88 651 50 025 56.4 83 837 39 542 47,l 

88 700 49 750 56.1 83 324 38 500 46,2 

110 382 4 928 4,5 104 075 48 469 46,6 

102 365 61 554 60,l ~ 84 779 47 799 56.4 

101 345 63 500 62,l l 85 009 49 300 58.0 

216 656 52 435 24,2 215 899 58 903 27.3 

251000 72 Ooo 28.7 203 761 84 500 41,5 

260 000 75 400 29.0 207 312 85 500 41,2 

305 574 75 740 24,8 220 894 84 069 38,l 

293 118 114974 97 736 51.4 

300000 125000 41,7 214 027 111000 51,9 

3 545 1 346 38.0 1 849 939 50.8 

3 251 2314 71.2 1 589 804 50,6 

3 360 2 565 76,3 1659 850 51,2 

8 801 2 100 23,9 3 916 1100 28,l 

9 183 2 493 27,l ’ 4 429 1463 33,0 

9 310 2 560 27,5 4 955 1 540 31,l 

2 813 991 1144515 40,7 1957415 1058 599 54,l 

2614362 1418685 54.3 1717 892 959 477 55.9 

2 644 115 1445 855 54,7 1 769 664 980 8.05 55,4 

d 3 003 élèves sur 24 609 sont inscrits à la maternelle. 
F Le pourcentage serait de 61,l si, comme les années précédentes, on ne comptait pas les élèves de la maternelle parmi 

la population scolaire au niveau élémentaire dont la langue d’enseignement est le français. 
r Données révisées. 
- Le tiret indique que les données ne sont pas disponibles. 
s/o Sans objet. 
Note: Les classes primaires vont de la maternelle à la sixième année (M à 6). sauf en Ontario (M h 8), en Colombie- 
Britannique et au Yukon (M à 7). 

Source : Statistique Canada, Division de l’enseignement élémentaire et secondaire. 
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Tableaux B - Données sur les programmes d’enseignement 
de la langue seconde et dans la langue de la minorité 

PROGRAMMES D’ENSEIGNEMENT 
DANS LA LANGUE DE LA MINORITÉ 

B.2 
Nombre d’élèves inscrits aux programmes conçus pour permettre aux 
enfants de la minorité de langue officielle (l’anglais au Québec et le fran- 
çais ailleurs) d’étudier dans leur langue maternelle; classes où ces pro- 
grammes sont assurés; nombre d’écoles les dispensant, selon les provinces 
et territoires, 1970-1971,1990-1991 et 1991-1992 

Élèves 
inscrits Classes 

Nombre 
d’écoles 

Terre-Neuve 1970-1971 185 Mà 10 1 

1990-199lP 257 Mà 11 5 

1991-1992C 312 Mà II 5 

île-du-Prince-Édouard 1970-1971 796 1 à 12 7 

1990-1991~ 554 1 à12 2 
- 

1991-1992’ 568 1 à 12 2 

Nouvelle-Écosse 1970-1971 7 388 pa12 32 

1990-1991p 3 487 pà 12 17 

1991-1992’ 3 298 pà 12 17 

Nouveau-Brunswick 1970-1971 60 679 Mà 12 196 

1990-1991~ 44 423 là12 148 
~--~~ 

1991-1992e 44 492 1 a 12 148 

Québec 1970-1971 248 855 Mà 11 519 

1990.1991p 99 484 Mà Il 353 

1991.1992e 99 000 Mà 11 345 

Ontario 1970-1971 115 869 Mà 13 381 

1990-1991p 96 340 ML 13 402 

1991-1992c 97 637 Mà 13 410 

Manitoba 1970-1971 10 405 Mà 12 49 

1990-1991p 5464 Mà 12 31 

1991-1992’ 5 426 Mà 12 31 

Saskatchewan 1970-1971 765 Mà12 12 

1990-1991p 1076 Mà 12 10 

1991-1992e 1046 Mà 12 10 
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Tableaux B - Données sur les programmes d’enseignement 
de la langue seconde et dans la langue de la minorité 

Suite 

Élèves 
inscrits Classes 

Nombre 
d’écoles 

Alberta 1970-1971 - - - 

1990-1991p 2 548 M à 12 22 

1991-1992c 2 788 Mà 12 23 

Colombie-Britannique 1970-1971 0 0 0 

1990-1991p 2047 Mà12 44 

1991-1992” 2 173 Mà 12 45 

Yukon 1970-1971 0 0 0 

1990-1991p 57 Mà8 1 

1991-1992c 61 Mà9 1 

Territoires du Nord-Ouest 1970-1971 0 0 0 

1990.1991p 63 Mà 11 4 

1991-1992’ 70 Mà 11 4 

TOTAL 1970-1971 444 942 ’ 1197’ 

1990-1991p.e 255 800 1039 
--- 

1991-1992e 256 871 1041 

P Données préliminaires. 

e Estimation de Statistique Canada. 

r Données révisées. 

- Le tiret indique que les données ne sont pas disponibles. 

s/o Sans objet. 

1 Le total ne comprend pas l’Alberta puisque les données ne sont pas disponibles. 

Source :Statistique Canada, Division de l’enseignement élémentaire et secondaire. 
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1) Chercher directement au sujet (Enseignement de la langue seconde) ou aux noms des provinces et 
territoires (Ontario, enseignement de la langue seconde). 

2) Les numéros de pages en caractères gras renvoient au développement principal du sujet dans le 
texte. 

3) L’expression « services bilingues » désigne les services fournis par le gouvernement fédéral. 
Les services bilingues offerts par les provinces, les territoires et les municipalités sont désignés 
comme tels sous les noms des provinces et territoires. 

4) Les organismes dont le nom est suivi d’un astérisque ont fait l’objet d’une vérification linguis- 
tique ou d’un suivi en 199 1. 

Actes et décrets 
VOIR aux noms des provinces et territoires 

Affaires extérieures (ministère), 65-67 
Affaires indiennes et du Nord canadien 

(ministère), 67-68 
Affichage commercial au Québec, 142-143 
Agence canadienne de développement 

international, 68 
Agence de promotion économique du Canada 

atlantique*, 68-69 
Agriculture (ministère), 70-7 1 
Air Canada, 48,71-72 
Alberta 

Comité spécial sur la réforme constitutionnelle, 
135 
droit à l’enseignement dans la langue de la 
minorité, 19-20,45-46 
échange Calgary-Québec, 135 
enseignants de la langue seconde, 167- 168 
enseignement dans la langue de la minorité, 135 
enseignement de la langue seconde, 167- 168 
gestion scolaire par les minorités, 134-135 
minorités de langue officielle, 134-135 

Alliance Québec, 20, 127-128, 131, 145 
Alliance for the Preservation of English in 

Canada, 12 
Anciens combattants (ministère), 72-73 
Anglais langue seconde 

_ VOIR Enseignement de l’anglais langue 
seconde 

Anglo-Québécois 
VOIR Québec, minorités de langue officielle 

Anglophones au Québec 
VOIR Québec, minorités de langue officielle 

Approvisionnements et services (ministère), 73-74 
Article 23 de la Charte canadienne des droits et 

libertés 

VOIR Droit à l’enseignement dans la langue de 
la minorité 

Association canadienne-française de l’Ontario, 
137-138 

Banque du Canada*, 74-75 
Banque fédérale de développement, 76-77 
Base des Forces canadiennes, Cold Lake, Alberta, 

19-20,45-46 
Bureau de la traduction, 34-35 

Canadian Parents for French, 155, 156-157, 160, 
166,167,169 

Centre de recherches pour le développement 
international, 77-78 

Centre national des arts*, 78-79 
Chambre des communes, 12-13,79-80 
Chemins de fer nationaux, 80-8 1 

langue de service, 44-45 
Code criminel et langues officielles, 21-23 
Colombie-Britannique 

enseignement de la langue seconde, 168 
gestion scolaire par les minorités, 135 
médias de la minorité de langue officielle, 135- 
136 
minorités de langue officielle, 135-136 
procédures judiciaires dans la langue de la 
minorité, 23 

Comité Beaudoin-Dobbie, 
VOIR Comité mixte spécial sur le renouvelle- 
ment du Canada 

Comité des langues officielles, 12-14 
Comité mixte permanent des langues officielles, 

12-13 
VOIR AUSSI Comité des langues officielles 

Comité mixte spécial sur le renouvellement du 
Canada, 11,174 
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Commissaire aux langue officielles, 173-174 
recours judiciaire, 48-49 
VOIR AUSSI Commissariat aux langues 
officielles 

Commissaire aux langues officielles (Fortier) 
devant le comité législatif sur le projet de loi 
C-85, 173 
devant le Comité mixte permanent des langues 
officielles, 12, 173 
devant le Comité mixte spécial sur le renou- 
vellement du Canada, 173 
et compressions budgétaires à la Société Radio- 
Canada, 10, 173 
VOIR AUSSI Commissariat aux langues 
officielles 

Commissaire aux langues officielles (Goldbloom) 
devant le Comité des langues officielles, 13- 14 
devant le Comité du Sénat sur le projet de loi 
C-15 (auparavant C-85), 174 
devant le Comité mixte spécial sur le renou- 
vellement du Canada, 11, 174- 175 
nomination, 173-174 
VOIR AUSSI Commissariat aux langues 
officielles 

Commissariat à l’information*, 81-82 
Commissariat à la protection de la vie privée*, 8 l- 

82 
Commissariat aux langues officielles, 175 177 

années-personnes et budget, 177 (tableau) 
Direction de la gestion des ressources, 176 
Direction des communications, 175-176 
Direction des opérations régionales, 177 
Direction des plaintes et vérifications, 176 
Direction des politiques, 175 
organigramme, 179 
participation équitable, 176 
publications, 175-176 
recherche sur les langues officielles, 40 
VOIR AUSSI Commissaire aux langues 
officielles 

Commission de l’immigration et du statut de 
réfugié, 84-85 

Commission de la capitale nationale, 82-83 
Commission de la fonction publique, 83-84 
Commission Spicer 

VOIR Forum des citoyens sur l’avenir du Canada 
Communautés minoritaires de langue officielle 

VOIR Minorités de langue officielle 
Communications (ministère), 85-86 

Confederation of Regions (COR), 146-147 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunica- 

tions canadiennes, 89-90 
Conseil du Trésor, 6, 14-15,25-27,31-32,86-87 
Conseil économique du Canada, 8,87-88 
Conseil national de recherches*, 88-89 
Conseils scolaires de langue française 

VOIR Gestion scolaire par les minorités 
Consommation et Corporations (ministère), 90-9 1 
Cour fédérale, 9 l-92 
Cour suprême du Canada, 92 
Coûts des programmes, 16-17 

Défense nationale (ministère), 92-94 
Direction des langues officielles du Conseil du Trésor 

VOIR Conseil du Trésor 
Droit à l’enseignement dans la langue de la 

minorité, 18-20, 128-130 
Alberta, 19-20,45-46 
Manitoba, 19 
Ontario, 129 
Québec, 129 
Saskatchewan, 18-19 

Droits linguistiques de la minorité, 18-24 
et propositions constitutionnelles, 1 l- 12 
VOIR AUSSI Dualité linguistique; aux noms 
des provinces et territoires 

Droits linguistiques des détenus, 45 
Dualité linguistique, 5-6 

VOIR AUSSI Droits linguistiques de la minorité 

Emploi et Immigration* (ministère), 94-97 
Énergie, Mines et Ressources (ministère), 97 
Enseignants de la langue seconde, formation, 157 

VOIR AUSSI aux noms des provinces et 
territoires 

Enseignement dans la langue de la minorité, 37 
inscriptions, 190-191 (tableau) 
Alberta, 135 
Nouvelle-Écosse, 148 
Québec, 144- 145 
Terre-Neuve, 149 

Enseignement dans la langue de la minorité, post- 
secondaire 
VOIR Enseignement postsecondaire dans la 
langue de la minorité 

Enseignement de l’anglais langue seconde 
Nouveau-Brunswick, 162 
Québec, 163-164 
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Enseignement de la langue seconde, 37, 153-1.59 
effectifs, 154, 186-189 (tableau) 
Alberta, 167-168 
Colombie-Britannique, 168 
Île-du-Prince-Édouard, 160- 16 1 
Manitoba, 166 
Nouveau-Brunswick, 162-163 
Nouvelle-Écosse, 161-162 
Ontario, 165-166 
Québec, 163-165 
Saskatchewan, 166-167 
Terre-Neuve, 160 
Territoires du Nord-Ouest, 169 
Yukon, 169 
VOIR AUSSI Enseignement de l’anglais langue 
seconde; Enseignants de la langue seconde, for- 
mation; Programmes d’immersion en français 

Enseignement postsecondaire dans la langue de la 
minorité 
Nouvelle-Écosse, 148 
Ontario, 139-140 
Québec, 145 

Environnement (ministère)*, 46,98-99 
Étude nationale sur les programmes-cadres de 

français, 154 
Exigences linguistiques dans la fonction publique, 

28-29,28 (tableau), 31-32 
plaintes, 44,46-47 

Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse, 148- 
149 

Fédération des communautés francophones et 
acadienne du Canada, 125126,132 

Fédération des Franco-Colombiens, 135-136 
Fédération des francophones hors Québec, 125 

VOIR AUSSI Fédération des communautés 
francophones et acadienne du Canada 

Fédération Franco-TéNOise, 136 
Fédération provinciale des comités de parents du 

Manitoba, 19 
Finances (ministère), 99- 100 
Fonction publique 

exigences linguistiques, 28 (tableau), 31-32,44 
formation linguistique, 32-34,33 (tableau) 
langue de surveillance, 47-48,55-56 
langue de travail, 44,47-48,54-57 
participation équitable, 58-62,58 (schéma), 59 
(tableau), 185 (tableau) 
postes bilingues, 28-32, 29 (tableau), 30 

(tableau), 32 (tableau), 52-54 
prime de bilinguisme, 34 
systèmes informatiques, 46,56-58 

Formation linguistique 
dans la communauté européenne, 8 
dans la fonction publique, 16,32-34,33 (tableau) 
des immigrants, 7-8 

Forum des citoyens sur l’avenir du Canada, 5-6,9 
Français langue seconde 

VOIR Enseignement de la langue seconde 
Franco-Ontariens 

VOIR Ontario, minorités de langue officielle 
Francophones hors Québec, 13 1 - 132 

Gendarmerie royale du Canada (GRC), 1 OO- 10 1 
Gestion scolaire par les minorités 

Alberta, 134-135 
Colombie-Britannique, 135 
Île-du-Prince-Édouard, 149 
Manitoba, 133 
Nouvelle-Écosse, 148 
Ontario, 138-139 
Québec, 145 
Saskatchewan, 134 
Territoires du Nord-Ouest, 136 
Yukon, 137 

Île-du-Prince-Edouard 
enseignement de la langue seconde, 160- 16 1 
gestion scolaire par les minorités, 149 
minorités de langue officielle, 149 
procédures judiciaires dans la langue de la 
minorité, 23 
programmes d’immersion en français, 160-161 
services provinciaux, 149 

Immersion en français 
VOIR Programmes d’immersion en français 

Immigrants et langues officielles, 7-8 
Industrie, Sciences et Technologie (ministère), 

101-102 
Informatique dans les institutions fédérales, 46, 

56-57 
Institutions culturelles, 9-10 

Jugement Mahé et al., 18-19, 133-134 
Justice (ministère), 102-103 

Langue de service, 50-54 
communications écrites, 52 
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communications verbales, 5 1-52 
plaintes, 43-44 
VOIR AUSSI Règlement sur les communica- 
tions avec le public et la prestation de services; 
Services bilingues 

Langue de surveillance dans la fonction publique, 
47-48,55-56 

Langue de travail dans les institutions fédérales 
54-57 
au Québec, 57-58 
plaintes, 44 
VOIR AUSSI Langue de surveillance dans la 
fonction publique 

Langue des tribunaux 
VOIR Procédures judiciaires dans la langue de 
la minorité 

Langues autochtones, 9, 136-137, 169 
Loi 120 (services sociaux et de santé en anglais au 

Québec), 144 
Loi 178 (langue d’affichage au Québec), 142-143 

Maintien de l’acquis en langue seconde, 158 
Manitoba 

actes et décrets, 20 
droit à l’enseignement dans la langue de la 
minorité, 19 
enseignement de la langue seconde, 166 
gestion scolaire par les minorités, 133 
médias de la minorité de langue officielle, 134 
minorités de langue officielle, 133-134 
procédures judiciaires dans la langue de la 
minorité, 19,22-23 
services municipaux, 133 
services sociaux et de santé, 133 

Marine Atlantique, 103-I 04 
Médias de la minorité de langue officielle, 48 

Colombie-Britannique, 135-136 
Manitoba, 134 
Nouveau-Brunswick, 147-148 
Ontario, 14 1 

Minorités de langue officielle, 36-37,125132 
et propositions constitutionnelles, 125- 128 
Alberta, 134-135 
Colombie-Britannique, 135- 136 
Île-du-Prince-Édouard, 149 
Manitoba, 133-134 
Nouveau-Brunswick, 146-148 
Nouvelle-Écosse, 148-149 
Ontario, 137-142 

Québec, 131, 142-146 
Saskatchewan, 134 
Terre-Neuve, 149 
Territoires du Nord-Ouest, 136 
Yukon, 136-137 

Multiculturalisme, 7-8 
Municipalité régionale d’Ottawa-Carleton, 140-141 

Nouveau-Brunswick 
enseignement de l’anglais langue seconde, 162 
enseignement de la langue seconde, I62- 163 
médias de la minorité de langue officielle, 147- 
148 
minorités de langue officielle, 146-148 
procédures judiciaires dans la langue de la 
minorité, 24, 147 
programmes des langues officielles, 147 
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